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Organisé dans le cadre de 
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VENDREDI 1 0 DECEMBRE 

Présidence : M. SPINELLI, Membre de la Commission des Communautés 
Européennes · 

Ouverture du colloque : 111. DUPUY, Directeur de l'Institut du Droit 
de la Paix et du Développement de l'Université de Nice 

Présentation ~ M. TOUSCOZ, Professeur de droit public de l'Univer
sité de Nice. 

RAPPORTS INTRODUCTIFS 

(j) 

M. REBOUD : Professeur de Sciences économiques, Directeur du Centre 
universitaire de recherches européennes et internationales 
de l'Université des Sciences Sociales de Grenoble : 
11Dom1ées ·économiques de la politique tech..Y!ologique de 
la Communauté"· 
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M. FLORY : Directeur de la Politique industrielle et technologique, 
Communautés européennes : 

. 11 Historique et problématique de la politique 
technologique de la Communauté 11 

M. DEFAY : Chef du Service des Etudes et des Stati:':Jtiques aux 
Services du Premier lliinistre - Programmation 

.scientifique (Bruxelles): 
" Historique et problématique de la coopération 

scientifique européenne " 

M. SILVER: Assistant Secretary Department of Trade and Industry 
" Problèmes posés aux pays tiers candidats par la 

politique technologique de la Communauté " 

H. PAVITT: Senior Research Fellow - The University of Sussex 
·" La poli tique technologique de la Communauté et 

les pays tiers " 
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Présidence : M. TOULEr~ON, Directeur Général, Direction générale des 
Affaires industrielles, technologiques et scientifiques 
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LES MOYENS DE LA POLITIQUE TECFJWLOGIQUE DE LA 
C Or:il'IIUJ'fA UTE 

vr. GLAESNER : Directeur de la Politique scientifique et coordination 
de la recherche, Comm~~autés européennes : 
11 La place d'Euratom et du C.C.R. dans la politique 

technologique de la Communauté 11 

M. DE MEULDER èt B. de la IŒTHULLE de RYHOVE - Service de la 
technologie générale et nucléaire - Services du 
Premier Ministre - Programmation scientifique 
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" l'Europe technologique - la coopération dans le 

cadre des groupes Prest et Cost 11 

M. LAJŒOY : Directeur, Transfert des connaissances techniques 
et propriété industrielle, Direction générale Diffu
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" Les services publics teclmologiques communautaires 11 

M. RAINAUD : Maître assista.nt à. la Faculté de Droit et des Sciences 
économiques de l'Université de Nice : 
11 Les marchés publics dans la Communauté économique 
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r.I. CARPENTillR: Directeur, Questions d' environ ... '1ement, Direction 
Générale Affaires industrielles, technologiques et 
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"l'action de la Communauté en matière d'environ-

nement " 



SAMEDI 11 DECEi'iiBHE 

9 HEUP.ES. 

Présidence : M. AIGRAIN, Délégué Général à la Recherche. 
Scientifique et Technique (Paris) 

LES INSTITUTIONS DE LA POLITIQUE TECHNOLOGIQUE 
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" Les voies et moyens de droit offerts par les 
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scientifique et technologique de la Communauté" 

JI!. BOURGUIGNON : Directeur à la Direction Générale des Affaires 
industrielles, technologiques et scientifiques, 
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15 HEURES.· 

"Problèmes juridiques posés par les initiatives des 
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de développement scientifique et technologique· • 

Présidence : M. TEITGEN, Professeur de Droit public à l'Université 
Paris I. 

·Discussion d 1un projet de"Texte de base" sur la politique techno
logique de la Communauté européenne, 
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préparé par MM. les Professeurs COLLIARD, DUPUY, TEITGEN . 
et TOUSCOZ, 
rédigé par M. le Professeur TOUSCOZ. 

Conférence de presse sous la présidence de !J.le Professeur TEITGEN 
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Directeur du L.E.T.I., C.E.H./G, Grenoble 
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Professeur, Nniversit~ de Grenoble 
Professeur, Université de Nice 
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Directeur 11Revue du Marché Communf Paris 
Etudiante, Ecole des cadres, Toulouse 
Professeur, Université de Nice 
Etudiante, Nice 
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Assistant, Facult~ de Droit, Nice 
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Chef du service juridique des sociétés, E.D.F. 
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Etudiant, Nice 

Directeur-adjoint, ESRO · 
Moniteur 
Chargé de cours à l'Universit~ de Rouen 
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M. LABBE 
M. LAMBERT 
M. LEES 
M. LESGUILLONS 

M. MACIOTI 

M. MALLET 
M. MANIN 
Mme liiANIN 
M. MARC 
M. MARICA 
I.!. iVIERLINI 
Mme Ï'.'!EGRET 

Représentant de l'Université de Louvain 
Professeur, Université de Nice 
Consultant, O.C.D.E. 
Professeur à l'Université de Tours 

Bureau européen de la coopération scientifique 
u.N.E.s.c.o. 

Bureau de Paris des Communautés européennes 
Professeur à l'Université Paris I 
Assistant à l'Université, Paris I 
Président du C.I.F.E. 
Direction de la Prospective U.T.I., Paris 
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Directeur de l'Istituto Affari Internazionali, Rome 
Maitre-assistant, Université Paris I 

I;I. MICHAUD Directeur, compteur Schlumberger, Montrouge 
Melle de MONTCHENU, étudiante, école des cadres, Toulouse 
M. MURIU.Y 

IvL, NAFILYAN 
M. NIGOUL 

Ivi. ORSE LLO 

M. PUISSOCHET 

M. R.J'<;BOUL 
M. RI CHER 
M. RIDEAU 
ivielle RINGEARD 
N. RIVIERE 

M. ROFFY 

M. de SADELJ.;ER 
li. SACCHETTINI 
M. SALLIER de LA 
M. SAVINI 

Assistant associé, Faculté des Lettres, Nice 

Assistant, Faculté, Paris I 
Directeur, C.I.F.E. Nice 

Président de l'Istitut Italien d'études législatives 
Rome 

Conseil des Communautés européennes 

Assistant, Faculté de Droit, Montpellier 
Directeur-adjoint, D.G.R.S.T., Paris 
Professeur, Université de Nice 
Institut du Droit de la Paix et du Développement, Nice 
Directeur-adjoint, Institut de recherches de la 

sidérurgie française, St-Germain-en-Laye 
National Economie Development Office, Londres 

Chef de service, Communautés européennes 
Conseiller juridique, Conseil des Communauté.s etlrO~l. 

TOUR, Service Affaires communautaires, FIAT, Tu1·i~~ 

Assistant, Université de Hice 
Dr SCIDiliTZ-WENZEL - Jiiinisterialrat, Bundeskanzleramt, Bonn 
Dr SCIIUMACHER 

1'>{. S I:OET 

Conseiller, Bundeskanzleramt, Bonn 
Chef de division-adjoint, C1~S, Paris 
Chef de la division ifuform'l.tion scientifique 

Communautés européennes, Bruxelles 
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M. SIRAGAT Etudiant, Nice 
M, SORTAIS Professeur, Université de Nice 
Melle SOURNIES Etudiante, Ecole des cadres, Toulouses 

M. TCHEPJ:TONOG Assistant, Université de Nice 
Melle TURLAir Professeur, Université Paris-Ouest 

lvi. VALENTINI Chef de division, Communautés européennes, Bruxelles' 
M, VAN LOTRINGEN - Economist Banque Européenne d 1 Investissement . 

Luxembourg 
M~ VILLECOURT. Secrétaire général, Groupe Prest & Cost, 

Communautés européennes, Bruxelles 
M.me VERSCHUEREN- Conseiller à l'Union des Industries de la 

Communauté européenne, Bruxelles 
M. VIGNES Conseiller au Service juridique, Conseil des 

Communautés européennes, Bruxelles 
M. VIROLE Attaché au Contentieux national , E.D.F. 

M. ZAPJ3 Professeur, Université de Nice 

* 
* * 

sur cette liste ne sont pas indiqués les Présidents et Rapporteurs 
au présent colloque : voir nouveau programme; 

* * 
* 

Tf .B. Prière de nous excuser pour l.es omissions ou erreurs et de 
nous faire part de vos observations. 
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I - GENERALITES : 

10 - GENERALITES SANS LOCALISATION GEOGRAPHIQUE PRECISE 

-·BRIGHT SR :"Research, Development and technological innovatlorl 
Homewood 1964 - Richard D Irwin - 783 p. 

- COGNARD P 1 "Le défi scientifique et technologique américain" 
Lausanne, Centre de recherches européennes - 1967 

- COGNARD P 1 "Les disparités technologiques" -Revue du Marché 
Commun Février 1967 (p. 6o} et Avril 1967, 

- DUBARLE D 1 "Science et politique" in les études philosophiqu~ 
Paris - Avril - Juin 1966 n 6 2 

- FREMONT K, ROSENZVIEIG 1 "Science, technology and management" 
New York 1962 - Mc. Graw Hill, Book Gy. 

GOLDS}1ITH M : 11 The science of science - Society in the 
technological Age" - London 1964 - Souvenir Press 234 p. 

- JANTSCH E ; 11Technological Forecasting in perspective" -
o. C, D, E, - Octobre 1966 493 p. 

- JANTSCH_! : La prévision technologique - Paris 1967 - 0, c. D, 
E. 40 P• · 

- KNOPPERS A 1 The role of science and technology in Atlantic 
Economie Relationships - 1967 - The Atlantic Institute. - 25 p. 

- LAVE L 1· 11 Technological Change - Its conception and measure
ment11 - New-Jersey 1966 - Prentice Hall - 228 p. 

- HAUNOURY J, L. : La genèse des innovations - P. U. F. 1968 -
435 p. 

- NELSON R, MERTON J, PECK Eb KALACHEK : "La poli tinue du 
progrès technique" - Analyse et prévisions 19 8 P• 111 à 121, · 

- PIGANIOL 1 Maftriser le progrès - Paris Lallout - Gauthier 
1968. 

- PIGANIOL P et VILLECOURT L : "Recherche scientifique et 
indépendance" - Lausanne, Centre de recherches européennes - 1965 

- PRICE DK 1 The scientific state - Cambridge (Mass) - Harvard 
University Press - 1965 

- SAINT PAUL R 1 La fonction de recherche et de développement -
Dunod 1966. 

- SILJ A 18 The technologie al jap "Gaps" or poli tic al impotence' 
in Agenor Bruxelles - 1967 n• 2 p. 18 - 24, 

0 •• ; ••• 
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- WARNER A W : "The impact of science on technology" - New 
York 1965 University of Columbia Press - 222 p. 

-"Poli tique de la science et écart technologique" Economie 
et société - Tome 3 n• 4 

- La science et la politique des gouvernements - L'influence 
de la science et de la technique sur la politique nationale et internationale. 
o. C, D. E. Paris, Septembre 1963, 62 p • 

. - Science, croissance économique et politique gouvernementale· 
O. C. D. E. Paris, 1964, 104 p, 

Les ministres et la science - Compte rendu: de la 1ère 
conférence ministérielle sur la science - Octobre 1963 - 0, c. D. E, Paris 
1965, 196 p. 

- Science et parlement (Rapport final de la 2ème conférence 
parlementaire et scientifique de Vienne - Mai 1964) P, PIGANIOL - Conseil 
de l'Europe - 0, C, D, E. Paris 1965, 200 p. 

- La recherche fondamentale et la poÙ t:L~cii=dei-gouvernements 
O. C. D, E. Paris, 1966, 80 P• 

- Les sciences sociales et la politique des gouvernements -
ô. C, D. E, Paris, 1966, 115 P• 

"Ricerca scientifica e progresse tecnologico" in Bancaria .,.. 
Roma - anno 22 n• 8 agosto 1966 p. 980-987 

- O. C. D. E. : "Seme economie and poli tic al implications of 
international disparities in the commitment of resources to scientific Activi
ties - Avril 1966 - 11 p. 

- Les gouvernements et l'innovation technique - Rapport de 
1 10, C, D, E, à la 2ème conférence ministérielle - 0, c. D. E. Paris, 1966, 
64 p. 

- Les gouvernements et l'allocation· des ressources à la 
science - 0, c. D. E. Paris, 1966, 68 p. 

- Problèmes de poli tique scientifique - Publications de 
l'O. C, D, E. - Paris 1968, 216 p. 

- O. C. D. E. : Ecarts technologiques - Rapport général pré
senté à la 3ème conference ministérielle sur la science des pays de 1 1 0, C, D. 
E, le 11 et 12 Mars 1968, 

- o. C. D. E. : Les écarts technologioues, IIIe rapport -
Paris 1969. 

- o. c. D, E. : Travaux des éauipes pilotes, DAS/PD 63-70, 
63-73, 64-78, 64-79, 64-82 1 65-5 (troisième réunion des Directeurs nationaux 
des équipes· pilotes pour l'étude des besoins de la recherche scientifique et 
technique en fonc tien de la croissance économique). 

~. ,; .... 
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- Science, croissance et société - Une perspective nouvelle ~ 
O. C. D~ E, - 1971. 

20 - GENERALITES SUR LE PLAN EUROPEEN 

-ARMAND L (et autre) 1 La science aux dimensions de l'Europe 
Paris 1963 - 95 p, 

- Affi!AND L et DRANCOURT M 1 Le pari Européen - Paris -
Fayard 1968. 

- Affi!AI\'D L et DRANCOURT M : "Plaidoyer pour 1 1 avenir" -
Paris 1961 Calman Lev,r - 250 p. 

- BERTRAND J.R. : 11 La Conférence spatiale européenne" -
Sciences et industries spatiales - 11 décembre 1967, 

- BONDI H : 11 La troisême Conférence spatiale eliropéenne" -
Sciences et industries spatiales - 9 v ctobre 1968, 

, - BONDI H : 11 The Bad - Godesberg Conference" Novembre 1968 -
Bulletin ESRO/ELDO n 4 - Janvier 1969 -

- BOURELY M 1 "La Conférence spatiale européenne de Bad 
Godesberg" Revue française de Droit Aérien - Janvier 1970, 

- BOURELY : L'Europe à la recherche d'une politique spatiale
Revue française de Droit Aérien - 1970 p. 13-36 

- BARRY N : La coopération européenne en matière 
spatiale - Thèse - Droit - Paris 1964 

- BOURELY G : Les organisations européennes de coopé
ration en matière spatiale - Revue française de 
Droit Aérien - 1964 - p 2?Jet s •• 

- BOURELY G : La Conférence spatiale européenne -
Paris - Colin - 1970 - 88 p. 

- CATY G 1 l'Europe technologique - Paris - Colin -
1970 96p. 

- Centre de recherches européennes de Lausanne : 
L'exode des cerveaux - Paris - Payot - 1968 

- CALMANN J 1 European cooperation in defence technology, 
the political aspect- London 1967 Institute for Strategie Studies, 

- CHARGUERAND A : 11Le traitement de 1 'informatique en Europe 
et le retard technologique" - Analyse et prévisions 1968 p. 181 et s,, 

. .-.; ... 
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- Colonna di Paliano G : "L'Europe et 1-e défi industriel" 
supp, du no 135 ~Octl969) de "Communautés européennes", 

- di CARROBIO R : "La conférence des ministres du C.E.C.L.E•S. 
et la conférence spatiale europeenne de novembre 196811 - Bulletin ESRO/ELDO 
n° 4 ~anvier 1969. . 

- LINDER H : 11 The European space conference" Bulletin 
ESRO/ELDO no 3- Novembre 1968, 

·- DARTAN J : "Le défi européen" - Paris Ed sociales françaises 
1968. 

- DAVIDSON R,J, : The european telecommunications satellite 
programme, Bulletin CERS/CECLES - Novembre 1970 no 12 p8::_:).5, --

- DREYFUS B t L'organisation européenne de recherches spatia
les -Annuaire Européen 1962 - P, 151-176, 

- FALK B : "USA - Europa - Die Technologische lücke wird 
immer grëisser" im der Volkswirt - Frankfurt a/M Februar 1967, 

- FOCH R : "l'Europe et la technologie, un point de vue 
poli ti,que", Les cahiers atlantiques. n ° 2 

- c. FREEMAN : A. J. YOUNG : L'effort de recherche et de 
développement en Europe occidentale, Amérique du Nord et Union sOV'Lètique, . 
(Essai de comparaison internationale des dépenses et des effectifs consacrés 
à la recherche en 1962). o. C, D, E. - Paris 1965, 163 p. 

- GEliDARI>E 1 "Réflexions sur la poli tique énergétiaue euro
péenne" - Revue économiaue - 1962 p. 505 et s. 

- GIARINI D 1 l'Europe et l'Espace - Centre de recherches 
européennes de Lausanne - 1968 - 260 p. 

- GROSCLAUDE G 1 Le C. E. C, L. E. S, - Revue générale de 
droit international public - 1968 - n° 3 p. 657 et s. 

- HUET P 1 L'Agence européenne pour l'énergie nucléaire et la 
Société Eurochemic - Annuaire français de droit international - 1958 p. 512 ets 

- JUNGK R : Le c. E. ~. N. une internationale de savants -
Paris - Seuil 1968. 

- JACKSON C 1 "Conçu par M. Harold Hilson, le projet de Com
nrunauté technologique pourrait contribuer à forger l'unité de l'Europe" ·In Le 
Monde diplomatique - Février 1967, 

- L~YTON C 1 European advanced technology - A programme for 
Integration - London 1969 - Political and Economie Planning. 

- LA.YTON C : "Trois idées pour une stratégie industrielle" 
30 jours d'Europe - Fevrier 1970 no 139 p. 6 

- LAYTON C : "Quatorze points pour faire l'Europe" Denoël -
1969 - 371 p. 

- LAYTON G : L'Europe et les investissements américains -
Gallimard 1966 255 p. 
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- LEFEBTRET: "L'Europe et la politique scientifique et 
technologique - Universite internationale de sciences comparées - Luxembourg -
Centre international d'études et de recherches européennes - Conférences 1968-
Ed Uga - Heule (Belgique) 

- QUINN J.B. :"Technological competition : Europe vs Us" in 
The Atlantic community quarterly- Baltimore - vol. 4 n• 4 Winter 1966-67 

- MC GHEE G :"Europe and America - Partners_in teçhnology" 
in The department of state bulletin - vol, 56 23 Janvier 1967 - Nr 1439 

- !1.~SSART L : "L'organisation de la recherche scientifique en 
Europe" in Table ronde n 61Sl Février 1963. 

-MEYER A : "Towards a technological communit.y" in Agenor -
1967 n• 2 p. 30 

- MOONMAN E : Science and technology en Europe - London 1969 
Pinguin Books - 175 p. 

- PERRIN : L'organisation européenne de recherches nucléaires;, 
Revue Générale du droit international public - 1955 n• 2 p.l93 et s. 

- PERROUX F : L'Europe sans rivage - P,Uff 1954 

- SILJ Alessandro : "La science aux dimensions de l'Europe" -
Cahiers du Centre économique et social de perfectionnement des cadres - Paris 
1963. 

-SOREL J. J. : Le retard technologique de l'Europe -Esprit 
Nov, Dec, 1967. 

- t:Pim~ Nï.A 0 1 11 1.<;~ vrn:l problèmo clo 1 t J.nformatiquo on Europe" 
Economie appliquée - Archives de 1 1I.S.E.A. - Droz Genève 1969 tOme XXII ~·4 
p. 801 - 915 

- SCHAETZEL R. J. : "La technologie, l'Europe, les Etats
Unis" - in Agence Europe "E.'urope Documents" n• 415 27 Février 1967. 

-STRAUSS F. J. :Défi et réponse -·un programme pour 
l'Europe - Paris 1969 - Albin Michel 280 p. 

- TASSIN J : vers l'Europe spatiale - Denoè~ Paris 225 p • 

. - VELLAS P : L'Europe face à la révolution technologique 
américaine - Paris Dunod - 1968 

Euro pa 
p.l2 -

- ZAGARI M : "Il divario tecnologico fra stati Uniti 
problemi e prospettive" in Iniziativa Europea - Roma n• 90 -

22 ; 

ed 
1966 

.. .,; ... 
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- Le régime fiscal de la recherche et du développement 
technique- J. van HOORN Jr, -O. c. D. E. Paris, 1962- 302 p. 

- "Vers une poli tique européenne de la recherche scientifique" 
Revue économique - 1964 p. 177 à 208 

- "Elaboration d'une poli tique scientifique dans divers pays 
occidentaux et son lien possible avec la pplitique de développement économique" 
Revue économique 1964 p. 161 à 176. 

- Rapport relatif à la collaboration scientifique et technolo
gique européenne après la 2ème conférence ministérielle sur la science (Rappor
teur M. REVARDIN) Documents de séance Tome 1 doc. 2053 - Assemblée consultative 
du Conseil de l'Europe Mai 1966. 

- Rapport sur la poli tique générale du Co:n:sefi-de·-1 1 Europe, 
§ 26 "Industrie et technologien (Rapporteur M. EDELMANN) Documents de séance, · 
tome 1, Doc. 2055, p. 15-20- Assemblée consultative du Conseil de l'Europe, 
Mai 1966. 

- o. c. D. E. : "Sorne policy implications of international 
disparities in the Commitment of resources to scientific activities with specià 
reference to the advance of countries of western Europe and u.s.A." Avril et 
Août 1966 - 27 et 64 p. par K. PAVITT. 

- O. C. D, E. : "Differences bet;Teen the scientific and 
technical potentials of the industrially advanced o. c. El. E. member countries" 
par K. PAVITT - Novemhe 1966 - 61 p. 

Colloque du "XX th century funf" (Tocqueville 
project) et de la "Fondazione Giovanni Cegnelli"-
17-19 Novembre 1967 (Turin) : Les problèmes techni
ques et scientifiques dans les relations entre 
l'Europe et les Etats-Unis. 

- Colloque du Centre International de formation 
européenne (C,I,F.E.) 10-12 Décembre 1966 (Poigny 
la For6t) : les relations entre les Etats-Unis et 
l'Europe. 

- Colloque du Centre uni ver si taire des hautes études 
européennes - 1967 : rd' our une poli tique scien tifi
que européenne et une coopération internationale. 

- La science et 1 10, C. D. E. - La science et la politique 
des gouvernements - Coopération dans la recherche : une approche commune de 
21 pays ; o. c. D. s. Paris - 1967- Brochure d'Information 43 p. 

-Programme d'échange de documentation en matière de politique 
scientifique - Bibliographie pour l'année 1966- O. C. D. E. Paris, 1967 -
Ronéoté, 241 p. 

- Informations de politiaue scientifioue- No. 1 Janvier 1967-
77 p. + annexes (Bulletin trimestriel) 

... / ... 
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- Pour rattraper son retard technologique, l'Europe s'engage 
dans la voie de la coopération - in Le Monde diplomatique - Février 1967 P.2-5 

- Politique scientifique en Europe (La) - Dossier bibliogra
phique - Publications des Communautés Européennes - Juin 1967 

- Conseil de l'Europe : Rapport Radoux sur l'extension de la 
coopération scientifique et technologique européenne - Janvier 1968 (doc 2324) 

- Industrial integration in Europe - Pratice and policy -
Report on a twoday Conference - London 1968 Federal trust for Education and 
Research - 54 p. . 

-L'Europe de l'espace : Synthèses, Bruxelles n• spécial, Mai 
1969 n• 275 - lOO p. 

- European Technological Collaboration Federal trust for 
education and research - Report - London - 1969 

-"Le retard technologiaue européen vu des Etats-Unis"
Problèmes économiques n• 1143 - Nov. 69 p. 2 

- The technology gap : US an Europe - (Published for the 
Atlantic Institute by Praeger Publishers -New York 1970- 170 p.) 

- L'industrie spatiale européenne doit accentuer son effort 
face aux Etats-Unis - 30 jcurs d'Europe - Avril 1970 - n• 141 p. 17 

-L'Europe spatiale bientôt sur orbite ? 30 jours d'Europe
Juin 1970 1 n• 143 

·-"Ce que couterait un grand programme spatiaJ · européen" -
Air et Cosmos 18 Juillet 1970 n• 350 p. 23 

- "L'Europe et l'Espace" - Bulletin des Communautés européen
nes - Septembre-Octobre 1970 n• 9-10 

- "La crise spatiale" - 30 jours d'Europe - décembre 1970 p.l:: 

30 - GENERALITES SUR LE PLAN COMMUNAUTAIRE 

- AB!lAHAH J.P. :"L'effort public en faveur de la recherche 
dans la communauté europeenne"- Eurospectra - Décembre 1970 vol. IX n•4 

- BAEHR P : Rechtsfragen einer Forschungspolitik (questions 
juridiaues d'une poli tique de la recherche) in 11Einfiihrung in die Rechtsfragen 

·der europaischen Integration" ~ Kôln : Europa Union Verlag - 1969 

- BESSON JF ~ "Les groupes industriels et l'Europe - L' expé
rience de la C.E.C.A. - PUF 1962 

0 • .. / ••• 

•, 

-. 
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- Blonde S~inelli D : "L'énergie dans l'Europe des six -
Fondements d'une poli tique energHiaue commune" - Ed Cujas 1966 

- CHARPENTIER P : Recherche scientifiaue et communautés 
européennes - Thèse Droit - Paris 1966 (mul tigraphié), · 

- CHITI-BATELLI A :"La ricerca scientifica, problema europeo 11 

in Comuni d 1Europa - Roma n• 9 settembre 1966 

- FARULLI P : "La poli tic a della ricerca scientifica nella 
Comnnmita Economica Europea" in Il Mercato comune- Milan n• 7-8 Août 1965 

- FOIX F : La politique communautaire de la recherche et du 
développement - Thèse - Droit - Toulouse (multigraphie) 

- GERARD F : "L'Europe et la recherche scientifique" in 
l'Europe en formation n• 83 - Février 1967 

- HELL\HG F :"La recherche, la science, l'université -
Remarque du point de vue des Comnnmautés européennes" - Revue de la société 
d'études et a 1expansion - Liège 1969 - p. 395 - 413 

- HELL\rHG Fritz : La poli tique de recherche et de dévelop
pement dans la Communaute europeenne - Bulletin des c. E, Juillet 1970 n• 7 

- HEYl'lANN P : Une ouest ion de vie ou de mort - Une poli tique 
industrielle européenne - 30 jours d'Europe - Mars 1970- n• 140 p. 25-30 

"' - KRAMISH A : "Research and development in the Common Market"· 
Santa-Monica - Rand Corporation - 1965 

- MICHAELI H et MOLTKE von H La technologie européenne 
cherche de nouvelles dimensions - Eurospectra- Sept. 1970- vol, IX n"3 p.66 

- SPINELLI A : 11 L1 Europe et la nouvelle société industrielle"· 
Revue "Trente joursdfEurope" n• 151 - Février 1971 

- TOULEMON R : Des idées nouvelles en poli tique industrielle • 
Revue du Marché Commun - Sept, 1970 p. 385 - 393 

- VALK HNHA van der : "De technologische achterstand van 
Europa" in Economische statistische Berichten - Rotterdam - 12 Octobre 1966 

- VOGELHAAR T 1 "Die wissenschaftlische Zusannnenarbei t in den 
Europaischen Gemeinschaften und ihre Bedentung für die künftige Entwicklung 
der Forschung (La coopération scientifique dans les Communautés européennes 
·et son importance pour le développement de la recherche dans l'avenir).- in 
Zusammenarbeit in der Europaïschen Atomgemeinschaft - Düsseldorf 1967 

- Conseil de l'Euro~e : Rapport Reverdin sur les aspects 
scientifiqu~et technologiques de l'elargissement des Communautés européennes. 
Septembre 1967 (Doc, 2279) 

- Collogue des Facultés de Droit et des Sciences économiques 
d'Aix-en-Provence et de Nice et de la c. E. D. E. c. E, : Les aspects juridiqœ 
de la cooperation scientifique internationale et le problème européen, Office 
des publications officielles des C, E. - Bruxelles 31 Mai 1970 - 642 p • 

. . . ; ... 
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-Droit nucléaire européen - Ouvrage collectif (Préface d'A 
COLLIARD) - Travaux et recherches de la Faculté de Droit et des Sciences éco
nomiques de Paris - Paris - PUF - 1968 

·-

- Corr~té d'Action pour les Etats-Unis d'Europe : (15e sessionj 
Juillet 1969) - Rapport Plowden et Winnacker sur la coopération technologique 
dans une Communauté élargie par l'adhésion de la Grande Bretagne. 

- Colloque organisé par le Centre de documentation et de 
recherches européennes de Grenoble et la Commission pour l'Etude des Communau~ 
tés européennes : "Recherche, développement et concurrence dans les Communautés 
européennes" - 16 et 1? Avril 19?0 _ 

- La Communauté européenne face à la recherche et la technolo· 
gie - Commission des Communautés européennes (Service Presse et information) 
23 p. 

- Commission des Communautés europé19nnes : le financement 
public de: la recherche et du développement à ans les pays de la Communauté -
196?- 19?0 Collec.recherche et développement- Sept 19?0 n• 1- 42 p. 

- Progrès de la politique scientifique et technologique 
européenne - 30 jours d'Europe - Sept. 19?0 n• 146 p. 12 

... / ... 
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II - LES C0!1MUNAUTES EUROPEENNES ET LES PROBLEMES TECHNOLOGIQUES : 

20 - LES ACTES A INCillENCE TECHNOLOGIQUE DES ORGANES COM!'ITJNAUTAIRES 

20-l - Le Parlement Européen : 

20-10 - ~~-E~EE~E!~ : 
- H. OELE - Doc. 97 du 23 septembre 1966 - Rapport sui le 

progrès technologique et la recherche scientifique dans le cadre de la Com
munauté européenne. 42 p. 

- 11. SCHUIJT - Doc. 107 du 12 Octobre 1966 - Rapport sur la 
proposition de résolution (Doc. 63) relative à une politique scientifique 
commune européenne, 13 p. 

- H. Edoardo HARTINO - Doc. 7 du 10 mars 1967 - Rapport sur lé 
proposition de résolution de M. Gaetano Y~RTINO, relative à la recherche scien
tifique et au progrès technologique, ainsi que sur la prochaine conférence des 
chefs d'Etats à Rome - 8 p. 

- Rapport de M. POSTHU~rus sur le projet de budget de recher&<l! 
et d'investissement de la Communauté européenne. de l'énergie atomique pour 
l'exercice 1970 - Doc. 219/69 

- Rapport de l-1, LEEl1ANS sur les aspects politiques, budgétaire: 
et financiers de la recherche et des investissements dans le cadre de la Corn- · 
munauté européenne de l'énergie atominue -Doc. 166 

~Rapport de M. GERLACH sur le projet de budget supplémentaire 
de recherches et d'investissement de la Communauté européenne de l'énergie 
atomique pour l'exercice 1969 établi par.le Conseil- Doc, 50 

- !·!. OELE : Rapport 64/69 sur les perspectives de restructura
tion d'Euratom et du Centre Commun de recherche (Rapport intérimaire) 

- Rapport de M. LEEMANS sur la politique commune de l'énergie 
.Doc. 191/69 

- Rapport de M. LEEMANS sur les problèmes actuels de la 
c. E •. E • .A, résultant notamment de l'absence d'un budget de recherche et d'in
vestissements pour l'exercice 1969- Doc, 200/68 

••. 1 .•. 
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20-11 - Les résolutions et propositions de résolutions 

- Ré solution concernant le huitième rapport général 
d'activité de la CEEA, § 16 - Parlement européen, 21 octobre 1965 

Débats, no 81, p. 161-163 
. Journal Officiel no 187 du 9 novembre 1965, p. 2896-2899 

- Résolution sur le premier programme indicatif pour la 
CEEA, § 2a - Parlement européen, 30 juin 1966 

Débats no 86, p. 175 
. Journal Officiel no 130, du 19 juillet 1966, p. 2446 

- Proposition de résolution présentée par M. Gaetano 
Martino au nom du groupe des libéraux et apparentés relative à une 
politique scientifique commune européenne, 

Doc. 63, 10 mai 1966, 1 p. (PE 15.687) 
Débats no 85, p.25 

- Proposition de ré solution présentée par M. Gaetano 
Martino au nom du groupe des libéraux et apparentés, relative à une 
politique scientifique commune européenne (avec demande de vote 
immédiat, à la suite de la question orale avec débat no 3, conformé
ment à l'article 46, § 4 du règlement) 

Doc. 94, 29 juin 1966, 1 p. (PE 16 017) 
. Débats no 86, P. 166-169) 

- Résolution sur le progrès technologique et la recherche 
scientifique dans le cadre de. la Communauté européenne - P. E. 
18 octobre 1966 

Débats n° 87, p. 80-81 
. journal officiel no 201 du 5 novembre 1966, p. 3455-56 · 

- Ré solution sur une politique scientifique commune euro
péenne P. E. 18 octobre 1966. 

Débats no 87 p. 84-85 
. Journal Officiel no 201 du 5 novembre 1966, p. 3457-58 

- Proposition de résolution présentée par M. Gaetano 
Martino au nom du groupe des libéraux et apparentés relative à des. 
programmes communs dans le domaine de la recherche scientifique 
et du progrès technologique. 

Doc. 170, 25 janvier 1967 (PE 16.923) 
. Débats, éd. provisoire no 26, 30 janvier 1967, p. 1241 

- Parlement européen Résolution du 19 octobre 1966 
sur le progrè·s technologique et la recherche scientifique dans le 
cadre de la Communauté européenne. 

- Parlement.européen Résolution du ler octobre 1968 
sur la politique européenne de la recherche et de la technologie. 

"./ .. 

1. 
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20-12 - Les questions écrites avec réponses et questions 
Orales. 

Question écrite de M. De Brosio 

n• 87 du 11 oct. 1963 
"Les communautés et le développement de la science" . 

. Journal officiel n• 168 du 22 novembre 1963 - P.2741-
2743 

Question écrite de M. Oele 

n• 43 du 12 mai 1966 
"Recherche appliquée et recherche fondamentale dans 
le cadre d'Euratom" . 

. Journal officiel n• 143 du 4 août 1966 - p. 2638-2642. 

Question écrite de M. Gaetano Martino et Mario Pedini : 

Question orale n• 4, sans débat, à la Commission de 
la CEEA relative à la déclaration à la presse faite, 
le 28 avril 1966, par M. Chatenet, président de la 
Commission de l'Euratom 

. Journal officiel n• 130 du 19 juillet 1966 p. 2445. 

Question écrite de M. Gaetano Martino et Mario Pedini : 

Question orale n• 4, sans débat, à la Commission de la 
CEEA relative à- la déclaration à la presse faite, le 
28 avril 1966, ·par M. Chatenet, président . 

. Journal officiel n• 130 du 19 juillet 1966 p. 2446 

Question oràle avec débat n• 9/67 sur la coordination 
des politiques nationales de ·recherche des pays de la 
Communauté et retard technologique de l'Europe par 
rapport aux Etats-Unis d'Amér1que 
J.O. n• 307 du 18 décembre 1967 

Question écrite de M. Vredeling n• 313 concernant la résolution du 
31 octobre 1967 sur les problèmes de la recherche scientifique et 
technique dans la Communauté.· 

Question écrite de M. Vredeling n• 313 sur la recherche scientifique 
JOCE n• C 28 du 30 mars 1968. 

.. ./ ... 
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Question écrite de M. Oele no 7 sur l'approvisionnement de la 
Communauté en uranium enrichi et en plutonium. JOCE n ° C 53 
du 31 mai 1968 

Question écrite n° 31 de M. Vredeling Résolution concernant la re-
cherche scientifique et technique dans les Communautés. 
J.O. n° 66 du 2 juillet 1968 

Question écrite de M. Memmil no 67 sur le réacteur "Essor". 
JOCE n ° C 68 du 9 juillet 1968. 

Question écrite·no 105 de M. OELE : Communication de la Commis
sion au Conseil sur la pour suite des activités dans le domaine de la • 
coopération technologique - J.O. no 86 du 5 septembre 1968. 

Question écrite de M. Oele n° 184/68 sur l'énergie atomique -
JO.CE n° C-120 du 16 novembre 1968. 

Question écrite de M. Oele no 219/68 sur la politique nucléaire 
de la Communauté - JOCE no C 139 du 28 décembre 1968. 

Question écrite de M. Vredeling no 211/68 sur le Centre de 
recherches agronomiques de la CEE - JOCE no C 141 du 31 
décembre 1968. 

Question écrite de M. Vredeling no 333/68 sur l'usine européenne 
pour la fabrication d'uranium enrichi . JOCE no C 58 du l 0 mai 
1969. 

Question écrite n ° 282/68 de M. Vredeling : groupe de travail "Poli
tique de la recherche scientifique et technique - J. 0. C 42 du 
2 avril 1969. 

Question écrite n° 292/69 de M. Drëscher : Politique commune 
de la recherche et de la culture - J.O. 50 du 21 avril 1969 

Question écrite de M. Drêischer sur la politique commune de la 
recherche et de la culture no 291/68 - JOCE no C 65 du 2 juin 
1969. 

Question écrite de M. Dulin no 342/68 sur la coordination de la 
recherche agronomique . JOCE no C 71 du 9 juin 1969. 

. ' 

Que stinn écrite de M. Vredeling no 33/69 sur le groupe de travail 
"Politique de la recherche scientifique et technique" JOCE no C8l 
du 26 juin 1969. 

Question écrite de M. Vredeling no 56/69 sur le Budget Euratom-
1969 - JOCE no C 90 du 9 juillet 1969. 

Question écrite de M. Vredeling no 55/69 sur le Budget Euratom -
1969.- JOCE no C 94 du 19 juillet, 1969. 
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Question écrite .de M. Raedts no 81/69 sur les difficultés d'adapta
tion à la centrale nucléaire de Chooz - JOCE no C 94 du 
19 juillet 1969. 

Question écrite de M. Hougardy no 107/69 sur l'organisation 
internationale des satellites de télécommunication - JOCE no C 
102 du 4 août 1969 

Question écrite de M. Vredeling no 111/69 sur la coopération 
entre ·certaines grandes entreprises européennes dans le domaine 
du développement des ordinateurs - JOCE no C 107 du 18 août 1969 

Question écrite de M. Vredeling n° 163/69 · sur la technologie 
employée dans les communications du Conseil à la presse -
JOCE no C 107 du 18 août 1969 

Q'ùestion écrite de Mlle FLESCH no 108/69 sur la création d'une 
division d'information en matière de recherche et de technologie 
à la Commission - JOCE no C 107 du 18 août 1969. 

Question écrite de M. Yredeling n ° 184/69 sur la réunion du 24 juin 
1969 du Comité scientifique et technique - JOCE no C 112 du 
28 août 1969. 

Quëstion écrite de M. Leonardi no 176/69 sur les services de 
sécurité d'Euratom et la menace de réduction de l'activité scientifi
que - JOCE no C 112 du 28 août 1969. 

Question écrite no 175-69 du M. Oele à la Commission des CE sur 
les résultats de la diffusion, conformément à l'article 13 du traité 
d'Euratom, de connaissances susceptibles d'une application industrielle 
JOCE 2 octobre 1969 no 126. 

Question écrite de M. Vr.edeling no 268/69 sur les accords concer
nant la méthode de l'ul.tracentrifigation dans la Communauté -
JOCE no C 143 du 6 novembre 1969. 

Question écrite no 310-69 du M. Vredeling à la Commission des CE 
sur l'article 141 du traité d'Euratom - JOCE 12 décembre 1969 no 
159. 

Question orale no 12 69 sur la poursuite de la recherche communau
taire dans le cadre d'Euratom - JOCE 18 décembre 1969 no 160 

Question orale no 14-69 sur la fixation du budget d'Euratom -
JOCE 18 décembre. 1969 no 160. 

Question écrite no 341-69 de M. Oele sur la coopération· avec 
L'AlEA dans le domaine de l'information scientifique nucléaire -
JOCE 20 janvier 1970 no 8 
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Question écrite de M. Vredeling n' 52/70 à la Commission sur 
la création d'un centre de recherche et de développement en Europe. 
JOCE 17 juin 1970 n' 72 p. 9 

Question écrite de MM. Lantenschlager et Oele n' 469/69 au 
Conseil des C.E. sur les projets dans le domaine de la technologie . 

.. . / ... 
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20-2 - La Commission des Communautés Européennes 

- Commission - Communication concernant les industries . 
de fabrication de combustibles nucléaires - 1er décembre 1966 n• 221 
JOCE. 

- CEE - CECA - EURATOM - Mémorandum sur. les 
problèmes que pose le progrès scientifique et technique dans la 
Communauté européenne - Communication de la Haute Autorité de la 
CECA et des Commissions de la CEE et de la CEEA aux Conseils. 
Bruxelles, le 20 mars 1967 - Doc. EUR/C/1711/2/67-FDIN -
23 p. + Projet de résolution sur les problèmes technologiques 2p,
Annexe 1 :·Mandat du groupe de Travail "Politique de la recherche 
scientifique et technique" 2 p. 

pour-- Communication de la Commission au Conseil 
suite des travaux en matière de coopération technologique 
le 15 mai 1968 - Doc. ronéo SEC (68} 1524 final - 21 p. 

- Strasbourg 

- Commission des Communautés Européennes : Concer
tation des commandes publiques (ou d'intérêt public) pour les produits 
de technologie avancée . 13 février 1969 - 4066/III/69 f. 

- Activités futures d'Euràtom (Communication de la 
Commission au Conseil) - Bruxelles, le 23 avril 1969 - Doc. ronéoté 
COM (69) 350, 160 p. 

- Rapport de la Commission au Conseil sur les activités 
futures d'Euratom : 25 avril 1969 - Supp. au Bulletin des C.E. 
n• 6 - 1969 - 96 p. 

- La politique industrielle de la Communauté : Mémoran
dum de la Commissionau Conseil - Bruxelles - 1970 - 389 p. 

- Communication de la Commission au Conseil : les 
activités spatiales à tnener en Europe - Recherche et technologie 
14 juillet 1970 n • 62. 

- Commission ·des Communautés Européennes : Proposi
tions de la Commission de révision du système budgétaire dans le 
cadre de la restructuration - 11 nov. 1970 - COM (70) 1300. 

- Commission des Communautés Européennes : Projet de 
décision de la Commission portant réorganisation du Centre Commun 
de recherche - 11 nov. 1970 - SEC (70) 4008 final . 

. . . / ... 
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~ Commission des Communautés Européennes : Note de 
la Commission au Conseil concernant une action communautaire 
d'ensemble en matière de recherche et de développement scientifi
que et technologique - 11 nov. 1970 SEC (70) 4250. 

- Note de la Commission au Conseil concernant une action 
communautaire d'ensemble en matière de recherche et de dévelop
pement scientifique et technologique - Supp. 1/71 - Annexe au 
Bulletin des CE 1/1971 - 22 p. 

20-3 - Le Conseil des Communautés Européennes 

- Euratom - Conseil - Budget supplémentaire· de recher
ches et d'investissement pour 1966 - JOCE - 3 décembre 1966 no 223 

- Conseil des Communautés européennes : résolution du 
31 octobre 1967 concernant les problèmes de la recherche scientifi

·que et technique dans la Communauté. 

- Euratom : programme Dragon - JOCE no 192 du 
2 août 1968 

- Décision du Conseil des Communautés relative à· la 
reprise des travaux sur la coopération dans le domaine de la recher
che scientifique et technologique le 10 décembre 1968. 

·- Euratom : modification de statuts de la "Kernkraftwerk 
Obrigheim GmbH" - JOCE no L 117 du 16 mai '1969. 

- Décision du Conseil arrêtant un programme concernant 
le projet Dragon et le réacteur Essor - JOCE no L 169 du 10 
juillet 1969. 

- Conseil des Communautés Européennes : Utilisation du 
Centre Commun de Recherches Nucléaires pour des activités non 
nucléaires - 14 juillet 1969 - R/1330/69 (ATO 87) (JUR 18). 

- Conseil des communautés européennes : rapport du 
Comité des Représentants permanents au Conseil sur les possibilités 
juridiques d'utiliser le Cen.tre Commun de Recherches Nucléaires 
pour des activités non nucléaires - 8 octobre 1969 - R/1730/69 
(ATO 115) (JUR 21). 

- Décision du Conseil du 2 8 octobre 1969 portant appro
bation d'une modification des statuts de l'entreprise commune "Socié
té d'énergie nucléaire franco-belge des Ardennes". 

- Décision du Conseil du 19 janvier 1970 ·arrêtant un pro
gramme de recherches et d'enseignement de la Communauté européen
ne de l'énergie atomique pour 1970 - JOCE - 27 janvier 1970 no20 . 
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- Euratom : Décision du Conseil arrêtant -un 'programme 
de recherches et d'enseignement pour l'exercice 1970 -JOCE ii o L 
20 du .27 janvier ,1970. 

- Décision du Conseil du 6 mars 1970 arrêtant le budget 
de recherches et d'investissement de la CEEA pour 1970 - JOCE· 
législation 27 avril 1970 n° 92 p. 1-86. 

- Euratom : Décision du Conseil arrêtant-4e-budget 
de recherches et d'investissement de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique pour l'exercice 1970 - JOCE n° L 92 .du 
27 avril 1970. 

- Conseil des Communautés Européennes : Projet de 
rapport du groupe des questions atomiques au Comité des repré- · 
sentants permanents - 30 ayril 1970 T/241/1/70 (ATO) (JUR) 
rev. 1 

- Conseil des Communautés Européennes : aspects 
juridiques de la restructuration du Centre Commun de Recherches 
nuciéaires- 9 juin 1970 -R/1222/70 (ATO 71) (JUR 23). 

- Conseil des Communautés Européennes : mémorandum 
de la· délégation allemande relatif à la coopération technologique 
dans le cadre des Communautés européennes - 17 nov. 1970 
R/2376/70 (RECH 11). . 

- Proposition de règlement du Conseil relative à la 
création d'entreprises communes dans le champ d'application du 
traité CEE (présentée par la Commission au Conseil le 17 sept. 
1971) JOCE - C 107 du 25 octobre 1971. 

- Proposition de règlement du Conseil relatif à l'appli
cation du statut d'entreprise commune aux activités relevant de 
l'industrie des hydrocarbures - JOCE - C 106/2 du 23 octobre 1971. 

20-4 - Organes divers 

- Communiqué final publié à l'issue de la conférence 
des chefs de Gouvernement à la Haye, le 2 décembre 1969 (alinéa 9) 

- Premier programme de politique économique à moyen 
terme -avril 1966 -Annexe I, § 6, p.l. 3-4. · 
Avant projet - Chap.III sur les "orientations générales", §6, p.III, 
8-10. 

- Comité de politique économique à moyen terme, projet 
de second programme de politique économique à moyen terme, 

·2 vol. ronéotés, fev. 1968 (JO du CE L.l29du 30 mai 1969 sans 
le s annexes) . 

- Comité de politique économique à moyen terme. 
Projet de résumé synthétique des discussions sur le problème de 

la concertation des commandes publiques (ou d'intérêt public) pour 

... / ... 
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les produits de technologie avancée - 9 sept. 1969 - OR II -
196/69 F. 

- Comité de politique économique à moyen terme : 
Concertation de commandes pour les biens de technologie avancée -
21-971/III/69 F. 

Documents et rapports du groupe de travail "Politique de la recher-. 
________________ ~~<;; _ ~~ ~e_z:t~~i9.::>;> _ ,:,! _ ~C:<:.J::z:i9.::'.? ~·- ____________________ _ 

-"Pour une politique de la recherche et de l'innovation dans la 
Communauté" (Mars 1968) 
Annexe au 2e programme de politique économique à moyen terme 
approuvé par le Conseil le 12 mai 1969. 

- "La Coopération scientifique et technique entre les pays européens: 
les possibilités qui s'offrent dans rept secteurs". 

- rapport du 9 avril 1969 (Doc. n• 7301/II/69 F) 

---~-~ 

- Documents complémentaires au rapport du 9 avril 196'1-sur "la 
Coopération scientifique et technique : les possibilités qui s'offrent 
dans sept secteurs" (document du 9 juillet 1969 - n• 10.121/II/69 F) 

- Rapport du groupe spécialisé "Information ·et -documentation scien
tifiques et techniques" - (Document du 26 mars 1970 - n• 4004/ 
XII/70 - F - final) 

- Rapport du groupe spécialisé "Echanges de scientifiques" (docu
ment du 25 septembre 1970 - n • 12. 923/1/XII/70 - F) 

- Groupe de travail "Politique de la recherche scientifique et 
technique" au sein du Comité de politique économique à moyen 
terme - Mandat du groupe - 9 avril 1965. 
Cf. annexe IV de l'Avant-projet de premier programme de politi
que économique à moyen terme 1966-1970 - Doc. 788/II/66 F -
A IV, p. 7-8 
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21 - LES ETUDES ET COMMENTAIRES LIES AUX PRO

BLEMES TECHNOLOGIQUES 

21-1 - Les problèmes nucléaires 

Euratom au service de l'industrie - Brochure, série 
en bref - n ° 18 - Paris 1.966 - 24 p. 

- Fajman A et Izak V : Europské atomové spolecenstivi 
(la Communauté européenne atomique) - Prague - Ed. de l'Acadé
mie des Sciences - 1968 - 150 p. 

- Jaeger B : "Br.uxelles relance l'Euratom" - La vie 
française 1 - 248 1969 p.8 

- Jacque JP, Cubaynes B : Problèmes d'Euratom. Revue 
trimestrielle de droit européen - Juillet - Septembre 1969 no 3 
p. 517-527. 

- "Vers une stratégie industrielle de la Communauté 
dans le développement des réacteurs rapides 11 

- Recherche et tech
nologie no 26 - 22 septembre 1969. 

- "Dépenses publiques des pays membres de la Commu
nauté consacrées à la recherche nucléaire" - Recherche et techno
logie no 27 - 3 octobre 1969. 

- Prelle M : Les programmes complémentaires d'Eura
tom- Cahiers.du droit de l'énergie atomique- octobre 1969 no2 
p. 72-82. 

- Vichney N : Pour l'atome européen, le. temps presse -
30 jours d'Europé • Décembre 1969 - no 137, p. 5 

-Les Euratomistes s'exileront-ils aux USA ? Communau
tés européennes - décembre 1969 - no 137 p.5 

- Activités futures d'Euratom : supplément au Bulletin 
·n° 6 - 1969 des Communautés ·Européennes -Bruxelles 1969 -
.96 p. 

- Posthumus M : document sur le projet de budget de 
recherches et d'investissements de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique pour 1970. Publication des CE - Doc. 219/69 . 
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- "Structures de l'industrie nucléaire" - Communautés 
Européennes - Janvier 1970 - n• 138 p.10 

- Construira-t-on nn Pierrelate européen ? Communautés 
européennes - Janvier 1970 n• 138 - p.6 

-. Ohayon G : après le dégel d'Euratom, la Communauté 
technologique est-elle pour demain ? Communautés._européermes -
Janvier 1970 n, 138 p.S. 

- Le Parlement européen refuse d'approuver le budget 
de recherche et d'investissement d'Euratom pour 1971. Reche.rche 
et technologie - 5 décembre 1970 n• 78. 

21-2 -Les problèmes non nucléaires 

- Denton G La programmation dans la CEE - Londres 
- Chatham House and PEP 

- "La conversion industrielle en Europe " : Publications 
de la CECA -Collee. d'économie et politique régionale - 318 p. 

- Brémond J. : "La coordination énergétique en 
Europé - Idées et réalis.ations dans l'Europe des Six" - Genève
Droz 1961. 

- Vaylen : Le régime juridique des mouvements européens 
d'énergie électrique. Thèse Toulouse- Juin 1967. 

- La politique industrielle de l'Europe intégrée et l'apport 
des capitaux extérieurs - Paris 1968 - PUF - 410 p. 

- CEE - Actes des journées d'étude sur la normalisation 
électrotechnique, tenues à Bruxelles, le 27-30 juin 1966 - Bruxelles 
1968 - 339 p . 

..: De min P : Le contrat de know- h()w - Bruxelles 1968 -
Bibliothèque de l'Ecole supérieure des sciences fiscales, tome III. 

- La recherche et le développement en électronique dans 
les pays de la Communauté et les principaux pays tiers - Bruxelles 
1969 - études série industrie n • 2 - 375 p. 

- L'industrie électronique des pays de la Communauté 
et les investissements amer1cains : Commission des CE - Etude 
série industrie, n•l - Bruxelles - 1969 - 168 p. 

- Ippolito Marc 
énergétique communautaire 

Contribution à l'étude du problème 
- Paris 1969 - j_, G D J P 
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- Résumé des propositions présentées par les Etats 
membres de la Communauté en faveur d'une coopération scientifique 
et technologique renforcée • Recherche et technologie no 14 - .16 
avril 1969. 

- Kernadee Y : "de l'aéroglisseur géant au satellite de 
communication, l'Europe dresse le "bon de commande" qu'elle doit 
passer à la science pour les cinq prochaine-s années - "Communauté 
européenne - mai 1969 

Commission des Communautés Européennes : le rôle 
des contrats publics intéressant la recherche et le développement 
dans certains pays membres de la CEE - 15-507/III/69 F. 

- "Pour une industrie unifiée des ordinateurs'' -
30 jours d'Europe - mars 1970 no 140 - p.lO. 

- G.E. Le rôle du centre commun de recherche - Recher· 
che et technologie - 10 novembre 1970 - no 74. 

- C.E. Allègement des procédures de définition et de 
gestion des programmes de recherche du centre commun" - Rechercht 
et technologie - 18 décembre 1970 no 80. 

-· Jegouzo Y : L'élaboration de la politl.quë~e__dévelop
pement dans l'Europe communautaire - Paris 1970 - LGDJP -
521 p. 

- Kraehe Rainer - L'Europe des marchés publics reste 
à faire - "Le Monde" - 8 septembre 1971 -

- "Le programme communautaire triennal (1972-1974) 
de recherche et de développement proposé par la Commission des 
Communautés Européennes" - Recherche, industrie et technologie -
'no 114 - 6 octobre 1971. 

Bulletin hebdomadaire des Communautés Européennes 

Industrie - Recherche - Technologie (multigraphié) 

Le 8 décembre l971 
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ANNEXE 

RESUJ!E DES PRINCIPALES CONCLUSIONS DU RAPPORT ( 1) 

I.- RELATIONS AVEC LES POLITIQUES SCIENTIFIQUES ET ECONO!ŒifUES 

L'innovation technologique ost ici définie comme la première 

application do la science ct ,do la technologie dans uno nouvelle direction, 

avec un succès commorcial •. Encouragor l'innovation technologique est un 

objectif important des politiques scientifiques nationales, ear des ressour

ces scientifiques et technologiques considérables vont aux attivités d'in

novation. 

De plus, l'innovation technologique contribue de façon révéla

trice à la puissance concurrentielle sur les marchés internationaux, ct la 

diffusion de 1 1 innovation parmi la population de ses usagers éventuels Nm

tribue de même à la croissance économique dans tous los pcys !.!embres. Los 

pressions en faveur de l'innovation technologique ct de sa diffusion conti

nueront à être fortes aussi longtemps quo la croissance économique ct la 

concurrence internationale seront des objectifs politiques importants dans 

les pcys Membres. L'analyse do co ra:nport se concentre plus sur l'innovation 

technologique que .sur la diffusion, principalement à eausc de 1 1 absence re

lative d'informations empiriques sur cette dernière. 

II.- QUELQUES CARACTERISTIQUES DU SYSTEME D'iNNOVATION 
0 

Composantes essentielles 

Une innovation technologique réussie requiert toujours l'existence 

de trois facteurs : los capacités scientifiques ct toohnolagiquos, la dom211do 

du marché, ot un agent qui trMsforme COS ç~paci tés en des produits et dos 

services satisfaisant la demande. Dans los pays de l 1 0.C.D.E., cet agent ost 

(1) "Conditions du succès do l'innovation technologique", O.C.D.E. Paris 1971. 
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l'entreprise industrielle, les pressions et les stimulants étant lu concur

rence ct le bénéfice ; ils agissent surtout pur les innovations qui aboutis

sent à do nouveaux .. ,produits, mais a11ssi par .celles qui .entraînent dos ré

ductions de coût dans la fabrication. 

Antagonisme ontr~ la_po~ssée de la~~Èllologic et 1 1 appe~ de 

la·dGmandc-. 

Selon los résultats de quatre études empiriques, des deux tiers 

aux trois quarts des innovations sont initialement dûs à une définition 

claire·des besoins du marché. Cependant, le reste, les innovations dues à 

la technologie, comprend relativement plus d'innovations de nature radicale 

qui· assurent l.ol bases d'un plus grand nombre d'innovations mineures orien

tées vers la satisfaction dos besoins de marchés bion définis. 

Différences selon les industries 

En dépit de la conc_entration relative des activités de R-D dans 

quelques secteurs industriels, nombre d'autres secteurs de l'économie béné

ficient de la science ct de la technologie on étant los fournisseurs ou los 

clients dos industries dont la recherche ost intensive. Selon une étude 

américaine, ccs .. industrios à la recherche intensive emploient des nombres 

relativement importants de scientifiques et d'ingénieurs qualifiés, non 

soÜlement à la R-D, mais à la production, la commercialisation ct la direction 

générale. Ces industries ont aussi des proportions relativement élevées d'em

ploi total hors de la production et do hauts niveaux de concentration, mais 

ce ne sont pas particulîèrëinon-t· dos-· indu·s-trics do capital et leùr consomma

tion de matières. premières n'est pas particulièrement importante. 

On a avancé· trois facteurs pour expliquer que l 1 intensité do 

recherche vnrie selon los secteurs industriels, à savoir variations dans les 

possibilités· technologiques, dans lu qualité de la gestion et dans los pos

sibilités du marché. Mais il n'existe pas do témoignage empirique do l' im

portance relative do cos facteurs qui peuvent, on tout cas, être interdépen

dants. Los progrès technologiques dans los matériaux, l'automation ct l'in

formatique offrent des· possibilités d'application considérables dans dos 

secteurs qui ne font pas, actuellement,, de recherche intensive. Les gestion

naires de ces secteurs peuvent oxploi ter ces poÏlSibili tés qui, sinon, seront 

saisies par les industries à recherche intensive elles-mêmes. 



:/ 

Structures industrielles 

Les faits d'expérience suggèrent qu'à la fois los grandes ot los 

petites entreprises jouent des rôles essentiels dans le processus de l'in

novation, ct aussi quo cos rôles sont complémentaires, interdépendants ct 

on perpétuelle évolution. 

Ils sont complémentaires parce que los entreprises los plus 

importantes contribuent beaucoup à l'innovation dans los domaines qui deman

dent une grande échelle do R-D, de ressources pour la production ct ln com

mercialisation, tandis quo les entreprises plus petites tondent à sc concen

trer sur la production do composants et d'équipements spécialisés mais 

eomploxcs, ayant souvent les grandes entreprises pour clients. Cependant, 

do petites entreprises ont souvent procédé à dos innovations majeures, s~it 

pareo quo los grandes entreprises n'ont pas eu do méthodes efficaces pour 

évaluer ct soutenir des propositions radicales, soit pareo quo des innova

tions mc~jouros impliquent.souvont de grandes incertitudes, si bien quo môme 

los grandes entreprises los mieux gérées peuvent laisser passer d'importan

tes possibilités. 

Los rôles dos petites et des grandes entreprises sont interdé

pendants car dos scientifiques ct dos ingénieurs ayant travaillé dans do 

grandes entreprises sont souvent à l'origine dos petites entreprises. 

Parfois l'établissement do cos essaimages ost très encouragé par los gr.:cndos 

entreprises, parfois il ost dû à un manque. Les petites entreprises fondées 

sur la science sc sont multipliées plus tôt aux Etats-Unis que dans los 

autres pays Hombres, en partie grâce à un marché ct à un milieu financier 

plus favorables, ct à une plus grande mobilité individuelle. 

Enfin, los rôles des grandes ct dos petites entreprises sont on 

évolution permanente. Tandis qu'une technologie mûrit dans un secteur, l'é

chelle des factours tend à devenir plus importante. Mais alors qu'une techno

logie mûrit, une autre entra en période de croissance, offrant ainsi d'autres 

possibilités pour dos entreprises plus petites. Do là, le besoin de mobilité 

ct de souplesse des ressources do l'innovation -on particulier la main-d'oeu

vre spécialisée ct le capital- afin do répondre aux possibilités et aux 

besoins on perpétuelle évolution do l'innovation technologique. 



Des études faites aux Etats-Unis ont montré que la taille ct 

la complexité du marché américàin est un facteur olé do la force d'innova

tion do l'industrie américaine. Hais cette explication n'est pas valable 

pour tous los pays'Hembrcso Dos pays qui ont un tout petit marché national 

mais dos capacités technologiques et doscapaoités d'entreprises peuvent 

répondre nux demandes d'innovation dos marchés mondiaux. CopondGnt, vaincre 

los obstacles· des marchés nationaux ost coûteux ct cola peut réduire los 

bénéfices et los profits do l'innovateur qui réussit" En particulier, la 

pénétration des marchés do gouvernement étranger semble avoir été très 

difficile ct avoir ou un effet important sur le schéma dos résultats de 

l'innovation dans certains domainoso 

Gestion do l'innovation 

L'innovation technologique pose à la gestion do nombreux pro

blèmes difficiles ct parfois nouveaux du fait dos incertitudes et dos durées 

impliquées, ct du besoin do communications au-dessus dos frontières disci

plinaires et fonctionnelles" Do là le besoin de formes d'organisation solon 

l' ospr.i t d' ontropri sc, avoc dos défini ticims souples des rosponsabili tés ct 

do grandes possibilités de communications latérales, et d'aptitudes pour 

évalucr.los conditions techniques ct commerciales nouvelles, souv~nt impré

Vues ct y répondre. Do là aussi, la nécessité quo la haute direction prenne 

dos risques. 

Un enseignement et des études spécifiquement liés au proooseus 

do l'innovation peuvent être particulièrement utiles -tant pour les cher

cheurs quo pour los gestionnaires- étant données les difficultés d'appli

quer avec succès nombre do techniques conventionnelles do gestion. De plus, 

los candi tians do la concurrence cd dos marchés qui entourent l'innovation 

technologique se faisant do plus en plus à l'échelle mondiale exigent uno 

définition prudente du rnlo do la R-D dans la réalisation dos objectifs dos 

sociétés : on particulier la définition du mélange approprié des stratégies 

"offensive", "défensive", ct "o...bsorbanto" do la R-Do 

1 



' 5.1 

Rôle de la recherche fondamentale 

La recherche fondamentale, ontrop,ise principalement dans les 

universités, joue un rôle essentiel dans le processus de l'innovation techno

logique. Elle élargit la masse des connaissances d'où naissent los activités 

d'innovation, ct olle est un élément essentiel dans la formation do la mcün

d'oouvrc pour la recherche appliquée et los activités do développement. 

L'expérience do onze pays !.lombres montre qu'il existe dos lions 

étroits entre le potentiel national do recherche fondamentale. et la puissan

ce nationale en innovation technologique. Bien quo los résultats do la re

cherche fondamentale mondiale soient, ·an termes étroi toment économiques, 

"un bien gratuit", l'absorption réelle des résultats de la recherche fondi'.

mentalo étrangère requiert un effort do recherche fondamentale national dans 

les universités et, à de.s nivenux plus élevés du développement technologique, 

dans l'industrie également. 

Do plus, le pass2gc des connaissances entre ln science et ln 

technologie se fait principalement par l'intermédiaire des personnes : en 

d'autres mots, il sc fait par dos conversations entre individus, ou par le 

déplacomcn t de personnes d'une institut ion à l' 11u trc. Il c st donc co import:m t 

d'intégrer rapidement les résultats do la recherche fondamentale à l 1onsoi

gnoment1 d'une part pour los professeurs d'université qui sont conseillers 

dtLlls l'industrie, et d'autre part, pour ceux qui font les cours de recyclage, 

à base universitaire, pour les industriels. 

La puissance do 1 1 innovation technologique affecte également le. 

qualité de la recherche fondamentale. Elle conduit à la croissance indus

trielle et introduit ainsi des demandes plus nombreuses d'ensoi~noment uni

versitaire et de recherche, soit pnr le financement industriel de certaines 

activités universitaires, soit par ln sensibilisation aux besoins industriels 

de la politique gouvernementale d'enseignement. 

III.-ROLE DU GOUVERNEtŒNT 

.Le gouvernement n'est pas l'agent qui, le premier, engendra ot 

applique los connaissnnoos scientifiques ct technologiques : ce rôle ;oppo.r

ticnt aux universités et à l'industrie. !·lais l'expérience a montré quo le. 

politique gouvernementale, lorsqu'c .. ello est orientée vers des objectifs bien 

déterminés, peut avoir une influence importante sur les ressources, los 

encouragements ct los ob~taclos liés au processus de l'innovation. 
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Cependant, on ne peut prescrire do politique générale applice1ble 

dans tous les pcys ce1r les pcys diffèrent de1ns leurs ressources, leur mi

lieu et leurs objectifs, et on n'est pas suffisamment renseigné sur l'impact 

.des différentes composantes de la poli tique gouvernementale; Néanmoins, los 

systèmes nationaux efficaces c~ matière d'innovation semblent être liés à 

une recherche fondamentale puissante associée à des capacités de R-D indus

trielle, à une orientation vers los marchés mondiaux, ct à des structures 

et des méthodes souples assurant dos voies multiples ouvertes à la création, 

à le1 communication et au développement de ln technologie. 

Déplo~ement des ressources de R-D 

l!ême si l'on tient compte des variantes en taille absolue, on 

note de grandes différences entre les pays !·!embres dans le niveau des res-
' 

sources consacrées à la R-D effectuée dans l'industrie. Les différenàes sont 

moindres, bien qu'encore importantes,. dans la R-D financée par l'industrie. 

La part de R-D effectuée par le gouvernement a diminué par rap

port nu total dans les pays où elle a été élevée. Bion que tous les nivealix 

de ressources financières de la R-D, et que les objectifs de ln R-D.finan-

cée par le gouvernement aient souvent évolué rapidement, les schémas de 

·réalisation de ln R-D n'ont changé que lentement. 

De nombreux gouvernements prennent des mesures pour ajuster avec 

plus de précision la R-D gouvernementale aux besoins industriels. Simulta

nément, lorsque la R-D était le principal goulet d'étranglement dans le 

processus d-' innov.-ition, des mesures gouvernementales pour promouvoir la 

R-D industrielle ont été fructueuses, sinon, elles ont été infructueuses. 

dante 

Spécie1lisation technologique nationale 

La zône de l 'O.C.D.E. est de plus en plus ouverte et .interdépen

elle exige une spécialisation nationale à l'intérieur des domaines 

où la technologie progresse. Les schémo.s do spécialisv.tion no.tionale reflè

tent les objectifs gouvernementaux ct l'accès aux matières premières, ainsi 

que les SQllctions du succès commercial sur los marchés.mondiauxo Le gouver

nement peut renforcer les schéme-s de spécialisation existants .en récompensru1t 

1 \"' •.-/-
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les entreprises qui innovent et réussissent ; il peut aider à créer do 

nouveaux schém~s, à plus long terme, en ét~blissartt de nouveaux points 

forts dans les capacités scientifiques et technologiques. 

Progrnmmcs technologiques à grande échelle 

Les gouvernements sont souvent impliqués dans le financement 

de progr2ffiffies scientifiques et technologiques à grande échelle qui ont une 

grande influence sur le rythme et 1' orientation des progrès scie·ntifiquos 

ct technologiques aussi bien que sur l'utilisation des ressources. Ces pro

grammes ont cu des effets importants sur l'innovation technologique dans 

des secteurs spécifiques. Mais certains pays ont de bons ré sul t:1ts nationo.ux 

en innovation technologique sans de tels progr,~es à grande échelle. Les 

gouvernements financeront des programmes à grande échelle liés à l'innova

tion technologique selon un ordre de grandeur dépendant de leur attitude 

envers des projets coûteux et risqués mais très bénéfiques, des ressources 

disponibles et du degré d'internationalisation dans la participation ~ux 

programmes à grande· échelle dcns le futur. 

Création d'un clim~t favorable à l'innovation technologiqu~ 

On doit se rappeler trois caractéristiques clés du processus 

d'innovation lorsqu'on envisage des politiques plus générales pour la cré.c.

tion d'un climat favorable à l'innovation technologique •. Tout d'abord, les 

résultats des activités d'innovation sont incertains, nussi les risques 

pris doïvent-ils être récompensés, et les individus et les institutions 

doivent-ils pouvoir s'adapter à des situations nouvelles et imprévues. 

Ensuite, l'innovation implique souvent des modifications désagréables pour 

lesquelles des pressions doivent exister, et dont le coût socüü .doit 0tro 

réduit le plus possible. Enfin, le passage des connaissances technologiques 

se faisant principalement par l'intermédiaire de personnes, on doit encour:-c

ger la mobilité et les eontncts entre les personnes, aussi bien à l'inté

rieur des institutions qu'entre elles, aux différentes étapes du processus 

d'innovatinn. 



Ces exigences suggèrent un. cert~in nombre d'objectifs pour 

les politiques gouvernementàlcs : 

- <1ssurcr l<1 concurrence industrielle, en t=t que principo.l 

moteur de l'ihnovo.tion technologique 

~ <1ssurer des récompenses justes pour les innovo.tions p<1r 

l 1 intermédi<1ire des systèmes d'impôts et de brevets ; 

- s'a.ssurer quo les réglements, los stQ.tuts ct les normes 

tiennent compte dos coûts et dos bénéfices socio.ux du processus d'innova.

tion, do même que do l<1 souplesse et du pluralisme requis pour une innova

tion réussie ; 

avoir une politique régionale et une politique de l'emploi 

actives 2fin de f~irc face aux modific<1tions entraînées p<1r l'évolution 

technologique d<1ns los schém<1s de l'industrie et des qualifications ; 

-utiliser les possibilités gouvernementn.los d'élever le nivccm 

technique de l'industrie, et do lier ïolus véritablement l<1 technologie <1UX 

besoins sociaux collectifs ; 

- onèouragor l<1 mobilité des ·scientifiques et des ingénieurs, 

principalement à l'entrée et à la sortie dos laboro,toires gouvernementQ.ux 

-déterminer les mesures politiques destinées à encourager la 

créa..tion d'entreprises fondées sur l~ science ; 

-assurer une libéro..lisa..tion continue du commerce et du cn.pito.l, 

pour augmenter ainsi les pressions et les stimul=ts de l'innovation techno~ 

logique d=s tous les pa,ys Membres, et maintenir le1 diffusion internationale 

ro.pide des bénéfices do l<1 technologie nouvelle• 
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DONNEES ECONOMIQUES DE LA POLITIQUE TECHNOLOGIQUE 

DE LA COMMUNAUTE 

-·-
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Louis REBOUD, Prof#ss~ur de Sciences Ee~nomiques, 

Direeteur du Centre Universitaire de Rec~ 
Européennes et Internatmonalee de l•Universi té de1S 

Sciences So.ciales de Grenoble. 



- 1 - Pour traiter' des "données économiques" d'une poli tique quelle 

qu'elle soit, il faut savoir avec précision de quelle politique il s'agit. 

Ceci est d'autant plus nécessaire que les termes : "politique technologique" 

ne nous paraissent pas avoir un contenu parfaitement défini. On sait bien 

qu'il ne faut pas mettre de .vin nouveau dans de vieilles outres, et le 

contenu nouveau d'une politique appelle une nouvelle terminologie. En revan

che, il faudrait être sûr aussi que l'on ne mette pas du vin vieux dans des 

outres neuves ! Or la pratique moderne des emballages non consignés et non 

repris ne nous garantit pas, en matière économique, des changements de vo

cabulaire injustifiés, Il faut donc.avant tout chose se demander si la po

litique technologique a bien un contenu spécifique sans qu'il s'agisse, par 

mode ou par snobisme, de désigner par des mots séduisants une réalité an

cienne et connue. Poser ce problème conduit dès l'abord à lever une double 

ambiguité : que doit-on entendre par technologie ? Que doit-on entendre par 

politique technologique ? 

- 2 -Pour préciser ce qu'est la technologie, il est possible de faire 

appel à l'histoire et à l'éthymologie. Autrefois, on parlait du progrès 
• ~-1 

technique, et les économistes s'interrogeaient sur son rôle dans la crois-

sance des entreprises et le développement économique. Plus récemment et 

surtout depuis la seconde guerre mondiale, on s'est mis à distinguer inven

tion et innovation afin d'affiner l'analyse. Depuis quelques années, c'est 

la recherche-développement qui est devenue à la mode. Si le champ couvert 

par la recherche-développement est très proche de celui de l'invention-in

novation, on ne peut pourtant pas assimiler l'invention à la recherche, ni 

l'innovation au développement (1); L'invention, c'est la ·conception d'une . . . 

idée, le processus mental qui, partant de ce qui est éonnu, permet de trou

ver quelque chose de neuf. La. recherche (si l'on reprend la définition de 

Frascati) consiste dans les travaux systématiques faits pour reculer les 

limites de la connaissance sans avoir en vue une application pratique spé

cifique (recherche fondamentale) ou en ayant en vue une application pratique 

(recherche appliquée). Dans ces conditions, l'invention recouvre certaine

ment toute la recherche appliquée, mais au moins une partie de la recherche 

fondamentale ne semble pas entrèr traditionnellement dans le contexte d'in

vention. Le développement, c'est l'utilisation systématique des résultats 

(1) Tout ceci a été abondamment examiné lors du Colloque de Grenoble sur 
"Recherche-Développement et Concurrence dans les Communautés Européennes" 
(16-17 Avril 1970). Nous nous permettons de renvoyer aux Actes de ce 
Colloque. 
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de la recherche appliquée et de connaissances empiriques pour mettre en 

usage de nouveaux matériaux, dispositifs, produits, synthèseset processus, 

et pour ··améliorer ceux qui existent déjà. Le développement s'arrête bien 

avant la production industrielle au moment des pré-séries. L'innovation, 

c'est le processus grâce auquel on passe de l'idée à son utilisation sur le 

marché. En conséquence, l'innovation couvre un champ plus étendu que le 

développement et va vraiment jusqu'à l'utilisation industrielle des décou

vertes. On pourrait donc dire qu'il existe un processus dans lequel entrent 

successivement recherche fondamentale, recherche appliquée, développement, 

innovation·et production industrielle. Où se situe alors la technologie dans 

tout cela ? 

3- C'est probablement à M. WILSON que revient le mérite d'avoir 

rendue la technologie célèbre, lorsqu'après avoir essuyé les refus de voir 

entrer la Grande-Bretagne dans le Narché Commun il a lancé l'idée d'une 

"Communauté Technologique" au niveau européen. Presque à la même époque, il 

est devenu également courant de parler du "gap technologique" qui séparait 

les Etats-Unis et l'Europe, et ce gap technologique, en passant dans le lan

gage courant, n'a apporté aucune précision terminologique. Enfin on pourrait 

dire que c'est le Némorendum de la Commission sur la politique industrielle 

qui a consacré les termes de "secteurs à technologie avancée". On voit bien 

approximativement ce que tout ceci recouvre, mais où faire entrer la techno-

logie dans le processus qui part de l'idée pour aboutir au produit fabriqué 

en masse et écoulé sur un marché ? Pour répondre à cette question, le Larousse 

nous indique : Jechpologie : étude des outils, des procédés et des méthodes 

employés dans les diverses branches de 1 'industrieu(Ce dernier mot doit à 

notre sens être comrris dans un sens large, car la technologie existe à nos 

yeux dans l'agriculture et les services aussi bien que dans le domaine in

dustriel proprement dit). 

Dans ces conditions, il n'est pas poss.ible. de prétendre que la technologie 

est une étape ; elle constitue tout un ensemble qui reg»oupe plusieurs éta

pes. La technologie, c'est en quelque sorte l'application concrète de la 

science. "Il est utile de distinguer la science créatrice de connaissances 

nouvelles de la technologie qui réalise l'application du savoir à des manières 

nouvelles de faire des choses utiles pour l'homme" ( 1). Prise dans ce sens, 

on pourrait dire que dans le monde présent les différents pays se situent 

à des niveaux de technologie rli:ffërents les uns des autresi ·voulant dire par 

(1) "Science, Croissance et Société" O.C.D.E., 1971. 



là que les applications de la science mises au service do l'homme sont plus 

poussées à certains endroits que dans d'autres. En ce sens, la technologie 

nous apparaît comme un ensemble do recherches, d'innovations et d'utilisa

tions industrielles. Le champ couvert est vaste, et il s'agit de savoir 

alors ce que l'on va entendre par politique technologique. 

- 4- Lorsque la Commission, dans le mémorandum sur la politique in

dustrielle, parle des industries de technologie avancée, elle vise celles 

"dont la fonction est de produire ou de coopérer à la production de matériel 

nouveau dont la mise au point nécessite la réunion de moyens humains, finan

ciers et industriels de plus en plus considérables et compterdes aléas tech-. 

nologiques et des risques commerciaux très supérieurs à ceux normalement 

acceptés et supportés par les entreprises" (1). Vouloir réduire la politique 

technologique à celle qui vise simplement ces secteurs particuliers do 

l'Industrie, nous paraît difficile. La Commis adon elle-m8me note que""la 

distinction entre les industries classiques et les industries à forte in

novation technologique est de moins on moins fondée. L'innovation se répand 

dans les industries los plus traditionnelles, tandis que les restructura

tions qui se poursuivent dans l'industrie combinent los départements tra

vaillant dans los productions classiques avec des départements spécialisés 

dans les domaines à forte innovation" (1). Il est donc difficile de faire 

de la politique technologique une politique sectorielle. De plus, l'expres

sion de "politique technologique" exprime une idée de synthèse et d'arbitra

ge entre les différents domaines d'activités, c'est-à-dire qu'~le pose cons

tamment le proUème au-dessus du niveau des secteurs particuliers et qu'elle 

se réfère à une allocation de ressources entre l'ensemble des utilisateurs 

de l'économie. La politique technologique doit donc être conçue dans un sens 

large à un niveau d'économie globale ; et il semble que l'on pourrait ad

mettre la définition suivante : la po:itigue technologique est l'ensemble 

do toutes les mesures gui visent à favoriser l'application du savoir à des 

manières nouvelles de faire des choses utiles pour l'homme. Toutefois cette 

définition laisse encore subsister deux arnbiguités ; l'une tient à la con

ception plus ou moins interventionniste (voire dirigiste) que l'on peut 

avoir d'une politique ; l'autre de la conception plus ou moins limitative 

que l'on peut avoir du champ et des moyens d'interventions publiques. 

(1) La Politique Industrielle de la Communauté, Bruxelles 1970, p. 339. 
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- 5 - Il est incontestable qù 'une ambigui té sc glisse dans les dis

cussions sur la politique technologique dans la mesure où le problème est 

ressenti d'une manière fort différente suivant los pays, voire selon los 

personnes. Dos attitudes diverses sont adoptées suivant le rôle qùe l'on 

accepte de confier à la puissance publique et suivant la manière dont est 

perçu le problème de la croissance économiqùe. Pour expliciter ceci, il 

est possible de prendre l'exemple de la politique industrielle. En schéma

tisant, il ne semble pas faux de dire que la politiqùe industrielle (dans 

le cas des Etats-Unis ou de la France), c'est la mobilisation de l'industrie 

au service d'objectifs politico-économiques, même si la manièrè don.t ces 

objectifs sont définis et les consequences qui en découlent à l'égard des 

marchés sont très différentes d'un pays à l'autre. Aux Etats-Unis, il s'agit 

de mesures à finalités très largement extra-économiques (Défense, Espace) 

qùi ont un impact généralem"'nt .posi ti.f•.csur la dynamisme industriel. Il y 

a une confiance générale des entreprises et des. particuliers à .l'égard de 

la croissance et une indifférence relative vis-à-vis des problèmes de com

pétitivité internationale en raison de la puissance économique américaine 

(même si ceci est moins not aujourd'hui qu'hier). La politique fédérale va 

consister à limiter son action de soutien global et son rôle précurseur 

dans les secteurs de pointe ayant un rôle stratégique dans la politique de 

l'Etat. En France, il y a une confiance· beaucoup plus faible dans les ros

sources de l'économie à la fois en raison de l'ampleur des besoins latents 

et de l'incertitude sur le dynamisme des firmes quant à la création d'em

plois. Il en résulte qùe les principales mesures de politiques industrielles 

sont inspirées par des considérations de compétitivité internationales 

(restructuration·des .fi.rmes.et.équilibre de la balance commerciale) .ou des 

considérations à caractère socio-économiqùe (poli tiqùe de 1 'emploi, poli ti

qùC de développement régional. •• ). !.!ais, dans un cas comme dans l 1 autre, l" 

politique industnslle aboutit on définitive à recourir à des degrés varia

bles à des mesures sélectives d'intervention, notamment par le canal des 

finances publiques. 

- 6 -En revanche, dans d'autres pays comme l'Allemagne Fédérale ou 

les Pays-Bas, la politique industrielle limite au maximum les interventions 

collectives et vise, dans son essentiel, à préserver le dynamisme des en

treprises par des actions de caractère horizontal qùi relèvent soit de .l'en

vironnement institutionnel et réglementaire, soit de la politiqùe de l'emploi 

et du financement. Il y a une confiance générale vis-à-vis des perspectives 
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de croissance ct du cynamisme dos entreprises, avec des préoccupations 

beaucoup moins grandes qu'aux Etats-Unis vis-à-vis dos problèmes politiques 

de Défense ·ou d'Espace, ou qu'en France vis-à-vis des questions politico

socio-économiques d'emploi, d'aménagement du territoire, voire de prestige 

internat~onal. 

- 7 - Il y a tout lieu de penser que ces différences on matière de 

politique industrielle vont .se_ retrouver, avec un caractère peut-être même 

plus accusé dans le domaine de la politique technologique où les choix po

litiques ont une importance au moins aussi grande. Et il n'est pas nécessai

re de faire appel aux divergences do systèmes économiques concrétisés dans 

los rapports et la compétition Est-Ouest pour percevoir aes attitudes mul

tiples, voire opposées entre los Etats. Il ressort toutefois de l'examen 

précédent que la politique technologique a peu de chances d'être conduite 

exclusivement par le moyen des finances publiques. A des degrés divers, tous 

les Etats vont être de plus en plus conduits à ùtiliser tout l'arsenal dos 

outils d'intervention dont ils disposent. La politique technologique vise à 

canaliser le développement technologique au service de différentes finalités 

non seulement la croissance économique, mais ·toutes les finalités qui sont 

inscrites, en net ou en filigrane, dans les objectifs de la croissance, comme 

la culture, le genre de vie, ote ••• ; et il y a là encore une ambiguité qui 

concerne la conception plus ou moins limitative que l'on peut sc faire de la 

politique technologique. 

- 8- Dans une conception limitative, on pourrait penser que la po

litique technologique doit être conduite par le biais des entreprises, en 

s'appuyant essentiellement sur les mécanismes du marché ct sans vouloir lui 

assigner d'autres finalités que celles résultant de la libre volonté dos 

acheteurs et des vendeurs. Ce serait ignorer que 1' action d'une poli tique 

technologique, tant dans la dynamique de la croissance que dans la recherche 

d'une allocation optimale des ressources1 peut difficilement résulter des 

seules impulsions du marché. 

- 9- Il faut remarquer en offèt que l'allongement des processus de 

production, la longueur des délais et l'ampleur des risques dans le processus 

d'innovation (qui v~ de la recherche à la production) conduisent à ce que 

l'optimum ré sul tc d'une appréciation dos besoins futures au même titre quo 

des besoins présents. Or les incitations du marché ne permettent pas une 
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prise en compte de ses besoins futurs dans toute la mesure qui serait 

nécessaire. Par ailleurs, à partir du moment où le besoin se manifeste sous 

une forme complexe, dans laquelle les aspirations individuelles et los 

orientations collectives, los mécanismes du marché et les procédures do 

choix et d.e.:finanèement budgétaires s'entremêlent do façon étroite, l 'opti

mum doit nécessairement comporter des éléments de voionté collective à··basc 

politique. Les :incitations du marc!ïé.no sUffisent pas à exprimer ces résul

tats. Enfin la croissance spontanée ne semble nulle part (ni à l'intérieur 

des nations, ni dans los rapports internationaux) tendre automatiquement 

vers un processus équilibré. Elle tend à entretenir, sinon à accuser, dos 

écarts qui risquent, à terme, de dovcnirpplitiquemont insupportables. 

- 10 -Dire quo la politique technologique no peut se limiter à une 

politique do marché ne nie pas pour autant l'importance des entreprises. 

"Une innovation technologique réussie requiert toujours l'existence de tr.ois 

facteurs : los capacités scientifiques e'f .. technologiq\les, la demande du 

marché, et un agent qui transforme ces capacités en des produits et des 

services satisfaisant le demande. Dans les peys de l'O.C.D.E., cet agent 

est l'entreprise industrielle, los pressions et les stimulants étant la 

concurrence et le bénéfice ; ils agissent surtout par los innovations qui 

aboutissent à de nouveaux produits, mais aussi par colles qui entraînent dos 

réductions de coût dans la fabrication" ( 1). 

- 11 -!,Ids rappeler ainsi l 1 importance des entreprises no dispense pas 

do souligner combien celles-ci exigent, pour être capables do remplir leur 

rôle, un èlimat'favorable à l'innovation technologique. "On doit se rappeler 

trois caractéristiques clés du processus d'innovation lorsqu'on envisage dos 

politiques plus générales pour la création d'un climat favorable à l'inno

vation technologique. Tout d'abord, les résultats des activités d'innovation 

sont incertains, aussi les risques pris doivent-ils être. récompensés, ct les 

individus et los institutions doivent-ils pouvoir s'adapter à des situations 

nouvelles et imprévues.· Ehs\ii tEÏ 1 1 innovation implique souvent des modifica

tions désagréO:blcis pour lesquelles dos· pressions doîircnt exister, ct dont 

le coût social doit être réduit le plus possible. Enfin, le passage des con

naissances technologiques se faisant principalement par l'intermédiaire de 

( 1) "Gondi ti ons du Succès de 1' Innovation Technologique" O.C .D.E. 1971, 
p. 11-12 (le résumé de cet excellent rapport est fourni en annexe). 



personnes, on doit encourager la mobilité et les contacts entre les person

nes, aussi bien à l'intérieur des institutions qu'entre elles, aux diffé

rentes étapes du processus d'innovation" (1)" 

- 12 -Dans ces conditions, vouloir examiner les données économiques 

de la politique technologique suppose que l'on examine d'abord celles qui 

concernent l'agent c'est-à-dire les entreprises industrielles, puis colles 

qui concernent le climat favorable à l'innovation, c'est-à-dire l'environ

nement dans lequel les entreprises industrielles vont sc situer. C'est bien, 

en.effot, à ces deux niveaux: entreprises et environnement, qu'une poli

tique technologique doit intervenir ; et c'est en conséquence à cos deux 

niveaux qu'il nous .o.ppartient d' eoca.miner les données économiques de l.:t 

politique technologique de la Communauté" 

1ère Partie LES DONNEES ECONOIUQUES DE LA POLITIQUE TECHNOLOGIQUE AU 

NIVEAU DES ENTREPRISES 

- 13 -Pour qu'il y ait succès de l'innovation '.technologique, il faut, 

au niveau des entreprises, que l'on puisse passer effectivement de l'idée 

nouvelle à son utilisation industrielle dans le cadre· du marché" Ceci sup

pose qu'il y ait invention et innovation" Or il n'est pas rare de trouver 

encore aujourd'hui aux Etats-Unis des auteurs qui soutiennent que le coût 

de l'innovation est 10 à 20 fois plus élevé que celui de l'invention. De 

même lorsqu'on se penche sur le tryptique : recherche fondamentale, recher

che appliquée et développement, on s'aperçoit que les dépenses étaient 

respectivement (aux Etats-Unis en 1969) : 7% pour la recherche fondamen

tale, 26 % pour la recherche appliquée, et 67 % pour le développement" 

Ces chiffres nous montrent que l'innovation, si l'on entend par là tout 

le processus qui s'écoule entre la recherche proprement dite et l'utilisa

tion industrielle, coûte très cher, beaucoup plus cher que la recherche 

elle-même" En conséquence, les données économiques de la politique techno

logique sont constituées au départ par le problème de la dimension des 

entreprises et de leur capacité de recherche en fonction de leur dimension. 

(1) O.C.D.E. op. cit. p. 16-17. 
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- 14- La dimension des entreprises et leur capacité de recherche

développement est un sujet qui a été abondamment traité lors du colloque 

de Grenoble en 1970, tant dans notre propre rapport introductif avec les 

commentaires de MM. VILLECOURT et MONZIN'I ,que dans les rapports de M. LOM

BARDINI avec les commentaires de H. CARPENTIER et le rapport de M. COGKI\RD 

avec les "Commentaires de }.'Ill. KNAUFF et LACOTTE ( 1), Il est donc inutile 

d'y revenir très longuement. Rappelons simplement que, si l'on fait réfé

rence aux auteurs américains, qui se sont les premiers penchés sur le 

problème de savoir s'il existe un lien étroit entre la dimension des entre

prises et leur capacité de faire de la R.-D., on rencontre des avis multi

ples et divergents. Nombreux sont ceux qui se rattachent à la position de 

Schumpeter, d'après laquelle les grandes entreprises, moteurs du progrès 

technique, sont à "l'origine des principales inventions et innovations. 

D'après eux, la R.-D. ne peut être rentable qu'à condition de pouvoir lui 

consacrer un budget important, ce qui exige un chiffre d'affaires que 

seules les grandes firmes obtiennent. Inversement pourtant, d'autres au

teurs estiment qu 1 il ne faut pas ignorer la capacité que peuvent avoir des 

petites ou moyennes entreprises de faire de la R.-D. avec succès. Certains 

vont même jusqu'à soutenir que la R.-D. est faite de façon plus efficace 

par les P.M.E. que par les grandes, voire les très grandes entreprises, 

- 15 - Pour notre part, nous pensons qu 1 il est faux de poser le pro

blème de la liaison entre dimension des entreprises et capacité de recherche 

dans le cadre classigue de la recherche:d'un optimum de situation. Pourquoi 

supposer en effet que la R.-D. est un phénomène dont la croissance serait 

homogène et continue alors que l'économie ne nous donrie pratiquement jamais 

d'exemples de croissance linéaire. Est-ce que la R.-D. faite dans les P.E.E. 

est de même nature que celle faite dans les grandes et les très grandes 

entreprises ? Est-ce que les programmes de R.-D., en changeant de dimen

sions, changent d'échelle ou de nature ? Il nous semble que, suivant leur 

ampleur dans le temps et dans leur contenu, les programmes de f\.-D. appar

tiennent à des univers différents quant aux techniques utilisées, aux moyens 

humains et financiers nécessaires, à l'àléa .et aux risques encourus. Bien 

loin d'avoir affaire à un phénomène do croiss~ce homogène et continue, on 

est en présence d'une évolution discontinue avec seuil et transformation 

(1) C.F. les Actes du colloque de Grenoble des 16-17 avril 1970. 
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fondamentale dans le processus. Nous avions émis (1) l'hypothèse suivante, 

qui-semble depuis avoir été vérifiée (2) : 

- les P.M.E. ne peuvent faire, compte tenu du budget de R.-D. 

dont elles disposent que de la R.-D. spécialisée dans un domaine très précis 

d'après des programmes de faible ampleur et d'une durée assez brève dans 

le temps ; 

- les grandes entreprises peuvent faire de la R.-D. diversi

fiée, mais, à moins d'avoir une très grande taille, elles ne peuvent diver

sifier qu'autour d'un seul axe principal d'activités. Leurs budgets de R.-D. 

leur permettent d'avoir des programmes durables en longue période, mais 

insuffisante pour qu'elles se lancent dans des domaines complètement étran

gers à leur axe principal de préoccupation 

-seules les très grandes firmes inter-territoriales et de 

type congloméral peuvent faire de la R.-D. diversifiée dans tous les dàmaines 

et se lancer dans des secteurs de recherche et d'activités complètement-

neufs pour elles. Seules, elles sont susceptibles de tirer tout le parti 

possible des efforts de R.-D., car seules elles sont à même de diversifier 

complétement leurs activités tous azimuths. 

- 16- Ceci fait ressortir qu'aujourd'hui la concurrence ne se fait 

pas entre petits et grands,. mais qu'elle se situe entre les petites entre

prises entre elles, les grandes entreprises entre elles, et les très grandes 

firmes inter-territoriales entre elles. Toutes les entreprises jouent un 

··rôle dans le processus d'innovation, mais elles ont des rôles complémentaires 

interdépendants et en perpétuelle évolution. Il ne s'agit donc pas de nier 

l'importance que peuvent avoir des entreprises petites ou moyennes dans le 

cadre de l'innovation technologique. Il faut cependant bien voir que leur 

action est limitée et que seules les grandes entreprises peuvent vraiment 

affronter la concurrence internationale grâce aux moyens qu'elles peuvent 

consacrer à la R.-D. et à l'innovation. Ajoutons qu'il serait vain de penser 

que les P.M.E. peuvent franchir des seuils de R.-D. grâce à une organisation 

tele que la sous-traitance. Il apparaît en effet (3) que ce mode d'organisa

tion ne permet pas de compenser les.inconvénients d'une dimension insuffisante~ 

(1) L. REBOUD : Dimension d'entrepvises et capacité de recherche en Amérique 
du Nord, étude faite pour le compte de la Commission des Communautés 
Européennes, janvier 1969. 

(2) J. CASSAR: "Dimension des entreprises et problèmes d'organisation de 
la R.-D." Mémoire de 3ème cycle, ronéoté, Grenoble, Centre de Recherches 
Européennes, 1971. .. 

(3) L. REBOUD, B. BESANÇON, J. CASSAR et J. WIRTH: "La sous-traitance en 
matière de Recherche-Développemen~ en France", étude en cours pour le 
compte de la Commission des Communautés Européennes. 
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- 17- Si l'on se situe dans le cadre des stuctures industrielles 

européennes, il ré sul te de tout ceci gu 'une poli tique technologique passe 

nécessairement, .au niveau des entreprises, par le processus· de concentra

tion. Seule à l'heure actuelle, la concentration permet une croissance 

rapide de la dimension des firmes et les met dans une situation leur permet

tant d'accéder à l'innovation technologique. Cette affirmation doit bien 

entendu être nuancée suivant les secteurs industrielè. 

L'innovation technologique n'exige pas les mêmes moyens dans les secteurs 

traditionnels et dans les secteurs à technologie avancée. On le remarque 

facilement en examinant des statistiques sur la répartition de la R,-D. 

entre les secteurs, car il y a, et ceci dans tous les pays, une concentra

tion relative des activités de R.-D. dans quelques secteurs industriels. 

En conséquence, c'est bien dans les secteurs à technologie avanoée que la 

ooncentration.des entreprises apparaît, au niveau européen, comme une con

dition, voire un préalable de la mise en oeuvre d'une politique technolo

gique efficace. Faut-il dire encore une fois combien il serait souhaitable 

que ces concentrations se fassent par delà les anciennes frontières au lieu 

de se cantonner dans un cadre national étroit ? Des concentrations d'entre

prises au niveau européen permettraient probablement de les rendre plus 

efficaces et de limiter un certain nombre de difficultés. Si les concentra

tioms sont indispensables, elles ne.constituent pourtant pas une panacée et 

ne sont pas exemptes de risques • 

. . - 18- Les concentrations d'entreprises ne oonstitueht pas une panacée 

dans la mesure ... où la .grande dimension n'est pas une condition suffisante 

pour assurer .le .. succès de l'innovation technologique :·· 

la grande dimension permet d'assumer des risques plus impor

tants, mais ne donne pas forcément aux entreprises concentrées la capacité 

d'assumer les risques que comporte l'innovation technologique moderne, Ceci 

est particulièrement vrai dans les secteurs de pointe, et i1 n'est pas rare 

d'entendre des industriels dire qu'ils n'entreprend~ont.une recherche que 

dans la mesure où ils seront aidés par la puissance publique. A ee niveau, 

les aides des Etats sont très différentes d'un pays à l'autre de la Commu

nauté Européenne et peuvent être source de distorsions. Les ooncentratiens 

d'entreprises restant jusqu'à présent dans le cadre national n'incitent pas 

à une harmonisation des aides entre les Etats. Cette harmonisatœnn ne pourra 

être obtenue que dans le cadre d'une politique communautaire. 
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Mais, en plus, si la concentration des entreprises permet 

d'assumer· plus de risques, Blle ne permet pas forcément d'atteindre un 

horizon·temporel·de·prévisions satisfaisant. Certes les très grandes firmes 

sont capables ·de ·programmer .leurs recherches et la mise en oeuvre des tech

nologies nouvelles à plus ··.long terme que des entreprises petites ou moyennes, 

·n est clair pourtant que la technologie moderne a atteiuttdes niveaux tels 

que la prévision doit ·.'être faite à très long terme si l'on vaut pouvoir 

tirer le maximum du progrès de la science. Aujourd'hui nombre d'innovations 

ne sont pas faites parce qu'elles sont trop en avance sur la technologie 

moyenne des entreprises. Elles ne pourraient être mises en oeuvre que dans 

le cadre d'une vision prospective, qui nécessite une prise de décision à 

un niveau d'économie globale, 

-Enfin, le succès de l'innovation technologique· ne peut être 

atteint que s'il y a diffusion de l'information et mobilité des chercheurs 

entre les entreprises et entre les secteurs d'activité économique. Cette 

diffusion de l'information et cette mobilité ne peuvent pas relever des 

décisions micro-économiquGs dGs firmes, fussent-elles de très grandes dimGn

sions. On pourrait même dire que l'accroissement des dimensions des firmes 

risque, à la limite, de nuire à la circulation de l'information et à la 

diffusion du progrès technique. Dans ce cadre, les concentratinns d'entre

prises, non seulement ne sont pas une panacée, mais peuvent faire apparaître 

des risques • 

. ::' .. 19- Les risques gue comporte. la concentration des entreprises au 

niveau d'une politiguG technologigue se situent principalement dans ce gue 

l'on pourrait appeler les insuffisances d'une politique de concurrence. 

"L'importance de la concurrencG dans l'innovation technologique peut s'énon

cér simplement, L'innovation fait souvent encourir des risques. impossibles 

à mesurer et de~ changements gênants" Sans la concurrence et la menace vir

tuelle d'un concurrent capable d'innover le premier, il se pourrait fort 

bien que les entreprises et les autres institutions préfèrent éviter les 

risques et la gêne qu 1 en traîne l' innova ti on" ( 1) . Il est inutile de revenir 

sur,_ les. conséquences que peut avoir une situation de monopole dans le domai

ne du. "gel de.s br~vets", de "pratique malthusiennes" en matière de licences, 

voire de manque. de dynamisme dans l'innovation. On cannait trop d'exemples 

concrets dan,s,ces différents domaines pour qu'il soit nécessaire de s'y 

( 1) O.C.D.E. op. ci t. p. 153-154. 
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attarder. C'est pourquoi le couple recherche-développement et concurrence 

est en même temps si important et soulève tant de difficultés (1). Pour 

que la R.-D. et l'innovation soient efficaces, il faut 'des concentrations 

d'entreprises, mais ces concentrations ne doivent pas faire disparaître la 

concurrence entre les firmes sous peine de voir disparaître le dynamisme 

de l'innovation technologique. Les concentrations européennes sont indis

pensables pour affronter la concurrence internationale (Américaine et Japon

naise notamment) ; mais la concurrence internationale n'est pas touj~urs 

suffisante pour garantir des "abus de positions dominantes" qui peuvent 

résulter de concentrations européennes. Le rôle.des Etats de la Communauté 

Européenne reste fondamental en la matière, car.la voie est étroite entre 

les besoins de concentration et les impératifs de concurrence. Ceci demande 

contrôle et surveillance de la part des autorités nationales et européennes, 

car la politique de concurrence a une importance considérable.sur les con

ditions nécessaires à la réussite de l'innovati8n technologique, même si 

des conflits peuvent parfois surgir entre la politique destinée à maintenir 

la concurrence et la poli tique des entrepriGe• industrielles. à l'égard de 

l'innovation. Il faut aussi que des moyens d'interventi~n publique puissent 

être. adaptés. Il n'est pas évident, par exemple, que la création d'entre

prises publiques ou para-publiques vienne· ,éffec tivement renforcer la concur

rence dans certains secteurs lorsqu'elles bénéficient, de la part des Etats, 

d'avantages tels qu'elles n; sont plus ~umises au libre jeu C8ncurrentiel (2). 

Toutes ces données économiques mériteraient à elles seules de très longs 

développements. Elles ont toutefois déjà été souvent abordées. 

- 20- Ajoutons encore que la.p~litique de concurrence n'est certaine

ment pas la seule qui soit indispensable au succès de l'innovation teehnolo

gique. Il n'est pas sans importance de remarquer que la lo~i~e des entre
*" 

prises n'est pas forcément celle qui doit pr~aloir dans une o2Jique de 

croissance économique, en fonction des finalités de la croissance que nous 

avons rap~elées précédemment. Les décisions .en matière d'implantations in

dustrielles,· par· exemple, ne vont pas être prises de la même façon suivant 

que prévaudra un objectif de maximation de pr~fit •u un objectif de dévelop

pement régional équilibré. Ce n'est qu'un exemple, mais il suffit à montrer 

(1) cf. les Actes du Colloque de Grenoble. 

(2) cf. "Prospectives de la Recherche Scientifique et technique en France" 
in Progrés Scientifiques n° 126 et 129- Paris Janvier et Avril 1969. 
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que les interventions de l'Etat, si elles doivent viser à aider les entre

prises à mettre en oeuvre les technologies nouvelles, doivent aussi les 

guider dans cette mise on oeuvre en fonction d'objectifs globaux et de choix 

collectifs, Autrement dit, la politique technologique no saurait se limiter 

à une aide apportée aux entreprises, Elle doit créer tout un environnement 

qui soit favorable, mais aussi orienté en fonction des besoins de la crois

sance. Ceci fait apparaître de nouvelles données économiques pour une poli

tique 'technologique de la Communauté, 

I!ème Partie LES DONNEES ECONO!UQUES DE LA POLITIQUE TECHNOLOGIQUE AU 

NIVEAU DE L'ENVIRONNEMENT 

- 21 - Il est important de bien prendre conscience de deux écueils 

à évi tcro· Il serait vain do .croire quo si los entreprises cons ti tuent 

l'agent principal d8 1' innovation·.otochnologiquo, elles sont capables à 

elles seules d'en assurer la progression, Il faut qu'elles ba.ignent dans 

un climat favorable.pour pouvoir transformer les capacités scientifiques 

et .technologiques on produits et services capables de satisfaire une deman

de, Inversement, il serait vain aussi de penser que l'Etat peut être l'agent 

premier qui engendre et applique les connaissances scientifiques et tech

nologiques. Lorsqu'il essaie de dev~ir un agent effectif dans le cadre de 

programmes technologiques à grande échelle, il lui arrive bien souvent de 

prendre sos décisions pour dos raisons oxtra-économiquos, do miser sur une 

dynamique do l'offre et de no pas arriver par là à irriguer l'ensemble de 

l'économie par los recherches ct innovations qu'il est susceptible de faire. 

N'y: a-.t-il pas à l'heure actuelle beaucoup de mythes dans les fameuses 

"retombées technologiques" résultant do grands programmes dans le domaine 

nucléaire ou dans le domaine spàc ial ? C 1 ost une ques·tion qu'il faut au 
. . -- .... 

moins SG poser~ 

- 22- Une politique technologique n'est donc certainement pas soule

mont une intervention dinecte -de l'Etat au niveau de la recherche ou do 

l'innovation. Certes ces interventions directes ont leur importance, et il 

est nécessaire qu'elles soient harmonisées au niveau européen, comme nous 

l'avons dit précédemment, mais elles ne suffisent pas· à créer. le clima·t 

indispensable à l'innovation. Ce climat résulte de mesures d'une grande 

diversité qui peuvent, à promièr.e vue, paraître totalement étrangères à 

la tochnolgie .·, Il s'agit alors d'une action indirecte de l'Etat qui a 
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une action profonde dans la mesure où elle peut jouer le rôle de stimulant 

ou do frein dans le processus d'innovation, Pour pouvoir étudier cet envi

ronnement, il ost bon de préciser quo la technologie peut être définie 

fonctionnollomont comme un ensemble d'institutions ot de mécanismes qui 

visent à la production, à la diffusion ct à l'application do la connaissance, 

Ces institutions et cos mécanismes créent l'environnement nécessaire au 

succès do l'innovation technologique, 

- 23- Los Institutions comprennent los Universités, los Laboratoires 

do recherche do l'Industrie, los établissements do recherche appliquée dos 

Gouvernements et de nombreuses organisations privées, Il ost devenu tradi

tionnel do dire que ces institutions no pourront remplir leur rôle quo dans 

la mesure où elles baigneront dans un ensemble favorable qui ost largement 

influencé par certaines politiques gouvernementales, 

Nous avons déjà parlé do lapolitiquo do concurrence, Il faut y ajouter~ 

politique fiscale, Cortes cotte dernière ost incapable do créer un p8tontiol 

technologique dans un pays où il n'y en aurait pas. Hais olle peut influencer 

l'utilisation pratique do ce potentiel par l'intermédiaire dos récompenses 

et possibd!lités de croissance qu'olle offre à ceux qui· contribuent à la 

réalisatfuon d'une innovation rentable, Il on va do môme do toute politigue 

on matière do réglementation, statuts, normes tochniguos qui exercent 

également une gran de influence sur lo processus d'innovation, môme si, à 

l'hourc actuelle, pou d'études concrètes ont été réalisées dans cos domaines 

du droit économique, Il faut naturellement y ajouter la politiguo on matière 

de brevets ct licences, ainsi que toute ln réglomentation dnns le domaine 

de la propriété industrielle, Ajoutons enfin quo l'Etat, client important 

de nombreuses industrio·s; peut avoir·, par sa politigue do marchés publics, 

une action sur l 1 innovat:iran s'il agit comme un clie!lt:éclairé et prévoyant, 

- 24 - Tous ces domaines sont connus et ils sont repris systématiquement 

dans tous les rapports traitant de politique de R.-D., do politique d'innov~

tion ou do politique industr.Bllo, Nous voudrions ici faire une place parti

culière à l'Univorsi té dans la mesure où elle joue un rôle essentiel d.cms le 

processus de l'innovation technologique, 'grâce à la recherche fondamentale 

qu'elle exécute (1) •. Elle élargit la masse des connaissances d'où naissent 

les activités d'innovation ct elle ost un élément essentiel _çla.ns. la. fo~m0.tion 

(1) cf. O.C.D.E. op. oit. 3èmo partie pp. 92 à 127. 
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de ceux qui se consacreront à la recherche appliquée ct aux activités de 

développement. Il est devenu bEUlal de parler dos relations indispensables 

entre l'Université .. et.l.'Industrio, ct pou,rtant c'est bien par les échwges 

qui doivent ,.èxistor entre los personnes qui travaillent aux dlfférents 

niveaux dc .. 1a recherche et .do l'.innovation qu'un climat favorable à la 

technologie pourra être créé, La recherche fondamentale et la puissance en 

innovation technologique sont reliées do façon étroite, car la recherche 

fondamentale est le potentiel à partir duquel le développement technologique 

pourra se faire dans l'Industrie. Inversement, la puissance de l'innovation 

technologique affecte aussi la qualité do la recherche fondamentale. La 

politique technologique ost reliée étroitement à la politique d'éducation 

et d'onsoigncmont. Une harmonisation entre los Etats européens et lo déve

loppement dos échnnges intor~univorsitaires doivent être développés. En 

outre, il importe d'assurer lo'mb.ximum d'échanges entre cotte institution 

qu'c:;d 'l'Université et cct .. agont.qu'cst l'Entrcprise_.chacun devant, dans 

sa propr'c) sphère, collaborer à la création d'un climat qui sera nourri par 

dEis "mécanismes"; 

- 25- Les méconismes en matière do politique technologique (même si 

co terme de mécanismes n'est pas parfaitement choisi, il rend compte d'une 

idée do flux à mettre on oeuvre ct do fonctionnement à assurer, à condition 

de ne pas lui donner une signification d'automatisme dQlls le c~drc d'un 

"laisscr-f<:tire 7 lo..isscr-passcr" do co.r-o..ctèro libéral) nous semble être 

c_ssontiollcmont nu .nombre de deux : le mécanism_o de l'information ct le 

mécanisme do mnrché .. 

. . -. 26 - "Lo problème do l '·information ct do la documentation scienti

fique ct technique apparaît comme étroitement lié à la croissance économi

quc.à doux points do vue différents. D'une part, co transfert do l'informQ-

.tion à travers le monde scientifique ct technique permet son efficacité; 

d'autre part la diffusion de cos cOnnnissLUlCGS permet nux responsables de 

la gestion dos appareils do production de choisir correctement los solutions 

optimn.los (1). L'informn.fun constitue donc un élément essentiel de l'envi

ronnemcrit .ou du climnt. nécossc..ire à l 1 innovation technologique, Elle est 

indispensnble nux chercheurs ct ~ux ingénieurs pour pouvOir faire progresser 

(1) "L'informn.tion dMs une société on évoluÙon" O.C.D.E., Paris 1971 p. 12 .. 

.. 
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les connaissnnces ct leur mise en oeuvre nu niveau d'une production do 

biens et de services mais ~olle est indispcnsàblo nussi, et ccci consti-

tuc un élément nouve~u des sociétés modernes à toutes los personnes c~~rgéos 

de prendre dos décisions en matière do politique technologique, que ce soit 

nu niveau dos firmes,ou nu niveau public des Etats ou de ln Communc:mté 

Européenne. Elle doit viser à remplir, bion entendu, doux fonctions : ln 

collecte des informations (en s'efforçant de la rendre exhaustive), la 

diffusion de l'informél.tion (on s'offorçél.nt de la rendre accessible à tous 

coux qui en ont besoin). 

- 28- A..:.t-on suffisamment pris conscience él.Ujourd'hui que los 

problèmes de collecte ct do diffusion de l'information, en chQ.ngennt d'im

portance et d'ordre de grandeur, ont également chél.ngé de nél.turc ? Il serait 

vain do vouloir continuer, dans le monde moderne, à répondre aux besoins 

d'informél.tion grâce él.UX procédés trél.ditionnels do contél.cts individuels, do 

publicél.tions d'annuél.ires, ote •.• Le bon fonctionnement de l'information 

exige la mise en oeuvre de techniques modernes (ordinateurs) obligatoirement -centrél.lisées., Compte tenu du coût que représente cette mise en oeuvre ct du 

pouvoir qu'elle octroie à celui qui lél. détient, il est impcnsél.ble do ln 

laisser o.u bon vouloir de l'initic:.tivc priv~co Elle doit êtr~ pri~o on mo.,tn 

par los pouvoirs publics (sél.uf erreur, colet étetit déjà prévu dans le Cél.dro 

du Vc Plan français) ct ce, non à un niveau n.:ttionC~.l mo.,is à un niveG.u supre, 

national, c'est-à-dire en l'occurcnco européen, comptc~tonu des rem~rquos 

faites précédemment nu sujet du problème do la concurrence. Et c'est à bon 

droit que la "note d·o lél. Commi~sion au Conseil eonccrnnnt une él.Ction eom

munél.Utél.ire d 1 ensemble on mQ.tière do recherche ct do développement scienti

fique ct technologique" insiste sur cc point, et attire 1 'attention sur ln 

nécessité d'une politique communautaire. 

- 29 - l·lél.is on dehors de l' informéltion, le mécanisme du Illc1.rché nous 

ecmblc important à un double nivoél.u dél.ns let eréatien d'un climett fél.vornblo 

à l'innovél.tion technologique : pour quo ln technologie prog:rosso, il f::cut 

qu'olle soit tournée vors lél. satisfél.ction d'une domnndo et il faut quo lo 

marché él.Uquel olle s'adresse soit do dimension: suffisante. Ces doux nffir

mél.tions peuvent ne pél.s pél.raîtro évidentes ct méritent dos explicél.tions, 

voire dos né~nccso 
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- 30- "Selon les résult:1ts de qu:1trc études empiriques, dos doux 

tiers ~ux trois qu:1rts dos innov:1tions sont initi:1lemont dûs à une défini

tion cletirc des besoins du mr:l.rchéo CopendQ.Tit, le reste, los innovo,tions 

duos à l:1 technologie, comprend rol:1tivoment plus d' innov:1tions do m1turo 

radicale qui assurent los bases d'un plus grand nombre d'innov~tions mi

neures orientées vors la satisf:1ction dos besoins do marches bion définis" 

( 1) 0 Cee i noUs ~ o.rnèno à ra.ppèler qu 'rme découverte 1 même génü:!-lc, n' etur.~ 

de ré sul tnt ,:\U ni veau de l'innovation technologique qu'à candi ti on do trou-' 

ver une :1pplication concrète. C'est une évidence pourtnnt bion souvent igno

rée. Combien de scümtifiques s'"ttxhont-ils à perfectionner lcmrs décou

vertes (construire le "l:1ser" le plus puissant du monde par exemple !) 

nvnnt de s'interroger qu2nt à leurs débouchés éventuels ? L'innovation 

n 1 est p:lS 1' :lff:liro des seuls scientifiques. Los ,:1dministrntours et ges

tionnaires doivent y pc:œticipor, c:1r c'est à eux quo revient l:1 tô:chc de 

trouver les débouchés d'une innovation technologique et d'infléchir on 

temps opportun l:1 recherche ct lo développement en fonction dos débouchés 

prévisibles sur le marché. Ccci conduit comme nous l':1vons déjà mentionné 
.... ' 

à no p:1s soumettre l'innovation technologique à ln seule dyn:1ffiiquo do l'offre. 

La dynamique do l:1 dom.:\Udo ne doit ôtro oubliée. Il f:1ut on ré:1lité un 

constant di:1loguo antre los doux, comme il f:1ut dos cont:1cts ct une colla

boration étroite ontro tous coux qui doivent intervenir d:llls le processus 

qui v:1 de l:1 recherche à l'utilisation industrielle. Ccci suppose un climc,t 

f:1it de confio.nce et d'échange quo l:1 mobilité dos personnes contribue 

.Gffiplomont à créer. Une poli tique technologique dai t prendre en compte sos 

éléments dQJ1s le:. créo..tion d'un environnement fo.voro.ble à l'innovo.,tion. 

- 31 -Resto cùors .à sc dem:lllder si, pnrmi les données économiques 

d'une politique technologique, ln dimension du m:1rché constitue un élément 

déterminant. On dit souvent que Lt tnillo ct ln comploxi té du marché nmê

.ricnin ost un fncteur clé do lo. force d' innovo.tion do 1 'industrie nméric:1i

nc. Pourto.nt dos pays o.yn:nt un metre hé no.tioncü étroit n'en ont pc..s moins 

fait ln prouve de leurs c~pxités technologiques. Ces const~tQtions condui

sent à penser "quo l'élément osscntiol dan.~ l<?S ré sul to.ts. obtenus, au plnn 

na tiono.l, en mc. ti ère d' innovettion est moins l' LUllpleur dt. l'_intcnsi té do l.:o... 

domxrrde nationale d'innovation technologique quo les ressources on esprit 

d'entreprise ot d'orgo.nisntion ainsi qu'on possibilités technologiques à 

l'intérieur d'un pays, ressources qui permettent do détecter los dom:llldGs 

(1) O.C.D.E, "Les conditions de succès".~" opo ci t, p~ 12, 

.. \ , ... 
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commerci~los d'innovations technologiques n'importe où d~s le monde ct 

d'y répondre. Les entreprises et les p~s qui possèdent de tolles aptitu

des p~raissent être en mesure de surmonter les obstacles t~rif~iros et non 

tarifaires 1 aussi bion que coux que leur opposent la distance, 

les différences do législ~tion ct de normes, lorsqu'il,·s'agit do répondre 

à la dcm~do d'innovation technologique qui s'exprime dans le monde entier. 

Il ost certain quo les efforts de cos entreprises ont été grandement foDi

li tés par l" libérél.lisation dos échanges et dos investissements au cours dos 

dernières ~nées" (1). D~s le cadre européen qui ost le notre, cotte libé

ralisation a été encore plus forte qu'entre los P"-YS de l'O.C.D.E .• Il 

serait regrettable do ne pas on tirer partie au niveau de la compétition 

internationale ct compte-tenu dos éc~rts technologiques qui existent en 

l'Europe, l'Amérique du Nord, lo Japon, voire certains pays do l'Est. Il 

semble bien que la création d'un marché européen qui ost en train do s'ou

vrir à la Grande-Bretagne, voire à d'autres p~s puisse être un élément 

positif dans la dynamique dos innovations technologiques. Il serait dommage 

do laisser subsister le frein quo constitue dos barrières règlementairos ct 

une non-harmoniso..tion de législa.t.ions, au moment où les barrières tarif<'"'_iros 

et contingentaires ont été abolies. Ccci nous conduit à penser quo los· 

données économiques orientent d'elles-mêmes vers une politique technologique 

do la Communauté qui doit avoir pour objectif d'harmoniser los politiques 

technologiques nationales, tant dans leurs fins.que dans leurs moyens, 

0 

0 0 

32 - En guise de CONCLUSION, nous voudrions simplement souligner 

combien les données économiques de la politique technologique sont nombreuses 

et complexes. Il nous paraît impossible quant à nous de limiter l~ politique 

technologie à quelques actions spécifiques localisées à un moment du procas-

sus qui va do la recherche à 1~ production industrielle et les termes 

"poli tique technologique" n'ont un sons à nos yeux que si 1 1 on accepte d.o 

leur donner un contenu largo et synthétique. Par rapport à la politique do 

R.-D., à la politique de l'innovation, à la politique industrielle, voire 

à la politique scientifique, la politique technologique aura un apport qui 

lui sera propre dons ln mesure où elle s'efforcera de rendre cohérente ontro 

elles toutes cos politiques fragmentaires. Vouloir faire cette synthèse ct 

(1) O.C.D.E. : op. cit. p. 64- vo:i:r aussi "Jibarts tochnologique·s, rappor.t 
analytique;" O.C.D.E., Paris, 1969. 



assurer cette cohérence au nivo0u de la Communauté, ct qui plus est de la 

Communauté él~gio, constitue peut-être uno g~eure ! C'est pourtnnt une 

t2che urgente si l'on désire Qrnoindrir les écarts technologiques qui exis

tent et surtout maîtriser le développement de l'innovation technologique 

en le mottant au service de la croissance économique, au lieu do sc laisser 

dominer par la technologie moderne, Ccci suppose l'utilisation de moyens 

llJUltiplos et surtout dos choix politiques clairement énoncés, Ccci suppose 

également, et peut-être surtout, des changements de mentalités quo la cons

truction européenne est susceptible de favoriser, 
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Historique et problématique de la politique 

technoiogique de la Communauté 
' 

10.11.71 QJ 
J . Ft o~ '( 

L'historique d'une politique est en principe la description 

d'une stratégie et de réalisations. Dans. cette optique, il peut 

paraHre ambitieux de parler de l'historique de la-politique tech

nologique _de la Communauté. L'historique que nous avons à faire 
-' . 

aujourd'hui est plutôt celui de projets et d'espérances, car la 

politique technologique de la Communauté n'a pas encore réellement 

commencé son histoi~e. Il y a eu des actions des Communautés dans 

le domaine tecl;mologique. Il y a eu l'ambition de·r~aliser une 

véritable. politique technologique de la Communauté. Cette dernière 

reste cepend-ant encore à faire et c 1 est donc sur les problèmes 

plus que sur l'histoire de cette politique qu'il faut s'arrêter. 

Il est toutefois possible de distinguer deux périodes .dans 

cette préhistoire technologique que nous venons de vivre depuis 

les débuts de la construction eUI'Opéenne. Une période qui va de 

54 à 68, marquée pal' des actions partielles'dans le domaine tech

nologique et par la prise de conscience progresive de la nécessité 

d'une politique technologique_d 1ensemble de la Communauté. De 

1969 à ce jour, une crise de plus en plus sérieuse se-développe 

dans la Communauté sur les modalités et sur les objectifs de cette 

politique. D'échecs en déceptions, les Six en viennent à remettre 

en cause ce qui avait déjà été_ convenu ou réal'isé. 

Aujourd'hui,.le passé est sévèrement critiqué. L'accord se 

s'est encore réellement fait sur rien pour l'avenir. Mais ent:retemps 

expériences, _réflexions-et négociations se multipliaient. Le moment 

est peut-être proche des premières grandes décisions. _ 

• 
• • 
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La coopération scientifique et technique n'est pas chose 

nouvelle dans la Communauté._ Dans le traité CECA déjà, dès 1954, 

l'article 56 prévoyait une _action communautaire en matière de 

recherche. Financés sur les ~essources propres de la Hautè Auto

rité, des programmes de recherche devaient être et ont été dévelop

pés dans le secteur charbon-acier. Ils ont fait appel à la coopé

ration des universités, des centres publics et privés et des entre

prises, sur la base de contrats bilatéraux ou collectifs entre 

la CECA e:ilun ou plusieurs contractants. Pour l'acier, le montant 

cumulé de l'intervention CECA représente près de 50 millions d'uni

tés de compte pour environ 70 contrats de recherche. 

La grande majorité des recherches du programme Acier appar

tiennent à la recherche fondamentale orientée ou à la recherche 

appliquée. Les contrats de développement technolgique (réduction 

directe, compactage à chaud des minerais, automatisation ••• ) sont 

demeurés l'exception. 

Il est assez difficile de porter un jugement sur la politique 

de recherche d.e là Haute Autorit& car. les éléments d 1 information , 
sur les résultats réels,- permettant ~n tél bilal!i, font très l'arge''

ment défaut,comme 'cela est généralement le cas pour':les.
1
programmes 

publi~s d'aidé à, ~a recherclae, Certai~.es critiques peuvent .cer'

tainement être formulées : insuffisantes~ information et mise à 

la disposition de la profession des résultats des recherches, 

cercle trop limité de contrâctants, contraintes d'un c,ertain juste 

retour. Mais des résultats positifs peuvent être inscrits à l'actif 

de ces programmes : stimulation de la recherche dans la Communauté, 

intensification de la capération entre centres de recherche de 

pays différents de la Communauté, réalisations de programmes qui 

dépassaient les moyens d'une entreprise ou d'un pays, enfin succès 
1 . 

scientifiques ou technologiques de certains de ces programmes. 

Pour la CECA, les activités de recherches n'étaient. p;s:x que 

périphériques. Il en va tout autrement du traité Euratom, dont le 

seul o-bjet est une politique scientifique et technologique commu

nautaire dans le secteur nucléaire. Tous les éléments d'une telle 

politique figurent bien dans le traité Eurato~ : recherche co~rdonnée 

-' 
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ou commune, possibilités de développements technologiques en commun, 

intégration des marchés, services publics communs. ~!M. Caprioglio 

et Glaesner vous exposeront en détail l'histoire d'Euratom et du 

CCR. Permettez-moi seulement de vous rappeler ici que si la coordi

nation de la recherche nucléaire de nos pays n'a pas été en général 

un succès, le programme commun, par son ampleur et ses objectifs, 

constituait un pas très imp_ortant vers une politique scientifique 

et technologique communautaire en matière nucléaire. Le premier 

programme pluriannuel représentait 215 millions d'UC et le second 

455 millions d'UC. Depuis 19(P'8, comme vous le savez, il n'y at pas 

encore eu de troisième programme, mais des budgets annuels de 

survie; de l'ordre d'une cinqÙantaine de millions d 1 UC par an. 

Encore faut-il noter que les recherches communautaires ne représen

taient qu'une fraction minime des programmes nucléaires nationaux 

des pays les plus importants en ce domaine. Quant aux structures 

industrielles et aux marchés, ils sont demeurés très largement 

nationaux pour une série de raisons parmi lesquelles la politique 

de commande des producteurs d'électricité n'est pas la moins im

portante. Las services publics ont connu des fortunes diverses : 

contestation du système communautaire prévu pour l'approvisionnement 

en matière-s fissiles, grande difficulté pour rapprocher les poli

tiques de sécurité concernant la construction des réacteurs, succès 

par contre en matière dè protection sanitaire ou de Bureau commu

n~utaire des mesures nucléaires. Enfin, aucune grande réalisation 

tj'chnologique ou industrielle commune n'a pu_être menée à son terme 

.dans la Communauté atomique. 

Ce bilan décevant que certains crommençai-eo:t, ·déjà à entrevoir 

d~s 1965 a été un des éléments qui a poussé les responsables poli-
' tiques, scientifiques et économiques de la Communauté à s'interroger 

sur la nécessité d'une politique technologique d'ensemble de la 

Communauté. L'Euratom n'était-il pas en crise parce que limité à 

un seul secteur technologique. Une politi1ue d'ensemble ne per

mettrait-elle pas de dépasser ces difficultés ? En 1965, l'Europe 

découvrait, analysait et s'efforçait d 1 expliquer,notamment sur la 

base des travaux commencés à l'OCDE, les causes· de son retard' 

technologique. Une profonde inquiétude se développait dans les 

milieux industriels et gouvernementaux européens devant ce handicap, 
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peut-être définitif, de l'économie européenne par rapport à· ses 

concurrents les plus avancés. 

En avril 1965, le Comité de politique économique à moyen 

terme créait un sous-groupe pour examiner ce problème, le groupe 

pour la politique de la recherche scientifique et technique (PREST')', 

Un mandat d'exploration très large était confié à ce groupe, l'ob

jectif étant bien d'amorcer une politique communautaire en matière 
! 

·scientifique et technique. 

Le premier Conseil des IUnistres de la recherche de la Commu

nauté se tenait en octobre 1967pour confirmer le mandat du groupe 

Prest et le préciser en demandant des suggestions plus concrètes 

dans sept domaines scientifiques et technologiques. Fin 68, le 

Conseil confirmait explicitement la nécessité d'une politique scien

ti.fique e;t t.echnologique communautaire en adoptant le deuxième 

programme de politique économique à moyen terme. 

La crise cependant avait déjà commencée. L'année 1968 avait 

en. effet été marquée, pour des raisons sans rapport avec les pro

blèmes scientifiques et technologiques, par une suspension des 

travaux du ..groupe Prest, Quand ceux-ci reprirent, au début de 1969, 

on. p6uvait penser que les travaux communautaires allaient progresser 

rapidement. La situation paraissait en effet favorable à la mise 

en place accélérée d'une politique réellement communautaire en ma

tière scientifique et technologique. 

Sur le plan politique, l'approfondissement de la Communa.uté 

devait conduire à la réalisation d1une telle politique, facteur 

important de 1 'union économi<.JUe, Aucun pays membre ne contestait 

en effet les liens qui existent entre politique commune de déve

loppement technologique et intégration économique, Les faits écono

miques semblaient militer eux aussi en faveur d'un resserrement 

des liens européens dans ce domaine. Dans les secteurs de pointe 

tels que l'informatique, l'aeronautique, le nucléaire ou les télé

col\lmunications, l'Europe perdait du terrain par rapport a.ux USA, 

à l'URSS et m~me au Japon. Les deini-succès ou les demi-échecs' des 

coopérations intergouvernementales, bilatérales ou multilatérales 

.' 
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montraient que le salut était bien dans cette direction, mais qu'il 

fallait aller plus loin dans 1 1 intégration des .efforts si l 1 on vou

lait réussir vite, c'est-à-dire à temps, et au moindre coO.t. 

Au début de 1969, le moment était donc venu de débloquer l'Europe 

technologique et cela par une double action 

- en remettant l'Euratom sur ses rails et en adoptant son troi

sième programme pluriannuel. ~ 

en accélérant les travaux commencés par le groupe Prest en 

vue de parvenir à des décisions concrètes de coopération communau- . 

taire dans le domaine scientifique et technologique. Ce programme 

de travail .comportait aussi bien un effort de coordination des pro

grammes nationaux que des actions concrètes de coopération dans 

sept secteurs d'activité, plus la diffusion des connaissances·et la 
' 

formation et l'écha.nge des chercheurs .• La fusion des institutions 

dès·trois Communautés, intervenue entretemps,devait :faciliter la 

mise en oeuvre d 1une politique technologique d'ensemble qui ne pa

raissait plus pouv~ir 3tre limitée à un seul secteur (deux en comptant 

la CECA) de· la vie communautaire. 

x 

x x 

Aujourd'hui, en décembre 1971, force est de constater que les 

premières grandes décisions de .. l •Europe technologique ne sont pas 

encore intervenues. Me.lgré un travail intense d'experts, malgré les 

propositions répétées de la Commission en matière atomiq~e, malgré 

lejo multiples réunions ministérielles, les travaux des groupes PREST 

et COST n'ont conduit qu'à quelques accords partiels et point encore 

·définitifs, et le troisième programme pluriannuel d 1 Euratom n ''a 

tohjours pas été décidé. 

N'ont pourtant fait défaut ni la préparation technique (comme 

M. de HeJ6er aura 1 1 occasion de lë' rouligner dans son rapport) ni les 

occasions de décider (le Conseil des l•linistres "Recherche" s'est 

réuni cinq fois entre 69 et 70 et en décembre 1969, les Chefs d'Etat or:t 
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consacré une part importante de leurs délibérations à la technolo

gie lors de.la Conférence de La Haye) •. La volonté politique de 

progresser dans la voie de 1 1 Europe technologique a été réaffirmée 

à chaque occasion par les différents gouvernements et pourtant 

l'accord n'a jamais pu dépasser le domaine des principes pour se 

traduire par des décisions opérationnelles. 

Que s'est-il passé au'juste? Odet pourquoi la machine 

·s'est-elle enrayée ? 

En premier lieu, il f~ut constater que certaines des diffi

cultés rencontrées sont communes à toutes les politiques de recherche 

et de développement des pays avancés. La Communauté n'y a pas 

échappé. On oublie parfois,que ces difficultés sont aussi à l'ori

gine de la crise que la coopération des Six connait en ce domaine. 

Les politiques ·de recherche: et de développement technologique sont 

en effet soumises à un exam~n de plus en plus critique et la renta

bilité des dépenses publiques en ce domaine fortement contestée. 
' . 

La nécessité de répondre à des besoins collectifs croissants et 

politiquement plus impératifs que les besoins de recherche conduit 

les gàuvernements et les administrations à remettre en cause. certains· 

programme·s et à rechercher des priorités. Même les Etats industriels 

les plus puissants ne peuvent continuer à soutenir tous les program

mes qu'ils ont engagés. 

Cette recherche des priorités impose la définition d'objectifs 

et il faut constater qu'àctuellement la plupart de nos pays parvien

nent très dif~icilement à les définir. A plus forte raison, les 

choix sont-ils délicats au niveau d'une Communauté. 

On a donc retrouvé au niveau communaut;üre les débats qui 

se développaient au niveau national : l'effort doit-il 3tre mis 

davantage sur la recherche fondamentale ou sur la recherche appli

quée et le développement technologique ? Quelle part des moyens 

publics doit aller aux centres publics, quelle part à l'industrie 

ou aux centres privés ? 

... / .... 
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Quels sont les secteurs prioritaires : les services publics 

(nuisances, Santé publique •• ;); la grande industrie de pointe 

(nucléaire, informatique, aérospatial ••• ), la moyenne technologie 

(mécanique, industrie alimentaire,etc.)? Et à l'intérieur de ces 

secteurs, quèls choix technologiques opérer, quels projets soutenir ? 

Tout le monde a encore à l'esprit la querelle des filières nucléaires 

qui a empoisonné la vie d'Euratom. 

C'est pourquoi en matière scientifique et technologique, 

~omme. il n'y a pas de possibilité de chob: rationnels à lOO 9~ et 

que les aléas demeurent toujours importants, il est parfois essentiel 

qu'après une exploration aussi complète.que possible du problème, le 

pouvoir d. 1 arbitrage revienne finalement à un seul responsable\• Il 

n'est pas rare dans nos pays de voir ainsi de tels problèmes tranchés 
'· . 1 . 

par le Chef du Gouvernement lui-marne. Dans la Communauté, lo~sque 
. 1 

le consensus ne peut atre atteint, il n'y a plus de décision possible. 

De plus, les problèmes spécifiques de la Communauté sont 
. ' 

venus compliquer des décisions déjà difficiles. J'en citerais trois 

Le premier concerne le cadre juridique et institutionnel dans 

lequel devait s'insérer cette politique scientifique et technologique. 

Ce problème n 1 étfl,it pas nouveau pour la Communauté et se posait à 

. propos de chaque action prRxa non explicitement prévue par les Traités. 

Dans le cas de la recherche CECA et Euratom, la question était en 

principe résolue par les Traités eux-m~mes. Mais dans les autres 

domaines, les nouveaux domaines, qu'il s'agisse des actions hori

zontales (!DST, formation.et échange des scientifiques) ou des 

actions sectorielles·(nuisa.nce, informatique, transport, médecine, 

océanographie, etc •• ), fallait-il conclure des accords intergbuverne

mdntaux à Six, prévoyant des procédures et des moyens distincts de 

C(lUX utilisés par la Communauté, ou fallait-il, e.près crGatioit des 

b~ses juridiques nécessaires, utiliser les inst~t•~ions, les procé

dtlres et les moyens communautaires. Depuis le début ce problème 

est posé. Les formules utilisées pour les délibérations des Six 

en ·Ce domaine : "Le Conseil, respectivement les Etats membres" ••• , 

"les Etats membres réunis au sein· du Conseil. •• " réservv.ient la 

... 1 . .. 
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question, enfermant à propos de chaque discussion sur un projet 

concret_ les responsables de la Communauté dans cet étrange 

dialogue : - Mettons-nous d'accord sur des actions précises et il 

sera facile de trouver les bases juridiques·et le cadre institu-

tionnel. - Comment peut-on décider une action précise sans savoir 

par qui et comment elle sera gérée ? 

Il n'est pas nécessaire de rappeler le débat politique que 

recouvre cette discussion institWionnelle et qui porte sur la 

stricte limitation du domaine communautaire à la lettre des traités 

· existants ou sur son extension progressive à d·e nouveaux ·domaines 

dont certains pensent qu'ils étaie nt implici teillent contenus .dans 

,lés· traités européens. 

1 Le second problème est celui du cadre géographique dei la. 

coopération scientifique et technologique. Dans une c.ommunàuté 

en voie d'élargissement, le problème est légitime. Faut-il s'en 

tenir au cadre d'hier ou anticiper quelque peu, dans"un domaine 

nouveau, sur la Communauté de demain ? Faut-il m~me, pour ces 

problèmes scientifir1ues et technologiques, considérer l'Europe 

occidentale comme un tout ? Telles ont bien êté les réflexions 

successives des rŒponsables communautaires •. Cet élargissement 

progressif du cadre n'a pas simplifié le choix des objectifs et 

des programmes et a rendu encore plus complexe le problème juri

dique et institutionnel et la détermination des moyens. 

Troisième problème enfin : le foncUc,nner,out r•eu satisfaisant 

des· procédures d'examen et de décision. 'Les procédures de la 

Communauté ne sont ni légères, ni rapides. Mais dans aucun autres 

·domaine, elles ne furent aussi peu efficaces. D'autres ra.pports 

présentés à ce colloque décriront en détail les difficultés de ces 

travaux. Qu'il suffise de souligner ici que les difficultés des 

travaux des Groupes. PREST et COST viennent probablement ·de ce que 

les procédures utilisées n'ont été communautaires qu'en apparence. 

Il n'y a pas eu de véritables propositions, au sens des Traités, 

pas plus qu'il n'y avait de véritable organe de décision, le Conseil 

... 1 . ... 

.. 
.. 
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se déniant en quelque sorte à lui-même le droit de décider. En 

l'absence d'un cadre et d'une procédure claire, les oppositions 

quels que soient leurs fondements,pouvaient mener leur combat 

jusqu'au bout sans possibilité d'arbitrage. Le déplacement des 

dossiers préparés par le Groupe PREST du Conseil aux Représentants 

Permanents, des Représentants Permanents au groupe ad hoc, loin 

de rapprocher les positions en présence, ne faisait qu'enrichir 

les divergences. On peut se demander si, tranchant le noe.uti! 

gordïen en présentant des propositions formelles, la Commission 

aurait à nouveau rendu possible un accord. 

L'énoncé de ces problèmes fait appara!tre que des progrès 

communautaires en matière scientifique et technologique présup

posent en fa).t un certain nombre de conditions : 

1° les bases juridiques et le cadre institutionnel doivent 

@tre clarifiés! 

2° corrélativement, les modalités de coopération Communauté -

pays tiers doivent @tre précisées; 

3• les organes d'étude, de réflexion et de concertation · 

doivent @tre mis en place pour préparer les choix .et les 

arbitrages; 

4• les procédures de décision doivent @tre définies; 

5° les moyens d'exécution juridiques, financiers et adminis

tratifs doivent être mis en place. 

0· 

0 0 

Au mois de décembre 1971, l'Europe stientifique et techno

logique n '.est cependant pas riche de ses seuls échecs. Beaucoup de 

réflexions ee sont développées. Des propositions importa:nt!es ont 

1té•présentées. Je crois qu'il est nécessaire de les rapieler én 

conclusion, en les regroupant autour de trois thèmes. 

. .. 1 . .. 
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En premier lieu, les tra.v<•ux ont progressé autour des 

projets concrets de coopération scientifique et technique. Le 

Groupè PREST a entrepris l'exploration de nouveaux domaines de 

coopération tels que l'Urbanisme,. la Construction ou l'Hygiène. 

et la Santé publique. La politique d'Euratom a fait l'objet 

d'un réexamen· complet. De nouvelles orientations ont été dégagéès 

et urt nouveau programme pluriannuel a été proposé par la Commission. 

Un premier document d'orientation sur les actions de la Communauté 

en matière d'environnement vient enfin d'@tre transmis par la 

Commission au Conseil. 

Les réflexions sur le cadre institutionnel et les organes 

de préparation et de décision ont également progressé. En novembre 

1970, la Commission transmettait au Conseil une note concernant 

"une aétién• communautaire d'ensemble en matière de recherche. et de 

développement scientifique et technologique". Cette note faisait 

la synthèse des actions en cours ou à entr~prendre et esquissait 

les grandes lignes d'une structure fonctionnelle de préparation et 

de décision pour une politique communautaire en matière scientifique ' 

et technolocique. La création d'un Comité européen è.t d'une Agence 1 

europécnne.de Recherche et de Développement était proposée, permettant' 

de définir les orientation 'et de gérer les décision!J''nécecsaires à J 
' ' 

la conduite d'une politique communautaire. Ces idées ont fait 

l'objet 9-e nombrwses discussions qui devraient permettre à la 

Commission de déposer prochàinemen'ê des propositions formelles. 

1 

1 

Enfin, en ce qui concerne l'étude et la préparation des 

moyens administratifs; juridiques et financiers, des pas non négli

geables ont été accomplis. Le Centre Commun de Recherche des Com

munautés a fait, en 1971, l'objet d'une réorganisation impdrtante • 

'j 

. Sur décision de la Commission, il bénéficie désormais d'uni large 

autonomie pour la .préparation de ses programme~ et pour leun gestion, 

et est ainsi mieux préparé à exécuter toutes les missions de reclterche. 

directe et de service public que lui confiera la Cc;>mrr.unautê• Les 

Groupes PREST et COST ont, pour leur part, poursuivi l'étude des 

modalités juridiques et financières les mieux adaptée:s à une coopé

ration scientifique et t~chnique communautaire. Les réfle::ions 

... / ... 
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ont particulièrement porté sur l'action concertée. 

Enfin, en avril 1970, la Commission déposait devant le 

Conseil un Hemorandum sur "la poli tique industriell·e de la Commu

nauté", Une importante partie de ce mémorandum était consacrée 

aux problèmes de l'innovation et du développement technologique. 

A la suite des discussions nombreuses et parfois difficiles qu'a 

suscité ce ·mémorandum, un certain nombre de propositions formelles 

ont été ou vont @tre déposées. J'en citerai trois qui intéressent 

la promotion technologique·: l'extension du .statut d'entreprise 

commune à des domaines non nucléaires, les contrats communautaires 
' 

de développement industriel et la concertation des politiques d'achat 

public, 

Ainsi peu à peu, ont été définies, en terme de compétences, 

de procédures et de moyens, mais aussi dans cërtains cas en terme 

d'objectifs, les orientations possibles d'une politique scientifique 

et technologique de la Communauté, Les experts et les techniciens 

n'ont plùs beaucoup à dire. Les négociations et les décisions appar

tiennent maintenant aux politiques. 
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Historig:ùe et · problématique de la coopération 

· · sçientifigùe européenne 

~ par Jacques DEFAY. 

INTRODUCTION. 

La politique de la science et de la technologie ne se conçoit 

plus indépendamrœnt de la poli tique économique ou, plus généralerrent, 

de ).a politique de développerrent. 

: Cette convergence est réçente rependant. En 1957, les auteurs 

des trait~s de Rorre ne pensaient pas qu'en créant une communauté écono-.. . 

mique, Üs obligeraient les nations européennes à unifier leur poli tique 

• i 

de la science et de la technologie.. S'ils l'avaient pensé, ils lui auraient 

consacn§ un chapitre du traité et auraient épargné ainsi bien ·des· 

soucis aux organisateurs et aux rapporteurs de œ colloque. 

Dans une première partie, nous examinerons ·la nécessité de la 

. liaison récemrœnt apparue entre deux politiques jusque là séparées. 

' . 

Dans une seconde, nous tenterons de oontrer pourquoi l'Europe 

est le niveau principal où la liaison doit se faire. 

Dans une troisièrre , nous ferons la cri tique des structures de 

coopération scientifique européenne créées au cours de la décennie qw. 

s'achève. 

~ : ' 
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1. La liaison entre la politique de la science et la politique économique. 

,. 
L'augJIEntation du produit brut par tête est le résultat du 

prog&s technique et ce dernier est lié, dans: une rresure croissante, 

au prog&s scientifique. 

De cette constatation banale résulte nt l'hypothèse que 1' accé-
. ' 

' '. 

lération du prog&s ·scientifique entraîOe l'accélération de la croissance,~ 

et l'idée d'encourager la science pour favoriser la croissance. 
1. 

Au cours de la première rroitié du siècle les deux phases du pro-, 

cessus étaient conçues comrœ distinctes et successives : faire progresser 

les recherches par un financerœnt plus abondant des laboratoires de 

science fondarœntale ; attendre ensuite que les entreprises recueillent 

les connaissances nouvelles ainsi créées et les rrettent en oeuvre dans 

l'économie. Cette succession d'évè\nerrents, source évidente de lenteur, 
- "•- - - ... 

. " . . 
etaJ.t tenue pour inévitable.C'est l'époque de la''politique pour la science' 

... ... ...... -

les applications militaii:es- celles de l'énergie nucléaire ,. 

en un premier terrps, celles de l' autom3.tisrre plus récemœnt - ont apporté, ! 
entre 1950 et 1970 deux m:xlifications fondarœntales à cette façon de voir 1 

1' ùne sur 1e plan de la philosophie de la recherche, la seccnde sur celui 

de la pratique économique. 

Aujourd'hui, pour créer une arrœ nouvelle, on spécifie d'abord 

l'objectif- après s'être assuré de sa faisabilité- puis on planifie 

toutes les étapes de sa réalisation, de la recherche fondarœntale jusqu' 

aux essais fil)aux de l' arrœ nouvelle. On t&1escope ainsi les différentes 

étapes du processus : recherche fondarœntale, recherche appliquée, déve

lopperœnt expérirrehtal, industrialisation. le début de chaque étape 

est fixé par le' planning avant la fin. de l'étape précédente ' ce qui appor

te un gain de temps considérdble. le progrès technique est passé du m::xle 

séquentiel au m::xle intégré. Le diagramrœ ci-contre illustre la différence. 

·1 

1 

·, 
' 
' 
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.. ------~-------------1 
,.,xJe · sC.qœntiel 

/·'=.se 1 phase 2 phase 3 
.... 

• -
r:!'/.Ï2: intégré . ' 

. phase 3 
•' .. 

... ..... 

,· 

.-' :--:?:±:~ de phases du :_:Jrocessus d'innovation est ici réduit à ;3 

_., " ;,'i":i·::1atisation. Le temps 100rt qui sépare deux phases dans le 

</:.c~ s~:;.uentiel est celui qu'exige d'une part la publication des 
' 

/~ . .;.:.-:=.-:-s et d'autre part la rraturation des idées et la conception 

servir de ces résultats cornme·point . ' 
. -: ...... · 

.:.· ~-_:-,;'jet par ceux qui vont se 

-_;:,~,"-=--:: de la phase sui vante . Dans le mode intégré les résultats 

:·cc,: seulerœnt ·attendus mais rrêrœ, dans la· rresure du possible, 

.:::.~·s par"i'équipe de la phase suivante, sous réserve d'adapta-

• 

' 

., 

. . 
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N9rnbreux furent ceux qui disaient que la planification de" la 

recherche .ààït une tâche impossible, puisque tout est incertain au 

départ. Des: rréthodes ont été Cl'Bes œpendant et elles se sont révélées . ' 
efficaces.··. Au bout de quinze ans de pratique., le norri:lre de programrres 

de recherche· et de développerrent que l'on peut intégrer utileœnt dans 

une rrêrre planification · opérationnelle ne se compte plus par dizaines, 

IJI3is· ~ milliers . Plus personne ne l'ignore depuis les vols APOLLO. 

• r 
1. 

1 

i 
Si on a donc réalisé l'impossible et planifié la recherche, c'est, 

! 

parce que les rivalités militaires exigeaient de raccourcir au rœxirnum 

le processtis d'innovation . res structures rrentales nouvelles en ont 

résulté et désorlll3is un plan d'action quelconque, dans quelque dolll3ine 

que ce soit, peut se construire sur des corinaissances futures et des 

techniques encore à créer plutôt que sur des connaissances et des tech

niques éprouvées . La recherche qui doit les créer fera partie du plan 

d'actioi1. 

·La seconde modification intervenue ·concerne les rapports entre .. 
l'industrie et 1 1 Etat. Pour réaliser ses prograrnrres militaires et 

spatiaux, le gouvernerrent arréricain ne disposait pas dé centres de re

cherche pUblics • Il en a donc confié les tâches sous contrat aux grandes 

entreprises. Comrre il s.' agissait de tâches difficiles exigeant au sur

pluS unplanning très complexe, les entreprises arréricaines ontifait en 

peu d'années des progrès pi:odigieux en technologie avancée et en 1!13l1age

rrent, ce qùi a eu, essentiellerrent, trois conséquences : 

Elles ont pu valoriser industriellerrent et cornmercialerrent 

1 

leurs compétences nouvelles et entraîner dans un rrêJœ rythrœ de progrès 

technique ?Ccéléré toutes les entreprises de leur propre pays et rrêrre 

celles des pays étrangers. . Le relèverrent du taux de croissance tendanciel 

de ooins de Z % à plus de 4 % par an et l'atténuation des cycles de 

- Jùrglar sont très probablerrent. la conséquence de 1' accélération scienti-
. ' 

fique et celle-ci est le· rés\.ù. tat des grands programrres du gouvernerrent 

am§ricain. 

. .. 

' 

' i . 



. 4 •.. 

Quoique cette accélératim soit faite d'innol!b~ables découvertes, quelques 

unes mt une valeur exemplaire. Ainsi l'ordinateur a été 
créé pour les besoins de calcul de la physique nucléaire , COI!1lle la · i 

miniaturisation des composante~ électro~ques a· été poursuivie pour les 

besoins des missiles militaires et des engins: spatiaux ci vils . 

L'extension q~ l' autonatisrre et de l' info:rnatique à toutes les autres 

activités est· l:a retombée la plus spectaculaire des 15 milliards de 

dollars-annuels dépensés par les Etats-Unis durant la décennie ·écoulée 

pour la rec'!erche et le développerrent. Cette dépense, dérisoire au .. 
regard du.pÏ:oduit bJ:ut du rronde occidental, a été la locorrotive de sa 

croissance. 

-' 1 

La deuxièrre conséquence pour la gr>ande industrie anéricaine, . ' 

qui était puissante déjà par sa concentration à 1 1 échelle d'un cmtinent, • 

fut la dominatim des narchés rrondiaux de la teclmologie avancée • les 

"investisserrents anéricains" ainsi que 

sont le résul.tat de cette suprémJ.tie . 

les "offres publiques d 1 achat" 

Maîtres du narché par la teclmo-

logie .et le mJ.na.gerrent, les. entreprises _ anéricaines s 'installent en 

Europe pour y profiter d'ime foroe èe travailllOins coûteuse, quoiqœ 

instruite. La reprise d'une entreprise européenne affaiblie est la façon 

la plus comrrode de s'installer sur ce continent • .-

La troisièrre conséquence des gr>ands progral!1lles se trouve dans 

l'allégeance nouvelle de 1 1 industrie à 1 1 égard de l'Etat • 

L'entreprise moderne est en position de dépendance à' 

l' égëird du pouvoir qui finance ses recherches et qui est le . principal 

client de sa producticn. Galbraith soutient que l'établis serrent de cette 

relation nouvelle a coïncidé avec le morrent où la technostructure privée 

commençait à renâcler devant. le coût gpandissant des programmes de 

recherche-développerrent et était moins disposée à le_s financer sur les 

fonds de l'entreprise. 

le trésor public aUrait 

. . 
La prise en charge· du coût de la recherche par 

donc, dans 1 1 ensemble, été désirée . 

. .. 

'. 

. 1 
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L'industrie, dès lor'S, ne peut s'en passer. Si le pouvoir politique 

natiorial.dont l'entreprise dépend ne lui procure ni les contrats de 

recherche ni les commandes de fournitureG qui font la force de ses con

currents, ellen'a pas d'autre choix que de se faire repren:lre par ces 

demiers, plus l"6.1reux qu'elle. A rroins que, eomrre le Japon, ce pouvoir 

local ne s'oppose aux reprises ou aux investisserrents par des firrres sous 

obédience étrangère ... Mais cette attitude ne fait pas partie des corrpor

terœnts européens actueis ou pré'4sibles et sera donc exclue de la présente 

problé1113.tique. · 
. ' 

1 
. ' 

1 

'· 
1 

.. 
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Quoiqu'ii en soit, des liens d'allégeance sont nés qui donnent un sens 

particulier à 1 'expœssion "firne nn.ùtin<;~tionale" : il s'agit en général 

d'une compagnie arréricaine opérant· dans 'des pays nn.ù tiples . Une entœ

prise de technologie avancée ne saurait en effet avoir qu'une seu1e 

loyauté : celle des contrats de R-D et de fourniture sur lesquels œpose 

sa force technologique. 

En conclusion, les rapports nouveaux entœ 1 'éccnornie et la 

science peuvent se rés1..lller par quatœ caractèœs : 

. ' 

- Le Fbuvoir définit désormais ses objectifs opérationnels en termes de 

science nan encoœ faite et de technologie ncn encoœ créée • 

- Le Pouvoir confie 1 'exécution de ses programrres à 1 'industrie et lui 

en laisse ·1 'exp:j.oitation des œtont>ées économiques. 

- G:lles-ci ont pour effet d' accéléœr la croissance économique des 

pays industrialisés. 

- L'avantage q uc 1 'in,:.mtrie en tiœ étant décisif dans la oornpéti tian, 

des liens d'allégeance nouveaux naissent entœ 1 'Etat et 1 'entœprise. 

Certes, les objectifs qui ont fait naîtœ le ''new. indus trial 

state" œlèvent de la politique de puissance et non de la politique 

économique. Mais les nécanisrres du systèrre œstent valables quels que 

soient les objectifs gouvernel!Entaux : la croissance écoooinique pet:~ §ti' 

voulue poUl' elle-rrêrre, ou il peut s'agir aussi bien d'objec~ifs sociaux 

! . . ' 
r 
r 

1 

l 
1 
! 

ou cultUI'els comœ le controle de 1 'E;nvironnerrent, la mutation de 'la vill'.• • 

ou le progrès de 1 'éducation. Dans tous les cas, le pouvoir fix~ les 

objectifs et finance la œcherche qui doit les rendœ possibles. L'indus

trie les réalise et en valorise les retombées. Si ces objectifs sont 

ambitieux, ces retombées sont importantes et deviennent un facteur-clé 

de la croissance et de la cornpéti tion. · 

... 
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2. La liaison science-économie doit se faire au niveau de l'Europe 

De 1950·à 1965, la France et f'Angleterre ont tenté de mener 

pour leur propre compte, une politique de puissance analogue à cell~ 

· des Etats-Unis. 

De 196? à 1970, dans une approche plus réàliste de leur c~ndition de 

nat_i()nS de dimension moyenne, elles se sont quelque peu réorientées vers 

une poJ:itique de soutien à l'industrie nationale· 

Aujourd'hui, leur but est surtout de ne pas laisser aux firmes amé~i

caines le monopole de la technologie avancée. L'Allemagne fédérale les 

a rejointes sur ce terrain, ét son effort de financement de la reèherche 

industrielle est devenu important à partir de 1965, 

Ces politiques, comme chacun le sait1 n'ont pas été couronnées 

de succès économiques brillants. On invoque, et à juste titre, 

le fait que l~!S recherches ont été confiées souvent à des centres d'Etat 

plutôt qu'à des entreprises industrielles, qui auraient pu valoriser. 

commercialement les retombées. 

Mais cette cause d'échec est loin d'être la seule. 

Il faut mentionner avant tout le défaut de dimension : 

programmes d'ampleur trop limitée, commandes de matériel de série in

suffisantes pour soutenir l'industrialisation, firmes trop faibles 

·pour affronter la concurrence sur le marché mondial. La leçon de l'ex

périence est qu'il faut de grands moyens pour aborder la grande techno

logie. 

Une nation européenne moyenne de 50 millions d'habitants r.e 

- dispose que du hui tièrre Œs ressources des Etats-Unis : 4 fois dbs 

d'habitants, 2 fois mins. Œ PNB par. habitant. 

. ·'. 

-· i 



Encore faudrait-il pour cela que l'effort relatif soit du rrêrre niveau. 

Or, en 1967, les 3 plus grands pays européens dépensaient en moyenne 

2 % de leur PNB pour. la recherche, les Etats-Unis 3 %. Les rroyens de 

recherche français , anglais ou alleinanas atteignaient donc en ordre 

1"' 
1 

' 
i 

de grandeur le douzièrre des moyens arrÉricains • La disproportion est trop 

évidente pour s'y étendre. Lanotion de seuil d'efficacité s 1irrpose à 

1 'esprit. 

Une autre cause d'échec est l'absence de motivation. 

Les nations européennes moyennes n'ont plus de rroti va ti ons authentiques 

parce qu'elles n'ont plus d'ambitions. Rien n'est venu remplacer la 
. ' 

volonté dE puissance qui les animait jadis. Pas même le désir de 

combler le retard technologique car, pour qu'il y ait désir et arrbi ti on, 

il faut qu'il y ait espoir, et l'espoir de rattraper les Etats-Unis est 

en train de disparaître . 

Les 8,300 millions de $ versés à l'industrie américaine 

pour la R-D en 1967 par le gouvernement de Washington étaiènt 

accompagnés de la spécification très précise d'objectifs difficiles 

et appuyés par une forte volonté gouvernementale de les atteindre. 

Comme tout travailleur, le chercheur. est motivé par ce qu'on attend 

de lui. Les entrep1 .i.ses européennes ont reçu le quart de cette sanme 

et n'ont senti, dans la .main qui la tendait, que le quart de la volonté 

de réussir. Faut-il multiplier le facteur matériel par le facteur 

moral et en déduire que l 1impulsicn reçue n'est que le seizièrre' 

de l'élan américain? 

Enfin, il y a le"management gap". L'échec de la fusée 

Europa suggère que le retard en teëhnologie pourraît être moins inquié

tant à toüt prendre que celui que 1 'Europe encourt en gestion de la 

technologi~. Faut-il s 1 en étonner ? Chacun sait que les experts 

arréricains en ·management, ti'l.nt ceux des firmes que ceux des agences 

gouvernemC!ltales, ont appris leur métier et créé leurs méthodes en 

dirigeant.et en exécutant les grands programmes gouvernementaux ... 

1 
.1 

l' 
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Si. ce diagnostic à quelque fonde~ent, la dépense actuelle 

des gouvernements européens en grande téchnologie présente) pour 1' ave

nir de l'Europe, autant d'aspects·négatifs que d'aspects pûsitifs. 

A son crédit, on ne peut guère inscrire que le maintien en vie d'un 

certain potentiel de technologie avancée. A son débit, il faut inscrire 

l'obstacle qu'elle crée à la concentration européenne des entreprises. 

· L'allégeance .qui naît du contrat public de R-D ou de fourniture enchaîne 

1 
1 

chaque firrre à son gouvemerrent, lui interdisant de rechercrer des accords: 

de fusion avec des finres du pays voisin. Souvent , san gouvemerrent 

l'oblige l!Êrre à accepter des concentrations nationales .. Ainsi, Landres a 

voulu et réaJ?-sé un rronopole' anglais des ordinateurs, pendant qlje Paris ' 

fabriq~ait de même un monopole français dans le même secteur et que 

Bonn obligeait ses géants électrotechniques à se rapprocher. Les 

politiques.~ationales de R-D favorisent ainsi une réorganisation 

des stl'UctuPes· industrielles qui va à l'encontre de l'objectif du 

'l'rai té de Rorre : des entreprises de taille européenne sur un marché 

européen compétitif et unifié. 

Il·faut insister à cet égard sur le fait que les achats 

de ~tériel de série par le secteur public (qu' Ü s'agisse d'avions 1 

d'ordinateurs ou de c:.mtrales électriques) jouent un rôle aussi !impor

tant que les contrats R-D qui les ont précédés et que les deux types 

de contrats sont des élements indissociables d'une même politique. 

Vouloir maintenir une politique nationale en technologie 

:avancée, c'est donc vouloir aussi maintenir le cloisonnement des marchés 

nationaux dé ces matériels ou produits, c'est aussi renoncer délibéré

ment à les fal)riquer pour le marché P.uropéen, puisque les gouvernements 

des pays voisins mèneront une politique parallèle de "préférence natio

nale 11 de 1 1 autre côté de la frontière. 

1 

! 
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L'inconséquence de ce comportement est inquiétante. D'une 

main on efface les frontières pour les articles de consommation domes

tique, de 1' autre on les mainti~.nt ou on les renforce pour les ordina-
' . 

teurs ou les centrales nucléaires, sa:-os égar>:l apparamment pour le fait 

qu'un fabricant d'ordinateurs a besoin d'un marché plus large qu'un 

fabricant de cravates .•• 

1 
' '• .. • 

1 

Mais un comportement apparamment irrationnel a toujoUI'S des cau

ses profondes. Elles se trouvent ici dans le refus de considérer 1 'EIIDJpe · 

comme une entité capable.de nourrir des ambitions, de se doru1er des objec-! 

tifs, de mettre en oeuvre des moyens pour les atteindre. En un niot; comme , 

le sujet d'une volonté collective autonome, visant au-delà des buts 

plus limités de ses parties- eons ti tuantes . . 1 

' Pour les nationalistes impénitents, seul 1' Etat national peut incarner 

une volonté d'action et mobiliser les horrunes autour d'un objectif. 

Or, nous 1 'avons vu, la liaison entre ia science et l'économie s 'éta

blit précisément'par les cbjectifs collectifs, sans lesquels. il 

n'y a pas de prograrrnnes de recherche, pas de conrnandes publiques, pas 

d'effet d'entraînement sur l'~concmie. 

Par leur dimension insuffisante, la France, la Grande-Bre

tagne et 1 'Allemagne ne seront j aJll3.is des "new indus triai states". 

L'Europe peut le devenir.à leur place à condition d'assumer le choix 

des buts, de concevoir et de formuler à son niveau les ambitions• et 

les espoiLT>s autour desquels les énergies seront mobilisées•, de définir 

à son échelle les besoins et Jes moyens à mettre eri cieuvre,, exac~ement 
comme le ferait n'importe lequel de nos pays s'il avait 250 mill~ons 

d'habitants. 

Tel est le pas que nous avons à franchir. Il est indis

sociable de la réalisation de l'union monétaire et de la création d'ins

titutions politiques fédérales. Il fait partie de l'objectif 1980 

pour tous les Européens qui n'acceptent pas d'être définitivement 
·provincialisés. 

1 ' 

l' 
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Pour imaginer ce que pourrait être une politique européenne 

il importe de réfléchir au choix des objectifs que l'Europe poûrrait 

concevoir et atteindre par la rechercre-développerrent. 

Ce serait folie d 1 imiter l' Arrérique , avec vingt ans de retard • 

Notre "défi· e~péen;' ne sera donc pas la bont>e themonucléaire , ni la 

conquête de'la'..lune, ni l'aviation supersonique. D'ailleurs, nous n'avens 

ni ne voulahs àvoir les ambitions niilitaires qui ont anirré les 

Etats-Unis dans le choix de ces projets. 

Par contre , les ordinateurs de grande taille pour le télé 

trai terrent de· 1 1 info:rm'ltion pourraient être un objectif. Nous affranchir 

de notre dépendance en énergie en serait un second : à l'égard des Etats

Ulis par la séparation d'isotopes, les reacteurs au pl~toniuril, la fusion 

· therm::mucléaire ; à l'égard du tiers-JIOI1de par le· forage pétrolier à 

·. grande profondeur. Disposer sans conditions politiques de satellites 

érretteurs cte télévision directe est un troisiène objectif à l'échelle 

de l'Europe • Les transports rapides intervilles et rrétropoli tains 

en sont un quatrièrœ. 

' 

' 1 

1 
l 

Le controle de 1 1environnerrent par le retraiterrerit des ,effluents 

et des échapperreirt:s , le dessalerrent de 1 'eau de rrer, 1 'éleètrification de i 
.l'automobile sont des objectifs vers lesquels on n'a progressé que lente- ' 

rrent parce qu'on n'y a consacre que de petits moyens. La technologie 

de l' ensei!?}lerrent est un dollBÎne d'investigation à peine entarré. Enfin, 

la technologie biologique et là technologie rrédicaie pre~dront, à la 

suite des percées .reèentes de la recherche fondarrentale en biologie macro- i 
moléculaire, 1.111 essor qu'il est difficile encore d'évaluer rrais qui pour-

, rait être aUssi considérable que celui. des trois autres grandes percées 

de ce siècle :' la chiniie de synthèse, l'énergie nucléaire, l'ordinateur . 

•.. 
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Le premier groupe des objectifs cités. relève manifesterrent 

de la "grande technologie" qui ne peut être traitée qu'à 1 'échelle· de 

1 'EurQpe. Le deuxièJœ n'exige pas, dans 1 'état présent des choses , des 

moyens dépassant les ressources d'un Etëj.t ou rrêrre d'une région. 

·On est donc arrené à prévoir une politique à deux ni ~~eaux : 

- celui des grands programrres où 1 'autorité eurQpéenne serait seule conpé

tente pour conclure les contrats publics de recherche-développerrent et. 

pour ccordonner les achats du secteur public. Elle aurait à cette occa-. . . . 

sion la responsabilité de favoriser la réorganisation des structures 

d'entreprises;. 
. ' 

- celui des programres moyens ou petits , où 1 'initiative serait nationale 

ou régionale, la comnunauté n'intervenant que pour .favoriser la ccncer-:

tation des efforts et· 1 'organisation à 1 'é~elle européenne de .certaines 

fonctions de service public au bénéfice du secteur tout entier. 

~ . 
. t 
. 1 

1 
' 

1 

Il ne saurait y avoir de frontière nette entre ces deux dollEines. 

Cependant, une règle souple et raisonnable ferait renoocer les Etats à: . . 

prendre des initiatives dans des dorraines qui dépassent les possibilités· 

d'Une nation .agissant seule, .ou dans lesquels le succès économique re

quiert un très vaste marché, tandis ql.ie la . corrmunauté s 'abstiendrait 

chaque fois. qu'il n'est pas nécessaire de m:>biliser de grands noyens ~ 

d'organiser de grands débouchés. 1 

'· 

., 
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3 •. Le bilan d'une douzaine d 1 aT1Jlées de coopération scientifique européenne. 

Nous .étions norrbreux à crpire qu'on prouverait le mOUveJrent 

en 1113I'Chant, dans ce dorraine ·COJlllre dans 81autres, et que la· creation.· 

de 1 'Eurotbm, du CERN, de 1 'ELDO, de 1 'ESRO, de 1 'ENEA et des autres 

organisations européennes de coopération scientifique serei t l,a premièrè 

étape vers une EUrope scientifique et technologique plus intégrée. 

peu à" peu, .nous no~ somrres aperçus de notre erreur. Aujouro 'hui 

il apparait plus claire~rent que non seulenent la création de Ces organi

sations ne nous rapproche pas pu but, rrais qu'au contraire elle fait 

surgir de nouveaux obstacles sur la voie qui· y mène. Elle a causé 

. égale~rent le décmge~nt et 1 1 anertune pameL les innombrables savants 

et teChnologistes qui croyaient en l'Europe. En dehors du cas du CERN, 

aucune de ces organisations n'a justifié en effet les espoirs placés 

en elle, Toutes sont entrées en cr.i.se à un m::ment où l'autre et n'en 

sont plus sorties , 

Trois insuffisances rlajeures de cette foxmule de Coopé:rJ.ticn 

sont apparue~? à 1 1 expé:cience : 1 

1° te ur aèticn se 1imi te à la rechercJ:e-développeJJEnt et ne s 1 étend pas 

[; .. 
r· 
i 
' 
i 
1 . 

à l'organisation des fournitures ni à la restructuration de l'mdust:cie. · 
; 

L'échec le plus manifeste sur ce plan est celui d'Euratom. 

Après douze ans de coopération ~t des . dépenses communes plus élevées que 

dans. tout autre secteur, les six pays conmandent. des centrales nucléai-. 
- • t res anencaines à 1 1 eau légère. Aucun accord de II\3n)hé, aucune struc-

. ture indust:cielle eùropéenne n 1 a. été créée. Le ooins mal placé: des 
. . .. . i 

Six est l' Allenagne qui poss édai t en Sie~rens une structure in~ustrielle 

· préexistante d~ type fort et a pu s'en tirer "à la japonaise•i •. Les 

autres partenaires; sont tombés en dépendance, · 

• 

• t .•. 
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En construction aéronautique, la situation est à peine 

meilleure. Malgré Concorde et Airbus, la concentration industrielle 

ne se fait pas et le marché européen d.e 1 'aviation civile reste et 

restera à 80 % am~ricain. 

2° leur action. se limite à un seul secteur ou à un morceau de secteur. 

Or, 1 1 industrie de technologie avancée n'est guère compartirren

tée, La plupart des grands de 1 1 électronique et de 1 'aérospatiale font 

à la fois des ordinateurs et des satellites, du guidage ou du pilotage 

autorratique, des nnteurs, de 1 'équiperrent au sol et mêrre de 1 'électro-

nique nucléaire. Aussi, lorsque 1 'ESRO a voulu faire une "poli tique ' 

industrielle" pour assurer un juste équilibre entre pays-rremb~s dans 

ses contrats, il est apparu que la question n'aurait de sens que si . 
1 'on pouvait faire porter cet équilibre sur 1 'ensemble des programres de 

coopération européeme en technologie avancée, Une organisation 

· sectorielle ou subsectorielle ne peut évidemment s! ·en préoccuper 

utilement. 

I.e comble de 1 1 absurde a été atteint lorsqu 1 il s 1 est agi d 1 un 

programme nouveau contenant un unique satellite de télécommunication et 

pour lequel un systèrre avait été imaginé qui devait penrettre d'asso

cier à la réalisation de ce;t engin l'industrie d'une dizirl.Ile d'états, 

afin d'obtenir leur adhési";fl au financerri:mt du p:rojett . 

1 

Il faut signaler à ce sujet que les efforts 'tentés par (les 
' 

conférences ministérielles successives pour fusionner l'ELDO et l'ESRO 
1 

sant restés vains. Lorsque deux organisations ont été créées dans le 

mêrre secteur de la science ou de la teclmologie et que la list~ des 

pays-rrembres de la première n'est pas identique à celle de la seconde, 

les obstacles diplomatiques à la fusion se révèlent énonres : · il faut, 

en effet; 1 'unanimité des pays dans chacune des deux listes , Il est 

clair que s'' il. fallait 1 1 unanimité des actionnaires pour: fusionner deux 

sociétés ananyrres, la concentration industrielle serait irrpossible. 

C'est le cas en droit public in'):emational. les structures provisoires 
' y sont donc défini·tives. Npus avons acquis la conviction que jamais 

• 1 • 

l'Europe technologique ne se ferait par la fusion d'organisatipns sec-

torielles ou supsectorielles. 

• • • r 
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1 
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. Ce piège n'est pas encore éVident aux yeux de tous les Eurq:>éens 1 

convaincus et c'est ce qui a pe:rnri.s d'en faire 1 'ame secrète des adver-
1 

saires de 1 1 Europe tedmologi.que. Ceux-ci préconisent au nom du ! · 

de coopé- 1 pragmatisme la multiplication des organisations européennes 

ration. Cette doctrine tient en deux expressions irragées 

coup" et "à la carte". 

"coup par 

"Coup par coup" signifie qu'on créera \IDe organisation ou qu'on signera 1 
. . ~ 

\IDe conve>rtion chaque fois qu'tiD progrernrre intéressant sera proposé . ; 

sans se soueier ~-tracer préalablement \IDe politique ou des 'objectifs 

pour l'enserrble d 1tn1 secteur, encore ooins pour l'ensemble dEi la 

tedmologi.e. 
- ' 1,; 

"A la carte" signifie qœ chaque pays CO!lJ?OSera son rrenu de coopération 1 

à sa guise et selon l'intérêt ou l'appétit du roment. On s'assure ainsi·_ 

que la liste des pays participants sera toujours différente, rendant 

1 
impossibles les regroupements ultérieurs et précair,es les efforts de 

coordination. Ainsi le seul "sujet" de volonté restera la nation. 

L'Europe ne sera jarrais plus qœ le "terrain libre" des initiatives 

d'tm seul ou de plusieurs. 

Ceci nous amène à la troisième insuffisance des structures 

actœlles : 

3° L'absence d'objectifs et de ooti vations . 
' 

Elle est apparue au cours 1des innombrables crises de ces orgahisations. 
1 . • 

L'engagement financier souscrit au départ par les pays-rremb~s est 
• 1 ' ( 

toujours limité soit à \IDe durée, soit à \IDe enveloppe. Lors:que le 

terne approche ou 1 'enveloppe s 'épuise ' .il faut se mettre d'accord . à 
' 

1 'tmanimi t~ sur IID nouveau progrernrre , ou dissoudre 1 'organisa;tion. -

Les Etats-membres ayant des intérêts différents, leur accord 'ne pourrait 

se faire qu'autour d'objectifs communs ou d'une commune motivation à 

continuer 1 'effort. Dans le cas du CERN, 1' objectif a pu être trouvé 
' 

finalement après \IDe crise pépible : \ID accélérateur de 300 Ce v, qu' 

auctiD pays ne peut se payer. La motivation aussi : rester à parité 
' 

de niveau sc~entifique avec les Etats-Unis et l'URSS. 

.. .... 
' 
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rians les autres cas, les Hinistres ont cherché vainement 

l'objectif et la motivation qui justifierait la continuation de la 

coopération. Par lassitude,. ils ont décidé de prolonger les progi'ammes 
~ 

d'année en année pour éviter la dissolution. Mais plus personne n'y 
croit : -ni les gouvernements qui paient, ni l.es chercheurs qui exécutent ' 

les soi-disant "programmes". L'efficacité de l'effort tombe·alors au 

niveau de sa motivation., .. 

. ' 

, 

. 1 
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Conclusion 

.,. .·. 
Une mutation s'est produite dans le régime econom1que de 

1 'Occident. Le "new industrial state" associe désonnais en symbiose un 

pouvoir public fortement motivé par des ob)ectifs et des sociétÎ§s dites 

"multinationales" dont la dynamique, et par conséquent la compétitivité, 

dépendent des contrats publics de recherche et des colllJJl311des publiques de 

Jll3.tériel. Le taux de croissance économiqu~ s'est sensiblement relevé 

à la suite de cette mutation. 

La France, la Grande-Bretagne et l'Allemagne ont essayé de 

1 

devenir des "new industrial states" Jll3.is leur taille ne leur a pas toujours , 

.permis d'atteindre la dimension industrielle nécessaire, de dépasser le 

. seuil d'efficacité dans la recherche, ni de dégager des objectifs suffi

sants pour dynamiser leur système ~conomique national. 

i 
r:·· 

1 
1 
1 

1 

! 
1 

L'Europe pourrait prendre la relève des focrttions que la 

nation n'assure pas, faute de dimension. Mais la persistance du natio

nalisme fait d'elle un "terrain libre" et lui refuse de devenir le 

"sujet"d'ambitions collectives, Il lui est encore interdit d'avoir 

. i 

le moteur d'un "new industrial state" : des objectifs européens. 
' Sur ce "terrain libre" cl~ 1 'Europe des sept ou des dix, les firmes multi-
' ' nationales américaines déplqieront aisément tous leurs avantages. 1 

Il niy aura pas, il ne saurait y avoir de firmes multinationales euro

péennes en technologie avancée, ;dans 1' état actuel des choses. 

La coopération "coup par coup" et "à la carte" pratiquée 

ces douze dernières années présente au total un bilan négatif, dans lequel 

le CERN seul apporte un clignotement positif. Les organisations créées 

ou les comention;; conclues pour des sèienœs JIPins fondarrentales que la 

physique des hautes énergies, n'ont pas été en mesure de maî~iser les 

problèmes de structure industrielle et d'organisation de marchés, ni de 

dégager des objectifs canmuns ou des motivations assurant la continflité 

de leurs programmes. Elles ont été et sont toujours une source de 

discorcle et de découragement. Peut-être eût-il mieux valu ne pas J.,es 

' cr~er ... , 

... 

,· 
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Quoiqu'il en soit, plusieurs gouvernements sont aujourd'hui 

des plus'réticents à s'engager dans de nou':'eaux liens avant qu'une poli-· 

tiqué d; ensemble ait été tracée pour l'Eur-ope des Six ou des DiX, ni 

sàns: un'ité suffisante des mécanismes financiérs et administr-atifs de 

ia coopération .. Tous n'ont peut..:être pas èncorè aperçutrès clairement 

que la coopération "à la carte" et "coup par coup" élargiè à 

dix neuf pays et à vingt sujets disparates,. est un piège pour l'Europe, 

JTBis leur Jll311que d 1enthousiasrre pernet de penser que plus d'un l'a flairé. 
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COLLOQUE SUR LA POLITIQUE TECHNOLOGIQUE DE LA 
COMMUNAUTE EUROPEENNE 

Problèmes posés aux pays tiers cpndidats par la Politique 
Technologique de la Communauté, · 

par C L Silver (Assistant Secretary, Europe, Industry and Technology 
Division, Department of Trade and Industry, London SWl) 

SOMMAIRE 

En ce qui concerne la politique technologique, le Royaume-Uni est 
d'avis que 1 'appui donné par le Gouvernement à la technologie devra 
être considéré essentiellernr•nt par rapport à la poli ti<.ruc du 
Gouvernement dans les domaines spécifiques que la technologie est 
destinée à appuyer et qu'il 'convient d'établir une relation client
entrepreneur entre ceux qui désirent que les travaux de recherche et 
de développement soient effectués et ceux qui les mettent en exécution. 
Il se peut que cette opinion diffère de celle émise par certains pays 
de la Communauté et que 1~ Royaume-Uni éprouve quelque difficulté à 
soutenir l'idée du devéloppement d'une politique technologique de la 
Communauté distincte de l'application de la technologie à une 
politique industrielle. L'appui à donner aux industries technolcgiqœs 
avancées doit être en fonction de leur rendement économique. Des 
programmes technolo~iques orientés vers l'industrie ou les services 
publics pourraient etre organisés centralement et financés avec des 
ressources propres de la Communauté ou bien sur la base de formes de 
coopération flexibles et variables selon le cas. Ces deux façons 
d'envisager la question ont leurs avantages, mais il est douteux que 
tous les pays de la Communauté aient' besoin de prendre part à toutes 
les activités. Le système de contrats d'association adopté dans le 
domaine de la fusion et de la biologie pourrait s'étendre à d'autres 
secteurs de la technologie. Il est nécessaire de trouver des 
mécanismes permettant d'utiliser des fonds communautaires pour 
l'industrie et la technologie en rétablissant peut-être l'équilibre 
actuel en faveur de l'agriculture. Ce qui est essentiel, cependant, 
c'est la volonté politique; sans elle, ni les protocoles ni les 
nouveaux traités ne serviront à rien. Toutefois, il est nécessaire 
de soumettre les questions technologiques de la Communauté à un 
examen objectif et le programme du Centre Commun de Recherches 
pourrait bien faire l'objet d'une analyse des coûts et bénéfices. 
Une compréhension réciproque de la faton différente dont les pays 
de la Communauté envisagent ces· problemes pourrait aider à en trouver 
la solution.· 
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CO!,LOQU 1UM ON •rur;: 1'EC!INOLOGICAL POLICY OF TilE EUROPEAN COMMUNITY 

l'IIUHI,I•:MS SI·:')' FOR Till~ CANDIDATE COUNrRIES BY THE TECHNOLOGICAL POLICY OF THE 
COMMUNITY 

by C L Silver 
(Assistant Secretary, Europe Industry and Technology Division, Department 

of Trade and Industry, London, SW1) 

The opinions expressed in this report are sole~y those of the author; they do 
not represent the official point of view of the British Government, 

1 This report. carri.es the usual disclairner about the opmwns in it being only 
those of the author and not those of the British Government. This disclaimer 
is a good starting point for this report because at the moment there cannet be 
anything but private views in the United Kingdom about the technological policy 
of the Community. My Government has learnt much about the thinking in the 
Commission on technological policy but it has not yet discerned a Community view, 
It cannet thcrefore have a view on problems set by a technological policy which is 
as yet very fluid; and the report is therefore a personal view of a se,ries of 
problems related to technology in the Community. It is also of course a view of 
the problems as seen by someone in the United Kingdom. The p~oblems for Denmark, 
ihrway and the Republic of Ireland could be very different. 

2 Or;e of the reasons for the lack of a Communi ty. technology po licy is that 
the technological poiicies of the existing member states differ. I am not sure 
whcther it 11ill become more easy or more difficult to develop a unified Community 
policy a.ft"r the United Kingdom has joined; this is because I suspect that 
British technological policy differs from that of most of. the member states and 
from much of the thinking in the Commission. The essential difference I think 
lies in that we think of science and technology policy not as a subject in its 
own, right but • as 'an aspect of all policies which fall to Gove:,nments to consider. 
Science and technology policy for the United Kingdom, then, is the application 
of science and technology as a means to carry out transport policy, education 
policy, social welfare policy, environment policy and policy in many other areas 
but above all industrial policy. 

3 From this point of view, therefore, I find myself in substantial agreement 
with the vast bulk of what M Bourguignon has set out in his report. But I do 
not accept his conclusions insofar as I cannet accept the need to develop special 
legal and institutional arrangements for technology as distinct from those needed 
to carry out Community policy in the many areas to which science and technology 
should be applied. 

4 M Bourguignon•s paper presented very clearly what in the United Kingdom 
we have now come to call the customer/contractor relationship. Indeed, when I 
rcacl the appropriate paragraph in M Bourguignon•s paper I thought that he must 
somchow have been clairvoyant since his paper is dated 11 November and i t was not 
until nearly 2 weeks later that there was published in the United Kingdom the 
Green Paper with the title "A framèwork for Government Research and J:evelopment" 
inclu<ling a report by Lord Rothschild, the Head of the Central Po licy Review Staff, 
on the orga"lisation .and management of Government R & D which included this point 
as a general theme. 1'o quete from that paper "This report is based on the 
pri.ncipal that applied R & D, that is R & D with a practical application as its 
objcct i.ve, must be donc on a customer - contracter basis. The cust·omer says what 
he wants; the contracter does it (if he can); and the customer pays". It is very 
Cllcow·aging to us to find that thinking in a key position in the Commission is so 

1 



c.Jo·_;c ly .:.tl.ong the li.nes in the United Kingdom and this bodes well for our 
in trqr:1t i.on into the Communi ty. Bu~ I would claim that the logical conclusion 
to tr1 i'; ,-,PlH'o.:.tch is that the only technological policy is contained within 
the pol. ir· y of the many customers and that arrangements must be planned accordingly. 

) l do not bclicve that this thought is inconsistent with much of the thinking 
wi t·J; in Lhr, Commission or within sorne of the Member States. The Colonna Memorandum 
marle i. t cl,,:u' that certain aspects of technology were related to general 
consicleriltions of industrial policy"and the decision of the Commission, after 
Signer Spim,lli had taken over his new duties, to combine industrial and 
technological matters under a single Director-General seems to me to be an 
acknowleclgement of this, 

6 The development of technology within Europe does need sorne consideration at 
a Community level; it is an aspect of industrial policy and a Community industrial 
policy is needed if effect is to be given to the main purposes of the Treaty 
of Rome ie the creation of a true economie Community. 

7 But hm• is a Community industrial policy to be developed and pursued? There 
is much in the Colonna Memorandum which the United Kingdom would, I think, 
strongly support, but in the formulation of its inclustrial policy, the Com~ission 
I kno\·1 fully realised that the policy was expressed though many separate proposals 
each of which must progress at its O\'ffi pace and come into effect as and when 
the Co;mnunity is ready for it, I see ·this as another problem for the United 
Kingàom in entering the Com'Tlunity, vie tend to look at things in the United Kingdom 
piecemeal;we tend to consiàer measures in their own right as and when they are 
needed; we would therefore I think have a great de2.+ of sympathy with the way 
in which things have so far moved in developing the industrial policy of the 
Community if I am right in my understanding that sorne proposals have moved forward 
fairly rapidly while ethers have fallen by the wayside, I see nothing wrong with 
that and I wonder whether given the realities of the political worlë it would 
not be. better for the Commission to try to gain support for single measures in 
the industrial (including technological) policy field rather than put too much 
limelight on what inevitably seems like too rapid a jump forward at any one time, 

8 What would we regard in the United Kingdom as of first priority? And since 
technology is the subject of this colloquium, what in this vast array of industrial 
policy questions would we regard as particularly relevant to technology? The 
first thing to say is that in the United Kingdom we see the application of 
technology to industry as primarily a matter for industry. Ive see the development 
of industry as something which is not to be forced by Governments either in 
intensity or in pace; and we would certainly not regard the role of the Community 
as a whole as essentially different in this respect from that of our own country•s 
Government. Ive would accordingly see as the first priority for the Community 
the creation of the climate in which industry can best operate in what we are 
sure has to become a more closely integrated industrial Europe. Thus the first 
priorities lie in the direction of harmonisation of standards, harmonisation of 
comp.Jny legislation, providing the possibility for trans-national operations 
throw;h suitab1e new legal frarneworks, Development contracts financed centr2üly 
rrom Gonunun:.ty .funds would come lower clown in the list of priorities, In ether 
wor<l:; "'' woulcl sec the role of the Community as that of creating the emrironmcnt 
.. ;n<l the roJ.c of inrJustry as the~t of us:Lng the r~cw conditions to devclop, to cxpancl 
onrl to mc.ike the most of an internal market of 300 million people, We would sce 
the application of technology, in this process as a matter for industry itself 
and the role of Government and the role of the Community as the provision of 
a(-1vice ê.nd •:.::ncouragement and sorne gentle assistance. 

J \\lJat moy be a problem for us is that. we in the United King dom may have 
reached a different point in the development of our attitudes to advanced 

tcchnology than sorne of·the Member countries or the Commission. There is a 
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<lcurcc or ~;:mctity uttachcd to actvanced technology industries. They receive 
specü1l. conD ideration in the Colonna Memorandum. It is found in sorne of the reports 
beforc us today. In the United Kingdom on the ether hand we have become some-
what rliscnchuntcd with advanced technology. We have our advanced technology 
:industries. Their technology is excellent, their achievements are great. But 
we have not succeeded in putting them on a basis where they can compete in the 
world as a whole with the advanced technology industries of the United States. 
Now there are two reasons for this. Firstly, the scale of the national markets 
in Europe is too small. Where this is the main or the only reason, the development 
of the Co~unity should provide the remedy; and it may be that an appropriate 
Community public procurement policy will be needed in arder to help a little 
where sorne extra assistance must be given of a temporary nature. But the essence 
of this approach is that the help.must be temporary and it must be shawn to the 
satisfaction of Governments and of the indu~tries concerned that, within a 
reasonable time, the European industry can stand on its own feet and compete 
on equal terms in world markets. .. 

10 A second reason why sorne industries in the United Kingdom cannet compete with 
the advanced technology industries of the United States and· Japa:'l m;>y b~ that 
in those countries they are receiving substantial subsidies direct or indirect, 
If that is the case, we need to consider whether it is sensible that we should do 
the same in Europe. Perhaps we have a better use for our resources. Perhaps 
it would be more sensible to buy the subsidised product from the United States 
or Japan rather than make it here at the expense of our own taxpapers. Only 
if we are convinced that the industry will become of major importance in the future 
(computers may be an example here), should we, too, subsidise the industry- or 
if the product is essential ta the economy of Europe or its defence and we have 
reason to believe we shall be held to ransom if we are dependent on foreign 
sources of supply. Thus in the United Kingdom we are beginning to think that 
pcrhaps wc should eut dawn a little on the help that we have been giving sorne 
industries; that we should slim them a little, that we should rationalise them 
and that we should divert sorne of the money which the Government has been spcnding 
on them to thosc areas of our economy which provide the major contributions· tc 
the gross national product and where the industries make good profits. 

11 We are somewhat dismayed, and this I think is another problem for us, to find 
that in sorne Community countries and in sorne of ·the thinking <_)f the Commission 
there is a different approach. The mistakes that we made in the past and from 
which we think we ar:e beginning to learn lessons could easily be made all over 
again else,;here in Europe. , We have an important aircraft industry .and so has 
France. There are smaller but quite significant aircraft industries in most 
ether Community countries. We are now reviewing ours. I cannot-pes&ibLy anticipate 
the results of the review but it would certainly be surprising to me if the review 
did not result in a suggestion of slimming and rationalisation perhaps on a 
European basis. If the United Kingdom industry is, accordingly, found to be too 
lnrgc for our necds, is it sensible for aircraft industries elsewhere in Europe 
to be built up? Surcly, what wc necd in Europe is a concentration of effort in 
'"lv;mcc<l tcchnology arcus in arder to build up a smnll number of major and 
'' rr:i.cicnt units. I do not sce Europe competing in world aircraft markets if we 
t>uj ld up aircraft industries in all Member countries, We then have each to 
build competing aircraft or create consortia to make aeroplanes split up six or 
maybe ten ways with all the inefficiencies and complications of management which 
that ~ndoubtedly produces. The same must apply throughout all advanced technology 
sectors. Surely the answer is specialisation. Let sorne European countries 
concentrate on sorne industries, ether countries on ethers. And let none of us 
11astc our rcsources in areas where the only benefit is costly prestige. 

12. Let me take another example. One of the original proposals of the Aigrain 
Group was for the development of a giant computer. The originators of this idea 
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thc,,aht thc;t by !;"'tt:lng a target bcyoncl the immediate capabilities cf any European 
comput"r .Fi.r;m, it might be possible to arrange for a contract· to be placed which 
would <.:ncourê\ge the inte9rê\tion of the European computer industry. Now, when 
it secmed thut a large sum of moncy might be made available from Governments for 
this purposc, all the computer manufacturers of Europe were interested; their 
interest was the interest of their shareholders; a subsidy could provide profit 
for their shareholders even if the eventual outcome were a product with a small 
market. Then what happened? Very sensibly European Governments said tc the 
computer firms - we are not going tc give you an enormous sum of money; instead 
we are going to consider the possibility of providing. seme sort of help if you 
will get together and put up to us a joint plan for a giant computer or a range 
of computers, Faced with the realities of a situation in which they would have to 
prove the economie viability of the project, the whole idea collapsed, Thore 
are those who regret that giartt computer. I do not think we do in the United 
Killgdom~ 

13 In the United Kingdom we would see one major sector where action at a 
Community level in the appè.icatio:1 of technology may well be worthwhile. This 
is the area where central services are needed to perform pOme function for the 
public of Europe as a whole, One example is the proposed Centre for Weather 
FoPecasting for periods of 4 to .1 0 days ahead (Project 70) - one of the COST Group 
proposals on which a resolution giving general,support was passed at the meeting 
of Jünisters in Brussels on 23 November. Now weather forecasting is certainly 
sometting l<hich needs to be dealt ~Tith on a Europ\"an scale, In this type of area 
one can see a role for central institutional arrangements which might, for Europe 
as a whole, gradually take over the role which Governments normally fulfil in 
their own countries. But, as the new boys of the club, the problems for us at 
the moment are those of understanding why it is that so little of this kind has 
happened in 1 3 years of Community existence. If there were already a whole 
series of services performed centrally for the Community while we had national 
services, this might have raised problems in the context of the negotiations for 
entry; but at least we would. have known that there was a policy, that there were 
a set of institutions and that in joining the Community we would have to adapt 
to them. But is it for us now to initiate such proposals? In a completely fluid 
situation, in one where there is no sign of much movement on the part of the 
existing Member States towards giving up their national roles, it is difficult 
for us to do anything for the time being but follow behind the actions of the 
ethers. 

14 \ve suspect that nothing much has happened so far because the national interests 
of the indiviclual countries are too strong for the benefit of joint-acti:on-to be 
great enough .to overcome the disadvantages to the individual countries. · Why 
should the United Kingdom be in a different position? It is difficult enough 
within our own country to take decisions to centralise institutions which for 
generations have operated independently, How much more difficult is it going to 
be to stop doing things nationally in arder to hand over the functions to a 
European organisation? The problem is one of organisations, buildings, personnel .• 
If i t is pu rely a Commi ttee operation and the only difference is that instead of' 
o numbcr of scparate committees meeting in different countries a single committee 
rnc:ct~_1 in nru~-;;.;rl~~, the ta.sk is relativcly casy - Ltnd this is why quite important 
prourc~~~; ha_,_; alrc.:u]y l>c.!en made townrcls European ngrecment in the field of 
c:tanclili'<l,;, But wherc the problcm is the creation of single institutions to takc 
ovcr from n series o.f ncJ.tional cnes then the problem becomes much greater - and 
one may indeed ask why :it should be easier to close dawn a national institution 
i.n faveur of a Community one than it is to close down an existing.Community 
institution which has outlived its usefulness? This does not apply to the same 
cxtcnt to new institutions; if there is a need for a European centre for a kincl 
.of l'lcather forecasting that has· never been done before, there should be no 
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di.fficulty in setting up a European centre. But even then we have to remember 
that countries may already have invested very substantially in a national effort 
of a closcly related kind. On this specifie case there is a special problem 
for the United Kingdom. vie have invested very substantially in this field at 
our Mcteorological Office at Bracknell. If a European Centre for medium-range 
forecasts were to be located side by side with our Meteorological Office at 
Bracknell then this would make sense to us because it could take advantage of 
the facilitics wc alrceady have and would not mean that we would need to set any 
of thrm asicle. But if the Centre were to be set up somewhere else - even somewhere 
else in England - our position would be very different. On this point wc have 
already warned the Member States and the other countries associated wi th the 
proposal in the COST Group that should this be the decision it is our view at 
the moment that we might not be able to contribute to the European institute 
financially on the same basis that we would be able to do if the Centre were 
located at Bracknell. 

15 !lut there can be compromises. There may be an existing national institution 
wh:ieh is already working in a field, which is well equipped to take on the task 
for the whole of Europe, and there may nevertheless be a good case for putting 
a European institution elsewhere, There is another example among the COST 
Projects. This time Project 12- the Project for a European computer software 
information centre. , In this area we in the United Kingdom believe that the 
work ncM going on at the National Computing Centre at Manchester in the United 
Kingdom is prè-e~inent in Europe, but if there are good reasons, and we 
acknowledge that there may be, why it would be useful to set up a centre doing 
sorne of this work at Ispra, then we might accept this provided that the role of 
Manchester was fully acknowledged and a major contract for work particularly 
appropriate to the National Computing Centre at Manchester were arranged so that 
it could play its full part. 

16 Perhaps the right answer to this kind of problem is an extension of the 
system of contracts of association which have been one of the more successful 
features of the Euratom programme. Again at this stage the United Kingdom can 
do little ri1ore than ask questions and the question here is why is it that if 
the contract of association technique has proved so successful in the field of 
nuclear fusion and is likely to do similarly in the new programme for biology 
recently approved, that a similar approach in ether areas has not emerged. The 
virtues of co-ordinated '"ork are accepted by all. The disadvantages of over
centralisation and of complicated arrangements for sharing of work on a fixed 
key basis have been demonstr~ted over and over again. The problem for the 
candidate countries then is this:- why erect new machinery? What new authority 
is needed? Why cannet we proceed on the basis of existing.machinery or whatever 
new arrangements can be readily accepted by the Member States, a few dedicated 
men in Brussels and a contribution from the joint funds of the Community to 
each of the activities to be co-ordinated large enough to provide an incentive 
for the co-operative work but small enough to ensure that the work is not expanded 
bcyond the point which would be regarded as sensible if it were conducted on a 
purely national basis? 

17 This J.cacls mc to another quc,tion - anothcr problcm for the United K:ingdom 
on joi.ninu the Gommunity. Why is thcre feeling within the Community institutions 
and in sorne Member countrics against the ad hoc approach, the ~ la carte approaeh, 
to technological co-operation? Most of us who believe in the developmcnt of 
an integrated Europe, who believe that in the future there will be a diminution 
of national sovereignty and a gradual increase in the powers of the Cornrm.inity, 
in the developrilent of Community institutions, in the development of a Community 
indus.try as distinct from national industries, nevertheless recognise that there 
is no quick way towards what we may regard as the likely eventual outcome. Our 
grandchildren may perhaps see a Europe in which it will be taken for granted that 
all major scientific and technological matters will be dealt with centrally and 
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the inclepcndence of the United KingdŒll in respect of them, wi thin Europe will 
be no greatcr than the independence of Yorkshire within the United Kingdom 
at present. But in the meantime we have to reckon with political realities, 
An<l it is more important to get things clone in less than the best possible 
w:1y than ü i" to bold th"rn up i.ndefinitely because we have not yet reached' 
the "i:iluc wl'"''" the political will exists. Under these circumstances the idea 
of a ccr11:ral au thor j ty ~1hich would decide that such and such re se arch should be 
donc in one place and such and such research. in another, or would decide on 
the correct division of work in a major piece of technological developrnent 
as betwecn the various countries of the Community, is simply not acceptable. 
But what may well be acceptable and has already been proved to be acceptable in 
sorne of the COST projects, is an arrangement whereby a few countries out of the 
many can participate in a project; the basic framework can be agreed on a central 
basis but the arrangements for financial participation and the allocation of 
rescarch effort can be agreed between the partners on a basis which will. vary 
from project to project. I know that the COST Projects are very tiny. I know 
that they are not going to make any major impact on European industry and that in 
relation to the totality of science and technology conducted m Europe they are 
not very significant. But I see them as of major importance because they do 
for the first time provide this new opportunity - and I see virtue in the 
selectivity and virtue in the à la carte approach. 

1 8 Yet there ;10uld undoubtedly be advantage in an arrangement whereby direct 
expencliture from central Community funds could be available to assist those few 
technological projects of an agreed European transnational interest. This raises · 
another problem for the United Kingdom as a candidate state for' admission to 
the Communi ty. ' Bow can expencliture from the Communi ty budget be used for 
such purposes? It is a matter of not inconsiderable' importance for the United 
Kingdorn. This was acknowledged in March 1970 in the Colonna Memorandum 
(COM(70)1üO/Final 4th Part dated 18 March 1970, towards the end of sub-section III 
of Chapt er II). lofe re ad there the following "vii th out doubt the inclusion in 
the Community Budget of necessary sums to finance the technological development 
projects of European interest, corresponds to an extension of Community financing 
the politi.cal implications of which the Commission is well aware. All the same, 
this extension, by extending the present predominance of agricultural spending, 
is likcly to help the solution of one of the most difficult problems presented 
by Great Britain•s request for membership in a manner commensurate with the 
Community interests." Now we agree with all of that. At the end of the transitional 
period we shall be paying sorne hundreds of millions of pounds into the 
Community budget the vast majority of which will be going to support agriculture. 
From well before the start of negotiations proper we have been assured from all 
sides that the Community is changing, that this predominance of expenditure 
on agriculture would change and that there would be the possibility of 
expenditure in other areas, particularly areas related to industry and to high 
technology within industry which could mean for the United Kingdom sorne 
subst.:mti.:1l income to counter-balancc ta an important extent the substantial 
out Clow of fun<ls which present policics which wc have acceptcd would dcrnand. 

1 'J l\ut wr~ lillVt~ lo î.:1ce re.J.litic~~. How cnn thi!"_; Uc achievcù? J do not think 
i.t t;,lll he ;1chir·vc<l lJy pcrsuo.dinu the United Kingdom to back expcnsivc prestige 
prorlucls :in Europe in t{le hope t:hat as a result of a massive increase in -;:he 
Comnunity budget to pay for them we in the United Kingdom would get back work 
sl.ightly in exccss of the funds we would have to transfer to the Community 
Budget. I cannot believe that this would be a sensible way of using United 
Kinudom resources or the resources of Europe as a whole. The projects must be 
economically sensible and the expenditure must be acceptible to all Member States. 
So I come back to rr,y problern. How can the aims of the authors of that paragraph 
in th<e Colonna Memorandum be achieved? 
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;•o f,r 1: m•' t:urn to sorne of the i.nstitutional problems. Wc regilrd "i til somc 
de tCJ<CI><·il .um,;<'ll>Cnt t:hc lenaths to which the Conununity has to go . to g ive cffect 
to ~>Jmc GJ' tllc tld.r>vc- that it wants to do. We still feel somewhat mystified 
jn th<" United Kingdom, for cxample, as to why for Project 50 of the COST Projects 
which c1cilb with the properties of light alloys, most of which contain little 
or no iron, it Wi:IS m'cessary to hilve recourse to Article 55 of the Treaty of 
Paris wJTich says that the Commission,can do research on steel. I suppose on the 
samc bwsis that had it been the wish. of the Community to participa tc in Project 68 
on the characterisation and treatment of sewage sludge, this might have been 
authorised under the Treaty of Rome on the grounds that sewage sludge is sometimes 
used for agriculture and that although incinerating it makes it totally unsuitable 
for use for agriculture nevertheless it is related to an agricultural use and 
therefore can be covered by the Treaty. The problem for the United Kingdom is 
that we find it difficult tc take this kind of discussion seriously. Surely 
the real lesson of the decision of the Council of Ministers on Projects 11, 50 
and 61a is that given the political will decisions can be taken despite the 
precise terms of the Treaties. The problem for us is that if the Governments can 
always find a way of agreeing on what they really want to do, we do not see why 
new protocols are needed. The real problem for us as a prospective Member of the 
Community is that of creating the unanimous political will; if that is achieved 
thcn the precise words for a protocol to the Treaty do not matter; indeed a 
decision of the Council of Ministers agreeing that Article 235 can be invoked, 
or a simple decision taken unanimously by the Ministers would be equally valid 
and effective. But without the political will, the work of preparing protocols 
;rill be in vain. It is our hope that the enlarged Conununity will not feel so 
trilmmelled by these legal problems. We are sure that given commonsense and 
good~>Jill, real progress can be made. 

21 Let me pose a series of related problems connected with the Joint Research 
Centre. I suppose the fundamental problem for us is once more that we do not 
re;olly understand why there is a problem. Why "'as it that in 1967 when it was 
clear that the Orgel reactor would never be built that an orderly run-down of the 
Establishment was not at once embarked upon? Or if that decision would have 
been premature, ;rhy is it that in 1967 there was no decision, to make a thorough 
review of the establishment with the aim of cutting down its size, reshaping its 
programme and even considering its very existence? Why has no one done a cost
benefit analysis of Ispra? Or if that is too difficult, why has no one compared 
the cost of providing suitable redundancy payments to an appreciable.proportion 
of the staff as against keeping them working at an inefficient level? And why 
is it that once the decision was taken in December 1969'that a more satisfactory 
long-term programme should be produced, that the only basis for such a programme 
;rould Appear to have been the ide a of continuing the establishment at i ts present 
strcr,gth ilnd providing work for the people rather than starting at the ether end 
cmd say:ing ;rhat work would it be sensible to do and how many people and how much 
money are needed to doit? Once more we seem to come up against.the question 
of political ~<ill and to those of us who are not yet used to the ways of thinking 
of the Community, this kind of· situation has a certain frightening quality to it. 

22 Now all of this must seem rather negative. I would not wish to leave yeu 
;rlth the impression that the United Kingdom wishes to join the Community with a 
negative approach to.technology. This is far from the case, But I think it is 
fair tc say that many of us are very concerned that, at the moment ;rhen we join,. 
the Cornmunity spends so much of its time discussing policy without regard to 
political reillity. I hope that a contribution that we might bring_to the 
Cr,mmun:l ty will consist at least partly of bringing to be ar 'on the wide range of 
prohlr.ms th(lt I hcwe ra:lsed in this report sorne of the stràightforward approi:>Ch 
:ulCI J hope commor,,;cnse but ad hoc methods that we try to use in the United Kingdom. 
J hope th at the Conununity, in this respect, can perhaps ad apt a li tt le tc us 
rilthcr them we adapt to the Cornmunity, 
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23 This has been a long and somewhat d:Cff'use report, May I conclude by 
trying to summarise the main problems in this area as I see them:-

a · Is it right to contemplate the development of a technological 
policy as distinct from the question of the application of technology 
to ail industrial policy? 

b Is i t right to contempla te building up advanced technology 
industries i.n Europe wi thout an assurance that they are going to 
prove an economie advantage to us? 

c Whether these activities are industrially orientated or related 
to public service needs, is it better to do things on a Community-wide 
basis financed centrally or on the basis of flexible and variable 
forms of co-operation depending upon the particular job to be done? 

d Do all Community countries need to co-operate in all activities 
or is sorne kind of a la carte approach more reasonable? 

e Can one conceive of the extension ·of the system of contracts of 
association now used in the fields of fusion and biology to other 
technology areas? 

f What means can be used in arder to use Community f'unds in areas 
where there c~ be a substantial net inc0me to my country? 

g · Is there any point in contemplating legal frameworks until 
political will has been established? 

h Is it possible to approach the problem of the Joint Research 
Centre in a dispassionate manner and, in particular, should there 
be a cost-benefit analysis of a series of pos.sible solutions? 

24 These are all problems for the Community as a whole and not just for the 
candidate countries. My excuse for putting them to you as particular problems 
for the candidate countries is that for us they are. new, for us they are 
unfamiliar and for us they are particularly compelling since we do not have the 
long years of experience in them that existing member countries have. , I hop~ 
that our discussions at this colloquium will help us to a better understanding 
of the problems; that in itself would take us. sorne way in the direction of their 
solution. 

Europe Industry and Technology Division 
Department of Tracte and Industry 
1 Victoria Street 
London Sv/1 
England 

8 



Keith Pavitt, I8th Novcmbcr, 1971 
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l:.\1rope' G ~rcchnolor~ic,:;l J)olicy ::md üutGide Countrics \ 

The i'~C incl udine Liritain Hill by 1')75. h:we an industry, 

ti;c otrcncth of which in civilian technolocy will be C']uivalent to that 

of lhi inrliwtry, and more thnn ihat !t:iJi of inrJuctry- in the US.:)R and JaPan. 

It t·;ill h".ve a market for ne,·· teclmo.Lo(;y oocond only to thC~t of the U3A, 

UuL, unleoo the re io " rnpid anr( radical chance in l:.'uro pe' s geopoli ti cal 

nitu:,tj.on, its strength in dcfence and neroqléJCe tochnology <lill otiJJ. 

be nerwibly lcss than that of bath the USA anrl the U30H. Jlm'l <lill the 

fu Lure dcveloprnent of e_ the E~C' u teclmolocical potential, thus ctcfincd, 

affect,ond be affected by1 what goes on- out:-üd8 the EEC'? 

I. 'i'lw hic;l1 techlioloc;y companics of Sv1itzerland and Sweden will be eager 

to r.8o the ir Governmonts neGocia tc a ~eiluction in tnriffs bch;een them 

a.nd the l::GG market, ·a.nd also 1}articipat"e in eventual EEC discussions on 

p~hlic ·éH1d goverruncnt-.rer;ulatud marketo such as phn.rmacouticaln anrl heavy 

clr.ctrica l er1uipmen t, 

2. :The lon" developed countl'ico will find themaelvea sollicitod not onl.y by 

"Lltt! u;3 COV(!.l'JtrlH·Hit, Out aluo to an incn::.\ainLJ nxVmt by lmC Uovcrnt:JCllLG 

( :Je tin{:~ ei ther in p t't' . . t' . come 1. 1011 or J.n coopera J.On /1 . . . ) to _bu~r thc:i.r industries' 

p,i.cces of expen::;i ve; advanccd · technology •. 

3. The re Hill continue· .to be hard bnrc;aining bet~<een the EC:é and Japan 

aLout t~e entry of each side' G aù_vaoced tcctmolocy y:roéiucts int_o Lhc otltcr' o · 

mnrluJt; Ja_prtn being p.irt.icularly en.cor to enin entry iHto the ll~gc• s WA*:;'* 

4.· nut tllC greatqi;t points of interaction ·,·Jill of cou.rse be \·ti th the u:,.;A 

~uri the ustm: 
... ... 
.. 

- lhc::;e ·bw c' )uri·~t'i0s' .L'~.J.ro 11cnn policier.~ and the noG'ociationc bt: b:ccu .t~JOn·, · 

~·:ill more or lee::; de_tcrr~line t;lf:'! direction of l~urope'Ù future cxpcnrlitunJG 
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t'ile re 11i ll be crea ter competition .from u;:; finr.:J, nnd i t in not elen r ho11 

tiJC USSH Hill. pny for al.l tho technolàgy that i t CJoulr1. lilcc to have; 
,, u 

- L"ilc reduction of d.emanrl for bir; techuo lOI;'J' in the UC>A will incrcnse 

Uoo prcorJums to find outlets in Europe. 'l'his will probably lcad to cla<Jhes 

DJnbitinns ( rCalistic or Othcn!ise ) in the smne sectors; 

- the U5 Government' s policy ;;ill· hAve a very big effect on v1ho.t the E8C 

Covcrnments eventually decide, collectivcly or inàivirlually, in enricl!ed 
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I. Le début de i~'coopération en 1965. 

•',. 

Depuis la création des organes communautaires, les six pays membres ont 

eu le ·souci de d~velopper une politique de promotion de la recherche _dans 

des domaines de grande technologie. Initialement cette coopération était 

liée aux objectifs immédiats des Traités et les thèmes de reCherches se 

situaient dès lors dans le domaine de l'acier, du charbon, ainsi que de 

celui de l'énergie nucléaire. 

Mais au fur et à rœsure que s 1 organisait le marché commun, les pays membres 

ressentai~nt le besoin d'une politique coordonnée plus large couvrant 

tous les domaines de la science et de la technologie, qui peuvent présenter· 

un intérêt pour le développement éccnomique de la Communauté. 

C'est ainsi que le Comité de poli tique économique à rroyen tenne créait au 

mois d'avril 1965 un groupe de "politique de la recherche scientifique et 

technique" nommé le groupe PREST. 

Le màndat initial de ce groupe était d'étudier les problèmes que poserait 

l'élaboration d'une politique coordonnée ou ccmmune de la recherche scien

tifique et tec;tmique, et de proposer les mesures permettant d'amorcer une 

telle poli tique, en tenant compte des possibilités· éventuelles de coopération 

avec d'autres pays" ... " et en procédant, notamment, à une confrontation générale 

des méthodes, plans, programmes et budgets nationaux de R & D". 

L'activité du groupe PREST eut des difficultés à démarrer et se bornait au début 

à un large échange de vue sur une possible coopération scientifique et 

technique,- sans qu'il fut possible d'élaborer des projets concrets. 

II. Les rapprochement~~ en. 1966. . ' 

Il faut néanrroins constater qu'il .ressort de la liste,reprise ci-dessous, 

d'initiatives venues.en 1966, un besoin croissant pour l'Europe de s'unir 

en matière-scientifique et technologique. 

. 1 .. 

1 
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a) Conférence des Ministres de l'O.C.D.E: de janvier 1966 aboutissant 

à l'examen du problème du "gap technologique". La· conclusion de 

cette deuxième conférence des Ministres de la Science était que le 

rroment était venu pour les pays membres européens de promouvoir la 

coopération dans ·le$ dorraines scientifique , et technologique. 

b) ELDO - ESRO : il y est apparu la nécessité d'une politique coordonnée 

centrée sur des 9~jectifs.concrets sous peine d'une totale inefficacité. 

La première crise ·du CECLES/ELDO au début de 1966, à la suite de la remise 

en question par.le Royaume-Uni du programme technique, financier et 

économique' du premier lanceur spatial européen et par conséquent, de la 

raison d'être de l'organisme lui-même, a donné lieu à une série de confé

rences des Ministr>es du CECLES. Les gouvernements furent contraints à se 

pencher sur l'organisation, les buts et les moyens du CECLES ainsi que 

sur 1 1 étude du CERS/ESRO et de la CETS. •· 

Urie coordination des programmes des organismes spatiaux européens ainsi que 

des progranrnes sjB.tiaux nationaux aurait pu permettre d'harmoniser les 

programmes, de diviser efficacemment le travail entre les diverses asso

ciations et de mettre en oeuvre une véritable politique spatiale 

européenne. A ~et effet, fut .organisée une Conférence Spatiale Européenne· 

(CSE) qui regroupa les Ministres responsables des affaires spatiales 

des pays membres du CECLES/ELDO, du CERS/ESRO et de la CETS. 

c) C.E.E. : 

- Projet FANFANI réunion d'un Conseil des Ministres èe la C.E.E. pour 

la science et la technologie 

rapport MARJOÜN du 18 octobre 1966 à 1 'Assemblée européenne de STRASBOURG 

au cours du débat sur la politique européenne de la recherche scientifique 

et technologique; M. MARJOLIN, Vice-Président de la Commission de la C.E.E., 

a fait des propositions extrêmement intéressantes pour l'amélioration de 

la recherche corrrrnunautaire et la réalisation d 1 un certain nombre de 

projets de graride importance qui pourraient être proposés par le Comité 

de politique éConomique à moyen tenne; à la réalisation de ces projets, l'un 

ou l'autre pays tiers - et notamment la Grande-Bretagne - devraient pouvoir 

·être associés (Voir texte du rapport MARJOLIN en annexe) • 

• 1 .• 
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d) I?!~::U·!f~êQU:..:~~-~Çs~~::!§_!~~s!s~~~~~-9~_9§~~~-!~§§, tendant à 
renforcer la compétitivité européenne vis-à-vis des Etats-Unis. 

Cette init~tive.e~t à placer dans le cadre de la décision du Gouvernement 

britannique;·.:di·engager le processus d'exploration en vue d'une éventuelle 

adhésion à li~.·. C .E .E. 

Il s'agit t~::·d'une approche pragmatique, désirant surtout explorer les 

possibilités· de coopération industrielle dans un marché élargi, sans 

qu 1 il ne soit fait aucun plan d'institut ions communes ou de programmes 

communs. . .. 
Se méfiant des "'mYthes" et des "chimè~s", le gouvernement travailliste 

estimait que le q~veloppement et la mise en oeuvre de formules de ss!!~

~~!~S~-!~~s!s~~g~~ relevait du domaine des ~~!~!?~~§~§ privées, d'ailleurs 

parfaitemert con~c\entes de cette nécessité et qu'il n'appartenait ·pas aux .. 
Gouvernements de se substituer à elles. 

Les Secteurs de coopération envisagés étaient les suivants 

- physique des hautes énergies 

- électricité nucléaire 

- espace 

- ordinateurs 

- biologie 

- aéronautique 

- transports 

} 

Le "Plan Calcul" (ou plah GALLEY) vise à mettre sur le marché une gamme d'or

dinateurs d 1 une technologie indépendante à toute licence étrangère, et prévoit 

à cet effet la promotion technologique d'une production nationale de càmposants. 

Il s'agit donc ici d'une collaboràtion de firme à firme : la France ne 

çlésirait en effet pas de collaboration européenne pour surmonter le "computer· 

gap", mais envisageait uniquement une collaboration entre firmes, quitte à 

étendre cette collaboration aux firmes d'autres pays européens, plus taro, 
à partir d'une positibn française de force. 

III. Le Conseil des Ministres du 31 octobre 1967. 

Les différents événevements én1.l1f]érés ci-dessus:. ont .amené les Ministres chargés . 

. de la ~cherche scientifique dans les pays de la co\nrrn .. mauté à se réunir à · . . 
Luxembourg le 31 octobre 1967 pour la première fois, afin de chercher à 

. 1 .• 
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définir les objectifs et les müdalités d'une coopération scientifique entre 

les Six. 

la réunion a abouti à une résolution, dont copie en annexe ci-jointe, où les 

Ministres ont exprimé "leur volonté de· mettre en oeuvre une action énergique de 

redressement et de promotion de la recherche scientifique et technique et 

de l' innovation industrielle" . 

A cet effet, les Ministres ont décidé les principaux domaines au nombre de six 

par lesquels cette coopération devra commencer (à savoir infonnatique et télé

communications, développement de nouveaux JJDyens de transports, océanographie, 

métallurgie, nuisances, rrétéorologie), et ont également défini la procédure à 

suivre : le mandat du groupe "PREST" fut en effet confirrré et précisé, de 

ITI311ière à permettre un rapport de ce groupe au Conseil par l'intermédiaire du 

Comité de politique €conomique à moyen terme avant le 1er mars 1968. 

Le 'Conseil devait en'suite charger :les représentants permanents de présenter 

des conclusions au Conseil avant le 1er juin 1968. 

D'une part, le groupe PREST se voit attribuer une tâche spécifique, à savoir 

celle de : 

- poursuivre la confrontation des méthodes nationales, des plans, programmes 

et budgets généraux intéressant la recherche 

- examiner les moyens de créer un système communautaire de traitement et de 

diffusion de lliOformation technique ou de coordonner les systèmes d'in-

formation nationaux. '·-
' - examiner les moyens d'assurer une formation coordonnée et un échange plus 

intensif des-;scientifiques. 

D'autre· part, les différents rapports à ce sujet qui seront soumis par le 

groupe "PREST" .;tu Con&eil par l'intermédiaire du Comité de politique économique 

à moyen terme"prenciront en considération la· coopération existant actuellement 

en particulier dans d 1 autres organisations internationales, et rechercheront 

les IIDyens de faire participer d 1 autres Etats européens à 1 1 action et à. la 

coopération dans les dolll3.ines précités". 

A la conférence de 1967, certains pays auraient voulu aller plus loin· et jeter 

les bases d'une politique coordonnée de coopération scientifique et technique 

dans tous les grands dolll3.ines (y compris le spatial et l'aéronautique) tendant 

à définir avec plus de précision les objectifs comnuns; 

• 1 . . 
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Ces -mêmes pays preconisaient une politique qui ne se limiterait pas à la 

collaboration dans le domaine scientifique et technique, mais qui se 

prolongerait au-delà de cette étape en y incorporant le stade de l'indus

trialisation, de la commercialisation et de la concertation des commandes 

publiques. 

; 
'· 

Bien que ce point de vue n'ait pas été ;entièrement accepté, 1 1 on peut dire que les 

resultats de cette conférence ministérielle justifiaient le grand espoir 

de l'amorce d'une politique scientifique commune, appelée à prendre un grand 

essor et à fav?riser ainsi le développement socio-écon~que de l'Eurqpe. 

Ces espo~s furent assez vite déçus. 

En effet, en féwier 1968 le groupe PREST, nommé à ce ooment groupe Maréchal, 

d'après le nom de son president, dut suspendre ses activités, faute d'un accord 

et d'une identité de Nues concernant les oodalités d'organisation de la coo

pération dans les donaines définis par le Conseil dES Ministres du 31 octobre 1967. 

Le Conseil dESMinistres des 9 et 10 décembre 1968. fut saisi de ces difficultés 

et se prononça en faveur de la poursuite des travaux du groupe PREST. 

La resolution adoptée par le Conseil au cours de sa réunion envisage d'autre 

part explicitement la possibilité d'une coopération dans ce domaine avec des 

pays tiers européens, notamment ceux ayant denandé à adhérer aux Communautés 

européennes. La procédure à suivre à cet égard a été precisée par le .Conseil, 

qui s'est refére par ailleurs à la resolution prise par lui le 31 octobre 1967 

à Luxembourg sur la coopération darlS le domaine de la recherche .scientifique 

et technique, résolution dont les dispOsitions - a-t-il décidé - seront mise~ 

en oeuvre avant le 1er juillet 1969 par le Conseil, les Gouvernements des 

Etats-membres et la Commission (Voir Résolution en annexe III). 

IV. Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement des Six à La Haye ( 2 décembre 1969) . 

Fin 1969, 1 1 Europe del? -~ix se trouvait devant un carefour. Fallait-il \§largir 

la Communauté, falla~~--:i:J. approfondir la coopération ? La conférence au sommet 

à La Haye du 2 décembre a pris à cet égard une série de décisions importantes. 

i 

• 1 • . 
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Dans le domaine des activités technologiques, elle confirmait sa volonté de 

développer la coopération corranunautaire .. 

· En effet, les points 9 et 10 cu Corranuniqué final précisent ia volonté des 

Chefs d'Etat ou de Gouvernement sur ce point : 

-point 9.- "Pour ce qui, a trait à l'activité technologique de la Corranunauté, 

ils ent réaffirmé leur volonté de poursuivre plus intensément 

l'activité de la Corranunauté en vue de coordonner et d'encourager la 

recherche et le développement industriel dans les principaux secteurs 

de . pointe, notarranent par des programmes corranunautaires, et de fournir . ·.. . 
les ooyens financiers à cet effet" . . . 

- point 10.- 11 Ils s'accordent en outre la nécéssité de déployer de nouveaux efforts 

pour élal?<'rer à bref délai pour la Corranunauté Européenne de l'Energie 

Atomique un prograrrane de recherches conçu selon les exigences de la 

gestion industrielle moderne et permettant d'assurer l'utilisation 

la pluf?. efficace du èentre corranun de recherches". 

Entretemps, le groupe PREST avait repris ses activités et déposé un premier 

rapport. 

Ce rapport fut soumis au Conseil des Ministres du 28 octobre 1969, qui en 
. . 

tirait les premières'conclusions. Il décidqit d'adresser une série de 

propositions de cbopéretion, élaborées par le groupe PREST à neuf pays tiers 

européens : l'Autriche, le Danemark, l'Espagne, la Grande-Bretagne, l'Irlande, 

la Norvège, le Portugiü, la Suède et la Suisse. Le Conseil s'est réservé 

de faire ultérieurement des ppopositions analogues à d'autres pays tiers 

européens. Sur les 47 propositions de coopération soumises par le groupe de 

travail, il a retenu 30 actions. 

Cette décision ·marque l'achèvement de la première étape prévue par la résolution 

du Conseil du 31 ~tobre 1967 sur les conclusions à formuler quant à la possibi

lité d'une coopération technologique dans sept domaines sélectionnés en matière 

de recherche scientifigile et technique (informatique, ;télécommunications, nouveaux 

· rrioyeris de transport'; océanographie, métallilrgie, nuisances, météorologie). 

Les réunions· du Conseil des Ministres des 30 juin et 6 décerribre 1969 et des 

23 juillet, .13 octobre et 16/17 décerribre 1970 constituèrent.autant d'occasions . . 
pour les gouvernement;;; des p3.ys merribres de souligner 1 1 intérêt qu 1 ils portaient 

'. ' .. ; .; .. ·' . .. . "' . . . . . . . "' ..... 

au developpement de la cooperat~on sc~entif~que et techn~que europeenne et a 

l'extension à des domaines non nucléaires des activités communautaires (Voir. 

en annexe, un calendri~r des travaux PREST/cos±>. 

·. . 1 •. 
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v. Suite donnée par les pays tiers à l'invitation de coopération des Six. 

L'invitation adressée aux pays européens non membres de la Communauté fut aussitôt 

acceptée par eux. Quatre autres pays s'y joignirent (Finlande, Greee, Yougosiavie, i 
Turquie) . Les travaux préparatoires furent organisés au s.ein d 1 un . groupe de 1 

hauts fonctionnaires qui s'appelle le groupe COST (Coopération Scientifique et 

Teclmique) . 

Les travaux ont été organisés en trois phases sur base du· rapport PREST (cfr. 

doc. COST 67/70). 

·a) phasepréparatoire - recueillir ].es avis des pays tiers sur :).es actions 

proposées 

-dégager en commun. les orientations souhaitables pour 

la définition des programmes d'act~on. 

Cette phase s'est achevée le 21 juin 1970 ·par la consi

gnation des travaux exploratoires dans sept rapports. 

b) phase de définition-précise des·programmes et des modalités de mise en oeuvre 

des actions, aboUtissant à i 1 élaboration de projets de textes d 1 accords entre 

les pays intéressés. 

c) phase de mise en oeuvre des actions apres signature d'accords intergouvemerœn

taux (par· les sel.11s; pays désire~ de participer à leur exécution) .. 

Actuellement la phase II touche, au moins partiellement, à sa fin et doit déboucher 

sur une Conférence Ministérielle les 22 et 23 novembre 1971, au cours de laquelle 

les premiers accords de· ccopération devront être ·signés. 

VI. Autres éléments susceptibles d 1 influencer à 1 1 avenir la ccopération scientifique · 

et teclmique en Europe. 

Le 19 mars 1970, la Commission dépose au Conseil un vaste mémorandum intitulé 

"La politique inqustrielle de la Comm~uté", . 

' . "'" ... ~ 1 •. 
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Un rnémorandwn frençais, daté du 20 mars 1970 et, intitulé "Mémorandwn sur les 

modalités d'un renforcement de la coopération européenne en lll3.tière de déve

loppement industriel et scientifique" a été sownis également au eonseil le 

20 lll3.rs 1970.'par M. SCHUMANN • 
....... ,; : ... 

Les deux d~ui;lents sont fort p3.rallèles, malgré de grendes divergences de 

conception.· 

Le document français a été conçu d'une manière fort bien synthétisée, tandis 

que le document de la C.E.E .• se base sur une importante documentation statis

tique. 

Sur base de ces Çleux docwnents, ainsi que d'une note du Gouvernement italien 

en date du 11 juin 1970 et de plusieurs notes succintes de la Commission, 

des différentes délégations, et du 'groupe PREST, le Groupe "Politique indus

trielle" a €laboré, confonrément au mandat qui lui avait été confié p3.r le 

Comité des Rep~sentants Permanents le 24 juin 1970, un repport concernant 

neuf sujets particuliers retenus importants pour la poHtique industrielle 

communautaire, à savoir : 

l• la réalisation effective du marché commun dans certains secteurs de techno

logie avancée et de biens d'équipement ; 

2. la promotion .. dl;! progrès industriel et du développement technologique de la 

Communauté ; 

3. les mesures susceptibles de faciliter les regroupements industriels 

transnationauX au sein de la Communauté : 

a) création d'un bureau communautaire 'pour conseiller les industriels de .la 

Communauté désireux de procéder à des repporchements ; 

b) extension durole de la B.E.I. ; 

c) mise en place d'une procédure ·de concertation au niveau communautaire 

sur les,problèmes de restructuretion industrielle. 

4 . 1' organisation de la solidarité communautaire en vue d' anéliorer la ccopé

ration tectpologique avec les p3.ys tiers ; 

' 5 . la concertati~ des pays membres devant les investissements étrangers 

6. la possibilité de mettre sur pied, en plus de la forme juridique de société 

commerciale européenne, une forme plus souple pennettant les rapprochements 

entre éntreprises · ·; . ·, 

. 1 . • 
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7. les aspects territoriaux de.la politique industrielle; 

8. la coordination et la rationalisation des instruments financiers commu

nautaires destin~s au développement économique ; 

9. le rôle des entreprises publiques dans la politique industrielle de la 

Cornmunnauté. 

Ii est proposé de creer ensuite un nouveau Groupe "Politique industrielle" 

afin de réétudier les problèmes ainsi sélectionnés (Voir Rapport du Groupe 

''Politique industrielle" du 30 mars 1971, doc. R/579/f/71/ (ECO 62) ). 

B. Note de la cQillmission au Conseil concernant une action communautaire d'ensemble ------------.-:----------------------------------------------------------------
~~-~!i~~-9~~~~~~~-~!_9~-9~~~!~E~~!_§~i~!ifi~~-~!_!~~~!~gig~~· 
(document ..SEC (70) 4250 du ll novembre l97o). 

Cette note vise à unifier les structures de programmation et de préparation 
. • l . 

des décisions en matière de R & D ainsi que de gestîon au plan communautaire. 

Au plan de la programmation, en effet, les études et travaux sont menés en ces 

domaines par diverses instances, de statut, de mandat et de composition 

différentes, n'agissant pas toujours en coordination : groupe PREST, groupe 

ad hoc de hauts fonctionnaires, groupe des questions atomiques, comité scien

tifique et technique de l'Euratom, groupe "Politique industrielle", etc, 

auxquels s'ajoute le groupe "COST" pour la coopération européenn~ élargie 

Soulignant la nécessité de nouvelles structures, le Commissaire SPINELLI propose 

dans son document la création : 

- d'un Comité européen de la recherche et du développement (CERD), chargé de 

la programmat{9n ét de la préparation des décisions en matière de R & D au 

plan communautaire (Sur la base des travaux du CERD, la Commission présentera 

des propositions de décision au Conseil). 

- et d'une Agence européenne de la recherche et du développement (AERD) , placée 

sous le contrôle de la CommissioJ;J. ,dotée d'un Fonds communautaire propre, et 

chargé de la gestion, du financement et de l'exécution des actions commu~ 

nautaires. 

Actuellement,. suite à de.nombreux contacts pris à cet· effet, tant par M .. Le 

Commissaire SPINELLI avec les responsables nationaux de la politique scienti

fique qu'à l'échelle des groupes existants (COST et groupes ad hoc).il apparaît 

que le CERD. serait. un organe constitué de Hauts Fonctionnaires gouvernementaux· 

responsables .de la p:>litique scientifique clar),s leurs pays, et aurait p:>ur tâche 

tant l'étude· technique des différents domaines de la ooope'·,_;~tJ.O' n · 
•= Scl.entifique 
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communautaire que la préparation politique des décisions au niveau communautaire 

La· Commission formulera incessament de nouvelles propositions à cet égard; 

VII. Le Bilan des travaux des· groupes PREST et COST. 

A. Travaux du groupe PREST (l) 

a) ConfronTation des méthodes, plans, programmes et budgets nationaux. 

Cette mission , la plus importante par son ampleur et ses répercussions 

possiblês - notamment la définition et le classement de nouveaux projets 

de coopération- n'a pu être menée à bien que très incomplètement par 

le groupe PREST. 

Il s'est.révélé difficile de procéder à une confrontation globale effec

tive et.:.àpprofondie des plans et programmes nationaux. Les champs,métho

des et ''rrorizons" de programmation variaient d'un pays à l'autre et les 

notions .même cie plans ou de projets ne présentaient que des concordances 

imparfa.:htes entre les pays. De plus les dissemblances d'organisation 

et de répartition des responsabilités - structures de décision centrali

sées ou décentralisées en particulier - constituaient des difficultés 

non négligeables pour élaborer une approche pouvant convenir·à tous. 

Ainsi, le groupe 'PREST dut-il passer un temps considérable pour élaborer 

une méthode de confrontation utilisable par l'ensemble des pays membres. 

Une première tentative, reposant sur une approche globale des plans et 

programmes nationaux (!Oxamen de rapports génraux sur les politiques 

scientifiques nationales suivi d'un essai de synthèse) ne permit pas 

d'atteindre, én raison des lacunes et incertitudes qui marquèrent cet 

essai, les résultats initialement escomptés .. En particulier 1' impré

cision des :pOlitiques nationales et des objectifs visés en, de nombreux 

domaines ne permit point de mettre en lumière, avec un degré de certitude 

suffisant les secteurs, sujets et rrodalités de coopération à retenir 

pour examen plus approfondi. 

(1) extràit du projet de rapport du groupe PREST au Comité de politique 

économique à moyen_ terme sur ses activités. 

./" 
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Le temps qu~a dem3Ildé cette expérience fut d'autant plus long qu'aux 

difficultés techniques déjà considérables s'ajoutèrent des difficultés 

relevant d'incertitudes et d'hésitations politiques : directives (pa~ 

fois contradictoires ou changeantes) visant à limiter les mandats, 

attribués, interprétations restrictives des objectifs à viser et 

des IIDyens indiqués pour les atteindre (par exemple : programiœs COJmllU• 

nautaires) etc ••• 

Cette expérience fournit toutefois l'occasion de mettre en lumière un 

fait im}ortant. Les évolutions des politiques de R.D des pays membres 

ont suivi des voies convergentes depuis 1967. 

A la suite des essais présentés plus haut, l'approche globale des program

mes nationaux fut provisoirement écartée au profit d'une approche 

sectorielle à élargir progressivement pour couvrir la totalité du 

champ des activités scientifiques et techniques civiles. Cette méthode 

plus pragmatique est aujourd'hui- à quelques détails près -au point. 

La nomenclature de base et les pratiques d'analyse par objectifs du 

financement ,public de la recherche et du développement ont été arrêtées 

par les experts des pays membres et expérimentés avec succès pour les 

années 1967 à 1971. 

Les procédures d' infonnation et de consultation sur les plans et projets , 

sectoriels nationaux ont· été définies. Seules à cet égard subsistent 

quelques réserves en ce qui concerne les programmes développés au sein 

de l'industrie. L'expérimentation devrait toutefois permettre 

d'arrêter sur un plan pratique les règles à respecter par les Etats . 

. Enfin des mécanismes expérimentaux d'examen des besoins et des program. 

mes à long terme ont été définis. D'ores et déjà trois "groupes de 

conception" ont été créés dans les domaines de 1 1 Urbanisme, de la 

Construction et de l'Hygiène 1 Santé Publique. Ces groupes composés 

d'un nombre très réduit d'experts (de 4 à 6) choisis hors de tout souci 

de représentativité nationale ont pour tâche d'identifier dans leur 

domaine respectif des thèmes de recherche qui "apparaîtraient les plus 

intéressantes au plan scientifique et technique et dont le développement 

en coopération répondrait aux besoins de la Communauté". 

• 1 •. 
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En conséquence, sur le plan teChnique, il est aujourd'hui possible 

d 1 engager les confrontations demandées par le ·Conseil pour dégager 

ies opportunités et nécessités de coopération européenne et le groupe 

PREST compte, sur ces bases, entreprendre concrètement l'exercice en 

Automne 1971. 

b) Définition des pyssibilités de coopération dans les sept secteurs 

retenus par le Conseil. 

Parmi les tâches confiées au groupe PREST, celle~ci a appelé, en vol\llœ, . -
1 1 effort le plus important. 

Engagée entre les Six pays membres au lenderrain du Conseil du 31 octobre 

1967, interrompue pendant toute 1 1 année 1968, reprise à Six pendant 

le premier semestre 1969, développée depuis le début de l'année 1970 

entre quinze pays au sein du groupe COST - et depUis peu entre 19 pays -

elle a entraîné la. mise en oeuvre de travaux considéDables. 

Cette tâche a impliqué en effet depuis son engagement environ 

12.000 jours 1 experts de travail, mbilisant à intervalles variables 

de soo.à 600 spécialistes et généralistes dans les pays européens 

intéressés et entraînant une dépense globale de l'ordre de 2 millions 

de dollars. 

Au cours' des travaux, sur les quarante-sept actions initialement 

définies en 1969 par le groupe PREST, de nombreux projets furent écartés. 

c) Info~tion et documentation scientifique et technigue (IDST) 

Le mandat du groupe PREST en ce dolll3.ine, mandat qui le chargeait 

"d 1 examiner les moyens de créer un système co!TDllunautaire d 1 infornation et 

. de documentation scientifique et technique ou de coordonner les systèmes 

d 1 information nationaux", a pratiquement été mené à terme. 

Une récente résolution du Conseil (24 juin 1971) ·a en effet approuvé, 

entre les six pays de la Co!TDllunauté , la réalisation progressive d 1 un 

réseau eùropéen de documentation et d' infornation et la mise en oeuvre 

immédiate d'une action expérimentale intéressant la Métallurgie. 

·, • 1 •. 
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En conséquence, les pays de la Communauté se trouvent désormais à même, 

en association avec des pays tiers intéressés : 

- de mettre progressivement en ·oeuvre un système global de traitement 

et de diffusion de l'information scientifique et technique 

- de coordonner leur politique nationale en ce domaine 

- d'expérimenter concrètement des méthodes et des solutions. techniques 

dans le cadre de l'action "Information et fucumentation scientifique 

et technique portant sur la Métallurgie". 

d) Formation et échanges de scientifiques. 

Menés parallèlement aux études relatives à l'information et à la docu- · 

mentation scientifique, les.travaux portant sur ce thème ont débouché, 

au cours de 1 1 année 1970, sur deux rapports présentant un ensemble de 

suggestions concrètes. De ces rapports le groupe PREST a dégagé quelques 

recommandat.ions particulières et les a transmises - jointes .aux travaux 

des experts·,- au Comité de politique économique à moyen terme pour commu

nication·a.üX ministres de l'Education nationale des pays membres. 

Une réunion des ministres de 1 'Education nationale avait, en effet, été 

envisagée entre les pays àe la Communauté et les sujets traités par 

les experts du groupe PREST répondaient directement à certains points 

de l'ordre du· jour de la. réunion .envisagée. 

B. Travaux du groupe COST (1) . 

Q2i~9!~!~-9~-!~-~9E§~!~9~ 
La coopération envisagée tient compte principalement du fait que l'uti

lisation efficace de la science et de la technique constitue un facteur 

fondamental du·développement économique et social des Etats. 

Cette coopération se caractérise par les éléments suivants : 

1) par ses buts qui sont d'aboutir à la. mise en oeuvre rapide de quelques 

actions concrètes à finalité industrielle ou destinées à améliorer 

les prestations de certains services publics ou de contribuer à la 

protectibn: èle 1 1 environnement ; 

(1) extrait du projet de rapport du Comité de Hauts Fonctionnaires à la 

Conférence Ministérielle. 

L 
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2) par ses méthodes ·nouvelles qui reposent, en dépit du caractère 

très varié des actions, sur un certain nombre de caractéristiques 

générales, à savoir : 

a) le principe d'un partage, sur un plan multinational, des travaux 

à exécuter et de leur coût dans le cadre de programmes arrêtés 

en commun par tous les participants, chacun d'eux ayant accès 

aux connaissances acquises par ses partenaires ; 

b) le nombre variable des pays participant à chaque action ; 

c) l'ampleur très variée des actions ; 

d) la flexibilité d'adhésion et de retrait au cours de l'action par la 
' .... 

poss;ï1p.ité de phases successives 
( 

' . 
En outr;e.; c<Ortaines actions se caractérisent ... 

a) par leur caractère pilote ; 

b) par la mise en place de structures légères de coopération ne comportant, , 

en général, pas de création de fonds commun ; 

c) par la coopération entre laboratoires industriels. 

A. PROJETS SOUMIS A. LA DECISION DES MINISTRES. 
-~--------~-------------------------------

1. Huit projets ont fait l'objet d'une préparation suffisante pour qu'il'· 

soit possible de proposer aux. ministres des Etats intéressés de . 

décider leur mise en oeuvre sur la · base de Prutocoles d'Accords. 

a) INFORMATIQUE 

Four préparer l'installation ultérieure de réseaux d'informatique 

opérationnels permments en Europe, il est préyu à titre d'essai 

de relier un certain nombre de centres de traitement des données 

dans un réseau-pilote. Après une période préparatoire de deux ans, 

ce réseau sera mis à l'épreuve pendant une durée de trois ans • 

. 1 • • 

''. 
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La R.F.A., la France, l'Italie, le Royaume~Uni,et les Corrununautés i 
européennes, se proposent de mettre chacun à la disposition de 

ce réseau-pilote un centre nodal. 

Les autres pays intéressés se proposent de participer à cette 

action sans disposer d'un tel centre et d'apporter leur contri

bution aux frais communs qui seront répartis par parts égales 

entre tous les participants à cette action. 

b) TELECOMMUNICATIONS 

~~~~rsh~§_§~-!~-E~~~~!~9~-9~§_9~9~§-~~E!~~~~~§ (action n° 25) 
( 

Dans ce domaine, les pays intéressés se sont déclarés prêts à 

coordonner leurs travaux de recherches sur le thème suivant, 

sur la b3.se de recommandations d'un Comité groupant tous les 

intéressés : 

- antennes avec premiers lobes secondaires réduits 

et rapport G/T maxillal. ·. 

c) METALWRGIE 

Dans le cadre d'une coopération :!:imitée tout d'abord à une durée 

de trois ans et mise en oeuvre sur la b3.se de l'action dite 

concertée, il est prévu d'affecter aux recherches à effectuer 

i) ~~-!~~-~!§::~~?5-P.?~-~~~~~-~-~~~ 
. ii> §~E-!~§-~!§E~~-E9~-~§~~§_9~-9~§~!~~~!_9~-!~~~~-9~-~E 

des montants comprenant tant des fonds publics que privés. 

Ces actions se caractérisent par la nouvelle forme de coopé

ration mise en oeuvre et par leur objectif qui intêresse en 

p~er lieu l'industrie . 

. d) . NUISANCES 

i) Pollution atmosphérique 

- ~~~~~~~§_§~-!~-~~E9E!~~!_EQ~§~~=~~g~~-9~-~22 
(action n° 61 a) 
----------------
Les pays intéressés sè proposent,dans le cadre de ces tra

vaux, d'affecter des crédits à des recherches coordonnées sur 

le mée;anisme naturel d~élimination des composés sulfurés de 

• 1 •• 
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1' atmosphère, à la mise au point de I!Éthodes et 
. 1 

de techn~ques: 

de mesures, et à des échanges d'informations sur les 

"résultats <le leurs recherches dans ce dOIIE.ine. 

ii),Pollütion des eaux 

- ~!~ê~-9~ê-~S~E21!~!§_2EE~~~~ê-~§_!:~~~ 
(action n° 64 b) 

Afin de détecter de façon sûrela présence de micropolluants 

organiques dans 1' eau, il convient de réunir, à titre 

d'éléments de référence, toutes les dqnnées permettant 

d'identifier ces substances et d'en déterminer la concen

tration, l'origine et les effets.r 

En vue de pouvoir procéder à une évaluation comparative 

des méthodes àe traitement et d'élimination des boues d'épu

ration, il convient de normaliser et d'améliorer au préala

ble les méthodes actuelles de càractérisation des-boues 

d'épuration. Tel est l'objet de cette action.· Il est prévu 

de procéder ensuite à une évaluation comparative des instal

lations d'incinération combinées des boues d'épuration et 

des ordures ménagères en R.F.A., en Suède et en Suisse. 

Outre ces pays, d'autres pays intéressés se proposent de 

participer à cette action. 

· 2; Trois projets feront d'autre part l'objet d'une décision de principe 

(sous forme de résolution) de la pert des ministres des Etats 

intéressés : 

a) g~~-~~E§~-E2~~-!~ê-E~~!ê!2~ê-~!§2E2!2s~g~~ê-~-~~~~-!~~ 
(action·no 70) 

Ce projet - le plus coûteux de tous ceux qui sont proposés dans 

le rapport - prévoit la création d'un Centre météorOlogique euro

péen qui, grâce notamnen au recours à un ordinateur d'une capacité 

• 1 •• 
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exceptionnelle, devrait être à même de fournir, pour toute 

1' Europe, des previsions météorologiques valables pour une 

période de 4 à 10 jours. A cette fin, ce Centre devra rechercher 

et développer de nouvelles techniques opérationnelles de 

prévisions météorologiques à rroyen terme. Il sera appelé à 

contribuer, d'autre part, à la formation postuni versi taire des 

ingénieurs et à fournir certains services spéciaux aux centres 

météorologiques nationaux. Ses activités devront s'insérer dans 

la coopération mondiale dans le domaine météorologique; 

Un groupe ad hoc, composé de représentants des Etats intéressés 

à cette action, vient d'être chargé de préparer les instruments 

juridiques à prévoir pour la création· de ce Centre et de réunir 

tous les éléments d' infornation nécessaires pour le choix de son 

siège. Il est proposé aux ministres de ces Etats de confinrer 

· le mandat de ce Groupe. 

b) g~~-~~E2E~~~-9:~f~~!~~~-§~-!~§-EE2g~§-~~-~E9~!~~! 
( action n° 12) 

Cette action vise, dans une première phase de trois ans, 

à fournir sous forme d'un service rémunéré à toutes les personnes 

intéressés des informations complètes et objectives sur les 

programmes d'ordinateurs existants et à leur faciliter l'accès 

à ces programmes. A 1' issue de cette période sera examinée 

l'op~~unité de créer une véritable bibliothèque dè programmes 

qui ~ssurerait la collecte et la distribution de ces programmes . 

• '• • ,t' 

c) ~!~9~§-~~~~~~~!_!:~f!~~~~~-9~_!:~e§~EE!~~~-~-!~§-~~~~!~~~§ 
~!~g~~~~~~!-~!f!~~!~_9:~~-~!~~~-~~-9~~-f~g~~~~~~ 
~9E§E~~~~-~-!Q_~~- (Action 25-4) (Télécommunications) •. 

La coordination, en ce qui concerne ce dernier point, a déjà 

été entreprise et doit seulement être intensifiée. 

B. PROJETS EN COURS D'EXECUTION 

Trois actions ont, d'ores et déjà, p~ être mises en oeuvre dans 

le ca9re du mandat donné au Comité. 

• 1 •• 
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~!~e~-~Q - Etudes prospectives en matière de télécommunications. 

L'exécution intégrale de ces études a été confiée à la C.E.P.T. 

et un crédit de 30.000 U.C. a été prévu à cet effet. 

L'étude spéciale sur les services à assurer vers 1972/73 en matière 

de téléinf6nnatique vient d'être achevée et est actuellerœnt soumise 

à l'examen du Groupe d'experts "TélécommuniCations". L 1 étude 

générale sur les services à assurer vers 1985 en matière de télé

communications sera tenninée d'ici la fin 1972. 

~~!~~-~~ - Etude prospective des transports de voyageurs entre 
grandes agglomérations européennes. 

c 
Il .a été décidé de confier l'exécution de cette étude des· besoins 

à l'horizon 1985/2000 à l'O.C.D.E. en liaison avec la C.E.M.T. et la 

Commission des Communautés européennes. Les Etats intéressés, qui 

resteront les maîtres d'oeuvre de cette étude, financeront cette 

dernière dans le cadre de la pertie 2 du budget de 1 10.C.D.E. 

La France, les Pays-fu.s et le Royaume-Uni déposeront une proposition 

dan~ ce sens au Conseil de cette organisation. 

~~!~e~-Z~ - Développement et standardisation d'équipements 
météorologiques. 

Un premier programme d'essai d 1 une durée de deux ans, axé sur trois 

types prioritaires sélectionnés d'instruments météorologiques 

(radiosondes, ballons, stations météorologiques. automatiques), a 

été lancé à cette fin. 

C. PROJETS DONT L'ETUDE SE FIJURSUIT. 
--------------------------------
Trois projets nécessitent encore certaines études pour pouvoir être 

soumis à la décision des ministres. 

~~!~e~-~Q - Aides électroniques à la circulation sur les grands axes 
routiers. 

Cette action vise à assurer une plus grande sécurité et une plus 

grande fluidité du.trafic sur les grands axes . 
./ ... 
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Les premières propositions d'action dans ce domaine pourront 

~aisemblablement être présentées vers le milieu de -1972. 

Elles porteront sur certaines recherches et expérilrentations 

à réaliser et sur certaines disposi tians à prendre sur le plan 

industriel. 

~~!~~~-~~ - Etude sur un aéroglisseur d'un tonnage pouvant atteindre 

2.000 tonnes. 

Des proposi tians dans ce domaine ne pourront être formulées qu'à la 

fin du deuxième semestre 1972. Certaines études techniques 

devront, en effet, être effectuées sur la base des résultats de 

1 1 étude de marché actuellement en cours. \_ 

~~!~~~-~~ - Supraconducteurs. 

Certaines études, qui se révélaient nécessaires pour élaborer un 

programme d'action dans le domaine des matériaux supraconducteurs 

industriels, ont été entamées. 

Action 43 - Mise en place d'un réseau de mesures océanographiques 

et météorologiques dans les eaux territoriales des 

Etats européens. 

Des propos~tions dans ce domaine pourront être présentées en 1971. 

Les grandes lignes du programme. et les objectifs techniques de 

cette action sont actuellement définis. Il.reste à préciser les 

travaux de recherche et de développement à ·exécuter et à en évaluer 

le coût. 

Un certain nombre d'actions initialement prévues ont été abandonnées 

ou ajournées. · 

11. ·• 
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l) Dans le domaine de l'Infonnatigue : 

a) l'action visant à l'élaboration et à la construction par 

l'industrie, avec l'appui des pouvoirs publics, d'un systène 

européen original et compétitif sur le plan mondial à l'hori-

zon 1980 a été abandonnée, le Groupe d'industriels européens 
1
_ 

pressenti à cet effet ayant fait connaître qu'il ne considé-

rait pas comme justifiée la réalisation en connnun d'un tel 

système 

b) il en a été de même de l'action visant à l'étude et à la mise 

au point de nouveaux éléments destinés à améliorer les 

prestations des calculatrices et qui était liée à l'action 

précédente ; ; 

c) le projet de création d'un institut européen d'informatique 

a,:· de son côté, été différé en attendant le résultat des 

cours d'informatique organisés par cinq Etats membres des 

Connnunautés européennes et auxquels les Etats intéressés 

peuvent détacher des observateurs. 

2) Dans le domaine de la Métallurgie : 

Il a été décidé d'abandonner ou diajourner certaines actions I 

initialement envisagées, soit qu '.un effort dans ces domaines ait 

déjà été entamé par ailleurs, soit en raison du caractère ooins 

prioritaire de ces actions. 

3) Dans le domaine des Nuisances 

Il a été convenu de limiter provisoirement l'action à trois 

projets considérés connne prioritaires, dont un dans le domaine 

de la pollution de l'air et deux dans celui de l'eau. 

L'opportunité d'entreprendre d'autres actions dans ces 

domaines ou dans d'autres - et notamment dans celui des 

nuisances acoustiques - sera examinée ultérieurement • 

. / .. 

i 
1 
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VII. COl\'CLUSION GENER_Pj,E 

.. 
Il est superflu de rappeler ici les difficultés que l'on a rencontrées 

dans la conmn.mauté pour trouver dans les traités des bases juridiques 

pour permettre aux instances communautaires (et surtout le C.C.R.) 

d'entreprendre des activités de recherche et de développement non 

nucléaires. 

A ces difficultés juridiques, s'ajoutent, chacw1 le sait, des difficultés 

d' orclte institutionnel. EI1 effet, on co>Jstate un fois01mement d'enceintes. 

chargées chacune d '.une parcelle de poli tique de R-D ou industrielle 

(Comités EURATQ\1, Groupe PPEST, Groupe COST, Groupes ad hoc du Conseil, 

Groupe "Politique industrielle", etc.) et dont la composition est très 

1 
' 

1 

' 

variée. Faute de disposer des institutions .clairement définies et existantes • : 

pour les matières ressortissant du traité, les activités de coopération i 
scientifique et technique ont dû se créer des institutions fort compliquées, 

au sein desquelles il n'a pas pu être fait ww claire distinction entre 

la fonction d'étude technique ct celle de préparabon des déd.::;i.ons. Le 
' 

résultat en fut une perte de temps considérable et un renvoi des dossiers 

de Groupe à Groupe. 

Mais, be'!ucoup plus graves q1;1<;! c~s difficultés i·cncontrées dans les domaines · . l 
juridique et institntionnel, sont celles qui touchent ile fond du problème 

ûe la coopération européenne. Force est de constater que, faute d'objectifs 

corrununs bien définis dans le domaine de la science et de la technologie, les . 

pays memqres de la Communauté poursuivent, dans la plupart des cas, chactm 

pour son compte, leur propre chemin en fixant eux-mêmes leurs propres 

priorités nationales. Là où ces activités se ressemblent et tendent vers 

le même but, il y a des· chances qu'une coopéra ti on fortuite s'installe. Une 

convergence suffisante peut même parfois déboud1er sur un programme comrntm. 

Mais c'est tout. 

C'est ainsi que l'Europe tedmologique vit de jour en jour et d'<mnée en 

annêe, sans réussir à établir une tmité de vue suffisante et il élaborer une 

politique scientifique adéquate, pennettant à faire face d'une façon métho

dologique et solidaire aux grands problèmes de 1 'Europe dans le domaine de 

la ,science et de la teclmologie. ~ 

./. 
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Cette absence ou ce manque de volonté comml.J!le au départ est particulièrement 
. ' 

grave pour les plus p8tits pays qui, disposant de moyens nécessairement 

limités dans un monde où la concentration des forces augmente tous les jours, 

avaient espéré trouver dans la COnmunauté une solidarité suffisante pour 

garantir un· développement économique et jndustriel harmonieux et équilibré. 

Faisant ce constat de carence, le Groupe PREST a abandonné provisoirement 

tout espoir d'aboutir à une réelle politique scientifique et teclmologique cam-

mune issue d'une approche globale du problème et d'objectifs prioritaires 
liiii 

fixés de coJJJnl)ll acq:Jrd. Il ljmite ses activités à la confrontation des , · 

programmes nationaux et à une certaine concertation dans 1 'espoir qu'une 

telle politique :fragmentaire et coup par coup mène petit à petit à une· 

plus grande convergence et cohérence. 

Il va de soi que le·.problème du Groupe COST n'est pas de la même nature. 

Il est évident qu'une coopération étroite et coordonnée entre dix-nèuf pays 

si hétéroclites, ne peut être qualifiée de politique europée1me. 

Il s'agit, à quelques exceptions près, tout au plus d'un lieu de rencontTe 

qui permettra d'échanger quelques résultats sporadiques et sans trop 

d'intérêt. 

Ccrt<üns sont d'ailleurs d'av.~s .qu'une extension des activités de cc groupe 

ne pourrait être décidée qu'après quelques années d'expérience dans les 

domàines de coopération actuellenent sur le métier au Groupe COST. 

! ,. 
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LrJS SERVICES PUBLICS TJ!:CHNOLOGIQUES COMMUNAUTAIRES 

par J, LANNOY 

.I -.PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT DES SERVICES PUBLICS TECHNOLOGIQUES 

COMMUNAU'rAIRES 

La crise des organisations ,européennes de coopération· 

scientifique a marqué les colloques d'Aix-en-Provence et de 

Nice. Les participants ont tenté d'en analyser les caractères 

et les causes. 

Mise ù part la tiédeur de la volonté politique qui 

ralentit 1 1 ensemble de la cons truc ti on europécmne, les diffi~ 

cultés de la coopération scientifique furent le plus souvent 

attribuées à la divergence des intérihs des différents parte

naires 1 

- préoccupations d'intérêt national des Etats; 

- motivation intell.ectuelle et spéculative des chercheurs; 

- souci des industriels de s'assurer des marchés par l'exclu

sivité d'exploitation des techniques nouvelles. 

Les programmes scientifiques et technologiques commu

nautaires actuels tendent à contourner ces difficultés en re

cherchant des domaines d'action où la coopération, voire l'in

tégration, est non seulement utile et nécessaire, mais aussi 
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possible, parce que les divergences d 1 intér~ts y sont moins 

accentuées ou en sont absentes, Tel est le cas notamment • 

- de la recherche fondamentale et de la recherche à long 

terme; 

- de la recherche de base, soutien de la recherche indus

trielle appliquée; 

- des activités de service public. 

Exception faite de ces actions, la politique techno

logique de la Communauté s'écarte de l'action directe pour 

s'attacher à la prise de mesures.générales et à la mise en 

place de structures favorisant la recherche, le développe

ment et l'innovation. 

La création de services publics technologiques commu

nautaires constitue un élément important de cet ensemble. 

Leur organisation ne se heurte le plus souvent qu'à des dif

ficultés de caractère technique surmontables et non à des 

obstacles politiques ou tenant à l'attitude défensive des 

Etats et des industries dans la guerre économique permanente 

qu'engendre la libre concurrence. 

On constate, en effet, lorsqu'il est projeté d'insti

tuer des services publics technologiques internationaux : 

- que les besoins des participants sont, dans la plupart des 

cas, semblables sans ~tre concurrents; 

- que la décentralisation du service ne nuit généralement pas 

à la réalisation de son objet et permet de satisfaire les 

désirs d'autonomie régionale et d'assurer le contact direct 

avec l'usager; 

que les dépenses sont modestes, par comparaison à celles 

qu 1entra1nent la recherche et le développement; 
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- que les investissements restent généralement constants, 

quel que soit le cadre géographique, ce qui allège la 

charge de chaque participant; 

que les dépenses de fonctionnement peuvent ~tre compensées, 

au moins partiellement, par des recettes immédiates; 

- que le champ d'action des services publics, en particulier 

technologiques, est souvent politiquement neutre, 

En bref, la politique du "juste retour" perd ici ses 

raisons et ses préte'xtes. 

b) ~~!:!!!E!!:!:!-~~~~~~!~~~!:!-~!:-~!::!:!~~!:-E~È!~~-~~:;~_!!:_~~!!!~~:!!:_~!:-!~ 
~!:~!:!::~!~l:f~!: 

Le Traité de la CECA n 1 a prévu aucune activité de 

service public, 

Tout au plus notera-t-on l'aide financière apportée 

par la Haute Autorité et, ensuite, par la Commission des Com

munautés européennes à 1 1ASELT (Association européenne pour 

l'échange de la littérature technique dans le domaine de la 

sidérurgie) dans le domaine de la traduction de la littérature 

technique en langues difficiles. 

Le Traité instituant l'EURATOM a vraisemblablement 

créé le premier service public technologique communautaire 

en prévoyant en son article 8 que le Centre commun de recher

ches nucléaires "organise un bureau central de mesures nuclé

aires", Ce bureau central (BCMN) a été implanté à GEEL 

(Limbourg belge), à proximité du centre de recherche nuclé

aire belge, le CEN. Ses activités, inscrites aux programmes 

successifs d 1 EURATOM, restent évidemment insc.ri tes dans les 

propositions de programmes actuellement discutées au Conseil 

des Ministres. 
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Dans le cadre des programmes de recherches de la 

Communauté (article 7 du Traité) sont nés d'autres services 

publics. On citera notamment le "Centre d'Information et de 

Documentation (C.I.D.)" et le "Bureau EURISOTOP". Leurs ac

tivités ont été retirées du programme à partir du ler janvier 

1970 mais ont été consolidées par l'imputation de leurs dé

penses de personnel et d'opération sur les 6rédits de fonc

tionnement des services de la Commission. 

Les propositions de programme triennal du CCR, actuel

'lement soumises au Conseil des Ministres, contiennent une part 

importante d'activités de service public : 

- poursui te .des activités du Bureau Central de Mesures Nuclé

aires; 

- actions de soutien de la Commission et des institutions 

nationales dans le domaine des garanties et de la gestion 

des matières fissiles; 

- bureaux d'information en techniques nucléaires (ESIS dans 

le domaine du blindage et INDAC dans celui des données nu

cléaires intégrales pour le calcul des réacteurs); 

- service d'informatique appliquée (CETIS) prenant en charge 

des programmathèques et la gestion d 1un centre nodal d'un 

réseau de téléinformatique entre ordinateurs. 

Simultanément, la Commission a proposé que soient 

confiées au CCR, sur la base de l'article 235 du Traité CEE, 

des activités non-nucléaires parmi lesquelles figurent : 

- la mise sur pied d 1un centre d'information sur les activi

tés de recherche en cours en Europe dans le domaine de l'en

vironnement et d'une banque de données sur les biocides; 

- l'étude des possibilités de création d 1un Bureau Communau

taire de Références (étalons et substances de références). 
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Enfin, 1 1on peut également qualifier d'activités 

de service public 

- les prestations de recherche et de développement du CCR, 

pour compte de tiers, moyennant rémunération; 

- la mise à la disposition de tiers de capacités d'irradia

tion (action directe : réacteur HFR de Petten) (action in

directe : réacteur BR 2 de Mol). 

Ces activités sont également proposées par la Commis

sion au Conseil, sur la base de 1 1 a~ticle 7 du Traité EURATOM. 

D'autre part, les travaux· du Groupe PREST (Groupe 

AIGRAIN) entrepris en application de la résolution des Minis

tres de la Science des Six du 31 octobre 1967 ont. conduit à 

deux résolutions "du Conseil et des représentants des Etats 

membres réunis au se:i.n du Conseil" (24 juin 1971). La pre

mière résolution vise la coordination de l'action des Etats 

membres en vue de réaliser progressivement un réseau européen 

de documentation et d'information. La seconde résolution crée 

un système de documentation et d'information métallurgiques 

(SDIM). 

Ces travaux ont engendré d'autres projets de services 

publics technologiques. Ces projets, dont l'intér&t dépasse 

le cadre géographique de la Communauté, ont été proposés aux 

Etats européens qui font partie du Groupe COST (coopération 

européenne dans le domaine de la recherche scientifique et 

technique). Deux de ces projets devraient faire très prochai

nement l'objet d'un accord; il s'agit du "Centre européen 

d'information sur les programmes" et du "Réseau informatique 

européen". 

Un premier examen de la liste des services publics 

technologiques en fonctionnement ou en préparation permet de 

noter que 1 i intérElt commun s 1 est manifesté le plus s.ouirent 
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dans le domaine de l'information scientifique et technique 

(systèmes et centres de documentation, bureaux d'analyse 

de l'information, banques de données, etc.). Vient ensuite 

la mise à disposition des réacteurs et grande instruments 

scientifiques pour les besoins de développement de l'éner

gie nucléaire. Apparaissent enfin des possibilités de coo

pération dans les domaines de l'environnement et de l 1 infor-

. ma tique. 

Quant aux propositions relevant des télécommunica

tions, des transports, de la santé et de l'hygiène publiques, 

de la météorologie, elles rest'ent au stade des études prépa

ratoires. 

II - MOYENS D'ACTIONS DE LA COMMUNAUTE DANS LE DOMAINE DU SERVICE 

PUBLIC TECHNOLOGIQUE 

Le Traité instituant un Conseil unique et une Com

mission unique des Communautés européennes a eu pour effet 

de réunir sous la responsabilité de ces deux institutions 

des missions de nature fort variée et d'importance politique 

fort inégale. 

La limitation sectorielle des compétences des ins• 

titutions de la CECA et d'EURATOM leur permettait encore de 

faire face simultanément à des tâches d'orientation politique 

et de réglementation et à des tâches de gestion de programmes 

d'investissement, de reconversion industrielle, de recherche 

et de développement, de service public, etc. 

La diversité des problèmes que doivent résoudre le 

Conseil et la Commission uniques et la lourdeur qu'engendre 

la dimension croissante de leur appareil administratif ren

dent de jour en jour plus impérieuse une déconcentration 
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·de leurs tâ.ches de gestion. Cette nécessité est évidente 

dans le cas de services publics opérationnels dont la clien

tèle ne peut s'accommoder de prestations conduites selon les 

méthodes et les règles administratives classiques. 

Par ailleurs, dans l'affectation des effectifs et 

des moyens budgétaires dont elle dispose, la Commission doit 

établir des priorités en fonction du développement politique 

de la Communauté et très souvent au détriment du bon fonction

nement des services opérationnels. Une certaine séparation 

des fonctions politiques ou normatives et des· fonctions de 

gestion apparaS:t nécessaire si l'on veut éviter l'atrophie 

de ces dernières. 

Les fonctions des services publics technologiques 

en particulier devraient pouvoir, pour des raisons d'effica

cité, s'exercer dans une autonomie appropriée. 

Cette autonomie permettrait : 

-une gestion conforme non·sculement aux directiveo politiques 

mais auoei aux impératifs techniques des prestations deman

dées par les usagers; 

- la garantie; pour le personnel, d'un statut et de conditions 

de travail suffisamment attrayants, mais dont les mécanismes 

assurent l'efficacité des services; 

- un systèm.e budgétaire fonctionnel; 

- la réaffectation des recettes. 

Le bilan des actions directes de services publics 

technologiques de la Commission est loin d'être négatif. 

C'est ainsi que le "Centre d'Information et de Do-. 

cumentation (C.I.D.)", service non autonome. de la Commission, 

a rendu des services appréciables dans le domaine de la 
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documentation nucléaire (système ENDS de documentation 

recourant à l'ordinateur), Ses méthodes ont inspiré 

l'Agence Internationale de l'Energie Atomique dans la mise 

sur pied de eon système mondial d'information nucléaire 

(INIS), De mCme, le système de documentation et d'informa

tion métallurgiques (SDIM) reposera sur la coopération de 

ce Centre et des centres nationaux publics ou privés. Mais 

l'épanouissement de ce Centre et la rationalisation de sa 

production dépendent dans une large mesure de son futur 

statut. 

b) L'action directe du Centre commun de· recherches nucléaires ----------------------------------------------------------
A l'exception des actions du C.I.D. et du Bureau 

EURISOTOP qui, depuis le 1er janvier 1970, ne constituent 

plus des objectifs de programme (voir ci-·dessus I - b), 

toutes les actions directes de service public de la Commis

sion dans le domaine technologique figurent dans les propo

sitions de programme du "Centre commun de recherches nuclé

aires (CCR)", Ces propositions concernent, à c6té d'actions 

d.e recherche, une série d'activités do service public dont 

le co~t est estimé à environ 18 millions d 1unités de compte 

pour trois ans 1 soit environ 18 % du total des crédi.ts de 

programme du CCR (voir ci-dessus I - b), Si ces propositions 

sont acceptées par le Conseil, ces activités jouiront d'une 

autonomie relative. 

Conscients, en effet, de la nécessité d'adapter la 

structure et le mode de gestion du Centre commun de recher

ches nucléaires à sa mission particulière, la Commission et 

le Conseil sont convenus, le 17 décembre 1970, d'une réor

ganisation de ce Centre. 

La décision de la Commission du 13 janvier 1971 

(J,O, des Communautés européennes du 20 janvier 1971) qui 

traduit l'accord intervenu, ne pouvait cependant pas aller 
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au delà des dispoaitions du Traité $URATOM. L'article 8, 

qui prévoit la création du CCR, ne lui confère pas la per

sonnalité juridique. Mais il permet expressément à la Com

mission, responsable, en application de l'article h de 

l'exécution des programmes, de confier cette exécution et 

d'autres tâches au CCR. 

La décision du 13 janvier 1971 place le. CCR sous 

l'autorité d'un directeur général nommé par la Commission, 

sur la base d'un contrat de quatre ans renouvelable. 

Le directeur général : 

- prépare et soumet à la Commission les projets de program-

mes; 

- négocie et conclut les contrats de recherches confiés par 

des tiers; 

-assure l'exécution des programmes; 

-fixe l'organisation interne du CCR en tenant compte des 

exigences du. budget fonctionnel; 

- exerce les pouvoirs dévolus à l'autorité investie du pou

voir de nomination par le Statut des fonctionnaires. 

Les autres organes du CCR·sont: 

- le Comité consultatif général composé.de représentants 

nommés par les Etats membres et principalement chargé de 

formuler un avis sur les projets de programmes avant leur 

transmission à la.Commission, puis au CC?nseil; 

- le Comité scientifique composé des principaux responsables 

des départements et projets ainsi que de représentants du 

personnel scientifique et technique, et qui participe no

tamment à l'élaboration des projets de programmes. 
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La Commission se borne à adresser au directeur 

général des orientations générales pour l'élaboration des 

projets de programmes et à ne revoir ces projets que sous 

l'aspect des politiques générales de la Communauté et 

compte tenu de la situation budgétaire de cette dernière. 

De son côté, le Conseil, par sa résolution du 17 dé

cembre 1970, est convenu d'arr~ter désormais des programmes 

définis seulement en termes.généraux, le montant global des 

crédits ainsi que l'effectif global. 

Complémentairement à ces décisions, le Statut du 

personnel scientifique et technique est en cours de révi

sion. Cette révision aura pour conséquence de doter progres

sivement le CCR d'un effectif de chercheurs sous contrat 

plutôt que d'un effectif de fonctionnaires à vie. 

Enfin, la gestion financière sera facilitée par la 

mise en place, en 1972, du budget fonctionnel établi par 

objectifs, alors que le budget actuel est établi par caté

gories de dépenses. 

Il n'est pas encore possible de juger des effets 

de ces réformes sur l'adoption des programmes et leur exé

cution. Certes, les propositions du directeur général pour 

un programme triennal 1972-1974 ont été, dans l'ensemble, 

favorablement accueillies par le Comité consultatif géné

ral.et transmises, sans remaniement profond, par la Commis

sion au Conseil. Seuls cependant,. les débats du Conseil et 

sa décision finale permettront de juger si 1 1 "autolimitation 

d·e pouvoirs" consentie par le Conseil pourra lltre qualifiée 

d'effective. 

Les activités de service public du CCR devraient 

donc bénéficier à 1 1 avenir, comme ses activités de. recher

che, d'une grande souplesse de gestion. 
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On peut se demander pourtant si l'insertion d'ac

tivités de service public dans des programmes de durée li

mitée ne nuira pas à la continuité de ces activités. A 

l'exception du Bureau central de mesures nucléaires (BCMN) 

qui est établi par l'article 8 du Traité, le maintien des 

autres services publics pourra ~tre remis en cause à chaque 

discussion de programme, 

Par ailleurs, la Commission a limité les pouvoirs 

du directeur général en matière de négociation et 'de conclu

sion de contrats de recherches confiés par des tiers au CCR. 

Le directeur général doit se conformer "aux règles en matière 

de tarification fixées par le Conseil sur proposition de la 

Commission". La question se pose de savoir si cette limita

tion sera de stricte interprétation et ne s'appliquera 

qu'aux contrats de recherches ou si elle s'étendra à toutes 

les prestations du COR pour compte de tiers et, notamment, 

aux prestations de service public. Une telle interp~étation 

extensive pourrait nuire au succès des activités de .service 

public projetées, si elle deva:Lt conduire à la fixa~ion de 

principes rigides de tarification, établis en fonction des 

seuls impératifs budgétaires. 

Enfin, la réforme du CCR, à son stade actuel, ne 

résoud pas, de façon rationnelle, le problème de l'affec

tation des recettes des services publics. Le régime budgé

taire actuel ne permet pas toujours de faire face à un 

accroissement de la demande des clients, même si ceux-ci 

sont disposés à payer le service au prix coûtant. Lès pos

sibilités réglementaires de réemploi des recettes· sont, en 

effet, restreintes et notamment l'affectation de recettes. 

à des dépenses de personnel supplémentaire est pratiquement 

exclue. 
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L'internationalisation des services publics ou de 

certaines de leurs fonctions n 1 entra~ne pa·s forcément. la 

création d'organismes nouveaux. Il se révèle souvent possi

ble de tirer de la coopération internationale les avantages 

qu'on en attend par de simples accords techniques entre les 

services publics existants. Les chemins de fer, les postes 

et télécommunications, l'aviation civile recourent constam

ment à cette pratique. Tout au plus créera-t-on un organisme 

central léger, assurànt les fonctions de secrétariat et de 

contr6le de l'application des accords. 

Mais cette formule n'est concevable que si chacun des 

pays participants dispose de services publics répondant à des 

besoins similaires des usagers par des méthodes comparables. 

Or, si tous les Etats assurent eux-mêmes ou font assurer des 

services dans le domaine des transports ou des communications,· 

il n 1 en est pas de même, le plus souvent, dans le domaine de 

la technologie. 

Si l'on prend comme exemple .le secteur de l'informa

tion scientifique ou technique, on constate que, confrontés 

à des besoins scientifiques et industriels de nature iden

tique, les pouvoirs publics les satisfont par dés voies fort 

différentes ou s'abstiennent de les satisfaire. Le système 

de l'accord technique ne peut donc ~tre généralisé; il n'est 

utilisable que dans les secteurs où se révèlent des parte

naires possibles, ayant des objectifs parallèles. Même si ces 

partenaires existent, la conclusion de l'accord peut se heur

ter à des difficultés politiques ou juridiques. En effet, 

oiil notera que, mllme si tous les Etats partenaires disposent 

de centres de documentation dans un secteur déterminé de la 

technique, certains de ces centres sont des services de l'ad

ministration sans autonomie juridique, d'autres sont des 
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établissements publics autonomes, d'autres encore sont des 

èntreprises privées mais d'utilité publique, sub~énttcinnéee. ou 

non par les pouvoirs publics. Or, il suffit qu 1un des parte

naires soit soumis à des règles rigides quant. à sort pouvoir 

de négociation ou de conclusion de l'accord, quant à sa parti-

. cipation à la gestion de l'accord, quant à sa contribution 

financière, pour que cette rigidité freine ou bloque la toopé

ration dans son ensemble, l'autonomie des autres partenaires 

devenant sans effet. 

La résolution du Conseil et des représentants des 

Etats membres réunis au sein du Conseil du 24 juin 1971, rela

tive à la création d'un système de documentation et d'informa

tion métallurgiques (SDIM) approuve les modalités d'un "Accord 

technique provisoire" pour une durée de trois arts. 

Ce système de documentation prendra la forme d'une 

association entre les centres ou instances nationaux d'IDST 

(information et documentation scientifique et techniq~e), un 

certain.nombre de centres publics ou privés spécialisés en 

métallurgie et les services de la Commission. Les centres na

tionaux sélectionneront la littérature destinée à être inté

grée dans le système. Le traitement et le stockage central 

seront assurés par la Commission. L"'output" sera en principe 

confié aux centres nationaux. 

Chacun des partenaires supportera les dépenses corres

pondant aux tâches qu'il assume. Il n'y aura donc ni personnel, 

ni fonds communs. 

On peut se féliciter de ce que les propositions du 

Groupe PREST (croupe AIGRAIN) aient abouti, en ce domaine, à 

une solution pragmatique qui permettra d'entamer une action 

concrète de service public communautaire. On peut cependant 

craindre les inconvénients d 1une solution aussi précaire. 

. i 
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Déjà des difficultés dues aux différences de capacité juri

dique des partenaires retardent la signature de l'accord. 

Son exécution peut se trouver remise en question chaque année, 

si l'un des partenaires n'obtient pas, selon sa procédure 

propre, le personnel et les crédits nécessaires. 

On notera que l 1 "Accord technique provisoire" sera 

ouvert à la participation des centres de documentation d'au

tres Etats européens. Toutefois, le système sera mis en place 

sans que l'on attende la réponse de ces centres. 
- ' 

En revanche, le Conseil des Ministres n'a pas pris 

position sur les autres propositions d'activités de service 

public formulées par le Groupe PREST (Groupe AIGRAIN). Il 

s 1 est borné à in vi ter les treize Etats' européens qui, avec 

les Six, étudient actuellement les possibilités de coopéra

tion dans le domaine de la recherche scientifique et techni~ 

que (Groupe COST) à en apprécier 1 1 intér!h. 

Cette procédure a retardé d'un an au moins la mise 

en oeuvre des programmes proposés, car ceux-ci ont été com

plètement révisés dans ce cadre élargi. 

Toutefois, outre quelques thèmes de re.cherche dans le 

domaine de la métallurgie, des télécommunications et des nui

sances, deux actions de service public seront proposées à la 

conférence ministérielle qui se tiendra à la fin du mois de 

novembre. Il s'agit de la mise sur pied d'un "Centre européen 

d'information sur les programmes" (d'ordinateur) et d'un 

"Réseau informa tique. européen", 

Devant l'impossibilité d'obtenir la conclusion d'un 

accord-cadre qui servirait de fondement à l'ensemble des 
i 

àctions COS'r et serait seul sujet à ratification parlementaire,: 

la conférence ministérielle se verra soumettre un projet 

d'accord particulier non seulement pour chaque thème de re

cherche, maïs pour chacune des actions de chaque thème. 
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Le "Réseau informatique européen" fera vraisemblable

ment l'objet d'un accord intergouvernemental. 

Le "Centre européen d'information sur les programmes" 

sera fondé soit sur un accord intergouvernemental, soit sur 

un.accord de droit privé (dans l'hypothèse où les centres na-. 

ti.onaux, signataires de l'accord, auraient la personnalité 

juridique) • 

Dans les deux cas, la question de savoir si les Com

munautés européennes. seront signataires des accords n'a pas 

été tranchée. 

Chaque signataire de l'accord relatif au "Réseau in

formatique euràpé.en" supportera les frais des travaux qu'il 

entreprendra et des contrats qu'il conclura. Cependant, comme 

la nature de certains· travaux· ou contrats emp~che leur par

tage, ·ils seront financés en commun et gérés par 1 'un des si

gnataires, mandaté par les autres. 

Le projet de "Centre européen d'information sur les 

programmes" sera confié à un organisme existant, agissant 

pour le compte ·de l'ensemble des signataires. Le "Centre com

mun de recherches nucléaires (CCR)" d'EURATOM pourrait être 

candidat à cette fonction. Le Centre européen de traitement 

de l'information scientifique (CETIS) de l'établissement 

d 1Ispra du CCR est déjà gestionnaire de la bibliothèque des 

programmes nucléaires de l'Agence européenne pour l'énergie 

nucléaire" (OCDE). 

La conclusion de multiples accords ne sera ni facile 

ni rapide, car leur ratification parlementaire sera nécessaire 

pour plusieurs des participants. L'articulation des différents 

programmes sera malaisée, car chaque accord sera gér,é par des· 
' 

organes différents, souvent selon des règles différentes. 
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Les solutions retenues sont d'une telle complexité, 

notamment en ce qui concerne le financement et la conclusion 

'de contrats avec les établissements de recherches et les entre

prises industrielles que, du point de vue juridique, on peut 

douter de leur fiabilité. 

Il est cependant permis d'espérer que le personnel 

scientifique chargé de mettre en oeuvre ces actions de coopé

ration montrera une compétence et un esprit constructif tels 

,qu'ils feront oublier les défauts juridiques et administratifs 

du système. 

Si des services publics technologiques sont mis en 

place et s'ils prouvent leur utilité par l'excellence de leurs 

prestations, i.l·n 1 est pas douteux que les réticences politi

ques originaires finiront par s'estomper. Alors des formes ju

ridiques adéquates et plus simples pourront s'élaborer. et con

solider l'édifice. 

L'examen des formes juridiques utilisées jusqu'à pré

sent a fait apparaître leur inadaptation aux services,publics 

communautaires, spécialement technologiques. 

Les institutions communautaires actuelles, investies 

du droit d 1.ini tiative poli tique et de pouvoirs normatifs ï' .-nec: 

suffisent plùs. Elles doivent trouver leur prolongement opéra

tionnel dans des entreprises publiques européennes, personnes 

morales dotées d'une large capacité juridique et jouissant 

d'une certaine autonomie de gestion. 

Le chapitre V du Traité de l'l>URATOM ouvre la possibi

lité de constituer en entreprises communes les entrepkises ~ui 
revêtent une importance primordiale pour le développement de 

l'industrie nucléaire dans la Communauté". Le statut d'entre.:. 

·prise commune aurait pu et pourrait encore donner un nouvel 
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essor à des activités de service public technologique dans le 

domaine nucléaire. Une fois franchies les étapes de recherche 

et de développement, des services tels que le C.LD., le CETIS, 

les "Bureaux d'information en techniques nucléaires" pourraient, 

opportunément, en régime de croisière, se voir transformés en 

.entreprises communes. 

Malheureusement, la Commission et les Etats membres 

n'avaient jamais proposé l'exercice d'activités de ce genre 

en dehors du cadre des services de la Commission ou du CCR. 

Le statut d'entreprise commune n'avait été demandé et obtenu 

que par des compagnies d'électricité gérant des centrales nu• 

cléaires de puissance, moins pour disposer d 1une personnalité 

juridique qu'elles avaient déjà en droit national que pour 

jouir des avantages, notamment fiscaux, attribués. par le Con-. 

se il. 

Mais la Commission vient de proposer au Conseil, sur 

la base de l'article 235 du Traité CEE, un règlement permet

tant la création d'entreprises communes, selon un régime ins

piré du Traité de l'EURATOM. La constitution de ces entreprises 

communes serait limitée à des cas précis comme, par exemple, 

• la mise en commun totale ou partielle d'activités de service 

public de centres, d'entreprises ou d'administrations nationa

les de pays différents, ou la création d'activités nouvelles 

de ce type. 

Le statut d'entreprise commune sera réservé à des 

entreprises plurinationales. Les entreprises publiques natio

nales trouvent, dans le droit de leur pays, les structures 

juridiques qui leur sont nécessaires et si des avantages fis

caux ou autres· leur sont indispensables, il est normal que la 

décision de les octroyer soit laissée à l'Etat considéré pl~~ 

tôt que d 1 @tre sollicitée de la Communauté elle-m&me. 
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On pourrait penser que le statut de la Société anonyme 

européenne, actuellement en préparation, suffirait à résoudre· 

le problème posé. Or, ce projet, dans son état actuel, ne pré..: 

voit de constituer en sociétés européennes que des entreprises 

ayant, en droit national,_ choisi la forme de la société anonyme. 

M@me si le bénéfice de ce statut était étendu.à d'autres 

formes de sociétés, il n 1 est pas sftr qu'il se révéle.rait plus 

adéquat pour de nombreuses activités de service public qu'un 

statut d'entreprise c_ommune. En effet, à l'instar des droits 

nationaux, le droit communautaire des sociétés anonymes appor

tera à celles-ci un statut précis, approprié à leurs activités 

industrielles et commerciales. En revanche, comme le Traité 

EURATOlli, le nouveau règlement proposé par la Commission définit 

les conditions "de constitution des entreprises communes, mais 
' - en ce qui concerne les services publics - n'impose aucun st·a-

tut particulier. Il sera donc loisible au Conseil, sur proposi

tion de la Commission, d'adopter des statuts appropriés cas par 

cas. 

En outre, c'est surtout pour la réalisation d'objectifs 

de service public que l'octroi d'avantages ou de facilités peut 

s'imposer. 

Approuvant l'objet de l'entreprise commune et ses sta

tuts et définissant les conditions auxquelles lioctroi d'avan

tages est subordonné, le Conseil, s'il le.désire, pourra assu

rer la tutelle des institutions communautaires à l'égard de 

l'entreprise commune de telle façon que son activité isoit assu

jettie aux objectifs des politiques communautaires. 

Le régime proposé présente quatre caractérist·iques prin-· 

cipales 1 

!)L'entreprise commune jouit, dans chacun des Etats membres, 

de la capacité juridique la plus large reconnue aux personnes 

morales par les législations nationales. 



• 

- 19 -

2) La Communauté en tant que telle pourra participer financiè

rement à un service public, constitué en entreprise commune. 

Cette participation peut prendre la forme soit d'une parti

cipation en capital, soit d'une subvention de démarrage ou 

de fonctionnement. 

3) Le statut permet la participation d'un Etat tiers, 'd'une 

organisation internationale ou d'un ressortissant d'un Etat ' 
tiers à la constitution, au financement et à la ges,tion 

d'une entreprise commune, participation dont 1 1 intér~t peut 

@tre grand pour la création de services publics européens 

ou de réalisations de technologie avancée ou d'approvision

nement en matières premières. La seule condition prévue en 

cette 'matière est la nécessité d 1une décision unanime du 

Conseil. 

4) Sur décision unanime du Conseil de ministres, cas par cas, 

il se·ra éventuellement possible d'accorder un ou plusieurs 

des avantages suivants 

- octroi de certains privilèges liés à 1 1 intér@t public; 

- octroi d'avantages fiscaux; 

- octroi de facilités douanières; 

octroi.par la Communauté de prêts à taux réduits et de 

garanties de prêts. 

Dans le domaine technologique, même si la Communauté 

ne participe pas au financement de l'entreprise commune de ser

vice public, la Commission ou d'autre~ organismes pourront, par 

contrat, confier à l'entreprise commune des t~ches à convenir, 

remboursées totalement ou partiellement par le donneur de con-

trat. 

Enfin, on soulignera que, par décision unanime du Con

. seil, les Etats tiers, les organisations internationales, les 

ressortissants d'Etats tiers pourront participer à la constitu

tion, au financement et à la gestion d 1une entreprise commune. 

1 
! 
1 

1 
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., 
Cette faculté pourra résoudre les problèmes posés par des acti- 1 

vités de service public dont le cadre géographique déborde celui 

de la Communauté, On citera par exemple le "Réseau informatique 

européen" et le "Centr.e européen d'information sur les program-

mes", projets que prépare le Groupe OOST. 

Ni le Traité EURATOM, ni le règlement proposé au Conseil 

ne déterminent la situation juridique du personnel employé par 

les entreprises communes. Lorsque les statuts se réfèrent aux 

législations nationales des Etats membres, la participation 

éventuelle du personnel à la gestion de l'entreprise et l'appli

cation à ce personnel de la législation sociale seront régies, 

en principe, par les lois nationales. 

Par contre, si les statuts ne trouvent leur fondement 

juridique que dans la décision du Conseil - comme il est permis 

pour les entreprises communes de service public - ils devront 

définir eux-m~mes les droits du personnel. à l'intérieur de 

l'entreprise, mais un doute subsistera quant à la législation 
' sociale applicable, De même que le statut - y compris le régime 

de sécurité sociale - des fonctionnaires et agents des Commu

nautés européennes est fixé par un règlement du Conseil, de 
1 

même pourrait-il être prévu qu'un règlement du Conseil fixera 

le statut et les droits sociaux du personnel des services pu

blics communautaires dotés du statut d'entreprise commune. 

III - CONCLUSIONS 

La constitution et la gestion de services publics techno

logiques communautaires s'accommodent mal du régime juridique 

applicable aux services d.es institutions actuelles de la Communauté • 
• 

Des accords bilatéraux ou multilatéraux qui ne confèrent aux entre-

prises de service public aucune existence propre ne peuvent assu

rer la continuité et l'efficacité de ces entreprises, Certes, de 

tels accords peuvent aller jusqu'à reconnaître la personnalité 
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juridique à des services publics internationaux, mais ils sont, 

dans ce cas, soumis à de lentes procédures de ratification non 

seulement -lors de la création de ces service.s mais aussi pour 

toute modification ou adaptation de leur statut initial. Un 

service public, en particulier technologique, nécessite une ges

tion de type industriel; comme les entreprises industrielles, il 

doit pouvoir ~tre aisément constitué en personne morale et doté 

d 1une structure adaptable à l'évolution des besoins. 

Le régime de 11 ,entreprise commune, cons ti tuée par déci

sion du Conseil, établirait les conditions juridiques nécessaires 

au développement des services publics communautaires. Mais 1 1exis-, 

tence d'un instrument juridique adéquat ne suffit pas et si le 

règlement proposé par la Commission au Conseil est mis èn vi

gueur, ces deux Institutions devront, par un redressement de leur 
1 

politique, faire oublier les expériences peu positives faites 

_dans l'application du Traité EURATOM en matière d'entreprises 

communes,. 

En outre, si des serv.ices publics sont cons ti tués en 

entreprises communes dans un véritable esprit de coopération 

internationale, l'élaboration de leurs statuts s'inspirera de 

moins en moins du droit national et sera de plus en plus l'oeu

vre des institutions communautaires. La formation de ce droit 

communautaire des services publics demandera beaucoup de vo

lonté, de patience et d_e sagesse politiques aux Institutions 

Communaut.aires. 
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LES MARCHES PUBLICS DANS LA COMMUNAUTE 

ECONOMIQUE EUROPEENNE 

I N T R 0 D U C T I 0 N 

Le'laborieux enfantement de l'Europe des marchés publiee tient 

essentiellement à la contradiction entre l'évolution récente des marchés 

publics au niveau des Etats membres et la volonté de coordination communautaire.' 

Pendant longtemps, le libéralisme économique et la méfiance à 

l'égard de l'Administration combiné avec la crainte des prérogatives du co

contractant ont conduit à la neutralité économique des marchés. Il est 

intéressant de remarquer que la "Commission extra-parlementaire des marchés. 

et adjudication de 1 1Etat" créée par le décret du 12 Octobre 1895 avait 

conolu· "que la nationalité française des soumissionnai:re·s ne peut pas ê'.;re 

imposée comme une condition générale pour participer aux adjudications 

publiques". Il en allait de même des dispositions régissant les matériaux 

ou fournitures destinés à la satisfaction des besoins publics. 

Les premières préoccupations sont d'ordre protectionniste et 

concernent la main-d'oeuvre nationale, les artisans et sociétés coopératives 

ouvrières de production, la défense nationale• 

La prise de conscience globale de la fonction économique des 

marchés est récente. La création de la Commission Centrale des Marchés en 

France, .l'énumération des fonctions qui lui sont attribuées témoignent d'une 

véritable volonté économique. 

Cette prise de conscience tient à des éléments objectifs r l'imper-

tance des achats publics en France comme dans l'ensemble des pays européens. 

Les marchés sont devenus un instrument privilégié de la politique économique 

de l'Etat qu'il s'agisse d'une action sur la conjonctilre ou d'une volonté de 

... / ... 

1 
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restructuration d'un secteur clef. Pour reprendre la formule du Professeur 

WALINE "les marchés agissent sur l'économie à la fois par leur masse et par 

la durée de leur exécution. Les commandes de l'Etat propagent des ondes concen•· 

triques qui recouvrent en surface l'économie du pays et la pénètrent en 

profondeur".(1) 

Par voie de conséquence, l'évolution des faite et de 
. i 

la règlements.- : 

tien vont dans une double direction : d'une part les rapports entre la 

puissance publique et son cocontractant se sont modifiés, la méfiance cédant 

1 

le· pas à la collaboration voire même l'intimité, d 1 autre part 1 1Etat inter-

vient de plus en plus fréquemment par des personnes interposées, organismes 

publics, semi-publics ou même privés. (2) 

1 1 établissement du Traité de [!OlliE risque de mettre en cause cette 

orientation nouvelle. "Il est évident ••• que le bloc formé par les marchés 

publics, en raison de son volume et de SOn importance économique jOUE un très 

grand rôle dans le développement des échanges commerciaux .internationaux, 
1 

c'~st-à-dire •pourle Marché Commun".(3) 

Paradoxalement, aucune disposition du Traité de 'ROME ne traite 

dÜectement de la question des Marchés. Deux arguments ont été avancés pour 

' expliquer cet oubli '. 
' 

(1) R, D, P. 1951 P. 450 

(2) Malgré des différences formelles assez importantes, les marchés publics om . 

. co~nu la même évolution. La notion de marché économiquement le meilleur tend 

à se substituer à celle de marché au plus bas prix et les pra tiques administra; 

tites ( recours au gré à gré) sont plus déterminantes que la réglementation • 
• 

Les marchés publics et leur financement. Dalloz Paris 1962 P• 391 

(3) Decl. M. DERINGER au Parrement Européen Débat· ; • Edit .• Fr. n• 77 p. 70 

... 1 ..• 
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- Pour les uns "la raison fondamentale du silence 

du Traité •• , est • , , son caractère de Traité-cadre" ' 
( 1) 

-Pour les autres, les négociateurs n'ont pu adopter' 

une solution sur ce thème parceque "la notion met 

en cause l'utilisation des fonds publics, la 

question de l'approvisionnement de l'Etat au meilleUI 

compte, 1 1 égalité des producteurs devant les marchés . 

de l'Etat ainsi que l'utilisation des marchés publics 

dans ~e poli tique de la conjoncture", (2) 

Les négociateurs ont:laissé aux organes compétents le soin 

' d'élaborer une politique commune en ce domaine, le texte du Traité déterminant· 

dans ses principes fondamentaux'le sens de l'orientation. Plusieurs articles 

permettent, en effet, une action dans ce domaine, notamment les articles 54 

(programme général pour la suppression des restrictions à la liberté d'établis· 

se~ent), 63 (programme pour la suppression des restrictions à la libre 

pr~station des services), 7 (interdiction de toute discrimination exercée 

en raison de la nationalité) 100 (rapprochement des dispositions législatives 

rè,glementaires et administratives des Etats membres qui ont une incidence 

directe sur l'établissement ou le fonctionnement du Marché Commun) et 101. 

Dès 1962, la question des marchés publics est abordée dans le 

second programme pour la suppression des restrictions à la liberté de l'éta-

blissement et à la libre prestation des services ( 3). 

( 1) J. P. HAINAUD et R. JOLLET Les contrats de travaux et de fournitures de 
l'Administration dans le Marché Commun. BRUXELLES 1:962/63 -Tom II p.230 

(2
1
) A. :SAVARY Les Marchés Publics etla C. E, E. -Les Marchés publics et 

leur financement P• 389 

(3) JO, CE n•2 15-1-1962 

0 •• 1 .. 0 



- 4-

On va mflrne jusqu'à élatrorer un échéancier. Or, en 1970, (1) on 

a pu dire que l'Europe des Marchés :reste à faire. En 1968 les marchés conclus 

avec les partenaires du Marché' Commun représentent 0, 51% du total des marchés ' 

publics français. "les chiffres· des autres pays européens, indisponibles, 

ne seraient sans doute pas meil:j.eurs en 1970",(2) 

i 
1 

. ~ 

La modicité des résultats s'explique par deux raisons essentielles. 

-Les difficultés et les lenteurs du législateur 

européen en la matière. Mais de ce point cie vue 

l'année 1971 a été particulièrement riche en direo-

tives· communautaires. Les textes_ne font plus 

défaut. Encore faut-il une volonté d'application. 

-Les: limites de l'action juridique-en ce dornàine. 

Actuellement les pratiques restrictives au niveau 

natio~al résultent de deux attitudes. Les habitudes 

administratives sur lesquelles il est possible 

d'agir à court terme. La politique délibérée des 

Gouvernements qui pose des problèmes plus délicats. ' 

Dans les industries de pointe, par exemple, les 

Marchés publics servent à la mise en oeuvre d'une 

politique industrielle. 

Certes la Cour de justice vient d'affirmer que 

"lorsque l'application dans ohaque Etat membre 

des règlements communautaires ~ostule l'aménagement 

( 1 ) Cf. RAINE IŒAEHE LE Monde 8-9-1970 

(2) idem. dans le même sens R. DRAGO "Les incidences des Communautés Européenn~ 
sur certaines formes d'action de l'Administration française" pJ1} 

... ; ..... 

·. i 
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de certains services publics ou des règles qui les 

gouvernent, le fait que les autorités concernées 

s'abstiennent de pren~e les mesures nécessaires 

est de nature à constituer un manquement au sens 

i 
' 1 

J 

' 

de l'article 169 et relève, à ce titre, de l'appré

ciation de la Gour".(1) Il n'en reste pas moins que 

le filet tendu sur les règles et pratiques nationalee 

en matière de marchés publics paraît présenter des 

mailles encore fort larges. Le Marché Commun des 

marchés publics doit se prolonger par l'insertion 

des comportements nationaux dans une politique 

générale élaborée au niveau européen. Un ensemble 

de cellules n'a jamais constitué une pensée. Pour 

l'instant, seules les cellules ont été mises en 

place, il faut les intégrer dans une volonté de 

réaliser le Marché Commun par les marchés publics. 

I - Le Marché Commun des Marchés Publics. 

II - Le Marché Commun par les Marchés Publics. 

I - LE MARCHE COMMUN DES !foARCHES PUBLICS r 

Les Etats redoutant de perdre une arme efficace de leur politique 

économique, voire de s'engager trop loin dans le sens de la coopération, la 

règlementation communautaire ne pouvait ~tre que progressive, De surcroit 

certains Etats risquaient de se trouver en présence d'une crise économique 

en cas de libération globa~des marchés 1 la règlementation se devait d'être 

équilibrée. 

(1 )Arr~t. du 17.2.1970 Commission des Communautés européennes cf Rép. Italieine 

- RTDE 1970 p.352 et suivantes. 

: ... ; ... 
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- Elle apparaît d 1 abord da.ns la volonté de distinguer marchés de 

fournitures et marchés de travaux. 

Ceux-ci soulevaient peut-être moins de résistance nationale parceque' 

si. dans l'optique Keynesienne les marchés de travaux ont un impact économique' 

'déterminant, les économistes actuels placent au premier rang les marchés de 

fournitures qui présentent le double avantage de la rapidité et de la 

souplesse 

- Elle ·s 1 inscrit ensuite dans les différents projets élaborés par 

la Commission. En matière de travaux publics le 1er projet de directive est 

publié le 10 Mars 196ij et après avis du Conseil Economique et Social et du 

publics de travaux comme ils l'entendent sauf à ne pas inscrire dans leurs 

documents une clause d'exclusion fondée sur la seule nationalité étrangere. 

Théoriquement ' à la fin de la période transitoire, toutes les mesures discrimi-i 
. 1 

natoires doivent être levées mais. l'absence de directive semble y faire \-

obstacle. Les mêmes principes s'appliquent aux marchés de fournitures 1 pour 
i 

·condamner: les mesures discriminatoires il faudrait définir dans quelle mesure : 

elles équivalent à des contingents d'importation. 

·- Elle détermine le contenu des directives quiretiennent le 

système complexe des quota, désuet avant m~me d'avoir été définitivement 1 
l 

adopté. 

Enfin, 1 1 action des instances. communautaires s'est déroulée en 

deux temps : le problème a été abordé par la e~~pression des discriminations 

les plus frappantes et ce n'est qu'une fois les difficultés aplanies que la 

cooràination des législations a été envisagé,e. Sans doute les textes défini tifs iii 

su:r les marchés de travaux sont de la même date mais le processus d'élaboration' 
1 

s'est déroulé en deux moments, quant aux marchés de fournitures seul le 

' 1 ' . . . . . . . . 
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premier aspect a donné naissance à une directive de la Commission. 

§ 1 -La suppression des discriminations 1 (1) 

a) Marchés publics de travaux 1 La directive n• 71.304 du 26-7-1971 détermine 

le champ d'application de la réglementation communautaire. Elle énumère les 

restrictions supprimées. 

*En èe qui concerne le champ d'application, les Etats membres 

du Marché Commun suppriment les restrictions concernant l'accès, l'attributio~ 

l'exécution ou à la participation à l'exécution des marchés de travaux pour 

lei compte de l'Etat, des collectivités territoriales et des P.M. de droit 
i 

public (Art1 )'• L 1 article 2 précise que sont visées par la directive les activi ttil 

·correspondant à celles énumérées dans la classe 40 de laN, I. C, ~· 

*Quant aux restrictions qui sont supprimées, elles sont soit 

négatives, soit positives. Sont condamnés· les dispositions législatives, 

règlementaires ou administratives, les pratiques, droits spéciaux ou exclusifs 

qui favorisent les nationaux. Il en est de même pour les spécifications tech-· 

niques ayant un effet disoriminatoire.(Art.3) (2) 

Corrélativement, les Etats membres doivent accorder aux entreprises. 

des autres pays du Marché Commun, les mêmes crédits, les mêmes subventions 

les mêmes approvisionnementsqu 1 aux industries nationales. 

(1) La directiw n• 64-429 du 7-7-1964 ainsi que la directiVe n• 64-427 du 
même jour ont levé les restrictions.au droit d'établissement et à la libre 
prestation des services pour le secteur privé. Le cas des marchés publics 
avait été réserié1 "La puissance publique étant le plus gros acheteur de ce 
secteur, il c:onvenait d 1assurerune libération progressive". 

(2) On trouvera en annexe un tableau des règles discriminatoires. Cf, TAVE~ 
P• 370 tr8s inspiré du document c. E, E. IV 2734/60 F 16-12-1960-Annexe I . : 

... :; ... 

. ( 
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b) Marchés de fournitures 1 Si les projets de réglementation ont semblé long-

temps peu avancés, ~ls ont abouti assez rapidement puisqu'en ce domaine, 

la Commission disposant d'une compétence propre 
l 

à la date du 17 Décembre 1969. 

a arr~té une directive 

Encore faut-il distinguer deux aspects dans la libération dea 

marchés : les personnes et les marchandises. 

A l'égard des personnes-;· les directives d'application du programme 

général de 1961 s'imposent aux administrations publiques 1 les Etats doivent 

donc supprimer dans leurs réglementations les dispositions réservant l'accès 

des marchès aux seuls nationaux:(1) 

Q,uant aux marchandises une directive. du 7 Novembre 1966 avait 

preScrit aux Etats d'éliminer toute différence de traitement· entre les 

produits nationaux et les produits de la O. E. E. 

En vertu de l'article 4, cette directive ne s'appliquaitpas aux 

marchés publics. Un te:cte spécial s'imposait 1 tel est l'objet de la directive 

du 17-12-1969. 

Les considérants et 1 1 article 3 de la directive citent les diaposi-

tions et pratiques discriminatoires 1 exclusion des produits importés dana 

les contrats publics, réservation partielle ou totale des marchés publics 

aux produits nationaux ou simple préférence explicite , dispositions rendant 

plus difficiles ou plus onéreuses les fournitures· des produits importés, 

spécifications abusives. (2) 

Qu'il s'agisse des marchés de travaux ou de fournitures, les 

directives ont une portée limitée parcequ'elles peuvent difficilement mettre 

(1) Il ne peuvent en créer des nouvelles car ils contreviendraient aux dispo- · 
sitions de l'article 169 du Traité. 

(2) Quelques explications des cas particuliers sont données par l'article 3· 
- l'acheteur public n'a pas à solliciter l'avis ou l'accord. d'un 

organisme qui,lui est extérieur.· 
- le .fait d 1 e:iige·r une caution, de prévoir un régime d • acomptes 

pa~ticuliers, d'imposer aux fournisseurs l'ouverture d'un co1m;te postal 
ou bancaire dans 'le pays de l'acheteur, constitue une mesure; discriminatoire.: 

• 0 .; ••• 
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fin aux pratiques administratives d'effet équivalent à des restrictions 

' formelles 1 une publicité limitée, des· délais d'étude ou de réponse permettent: 
. 1 

d'octroyer un mo~~ aux fournisseurs et entrepreneurs nationaux. Pour y remé-i 
' ' 

dier, la suppression des restrictions doit s'accompagner de mesure de coordina-; 

tion des procédures de passation •. 
r 

f 

.§ 2 - La Coordination des procédures de passation 1 

! 
1 

Les dispositions définitives ne concernent que les marchés publics i 
1 de travaux. Seule une proposition de directive portant. coordination des 

p~océdures de passation des marchés de fourni ture a été é.laborée. 

a) Marchés publics de travaux : 

La directive du Conseil du 26-7-1971 (1) s'efforce d'assurer la 

cbordination des procédures de passation~églementant les modes de passation 

et la publicité. 

1 - Modes de passation : Les mesures adoptées ne sont que de coor-
------------------

1 
1 

' ,. 
' ) 

dination 1 "pour passer les marchés publics de travaux, les pouvoirs adjudica- 1· 

teurs appliquent leurs procédures nationales adiu>tées aux dispositions de.la 

présente directive". ( 2) 

-l'article 5 distingue les procédures ouvertes et 

les procédures restreintes. (3) 

Dans la procédure ouverte toute entreprise peut 

\ 
i 
i 
i 

faire acte de candidature, Dans la procédure rest- \. 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 
une 

reinte ellesd:oiventreœvo:ir un agrément préalable.(4) 

Ainsi les deux directives ont été adoptées simultanément 

Cf. Article 2 
1 

Il s'agit dans les deux cas d'adjudications ou d'appels d'offres. 

Dans ces deux cas, l'appel de candidature doit $tre publiée. C1est là 
innovation fondamentale (et indispensable) par rapport aux sys.tèmes 

nationaux. 

. . .-; ... 

. 1 
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Les indices d'attribution du marché sont soit uniquement le 
' 

prix le plus bas, soit lorsque l'attribution se fait à l'of-: 

fre économique la plus avantageuse, divers critères· .vâ.riàbli!s:~ 

selon les marchés, A moins que de telles spécifications ne 

soient justifiées par l'objet du marché, les Etats membres 

interdisent l'introduction, dans les clauses d'un marché, de 

spébi<fication technique. ou de procédés particuliers qui 

ont pour effet de favoriser ou d'éliminer un certain nombre 

d'entreprises findication de marques, de brevet ou de types), 

-l'article 9 institue une procédure 

d'exception gui semble identique au gré à gré. Elle est pré-

vue dans un certain nombre de. cas qui doivent être récapitu- ! ii 

lés chaque année par les Etats et adressés à la Commission. 

Ils échappent donc à l'obligation normale de publicité à 

laquelle sont assujettis les autres modes de passation, 

2 - Publicité : Les pouvoirs adjudicateurs, dési- :-

reux de passer un marché public de travaux par voie de pro-

cédure ouverte ou restreinte font connaître leur intention 
' 1 

au moyen d'avis envoyé à 1 'office des publications officiellE: 

' des communautés européennes, avis qui est publié in extenso:> 
1. 
' 

au J, o. C, E, Les articles 13 à 19 fixent les délais et 

procédures applicables à la publicité des marchés,(1) 

b) Marchés de fournitures : 

La proposition de directive présentée par la 

Commission au Conseil le 15 Mars 1971 poursuit les mêmes 

( 1) Autres articles importants (Cf', M,T.P,28 Août 1,971). 

• 1 

... 1. ! • • 
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objectifs que la directive relative aux marchés publics de 

travaux."Elle instaure l'obligation de publication au 

niveau européen •••. et· définit les èritères. communautaires de 

sélection des entreprises afuriaes à présenter des offres 

ainsi que les indices; d'attribution des marchés".(1) 

'La proposition de directi~e prévoit un système 

plus simple et plus souple que celui adopté par les marchés 

publics de travaux. Elle tend à supprimer la marge d'ap-

préciation des pouvoirs publics lors de l'examen des cri-

tères de ·sélection qua;li ta ti ve des soumissionnaires et se 

borne:· à la restreindre lors de 1 1 examen des offres. Une 

automatioité complète aurait trop largement amputé le 

pouvoir d'appréciation des Etats. Le principe, d'équilibre 

sous-tend 1 'économie générale des-. teXtes cornmunaut'aires. 

La volonté d 1 équilibre apparaît dans deux séries 

de dispositions. Les exclusions, les silences et les incer-

ti tudes des directives' laisse nt une compétence résiduelle 

impor.tante aux Etats. La complexité de la matière, les 

imperfections, les difficultés d'interprétation ou d'appli-
'' 

cation n'bnt pas entraine · la création d'une juridiction ; 

la conciliation et la consultation l'emportent sur la juri-

diction. 

1 - Le domaine d'application res~reint : 
---------------------------------- Les 

limites d'application des textes communautaires tiennent 

à leur nature et à leur contenu. 

(1) Commission Juridique_. Rapporteur N. J. BHOEKSZ. 

Doc. JS/1971-72 

•.. 1 • •• 
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a)NATUHE DES TEXTES : 

L':lri.itiàtive: ëst laissée aux Etats qui "mettent 

en vigueur les mesures nécessaires pour se conformer aux 

directi·veg dans un délai de 12 mois à compter de leur noti-

fication•. De surcroit, les questions d'une grande importrure 

qui ont fait l'objet d'un compromis difficilement élaboré 

n 1 ont pu être incluses dans la directi!V'e. mais ont donné lieu 

à une d~claration_a 

1) Oéclara.tion des représentants des Etats membres 

sur l~s proc~dures à·~~ivre en mati~re de concession de 

travaux. 

La concession qui permet à .la puissance publique 

de confier à un tiers, moyennant certaines conditions, la 

réalisation et l'exploitation d'ouvrages ou de services 

publics est pratiquée dans les six pays. Mais en France et 

en Italie, notamment pour les grands marchés de travaux· 

comme les constructions d'autoroutes, le recours à ce 

procédé est plus fréquent, les concessionnaires offrant 

:' 
l'avantage d'assurer le financement des opérations auxquelùs> 

ils participent. L'octroi de concessions, accompagnées de 

pla na de charges s'échelonnant sur plusieurs années, 

"se négocie de manière très souple et tout. à fait en 

dehons de l'arsenal procédurier utilisé traditionnellement 

pour les adjudications•. (1) Les autres Etats membres ont 

craint que par le biais des concessions, les opérations les 

plus importantes échappent à la règle de concurrence europé-

enne. La France a soutenu que ces marchés étaient des 

(1) BUlletin C. N. M. E. n° 47- 1 p. 20 

• • • / • • a 
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·' ' 
marchés privés relevant de la directive de 1964, puis 

Honsieur Albin CHALEN~ON accepta l':Î.dée de renforcer la 

\ 
concurrence pour la pa.ssa ti on des concessions. " Ainsi 

l'affaire paraissait-élie sur le point d~~boutir. Mais les 

' Italiéns, désirant transposer les dispositions de leur 
i 

législation nationale dans la nouvelle règlementation 

communautaire, demandaient qu'il soit exigé des concession-
1 

naires qu'ils sous traitent à des entreprises extérieures 

à leur groupe 50% des travaux du contrat" (1). 

Ainsi s 1 expliquent les principes a·doptés par la 

déclaration : l'intention de concéder des travaux de même 

nature que ceux visés par la directive sur la coor?ination 

et dont le montant est supérieur à un million d'unité de \ 

i 
au· iJ. O. C.E.; 

' 
compte, doit être indiquée dans un avis publié 

1 

(2). Le pouvoir concédant doit soit imposer au concession- ! 

naire de confier à des tiers JO % au moins de la valeur 

globale des travaux, soit inviter les candidats à indiquer 
,. 
! 

le pourcentage minimum qu'ils entendent confier à des tiers.~ 
·1 

La valeur de ce pourcentage est prise en considération pour ; 
' 

l'attribution de la concession. Les appels d'offres destinés 1 

à la· réalisation de cette sous-traitance f'ont ·a'ussi. 1 'objet 

d'une publicité au J. O. C. E. lorsqu'ils portent sur des 

montants supérieurs à un million d'unité de compte. (j) 

(1) Le Monde 16 Mai 1970 

(2) Cet avis précise les conditions à remplir par les 
candidats et les critères retenus pour l'attribution de la 
concession. Un délai minimum de J5 jours doit être accordé 
pour la présentation des candidatures. 

(J) Parmi les questions qui ont donné lieu à des difficultés 
et ont fait l'objet de compromis, citons : la procédure 
italienne de l'enveloppe secrète, le groupement d 1 entrepr.Lse, 
les équipes de construction aux Pays-Bas. Cf .~loni temr des 
Travaux Publics. 2J Mai 1970 p; 197-198 

1 • --.. 1 . .• 
. 1. 



- 14 -

2) Plus sighificative encore la déclaration de 

la Commission concernant 1 1 intèrprétation de la directive 
' ' 

de coordination. 

Dans le cas de procédure restreinte, il semble 

difficile d'apprécier 's'il y a eu ou non discrimination au 

moment de la selection' des candidats. C'est pourquoi la 
1 

Commission propose de retenir une 'présomption: t de non 

discrimination en raison de.la nationalité, lors de la 

selection, "si le pouvoir adjudicateur a maintenu entre les 

candidats nationaux et: ceux des autres Etats membree qu'il 

a admis a soumissionner, la proportion constatée entre les 

candidats nationaux et ceux des autres Etats membres qui 

représentaient les qualifications requisesn.(1) Avant même 

de recevoir application, les textes communautaires, par 

leur contenu, paraissent d'une utilisation délicate. 

bfONTENU DES TEXTES : 

Aucune définition communautaire du marché public 

liste des personnes assujetties à la règlementation. 

Aux termes de l'article 1 de la directive du 

26-7-1971 (71-J05-C.E.E.); "l'Etat, les collectivités ter-

ritoriales et les.personnes morales de droit public énumérés' 

en annexe I sont considérés comme "pouvoirs adjudicateurs". 

(1) Cf. Moniteur Travaux Publics 7 Août 1971 p. 11J 

•• _~. 1 ••• 
1 
' 
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Cette liste paraît curieuse si on y t·rouve pour tous les 

Etats Membres les associations de droit public formées par 

les collectivités locales, ont est surpris d'y trouver pour 

la Belgique, la Régie des services frigorifiques de l'Etat 

belge, alors que l'E. D. F. ou la G. D. F. ne sont pas 

touchés par ces dispositions. Le caractère administratif 

des établissements, critère purement j,:.ridique, l'a emporté 

sur le critère économique. (1) 

Sont également exclus d .. u· champ:. d'application 

de la directive de coordination de passations des marchés 

publics de travaux, les marchés passés par des organismes 

de droit public gérant des services de transports, ainsi 

que ceux passés par les services de production, de distri-

bution et de transport d'eau et d'énergie.(2) 

La suppression des restrictions à la libre 

prestation des services dans le domaine des marchés publics 

de travaux ne s'applique pas aux installations industrielles 

mécaniques, éleetri·quea et énergétiques, (J) à la constru-: 

ct ion d 1 installa ti ons nucléaires et aux industries extractives. 

Quant aux fourni turesJ ne sont pas visées l.es 

produits faisant l'objet d'~n monopole et les mesures res-

trictives à l'importation prises pour des motifs de moralité 

publique, d 1 ordre public ou de sécurité publique. 

( 1) L 1 on :'Sait: les di ffi cul tés rancon trées en France pour 
ilistingùèrles E. P. A. et les E •. P. I. C. et la remise en cause 
de cette distinction (Arr~ts l'Herbier et Ursot). 

(2) Cf. également Art. 4 directive 71-)05-C.J<:..E. 

(J) Sauf pour 
la technique 

Rapport BROEKSZ Doc. 38/1971-1972 p.8 

la partie de ces installations qui relève de 
de la construction immobilière. 

... / .... 
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Restent en éeho:rsdes dis po si ti ons générales ou particulières tous.:· 

les marchés concernant le. ~atériel de guerre (1) et les 
1 

aides prévues à l'article 92 (2), '. 
' ' 1 
1. 
1 
1 
' ' l 
' Alors que les premiers projets avaient arrêté i 
' 

des soihu ti ons audàoieuses (application aux marchés d'un 1 

1 
1 

montant égal ou supérieur à 60 000 UC) les directi·Ves ont 

retenu le seuil d'application proposé par certaines délé-

' ! 
! 

gations permanentes auprès de la C, E. E .• : les marchés 

publics de travaux inférieurs à 1 million d'unités de 

compte sont laissés en dehors de la concurrence européerme. 

Le seuil de 60 000 UC proposé par la Commission pour les 

marchés de fournitures sera sans doute relevé par le 

Conseil. 

Pour évaluer les oonséquences prat:iquoo du seuil 

marchés publics de travaux·sur les règles de passation des 

marchés en France, le tablea~suivant (J) donne uneidée 

de l'importance des marchés laissés à l'écart des règles 

communes de passation. Tous ces marchés, par ailleurs, 

ne feraient pas obligatoirement l'objet d'une. concurrence 

européenne. 

La passation des marchés par la procédure du gré i 

(1) On trouvera des indications intéressantes sur l'impor
tance de ces marchés dans le Bulletin de la c.N.N.E. n° 51. 

( 2) Ainsi en Allemagne et en· Italie une part importante 
des marchés publics est réservée à certaines entreprises, 
(Entrepreneurs de Berlin Ouest et des zones fronta;tières 
en Allemagne, entrepreneurs de Mezzogiorno en Italie)~ 

(J) Annexe II 

... 1 . .. 

f. 

! 
1 

' 

: 
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à gré est prévue dans un certain nombre de cas limitative-

ment ·e·num ér é s mais la gamme des hypothèses est si large 

qu'on ne voit pas très bien ou s'arrête la compétencediscré-

tionnaire des Etats. L'on retrouve pratiquement tous les 

cas prévus dans. le drqit français et l'on'sait l'interpréta-' 

ti on ·exténsive · ., qui et;t a été donnée : il en est ainsi lors

que le travail à réaliser ne l'est qu'à titre de recherche 

ou cr essai, 1 ors que 1 1 exé cu ti on ne peut notoirerrtènt ', être 

attribué·e qu'à un entrepreneur déterminé , lorsque 

les travaux sont décl~réssecrets ru lorsque leur exécution doit 

s•accom~agner des mesures particulières de sécurité.(1) 

Le même raisonnement peut s'appliquer au problème 

' des spé cifica ti ons techniques • A ce sujet, le commentateu~ 

de la directive du 17 décembre 1969 écrit : "il sera souvent 

difficile de savoir si les exigences techniques dépassent ou 

non "le cadre des effets" que l'acheteur se fixe pour obte-

nir la meilleure prestation au meilleur prix 11 .(2) 

même, échappe aux cadres classiques nettement préétablis. . . 

La norme perd sa prééminence au profit d w cas particu-

lier•. (J) Le phénomène est d'autant plus grave pour la 

sécurité juridique de la concurrence européenne qu'il se 

combine ,:ave.c le refus de la juridictionnalisation des 

conflits. 

(1) On trouvera l'énumération des différents cas dans l'art. 
9 de la directive. 71/JOS/C.E.E. 

( 2) Moniteurs des travaux publics -· 10 Janvier 1.97p p. 152 

(J) Cf. P. \veil Le droit international économique·mythe 
ou .ré ali té ? 

... 1 •.. 

i. 
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La décision du ConseÙ du 26 Juillet 1971 institue un Comité 

Consultatif pour les marchés publics de travaux. Il est prévu que ce m&me 

organe sera chargé des problèmes relatifs à la passation des marchés publics de 

fournitures. (1) 

Le Comité est composé de représentants des Etats membres et 

présidé par un fonctionnaire de 'la Commission. Ainsi ont été abandonnés les 
1 • 

propositions du Comité Economique et Social et les suggestions de la doctrine •. 
' 

Le Comité Economique et Social avait souhaité l'adjonction de représentants des. 

collectivités locales et des en~rëpreneurs donnant ainsi au Comité un aspect 

arbitral qui lui fait défaut. Quant à la doctrine (2) elle se prononçait en 

faveur de la participation d'un membre de la Cour àe Justice des Communautés 

marquant ainsi le caractère~ para juridictionnel de l'organe, 

Mais les délégations ont été hostiles à ce projet·, s'efforçant au contraire, de 

limiter ses pouvoirs. 

Le r8le du Comité est limité à une fonction de délibération. Il 

examine (3) :.à 'l'WitiAti...ede la Commission ou à la demande d'un Etat membre, 

les problèmes posés·par l'application des directives adoptées. Il répond à 

un·.double objectif en examinant les motifs pour lesquels des entreprises 

répondant aux cri tè'resdéfïn:i.e, par les directives, n'auraient pas'été <consul'"--

tées ou n'auraient pu enlever le marché, bien qu'elles aient remis l'offre la 

plus avantageuse • garantir aux entrepreneurs l'application correcte des· 

di'recti,ves- règler à l'amiable les éventuels différen s entre les Etats 

membres. 

(1) Il paraît s'inspirer directement des règles posées par les articles 8 à 10 
du protocole BENEL1J:du 6~7-1952 dont les principes ont {té repris par le 
Traité d'Union économique. 

(2) Cf, TAVERNIER oP. ci.i;, p. 349 

(3) Sans préjudice des d~ositions 169 et 170 du Traité. 

. .. ; ... 

' 

1 

1 
!. 
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Les garanties paraissent insuffisantes 1 Le Comité ne peut-~tre 

saisi par les particuliers : les Etats n'ont pas voulu accorder à la 
i 

Commission l'appui d'un organe juridictionnel, invoquant l'absence de fonde-

ment juridique. La Commission a répliqué• en invoquant les articles 2;5 et 54 1 

du Traité, mais la thé•a e-: étatique 1 1 a emporté. 

La conclusion s'impose d'elle-m~me. Absence de iuridieùntbn précise 

du droit des marchés publics confirmée par le refus de juridictionnalisation. 

L'~spedtéconomique des marchés é:chappe à la 'norme juridique généralisante. La 

règlementation passe par l'évolu'tion politique. Il n'en reste pas moins qu'une 

approche du problème a été tentée, ·un certain nombre de solutions arr~tées. 

C'est peu dirait MARTIN'' , c'est beaucoup dirait .PANGI.Offil.es marchés 

publics peuvent contribuer à l'élaboration et à l'exécution d'une politique 

industrielle communautaire. 

II - LE MARCHE COMJ\!UN PAR LES MARCHES PUBLICS 1 

Le "non droit" (1) s'explique souvent par l'impossibilité pour le 

droit de suivre l'évolution politique ou de renouveler les concepts qu'il 

utilise. A ce point de vue, deux remarques préliminaires s'imposent, l'une 

conjoncturelle, l'autre essentielle. 

·! 
; 

l 
! 

1) Au plan Conjoncturel , il faut tenir compte des éléments favo-! 

rables à l'utilisation des marchés dans le cadre d'une politique industrielle 

européenne et aussi prendre en considération ceux qui en marquent la limite. 

* En France, certains textes d'application ont été 

édictés avant 1 1 adoption définitive des directive' a : 

il en est ainsi des decrets· du 15 Avril 1970 (nation-

alité des concessionnaires de service public), du 

12 Mai 1970 (nationalité des concessionnaires ou 

permissionnaires d'énergie hydraulique)(2) et de 

la circulaire du 21 Août 1968 (directives à:dressé'es' 

( 1) Cf. Jean CARBONNIER Flexible droit. LCDJJ. PARIS 1969 
(2) Cf. M. DRAGO Les incidences des Communautés européennes sur certaines 
formes d'action de l'Administration française. Cf. aussi Moniteur des travaux 
publics 10-1-1970 p. 153 ... / ... 
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aux acheteurs sur le recours à la concurrence 

étrangère) (1). Dans le même ŒnB1 lors de la prépa-

ration du VI plan, la Commission du Commerce a 

•proné ·. "l'ouverture systématique des marchés pu

blics à la concurrence étrangère'(~)Mais la transpa-

renee des marchés est-elle suffisante pour que joue 

normalement la concurrence ? Seule la définition 

d'une politique de développement industriel permet-

trait de tirer·· certains secteurs de leur torpeur 

ou de' leur sénescence. 

* Or, à ce niveau, il semble que chaque ~tat 
1 

veuille conserver intact son droit à la pauvreté 

Ainsi le 20 Octobre 1971, le Conseil av~t à se 

prononcer sur les "moyens financiers dont il convient 

de doter la poli tique régionale communautaire"• La 

Commission ·suggerait de créer un "Fonds Régional" 

qui aurait accordé des crédita (;)aux industriels 

acceptant de s'installer dana les régions agricoles· 

défavorisées, mais un certain nombre dœ représentant! 

ont refusé toute obligation concernant la création 

de ressources nouvelles.(4) Aux 'mots: de "Finance-

t 
1 

(2) Cf. Rapports d'activité des Commissions consultatives des marchés -
Marchés Publics Mai 1971. Le recours à la concurrence étrangère ne doit pas 
être utilisé sans discernement. La Commission estime "qu'il ne convient pas 
d'accorder aux fournisseurs étrangers, outre la garantie que leur donne la 
fixation des prix dans .leur monnaie nationale, des formules de révision plus 
avantageuses que celles que la règlementation impose aux entreprises 
françaises". 

(3) Sous forme de bonification d'intérêt 

(4) Françà.is surtout. Le seul aspect intéressant de l'accord est négatif, les . 
six décident de limiter les aides à l'industrialisation (Abandon 4e l'incita
tion étatique). 

0 •• 1 ..• 
i 



- 21 -

ment communautaire", certains Etats réagissaient 

comme le faisaient, autrefois, les vieux chevaux 

de bataille lorsque les trompettes sonnaient la 

charge. 

Il faut donc procéder avec beaucoup d.e préèautions 

si l'on veut utiliser les marchés publics pour 

élaborer et réaliser une poli tique industrielle 

communautaire dans les secteurs de pointe, de 

technologie avancée. Et tout d'abord une révision 

des·concep~uridiques s'impose. 

2) Au plan conceptuel, 1 1 inadaptation de la terminologie juridique i 

appara:lt dans la dïstiric'tbn "fourni ture s" et travaux : elle appelle la création 
i 

diune nouvelle catégorie, le marché d'intérêt communautaire, 

* Lorsqu'on parle de marché de fournitures et de 

travaux, la distinction est emprontée au code civil 

de 1804, lequel l'avaito emprUnté·aux Romains. 

"Les biens ont changé de forme. Leurs structures, 

' leurs catégories devraient être repensées"( 1), Les · ! 

marchés industriels de technologie opèrent une 

coupehorizontal dans cette classification. 

Ainsi l'application des techniques nucléaires à 

l'industrie de la construction qui a fait l'objet 

d'une conférence au bureau "Eurisotop" de la C,E,E, 

(2) a montré la part grandissante que le secteur 

du blttiment et des Travaux publics est appelé à 

( 1) Droit en Affaires - R. et J. SAVATIER :J.M. LE LOUP p-35 3e ed. Sirey. 

(2) Rattaché à la direction générale des affaires industrielles au sein des 
services exécutifs de la Commission. 

• • • / o • o· 
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prend+e dans le programme technologique de la 
' 

Commu~auté. Quant aux marchés de fournitures, il 

suffit de rappeler qu'en France, les marchés. de 

constructionsaéronautiques et spatiales représentent 
1 

7' ?f/o ds la totalité des marchés publics' ceux des; 

marchés et appareils électriques et électroniques 

13,4 %, ceux des marchés et appareils ménagers 

La notion de marchés de fournitures recouvre 

9,3~; 
( 1) i 

des réalités diverses, des "institutions fort 

diffé~entes", (2) Ainsi distingue-t-on ma:intenant 

1° - ~ntre marchés de fournitures courantes et 

marchés de fournitures industrielles (ou marchés 
1 

indus['riels). 

2° - Au sein des marchés industriels, entre marchés 

de fabrication et autres marchés ••• 

3° - Eririn, dans les marchés de fabrication, entre 

la phase intellectuelle (étude et prototype) et la 

phase matérielle (fabrication). 

* Le marché industriel d'intérgt communautaire re-

grou~it travaux et fournitures. Son Objet serait 

limité aux secteurs avancés 1 informatique, recher&e 

spatiale. Son but, insérer les comportements natio-

naux dans une politique commune. Sa raison d'être 1 

l'· idée~ de service public carentiel et virtuel. 

( 1 ) Cf. Hl;;yl',1JiliN ; La part des marchés publics dans 1 1 économie française. 
Mémoire PNtiS 1968 

(2) cr. PEQUIGNOT cité par FAVOREU Un contrat administratif d'un type nouveau'i 
Les conventions de recherche de la D.G.R.S.T. et la D.R.M.E. A.J. 1965-P•443 

·~ .. ; ... 
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Les marchés d'intérêt communauiaire doivent répondre 

à un besoin actuel ou potentiel (1) que le secteur 

privé n'est pas en mesure de satisfaire• 

Virtuel : Ils doivent toucher des domaines qui ne peuvent être -------
abandonnés "à l'entière fantaisie de l'initiative 

privée". Pour reprendre la formule du Cr du Gt 

ClŒNOT dans ses conclusions sur 1 1arrêt.Cie Mari-

time de l'Af, Orientale (2) 1 11La carence de l'entre· 

prise ou son fonctionnement désordonné mettrait en 

péril les intérêts.généraux dont l'Administration 
' 

à la charge". 

Les maxchés d'intérêt communautaire seraient les marchés publics 

et privés reconnus d'intérêt général par les autorités responsables de la 

poli tique industrielle européenne. Cette définition est suffisament large pour' 

permettre d'intégrer dans la politique les marchés passéspar des personnes 

privées ou de statut intermédiaire qui participent en: fait. à la puissance 

publique. 

La mise en oeuvre de cette volonté politique suppose la réalisation 

de deux conditions: la concertation dans l'élaboration, la communauté dans 

le financement. 

(1) Cf, Jp, française' Sur les services publics locaux. 

(2) R. D. P. 1944 p, 236 

i. 



- 24 -

SECTION I - LA CONCERTATION EUROPEENNE. 

Dans le cadre d'une politique industrielle d'ensemble, il faut 

situer de façon préoise les marchés publics par rapport au contrat de dévelop~: 

pement. La première notion est à la fois plus étroite et ·plus large que la 

seconde. 

*Plus étroite parce que lemarché peut n'•$tre que 

l'une rdes phases du contrat de développement, La 
i 

politi'que française en matière d'informatique, le 
' 

montre, qui complète les accords de développement pm. 

la garantie des commandes publiques. 

* Plus large parce que le marché n'est pas obliga-

toirement lié au contrat de développement 1 il peut 

~tre en soi un moyen de développement ·sans qu'il 
' 

soit nécessaire de l'intégrer dans une opération 

complexe. 

Dans le cas d'un contrat de développement, le lien qui s'établit 

entre l'acheteur et l'entrepreneur est complexe 1 il débute à l'occasion d'un 

contrat pour l'étude d'un projet et le contrat de production est passé avec. 

l'entreprise chargée du développement. Comme 1 1 écrit C .c. TURPIN ( 1) 1 "Dana 

cette charne ininterrompue des relations, il est souvent impraticable pour 

le gouvernement d'opérer un divorce et de confier les phases ultérieures 

d'un programme à une autre entreprise". Il va de soi que dans ce cas, la con-

currence et la concertation européennes doivent jouer au stade initial du 

contrat. Pour les marchés publics; la concertation devrait s'établir à deux 

niveaux 1 par la définition d'une politique d'ac.hats et l'établissement de 

.liens particuliers entre les acheteurs publics et le secteur industriel. 

(1) Government Contrats :a study of methode of contra~ting, 
The Modern 'Law Review, May 1968 P• 241 à 256 

' i 
1 
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A- LA CONCERTATION DES POLITIQUES D•ACI~T :(1) 

Les difficultés d'une harmonisation et d'une action communautaires 
! 

sont évidentes. L'application des règlementations nationales le prouve• Par 
1 

exemple, en France, 111 1 autorité 'cëïitrale a rencontré des difficultés pour impo,.: 

ser ses vues. Elle trouvait, en 'effet, en face d'elle, dea établissements 
1 

nombreux, jaloux de leur préroga;tive juridique, bien que dénués des moyens 

matériels de la rendre effective". (2) 

Les expériences communautaires sont de peu d 1 intérgt en la matière 1' 

- Les marchés fina.ncé·s par le Fonds Européen de Développement, font:! · 

l'objet d'une publicité communautaire. Ils ne doivent comporter auc~e diapo-
1 
1 

sition discriminatoire à l'égard des ressortissants des Etats membrès.(3) 
i. 

Toutefois, le Fonds n'intervient pas dans les relations qui s 1éte;.1.: 
! . 

blissent entre le maître-d'oeuvre et les entrepreneurs : il ·reste étranger 

aux conditions d'exécutions du marché. Dans la même optique, l'élaboration 

d'un cahier général des chargea type s'est heurté à de nombreuses difficultés. 

- (4) 1 
• 1 

l 
On retiendra seulement 1 1 

-la volonté politique du F, E. D, d'inciter les entreprises à coopérer.(Depuia 
' 

1966 notamment, les groupements ·d'entreprises mu;J.tinationnaux se développent); ! 
1 

- la recherche d'un certain équilibre entre les entreprises de nationalité 1 
1 

différentes 1 

- 1a préselection des entreprises 

1 •utilisation de la formule du nantissement et de celle de la cession de 

créance. 

( 1) Cf • Art. 54 3b Tra.i té de Rome qui vise la collaboration étroite entre 
Administra ti ors compétentes 

(2) Note sur l'arrêt. Larue D. 1971 

(3) Cf• Torelli. L'influence des Accords d'Association de la C.E.E. sur les 
re~ations internationales des Etats Africians. Congrès de relations interna
tionales de QUEBEC. 11-12-13 septembre 1970 "La Commission européenne s 1 est 
toujours efforcée d'élargir la concurrence afin de donner à toutes les entre
prises de la Communauté des chances identiques ; elle y a incontestablement 
réussi", Cf, J, Buchat de Neuilly "L'accès des entreprises aux marchés.finan
cés par le F.E.D.", Revu~du Marché Commun Fev. 1970 p,84 - 105 

1 
1 

(4) La rédaction en avait été confÙe à M. CHEl'bT. Il a fallu atten<j:re Fév.1970 
pour que soient publiés les clauses générales ües appels à la concurrence· conœr · 
nant les marchés de fournitures financés par le F,E,D. ainsi que le'modèle de : 
la caution en faveur des titulaires du marché. 

. .. 1 .. 0 
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·* les solutions retenues pour les m~rchés financés 
'· 

par la Banque Européenne d 1 investisGement, sont 

voisines. La Banque "exige aussi, lors de ·1a con-

clusion des Contrats de financement entre la Corn-

munauté et l'un des six Etats Membres ou l'un des 
' 
' pays associés, que 1 1 on introduise obligatoirement 

une clause destinée à garantir la concurrence europé-

enne, ,même·si la procédure et la règlementation de 

chaqu~ pays s'appliquent", (1) 

i 
Pour assurer une vér~table concertation qui déboucherait sur une 

i 
politique industrielle, il faudrait tout d'abord définir les partenaires. La 

1 

définition actuelle du marché public est insuffisante 1 la concertation 

devrait réunir l"ensemble des acheteurs participant à un servièe public corn-

ml.)nautaire dans le sens matériel où nous l'avons défini. L'Etat, les Collecti- . 

.v~tés locales, les Offices publics décentralisés, les acheteurs de statut 

irltermédiaire ou même privé, doivent participer à l'élaboration de l'action 
'! 

communautaire. (2) 

La concertation aurait pour objet 1 

- de déterminer les secteurs où existe une demande 

actuelle ou potentielle importante quantitativement 

ou qualitativement ; 

- de·comparer les exigences techniques de l'ensemble. 

des acheteurs qui devraient déboucher sur la déter-

mination de normes techniques générales conduisant 

à l'harmonisation des cahiers des charges administra• 

tives et techniques. 

(1) TAVERNIER Op. Cit. p.296. Sur les marchés dans le cadre de l•O.T.A.N, 
P• 297 

i 
(2) Memorandum de la Commission àu Conàeil. La politique 
Communauté BRUXELLES 1970 p. }67 

industrielle de la 

... / ... 
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.Deux types d'institutions pourraient mis en pl~ce 1 des organismes 

de regroupement et de régulation des demandes et des équipes d •.achat. 

a) Les organismes de regroupement et de régulation des demandes 1 

A partir de la consultation entre acheteurs, les Commissions de 

développement seraient chargées de la standardisation des spécifications et de 

la programmation des marchés, La planification des demandes présenterait un 

do~ble avantage 1 elle permettrait aux entreprises de programmer leurs inves-

ti~sements, de rationnaliser leurs structures et de normaliser leurs séries 
1 

de\production. Les Etats trouveraient dea marchés à des prix plus compétitifs 

et,des techniques plus avancées dans les secteurs déficienmau plan national. 
( 1) 

Par une planification régionalisée, les Commissions de développement 

élaboreraient, en fonction d'éléments disparates, une unité de conception dans 

·la'politique des marchés. Lsur rôle devrait se prolonger dans l'action par la 
i 

création d'équipes d'achat. 

b) Les éguipes d'achat 1 

Pour chnoun elon mnrohoa, ou. pour pluo:l.ourn mnrohôn clo typo oomblnblo 

in~erviendrait une équipe spécialisée qui,pourrait comprendre 1 (2) 

- un analystedes prix qui procéderait à une comparaison des choix 

économiquement les plus efficaces par l'analyse des coûts d'achat des compo-

santa et des types de fabrication 

un technicien qui étudierait les performances des matériels dis-

penibles et demandés ; 

-un enqugteur recueillerait des renseignements sur le passé et· 

l 1avenir.des entreprises auxquelles on pourrait éventuellement s'adresser. 

Ceci implique.que ces équipes soient en contact permanent avec les offrants, 

que la concertation entre acheteurs se prolonge dans la concertation entre 

acheteurs et secteur industriel. 

(1) Cas du marché attribué par Gaz de France à la Société Italienne S.N.A.M. 
(prix inférieur de 20% aux offres nationales) Cf. Le Monde 1er Décembre 1966. 

( 2) Cf. lès "Teams d 1 achat" al!léricains. Voir 
de la poli tique des marchés. AJ. D ..... A, 1970 

Godfrin 
p. 212. 

quelques aspedts récents 

; • • • /o • o 



- 28 -

B - LA CONCERTATION ENTRE ACHETEURS ET SECTEUR 

INDUSTRIEL 

' 1 

Avant la conclusion du marché, l'analyse des coûts devrait' 

permettre la fixation d'un prix indicatif. La rra rge bénéficiaire attri-' 

buée à l'entreprise pourrait prendre en considération les paramètre·s 

suivants : 

- valeur ajoutée 

- risques techniques et économiques 

- efforts de réduction des coûts et d'amélioration 

des prestations : plus les coûts seront abaissés, 

plus la marge bénéficiaire augmentera. 
: 

Les Etats retrouveraient leur compétence au stade de 

la passation du marché mais trois principes limiteraient l'usage 

de ce pouvoir : 

. La procédure de gré à gré serait exclue au profit de 

l'appel d'offre restreint,· les instances communautaires établissant 

une liste d'entreprises agréées. 

. Une commission de 'renégociation" se prononcerait en 

cours· d'exécution sur la"normalité'des prix économiques (1). 

. Un organe· juridictionnel se prononcerait sur les cas 

douteux. 

. , 

Le principal a:vantage de cette pr6cédure serait de pousser 

àla mise ·en flace d'entreprises multinationales ou de groupements 

d'offre communautaires. 

(1) Elle appliquerait une théorie de. l'imprévision rénovée. 

cf. l'Affaire desMissl.lesFerranti - Turpin. op.cit. 

1 

i 
i 
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Trois questions restent ,encore à résoudre 

. ce groupement ne porterait-il pas atteinte au principe .;: 
1 

de libre concurrence ? Les solutions communautaires permettent 

de répondre facilement ,à cette question (1) . 

. Le cas des P.M.E. devrait être examiné avec soin. 

Dans de nombreux pays.de la C.E.E. les administrations se 
1 

sont préoccupés d'assurer aux P.M.E. l'attribution de certains 

marchés. Aux U.S.A. la législation est plus précise et l'aide 

officielle par voie de marché est assurée par une administration 

spécialisée créée en 195:1, la "Small Business Administration". 

La question e~t d'autant plus importante que les opinions 

sont souvent divergentes en la matière. Ainsi dans l'étude ·effec

tuée en 1968 par la D.G.R.S.T., M. Morand estimait que i•les 

grandes entreprises ne font pas plus de recherche que les petites" 

(2) .. Le recours à la sous-traitance organisée serait susceptible 

d'accroitre le nombre de bénéficiaires d'un marché passé avec 

une grande unité économique. Il favoriserait aussi un "équilibre"· 

géographique dans 1 'attribution des marchés. 

(1) P. M. Schmitt. Coopération et dimension en matière de recher
che et de développement au regard de la législation européenne. 
Actes du colloque de Grenoble 16-17 avril 1970 p.l26 et s. 
Sur le problème des ententes en matière de marchés publics 
cf. "optimum économique et dissolution des marchés publics de 
travaux. Colloque de Paris 12.13.14 novembre 1969. Rapport 
du groupe B. 0 2. P. 74 et ~~ivantes. La proposition de règlement du 
Conseil publiée au J.O.C.E. du 20.7.1970 autorise la Commission 
à déclarer par voie de règlement et conformément à l'article 85.3 
que l'article 85.1. n'est pas applicable à des catégories d'accords 
entre entreprises ... qui ont pour objet : 

- l'application de normes et de types ; 
- la recherche et le développement de la recherche, y 

compris les accorda relatifs à l'utilisation de droit de propriété 
industrielle et de la connais sance technique non divulguée ; 

- la spécialisation ; 
- l'achat en commun ; 
- la vente en commun 
De même les modes de coopération entre entreprises 

ne portent pas atteinte à la concurrence effective. 
cf. Communication du 29.7.1968 (R.T.D.E. 1968 p.548 ét s.) 
Décision 26.2.1968 Eurogypsum.R.T.D.E. 1968 p.460 

6.11.1968 Cobelaz.R.T.D.E. 1968 p.938 et 946 ... / ... 
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. La question de l'équilibre entre partenaires européens 

s'est déjà posée dans le cas de marchés financés par la F. E. D. 

L'union des Industries de la Communauté européenne avait préconi

sé de réserver aux groupements obligatoires d'entreprises euro

péennes le droit de souJTiission par .les marchés supérieurs à 
' 1 

3 Million de dollars. Pour les marchés compris entre 3 et 6 rnillioœ 
1 

il fallait au moins deux .entreprises de nationalité différente et 
1 

trois au dessus de 6 millions. 

Cette solution ne peut être retenue parce qu'elle condui-

rait à un partage des marchés mais l'expérience Suïsse des 

groupements d'entreprises pratiquée par l'Adrnînistration Fédérale 

pour assurer un équilibre entre cantons est susceptible d':être 

utilisée dans le cadre européen : elle permet de réunit pl1;1sieurs 

lots dans un seul marché et d'assurer une répartition régionale 

compte-tenu de l'implantation des entreprises. De toute façon, 

cet élément favoriserait le développement de la politique industrielle 

communautaire.: la concertation des achats devrait progressivement 

s'étendre à des secteurs éconornïques de plus en plus vastes, 

bénéficiant ainsi à tous les Etats et à toutes les industries. 

Enfin, une répartition équilibrée des crédits de finance

ment (1) assurerait un développement industriel harmonieux. 

Suite de la note (1) de la page précédente : 
Ainsi les grandes banques ont conclu des accords de 

coopération (Crédit Lyonnais et Commerzbank le 14 octobre 1970. 
Adhésion de la Banco di Roma de 1971. Accord entre quatre autres, 
banques européennes - Le Monde 1. 2. novembre 1970) 

Cette coopération bancaire peut jouer un rôle très utile 
pour le financement des. marchés et la garantie d'un organe de fi
nancement européen .. 

(2) note de la page précédente : cf. Bulletin CNME n'48 II Cl. 
La Recherche Développement et les P.M.E. 
cf. aussi actes ·du colloque de Grenoble précité. 

(1) Qui est prise en considération dans le cadre étatique même 
cf. notre article sur la CNME. 

'. 
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SECTION II - LE FINANCEMENT COMMUNAUTAIRE 

Les autorités de Bruxelles doivent se prononcer claire

ment sur le financement administratif et bancaire des marchés, 

les directives n'abordant qu'indirectement la question en l'examinant 

sous l'aspect non discriminatoire. 

- Les Etats veillent au respect de l'égalité d'attribution 

des crédits aux nationaux et aux étrangers. 

• Les conditions de financement doivent être préétablies. 

"L'appréciation des conditions de financement pouvant être en grande 

partie subjective , il n'a pas paru souhaitable d'ouvrir des possibilités. 

de surenchères en ce domaine" (1). 

La question de financement doit être abordée sous un 

autre angle : "Certains experts estiment qu'une politique d'in-

vestissement, donc de marchés, exigera des financements consi

dérables, dépassant non seulement les possibilités de financement 

administratif antérieur au règlement terminal. . . mais aussi. celui 

du financement bancaire . Un vaste programme de marchés pourrait 

donc soulever un jour, pour le système bancaire des Etats de 

la Communauté, des problèmes de liquidités graves". (2). 

L'harmonisation du financement parait d'autant plus délicate' 

que les systèmes nationaux sont assez peu élaborés juridiquement, 

qu'il s'agisse des mécanismes de mobilisation, de. protection ou 

de surveillance dans les conditions d'exécution. 

§ 1 - Disparités ~t insuffisances des sytèmes de finance

ment nationaux. 

• 'Le financement bancaire· est inversement proportionnel 

à la qualité du financement administratif.Thcepoint de vue, si 

tous les Etats de la Communauté pratiquent le système des avances 

et acomptes, l'efficacité du financement administratif, et plus 

précisément les délais de paiement varient grandement d'un Etat à 

l'autre. 

(1) Le financement bancaire des marchés publics dans la C.E.E. 
Bulletin CNME, n • 46 II B 1 

(2) idem. 



- 32 -

On peut opposer deux groupes d'Etats : 

• Financement administratif perfectionné 

Belgiqu·e, Luxembourg, Pays-Bas 

- Financement administratif défectueux 

.. 

Allemagne, 

Italie, France . 

- L'analyse des modes de financement permet de relever 

les carences les plus graves : 

- dans de nombreux pays, les interventions bancaires 

ne prennent pas en considération la nature des opérations, le 

fait que l'entrepreneur participe à un marché public. La sélectivité· 

économique dans les choix fait défaut. 

• Les contacts eare les pouvoirs publics, les banques 

et l'entreprise sont souvent insuffisants. 

- le système de cession n'offre aucune sécurité aux 

prêts bancaires, ce qui accroit le coût des opérations (Italie

cession "pro solvendcj) ou bien les cessions de créances sur l'Etat 

et même les nantissements des marchés publics sont interdits 

(Luxembourg). 

- Les banques manquant de disponibilités leur permettant 

de prendre des risques de trésorerie trop étendus, des organes 

spécialisés avancent les fonds nécessaires aux entreprises (consor· 

tium du Crédit par les Travaux Public ; Institut du Crédit pour 

les Entreprises exécutant des Travaux d'utilité publique en Italie) 

mais leur action est trop dispersée (1~ 

La politique de développement industriel se heurtera à 

ces disparités si le principe de l'unité de financement n'est pas 

nettement affermi. 

§ 2 - L'unité de financement. 

Le financement communautaire direct par une Agence 

alimenté par le budget des Etats Membres paraissant plus probable, 

hors le cas des contrats de développement, l'unité de financement 

doit être réalisée de façon progressive. L'institution d'un organis-

me inspiré de la "Caisse Nationale des Marchés de l'Etat" répon-

drait à la nécessité de créer, dans· un premier terrj.ps, un organis-

me de développement et de garantie . 

( l) pour plus de détails cf. la remarquable étude pubFée P';'r la 
CNME précitée. 

i'· 
1 
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a - Une institution de développement 

La .volonté d'action communautaire doit être globale ·: l'interven

tion à court terme doit se prolonger par une intervention à moyen 

terme. 
·-:···A· court terme cet organisme devrait permettre aux 

titulaires de marchés d'obtenir les moyens de trésorerie ·nécessai

res à leur exécution (facilités et mobilisation des c;,éances). Elle 

consentirait également à court terme des crédits aux entreprises 

s'engageant dans certaines initiatives risquées en vertu de contrats 

de développement. 
Pour ré].'fonare:aux·b·e·soiiis permanents l'orgarirsme 

i 
pratiquerait des opérations à garantie renouvelable (crédit 

revolvirig ) et engloberait sa fonction à court terme dans une action 
' 

à moyen terme pour la réalisation d'une politique économique 

suivie. 

. Le finance m"' nt à moyen terme aurait pour objet d'as su• 

rer la modernisation de' l'équipement, la rénovation du matériel 

des· entreprises. Trois principes doivent être posés 

- les financements octroyés concernent des investisse-
' 

ments destinés à augmenter la productivité, la spécialisation tech- ! 
1 

nique et la rentabilité de l'entreprise. 

le s.,cteur désireux de se moderniser joue un rôle 

déterminant dans l'activité technologique communautaire. 

- les entreprises des secteurs bénéficiaires sont suffi

samment nombreuses et se partagent le marché de façon équilibrée 

pour donner une valeur à leÙr garantie mutuelle. Ainsi serait 

assuré le regroupement·· communautaire des industries d'une 

même spécialité. 

L'action de l'organisme s'éten·drait au financement des 

entreprises publiques, faisant ainsi, selon l'idée du Ibym Colliard, 

participer les entreprises à un marché communautaire des capi

taux. On pourrait même imagj.ner la création d'une filiale, première 

étape de la création d'une entreprise multinationale (1) chargée 

de promouvoir les créations et leur utilisations, de réaliser des 

(1) cf. CNME J. M. RAINAUD p. 25 

l 
1 
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études et des recherches sous contrat, de faciliter les relations 

entre l'Université et l'industrie, de ·s'intéresser au programme 

d'ingeneering de techniques a,vancées. 

La Communauté ayant pour mission d'améliorer et 

non d'amoindrir, de développer et non de limiter, le but de 

cet organisme ne serait pas de se substituer au secteur bancaire 

privé. Instrument de développement industriel par le crédit, 

cet organisme jouerait au contraire le rôle de stimulant et d'accom- • 

pagnateur : elle serait une institution de garantie. 

b - Une institution de garantie 

L'organisme n'agirait pas en déversant du papier dans le 

circuit monétaire mais par voie de signature. Son engagement irait 

plus loin qu'une garantie péëi.uni"aire: il donnerait aussi sa garantie 

morale. 

. - la garantie pécUniaire pourrait recevoir deux formes : 

l'aval inconditionnel {risque de 1er rang) pour les crédits de démar

rage et les opérations les plus risquées ou aval conditionnel 

(2èrrte rang - après les banques). De plus en fonction destrois 

paramètres suivants 

- Importance du marché par le ~.de la communauté 

- Secteur professionnel concerné 

Type de marché 

On peut concevoir trds types de sécurité : 

- Garantie d'un îonds de caution de secteur d'entreprises 

Régime d'affectation spécial 

- Garantie pécuniâ.ire de la Communauté par l'intermédiaire 

de la B .E .I. 

- Plus importante encore la garantie morale de !'.organis

me apporterait une meilleure coordination entre la passation et 

l'exécution du marché. En informant techniquement le co-contractant,· 

en rationnalisant sa prestation, l'organisme donnerait une garantie 

supplémentaire aux bailleurs de fonds. Elle suivrait de très pres 
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le déroulement des opérations, l'état d'avancement des travaux, 

les retards, les changements intervenus en cours d'exécution. 

Tout dépend de l'accueil que réserverait à l'organisme 

les banques(\,\; les Administrations nationales avec qui il devrait 

être constamment en relation. 

Nombre de questions resteraient encore .à résoudre : 
. . d . J compos1t1on e cet organ1sme, place· dans la Communauté, etc. 

Mais notrep:opœ n'était pas si ambitieux. Tout au plus avons-nous 

jeté une bouteille à la mbr; "Il faut d'abord continuer et ensuite 

commencer". 

(1) cf. Les Marchés publics et leur financement. op.cit. p.437 
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1 ANNEXE 1 : 

TABLEAU DES CONDITIONS DE PARTICIPATION ET D'EXECUTION DES 

MARCHES PUBLICS (!). 

(Ces conditions Ùgurent dans l'ordre où elles '!)nt été évoquées dans la première 
partie) 

li' rance 
Alle· 

Italie 
Bel· Pays- Luxem 

magne gique Bas bourg 

I. Contenu du contrat 
- préférence nationale pour pro• 

duits ou matériels utilisés + (2) + + + + + 

- restrictions pour utilisation <;le 
la main d'oeuvre étrangère + -(2) + + + (2) 

- spéci!icatione technique~> •1: + + + + + 
.. 

(1. Conditions imJ20S ée s au co· 
contractant 

- agrément, autorisation, réd-
procité, cautionnement + - + + - + 

• sélection prùalab.lc, liste· 
d'établis seme nt + + + + + + 

-priorité à certaines catégories + + + . • -

-------------------- -----~ ------ .... r.. ..................... -------------- ----- ----·-

' 
(1) • Très• largement inspiré du doèun-t()nt, C.E. ·E. IV. 2734/60,1!' du 16 décembre 

1960: 
(2) - Le s\gne +indique l'eidstencl'l de la clause considérée. Le signe ·.dénote une 

dispqsition contraire. L'absence 'de ·signe traduit le silence de la législation 
en cette matière. 

------:--------------------------------------

. ' 

1 
1 
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ANNEXE 

"' .... 

------------., 

I I 1 

-·· 

E tat 
1964 .. .. .. 
1965 .. .. .. 
1966 .. .. .. 
1967 .. .. .. 
1968 .. .. .. 

c ollcctivités locales 
1964 .. .. .. 
1965 .. .. .. 
1966 .. .. .. 
1967 .. .. .. 
1968 .. .. .. 

Entreprises publiques 
1964 .. .. .. 
1965 .. .. .. 
1966 .. .. .. 
1967 .. .. .. 
ll·lbS .. .. .. 

Total 
1964 .. .. .. 
1965 .. .. .. 
1966 .. .. .. 
1967 .. .. .. 
1~68 .. .. .. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. .. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 
.. 

.----.. · 

- ....... __ -·. 

Répartition en °/o du nombre des n:.;rcloJs publics (m•cnants exclus} 
par tranches de valeur pour clrcqw! administration passa/aire 

(unité de val~ur: le franc) 

< 50.000 50.001 100.001 500.001 1.000.001 5.000.001 
à 100.000 à 500.000 à LCOO.OOO à 5.000.000 à 10.000.000 

.. 54,8 19,3 20,5 2,7 2,2 0,3 

.. 51,6 19,8 22,6 3,0 2,4 0,4 

.. 51,4 19,9 22,3 3,1 2,7 0.4 

.. 50,5 20,0 23,1 3,1 2,6 0,4 

.. 49,3 20,3 23,5 3,2 3.0 0,4 

.. 59,0 25,0 20.2 2,4 I,J 0,1 

.. 49,0 25,9 20,7 2,7 1,5 0,1 

.. 49,4 25,3 21,0 2,6 1,5 0,1 

.. 48.7 25.3 21.4 2,8 1.6 0,1 

.. 48,3 25,0 22.4 2,7 1.4 0.1 

.. 55,4 21,1' 19,7 2,1 1.3 0.2 

.. 54,5 21,1 19,9 2,4 1.7 0,2 

.. 53,0 21.4 21.0 2.6 1.6 0.2 

.. 53,9 21,5 20,2 2.3 1,7 0,2 

.. 52,1. 21,1 21.0 2,7 2,0 0,3 

.. 53,6 21,9 20.1 2.4 1,6 0.2 

.. 51,7 22,3 21.0 2,7 1.9 0,2 

.. 5l.l 22,2 21.4 2.8 1,9 0.2 

. . 51,1 22,3 21,5 2.7 ---· -· .J.9 0,3 
Sti.U 11.'l n· 2.9 2.1 0.3 

____ ... 

(· 

> 10.000.000 Total 

0,2 100.0 
0,2 100,0 
0,2 100,0 
0,3 100,0 
0.3 100.0 

0,1 100,0 
0,1 100,0 
0,1 100,0 
0.1 100,0 
0,1 100,0 

0,2 100,0 
0.2 100,0 
0.2 100,0 
0,2 100,0 
0,2 100.0 

0.2 100,0 
0.2 100,0 
0,2 100,0 
0.2 100.0 
0.2 !!lO.O 
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l, L'objet du présent rapport est de rechercher si, pour satisfaire en Europe 
les besoins de la coopération en matière scientifique et technologique . 
(recherche, mais aussi réalisations communes, notamment actions de "services 
publics" telles que télécommunications et nuisances), les Traités C.E.C.A. 1 

C.E.E. et EURATOM offrent des moyens d'action sur le plan communautaire, 

2. En matière de recherche, il existe deux larges SP~teurs de compétence 
-communautaire: 

-C.E.C.A., article 55 pour le charbon et l'acier tels qu'ils sont 
définis à.l'Annexe I au Traité. La Commission affecte les fonds disponi
bles après avis du Comité consultatif et sur avis confo~me. du ConseiL 

- EURATOM, articles 4- à ·10, dans le domaine nucléair:è défini à 
l'Annexe Ide chaque Traité. Le contenu du programme de recherche de la 
Communauté et son enveloppe financière sont décidés par le Conseil (art. 7)._ 

Mais ces deux Traités ont un caractère sectoriel: en dehors des domaines· 
définis aux Annexes aux Traités, ceux-ci ne peuvent fournir un moyen 
d'action. 

Il est toutefois concevable et déjà admis, notamment qans la pratique 
d'EURATOM que des travaux de recherche puissent être rattachés au champ 
sectoriel d'application d'un Traité lorsqu'ils présentent avec ledit 
secteur un lien de connexité, 

3. Au-,delà de la connexité avec les domaines C.E.C.A. et EURATOM, il faut se 
tourner vers le Traité C.E.E •• 

Celui-ci ne fournit pas de dispositions .harmonieusement élaborées, organi
sant spécifiquement la coopération en la matière. 

En effet, la recherche technologique n 1 est pas directement organis,5e dans 
le Traité C.E.E.: le mot n'y figure pas, sauf en matière agricole à 
l'article 41 1 où s'inscrit, parmi les voies et moyens de la politique 
agricole commune: 

"a) une coordination efficace des efforts entrepris dans le 
domaine de la "formation professionnelle", de la recherche 
et de la vulcarisation agronomique, pouvant comporter des 

. projets ou institut ions financées en commun". 

.j. 



En dehors de l'agriculture, il n'existe pas dans le Traité C.E.E. de 
dispo~itions spécifiques chargeant la Communauté d'encourager, de financer, 
ou d'effectuer elle-r,llllême des recherches ou prévoyant dans ce domaine la 
mise en oeuvre d'une politique commune: il y est par exemple question 
d'une poli tique économique (conjoncture et balance des paiements), d.'une 
politique sociale, d'une politique des transports, mais non "expressis 
verbis" d'une "politique de coopération en matière scientifique et 
technologique", 

4, Est-ce à dire qu'il faille renoncer à. trouver dans le Traité C.E.E. les 
voies et moyens d'une telle coopération sur le plan communautaire? 

La réponse n'est pas aussi simple. On sait en effet que les Traités 
instituant les Communautés européennes possèdent un caractère original, 
sans commune mesure avec les classiques traités de commerce ou d'établisse-
ment du passé. Conclus pour une période très longue (50 ans pour la · 
C.E.C.A.) ou illimitée, sans faculté de dénonciation en cours de·route 1 

ils sont destinés moins à fixer de façon statique des règles immuables 
qu'à fournir un cadre institutionnel souple à une évolution dynamique 
dont le terme serait "l'intégration•, 

Ce n'e?t donc pas méconnaître leur lettre, ni tourner le dos à leur 
esprit que de rechercher si, dans l'ensemble complexe de leurs stipula
tions, ils ne contiennent pas les instruments d'une coopération dans le 
secteur qui nous intéresse. · 

Ceci nous amènera à rechercher d'abord si la C,E,E, possède une compétence 
"ratione materiae" en ce domaine; puis, dans l'affirmative, s'il existe 
des voies et moyens quelconques permettant la mise en oeuvre de cette 
compétence, 

5. Le Traité C.E.E. définit en premier lieu la mission de la Communauté; 
l'article 2 est ainsi conçu: 

"La Communauté a pour mission, par 1 'étal:Jlissement d'un marché 
"commun et par le rapprochement progressif des politiques 
"économiques des Etats membres, de promouvoir un développement 
"harmonieux des activités économiques dans l'ensemble de la 
"Communauté, une expansion continue et équilibrée, une stabilité 
"accrue, ·un relèvement accéléré du ni veau de vie, et des relations 
"plus étroites entre les Etats qu'elle réunit". 

Or, il est bien difficile de contester qu'à notre époque, dans des pays 
parvenus à un stade de développement aussi "avancé" que ceux d'Europe· 
occide;,tale, la. technologie constitue un volet de la poli tique économique, 
Aussi bien ·les gouvernements ne l'ont-ils pas nié, puisque telle fut dès 
1965 1 'idée essentielle mise en avant lorsque fut créé au sein du Comité 
de _poli tique économique à moyen terme le groupe de travail PREST (poli tique 
de ·la recherche économique, scientifique et techniqu~. La résolution de 
Luxembourg du 31 octobre 1967 reflète la même idée. 

./. 



Dès lors, 1 'on est amené à. conclure que le Traité est bien la source 
d'une compétence de la Communauté en la matière. 

3.-. 

Ceci ne signifie pas, bien entendu, qu'il y ait transfert de cette compé
tence des Etats membres à la Communauté, Il n'est pas question de priver 
ces Etats de leur compétence fondamentale en la matière (personne ne 
prétend "communautariser" intégralement la recherche, ce qui d'ailleurs n'a 
pas non plus été fait dans les secteurs C.E.C.A. ni EURATOM), mais seule
ment d'adjoindre à cette compétence nationale une compétence complémentaire 
de la Communauté, dans une mesure qui reste à déterminer, et que permettent 
de préciser les textes analysés ci-dessous, 

6. En second lieu, le Traité énumère les "tâches" (selon l'article 4) ou les 
"objectifs" qui incombent à la Communauté pour accomplir la mission ainsi 
définie, C'est 8> l'article 3· que figure l'énoncé desdites "tâches", 
vérita.ble recueil des "têtes de chapitre" du corps du Traité; il y a lieu 
de relever parmi celles-ci 1 à. l'article 3: · 

"Aux fins énoncées à l'article précédent, l'action de la Communauté 
"comporte, dans les conditions et selon le rythme prévus par le 
"présent Traité: 

" .............. 
"g) l'application de procédures permettant de coordonner les 
" politiques économiques des Etats membres •·•••••••••••••" 

En outre, l'article 6 § 1, dispose: 

"Les Etats membres, en étroite collaboration avec les institutions 
"de la Communauté, coordonnent leurs politiques économiques respec
•tives dans la mesure nécessaire pour atteindre les objectifs du 
''présent Traité • • • • " 

Ces deux textes soulignent bien que les politiques économiques, y compris 
la "technologie", selon l'interprétation ci'-dessus, restent fondamentale
ment l'affaire des Etats membres, mais que la Communauté jouit ·d'une 
compétence pour intervenir dans ce secteur en vue d'assurer la coordination 
de ces politiques. En outre, l'article 6 contient une véritable obliga'tion 
des Etats à cet effet, 
Ayant ainsi défini la mission et les "tâches" de la Communauté, le Traité 
contient ensuite des dispositions de "procédure" au sens large du terme, 
Il faut les passer en revue pour avoir une vue exacte du problème. 

7. L'article 213 permet à la Commission de rec::ueillir des informations: 

"Pour 1 'accomplissement des tâches qui lui sont confiées, la 
"Commission peut recueillir toutes informations et procéder h 
"toutes vérifications nécessaires 1 dans les limites et conditions 
"fixées par le Conseil en conformité avec les dispositions du 
"présent Traité," 

. 1. 



Nous croyons devoir signaler ce texte, étant donné que toute action 
entreprise par la Communauté supposerait d'abord que celle-ci dispose 
des informations nécessaires, et par suite soit armée sur le plan 
juridique des pouvoirs nécessaires pour obtenir ces informations. 

L'on peut par exemple se demander si la décision du Conseil précisant 
les "conditions" dans lesquelles la Commission exerce ce pouvoir ne 
pourrait pas donner un· caractère de régularité et de permanence à la 
fourniture d'informations par les Etats membres, 

4·-

Il faut noter que le secret des informations ainsi fournies est protégé 
par l'article 214. 

8. L'article 155 du Traité donne à la Commission, en vue d'assurer le fonction-
nement, mais aussi le développement du Marché commun, le pouvoir d'adresser 
des recommandations ou des avis "sur les matières qui font l'objet du 
présent Traité" 1 et ce non seulement "si celui-ci le prévoit expressément" 
·(ce qui n'est pas le cas en l'espèce), mais aussi "si elle l'estime 
nécessaire". Les destinataires de ces recommandations ne sont pas limités 
par le texte. Selon HOHLFAHRT et GLAESNER (t, II, p. 460) 1 ce peuvent 
être les Etats membres, mais aussi les personnes et entreprises de la 
Communauté, Nous serions tentér d'y ajouter le Conseil; 

On sait que les recommandations et les avis "ne lient pas" (art .189). 
Indépendamment de cet aspect juridique, la Commission dispose néanmoins 
d 1un.moyen non négligeable de se faire entendre. Selon le commentaire 
de QUADRI (t. II, p. 1129-1130) 1 elle pourrait notamment en faire usage 
en vue de la mise en oeuvre des objectifs énumérés à l'article 2. 

9. L'article 152 permet au Conseil de demander à la Commission de procédér 
à toutes études qu'il juge opportunes pour la réalisation des objectifs 
communs, et de lui soumettre toutes propositions appropriées. 

L'intérêt de ce texte est qu'il étend le pouvoif de proposition de la 
Commission à tous les cas où sont en jeu des objectifs communautaires, 
ce qui va nettement plus loin que les cas où le Traité, dans ses disposi
tions visant une matière particulière, institue une procédure spécifique 
comportant des propositions de la Commisèion au Conseil, 

Si l'on admet que les initiatives tendant à promouvoir la technologie 
font partie de l'objectif de politique économique énoncé à l'article 3g 
(cf, § 6 ci-dessus), il y aurait donc là matière, au-delà des "recomman
dations" un peu platoniques de l'article 155 (of, § 8), il saisir le 
Conseil des propositions de nature à aboutir à une véritable décision 
exécutoire du Conseil. 

Il faut· noter qu 1 en pareil cas 1 la Commission ne peut agir de sa propre 
initiative, mais seulement à la demande du Conseil. Ceci n'empêche pas 
la Commission, en application de l'article 15 du Traité dit "de fusion", 
de signaler au Conseil, par un mémorandum, l'intérêt, voire l'urgence, 
de prendre des initiatives selon la procédure de l'article 152. 

. 1. 



10 •. L'article 145 dispose: 

"En vue d'assurer la réalisation des ob,iets fixés par le présent 
"Traité et dans les conditions prévues par celui-ci, le Conseil: 

"-assure la coordination des politiques économiques générales 
des Etats membres, " 

"- dispose d'un pouvoir de décision". 

5.-

Le Conseil peut notamment être amené, pour la réalisation de l'objectif 
énoncé à l'article 3g), à statuer sur des propositions faites par la 
Commission sur sa demande en application de l'article 152. 

Ce texte est à rapprocher de 1 'article 105 aux termes duquel "les Etats . 
membres coordonnent leurs politiques économiques", mo.is dans une nerspectivl 
diff~rente. car il s'agit ici d'dquilibre de ln bnlance des p'iements, 1 

C'est en se référant aux articles 105 et 145 que le Conseil, par décision 
du 15 avril 1964 (J.O. C.E. 1964. p. 1031) a institué le Comité de 
politique économique à moyen terme. On sai't que ce Comité a à son tour 
créé le groupe de travail "PolitiqUe de la Recherche scientifique et 
technique" (PREST) dont les conclusions, formulées en 1969, ont alimenté 
depuis lors de nombreux débats et provoqué les contacts entre Etats 
membres et Etats .tiers européens au titre de la coopération en matière 
scientifique et technique (OOST). 

11. L'article 235 .. est ainsi conçu: 

"Si une action de la Communauté apparaît nécessaire. pour réaliser, 
"dans le fonctionnement du Marché commun, l'un des objets de la 
"Communauté, sans que le présent Traité ait prévu les pouvoirs 
"d'action requis à cet effet, le Conseil, statuant à l'unanimité 
"sur proposition de la Commission et après consultation de l'Assem
"blée, prend les dispositions appropriées". 

Ce texte, "soupape" toujours disponible en présence d'une lacune des 
mécanismes de procédure institués par le Traité, a déjà donné lieu à de 
nombreuses exégèsesf Nous nous bornerons donc à rechercher si, dans le 
domaine qui nous intéresse ici, les conditions requises par l'article 235 . . 
sont ou non remplies, 

.j. 

*KRUSE Hans- "Implied powers and implied limitations" (Avr.l953/54,IV,2,169} 
ROUYER-HAMERAY Bernard - "Les compétences implicites des Organisations 

internationales" LGDJ, Paris 1962, Tome '7:/JT (341-140/1) 
(v. aussi critique SCHLOCHAUER, Avr. 65, p. 237) 

SIORA'll Lucien - "Le problème des lacunes .en droit international, Contribu
tion à l'étude .des sources du droit et de la fonction judi
ciaire" (Bibl. H.A. 10 982) Ed.Pichon-Durand-Auzias (Paris 
1958); même auteur: "Le problème des lacunes en droit inter
national" LCDJ, 1958, Tome VI 

l'iEYDERT Jean - "Le pouvoir dans les Communautés européennes" 
in Rev. Eur. (Oct. Déc. 1962, p. 384) 

MARENGO Giuliano - "Les conditions d'application de 1 'article 235 du 
Traité C.E.E."- Revue du J.ia.rché Commun 1970 
n° 131, p, 147-155 



. 6.-. 

A. S'agi t-il de "réaliser 1 'un des objets de la Communauté"? La réponse 
nous semble être affirmative, dès lors que l'on admet (cf. § 5 et 6 
ci-dessus) que la politique "S.~.T." est un volet de la politique écono
mique. 

B. L'action apparaît-elle "nécessaire" dans ce but? 

C'est une question d'opportunité et non de droit; mais il s'agit là 
à notre avis d'une évidence, admise aussi bien- tout au moins dans son 
principe, sinon dans toutes ses conséquences politico-juridiques •••• -
par tous les gouvernements intéressés. 

C, Est-on dans le cadre du "fonctionnement du Marché commun"? Nous partageons 
l'opinion de M. MARENGO (loc, oit., p. 149-150) :une interprétation 
étroite pourrait 1 il est vrai 1. faire penser que 1 'on se réfère ici à la 
2ème partie du Traité instituant le l•!arché commun (intitulée "Les fonde
ments de la Communauté") par opposition à la 3èm~ partie intitulée "La 
politique de la Communauté"; en conséquence, l'article 235 ne saurait 
servir à édifier une "politique". Mais comme ce texte figure dans les 
dispositions générales et finales, il paraît plus justifié de lui appli
quer une interprétation large, en considérant que l'expression "dans le 
fonctionnement du J!farché commun" veut dire simplement que 1 'article 235 
ne peut être appliqué que dans le contexte du Traité, Tel est bien le 
cas en l'espèce, pour les raisons développées ci-dessus (§ 5 et 6). 

D, Les "pouvoirs d'action" nécessaires font-ils défaut dans le Traité? 

Il convient de distinguer selon leur nature. 

De l'analyse qui précède, il résulte que les articles 213, 155 et 145 
fournissent soit à, la Commission, soit au Conseil 1 des "pouvoirs d'action". 

Ceux-ci consistent à _recueillir des informations (213) 1 à émettre des 
recommandations et avis "qui ne lient pas", (155) 1 à entreprendre des 
!!études" (152) 1 enfin à assurer la "coordination des politiques économi
ques des Etats membres" (145). 

Mais que recouvre exactement le terme de "coordination"? Du point de vue 
juridique, la question est de savoir si, par opposition notamment avec la 
notion de "concertation", la coordination implique la faculté pour un 
organe ou pouvoir "coordinateur" d'imposer aux "coordonnés" des mesures 
juridiquement obligatoires pour eux, Nous hésitons à admettre cette 
conception, En~fet, lorsqu'il s'agit de rapports entre Etats fondamentale
ment souverains, ·c'est la liberté d'action qui doit se présumer dans le 
doute, plutôt que l'obligation de se comporter d'ùne certaine façon, C'est 

. d'ailleurs ainsi qu'a été conçue la coordination dans 1 'article 5 du Traité 
d'EURATOM: la Commission s'informe et conseille (ou "déconseille" lors
quiil s'agit de doubles emplois), mais elle n'oblige pas, sauf le moyen 
indirect de persuasion dont elle dispose à 1 'article 6 1 qui lui permet 
d'encourager, financièrement ou techniquement, la mise en oeuvre des 
progral!'.mes qui lui ont été communiqués et qui lui paraissent di.gnes d' intéret, 

.; . 
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On a parlé, pour décrire ce système, de coordination "souple", c'est-à-dire 
"non contraignante"? Est-ce à dire qu'il peut exister une coordination 
"rigide 11

1 c'est-à-dire produisant des effets juridiques contraignants 
(obligation de faire telle recherche ou de s'abstenir de telle autre)?', 
L'on peut certes le concevoir, mais nous n'en connaissons pas d'exemples, 
et dès lors il nous paraît hasardeux de voir dans le terme "coordination~ 
tel qu'il figure aux articles 6 et 145 du Traité C.E.E., un pouvoir de 
contrainte du Conseil à l'égard des Etats membres, allant par exemple 
jusqu 'à la. directive (qui "lie" quant au résultat 1 mais non quant aux 
moyens employés), ou plus encore jusqu'à la "décision" individuelle ou 
au "règlement" général, (l'un et 1 'autre "obligatoires dans tous ses 
éléments" au sens de l'article 189).(1) 

Nous pensons donc que dans la gradation des "pouvoirs d'action" possibles, 
les institutions de la Communauté disposent déjà des pouvoirs _mentionnés_ 
ci-dessus (études, informations, avis, recommandations et coordination 
non contraignante). Jusque-là, il n'y a pas lieu de recourir à l'arti
cle 235. 

En revanche, tout ce qui dans cette gradation dépasse la coordination 
non contraignante nécessite une décision fondée sur l'article 235, Tel 
serait le cas par exemple si l'on voulait coordonner par voie de direc
tives les politiques des Etats membres, instituer des entreprises communes, 
organiser un enseignement scientifique ou technologique communautaire, 
charger la C,E.E. d'exécuter un-programme de recherche~•lui donner les 
moyens financiers ou techniques de participer à des actions de recherche 
ou de développement accomplies par des Etats, personnes ou entreprises. 

12. Est-ce à dire que tout peut être fait selon la procédure de 1 'article 235? 
Non sans doute, car les exégètes admettent que ce texte doit certes 
permettre de combler des lacunes, de parer à des situations ou difficuités 
imprévisibles pour les auteurs du Traité, mais qu'en revanche son champ 
d'action ne peut aller,jusqu'à bouleverser l'économie du Traité, que ce_ 
soit par voie de transformation, d'adjonctions ou de suppressions. La 
difficulté est de tracer avec quelque précision la limite entre ce qui est 
possible sur le, fondement de 1 'article 235, et ce qui serait disproportionné 
avec sa portée et sa place dans l'ensemble institutionnel du Traité. 

Si peu distincte que soit cette limite, elle est au moins ressentie dans 
son principe par tous. 

Sans prétendre résoudre ici la difficulté, nous pensons qu'il est certaines 
mesures que l'on peut qualifier de fondamentales du point de vue juridique, 
et que comme telles 1 'on hésitera à faire entrer dans le champ d'application 
de 1 'article 235. , 

On peut citer le régime des connaissances acquises avec le concours de la Commu
nauté. Si, pour tenir compte de la part qui en revient à la Communauté, 
l'on entend dêroger au droit commun des législations nationales en matière 
de propriété industrielle, il est douteux que l'on puisse se passer d'un 

,Traité international dûment ratifié avec le concours des Parlements 
nationFt.ux. 

(1) L'on peut toutefois concevoir que la coordination prévue par l'art· 1 145 · - lC e 
pulsse comporter une procédure de consultatio~ entre les Etats,;.-



Dans cette mesure, il conviendra alors de recourir à la révision du 
Traité selon les termes de l'article 236 1 soit par voie de protocole 
additionnel présentant l'avantage de limiter les négociations à la 

8.-

teneur du nouveau texte, sans remettre en cause les dispositions actuelles 
du Traité; soit par voie de Traité modifiant ou complétant les disposi
tions actuelles: cette voie est en théorie toujours possible, mais il 
est aisé de mesurer les aléas que l'on encourrait à s'y risquer dans les 
circonstances présentes. 

13. En conclusion, les voies et moyens existants dans le Traité ne sont pas 
sans fournir à la Communauté certains "pouvoirs d'action", réels mais 
limités. 

Il est possible d'en concevoir une exploitation plus poussée dans l'avenir 
que par le passé. Du point de vue de la simple technique juridique, ils 
sont utilisables dans une assez large mesure. Mais on peut aussi corn- . 
prendre, d'.un point de vue politique, que certains, déçus par le bilan 
actuel, imaginent de recourir à d'autres conceptions. 

Maurice PRELLE 
Conseiller. juridique de la Com~ission 
des Communautés européennes 

( Les 6pinions émises n'engagent que leur auteur). 
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1 •) Résolution du Conseil et des représentants des Gouvernements des Etats 

membres concernant la mise.en oeuvre d'une Politique de la recherche et du 

développement scientifique et technologique dans la Communauté. 

Le Conseil des Communautés européennes et lee représentants des 

Gouvernements des Etats membres, 

VU le communiqué final publié à l'issue de la Conférence des 

Chefs d'Etats et des Gouvernements à LA HAYE le 2 Décembre 1969, notamment 

le point 9 marquant la volonté des Chefs d'Etats de poursuivre plue intensé-: 

ment l'activité de la Communauté en vue de coordonner et d'encourager la 

recherche et le développement industriels dans les principaux secteurs de 

pointe, notamment par des programmes communautaires, et de fournir les 

moyens financiers à cet effet, 

VU le ~emorandum de la Commission au Conseil concernant la 

politique industrielle dans la Communauté, 

VU la note de la Commission au Conseil concernant une action 

c.ommunautaire d 1 ensemble en matière de recherche et de développement soienti~ 

fique et technologique, 

VU le projet de la Commission, 

VU l'avis de l'Assemblée, 

\ 1 1 )~-é ' 1 . 
adoptent a pr sente reso ut1on : 

Afin d'assurer le progrès économique et social dans la Communau-

té, de stimuler les activités de recherche et de développement scientifique 

· et technologique entreprises dans les Etats membres pour mieux atteindre les 

buts du traité instituant la Communauté économique européenne, le Conseil et 

l<cs représentants des Gouvernements des Etats membres expriment leur volonté 

de mettre en oeuvre une politique de la recherche et du développement scien-

1 ' ... ; ... 
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tifique et technologique dans la Communauté ; cette poli tique fera partie 

intégrante de l'ensemble constitué par les politiques communes mises en 

oeuvre dans d'autres domaines. 

Les actions à mener à bien doivent être telles que la Communauté· 

économique européenne 1 

a) constitue une zone dans laquelle les ressources consacrées 

aux activités de recherche et de développement dans les domaines dea sciences 

de la nature, des sciences sociales et de la technologie, soient utilisées 

dans les meilleures conditions possibles ; 

b) forme un ensemble dans lequel les activités scientifiques et 

technologiques soient mises au service de l'expansion économique, du progrès 

social, et contribuent efficacement à l'amélioration du niveau et de la 

qualité de vie 

c) entretienne des relations harmonieuses de coopération en 

ciatière scientifique et technologique avec les pays tiers et accroisse.et 

améliore l'assistance scientifique et technique ainsi que le transfert des 

connaissances aux pays en voie. de développement. 

La répartition des compétences et des responsabilités entre la 

Communauté d'une part et les Etats membres d'autre part, doit s'effectuer en 

fonction de ce qui est nécessaire à l'efficacité de l'action communautaire. 
1 

lies Institutions de la Communauté doivent être mises en mesure d'exercer 

l'sur responsabilité en matière de recherche et de développement scientifique 

et technologique avec efl2:.9aci toL_et~U~ La poli tique scientifique et 

technologique communautaire doit être soumise aux délibérations et au contr6-

le de l'Assemblée dans les Conditions prévues au Traité instituant la 

C~mmunauté Economique Européenne. 

. .. 1 ... 
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Les principes définis ci~dessus sont mis en oeuvre notamment par:. 

~ des recommandations aux gouvernements des Etats membres 

relatives aux orientations de leurs plans et de leurs programmes nationaux 

en matière scientifique et technologique ; 

- des actions conc~rté~~~~ la Communauté en matière scientifique 

et technologique ; 

- le ~d~é~v~e~l~o~p~p;e~m~e~n~t~d~'=a~c~t~i~on~s;_c~o~mm~_ unes réalisées sur finan~~ment_ 

communautaire 
~~ 

- la conclusion de contrats de recherche et de développement en 

matière scientifique et technologique 

- la création de services publics d_:_l~ Corrunu~_aut~ __ eJ. d_'._e!).);re=~· 

P.Eises__9.21Jl!llll!leS eJ!._J!lat:l_~!:E! -~'2ientifique et technologique ; -- . . . . . . . •" 

l'harmonisation et la C()<?.~~~riaj;J.9!! .. J1ê,liLrèg;L~ et des procédures 

en matière de politique scientifique et technologique. 

Le Conseil charge la Commission d'élaborer sur la base de l'ar-

ticle 236 les mesures permettant la mise en oeuvre de la politique technolo- · 

gique dans la Communauté ainsi définie. 

-:-:-:-:-:-:-:-:-

· ... / ... 
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2•) Prçtocole additionnel au Traité instituant la Communauté Economique 

Européenne, relatïf à la Politique de la recherche et du développement 

scientifique et technologique dans la Communauté. 

Sa Majesté le roi des Belges, le Président de la République 

fédérale d'Allemagen etc ••• , 

VU l'article 236 du traité instituant la Communauté économique 

européenne r 
VU la proposition de la Commission au Conseil, 

après consultation de l'Assemblée, 

conscients de ce que le progrès des sciences et des techniques 

constitue un facteur fondamental de la croissance économique et du dévelop-

pernant général des Etats .membres de la Communauté 

désireux de permettre aux pays membres de la Communauté de 

mettre en commun leurs efforts pour développer plus rapidement leur potan-

tiel technologique et scientifique en vue d'un développement économique et 
' 

social harmonieux 1 

résolus à progrjlsaer dans la vote de l'unité européenne 1 

entendant contribuer, gr~ce à une politique commune en matière 

de recherche et de technologie au développement des échanges et de la coopé-

ration internationale ; 

~ont convenus des dispositions ci-après qui sont annexées au traité institu~ 

la Communauté économique européenne et ont désigné à cet effet, comme pléni-

potentiaires, 

sa Majesté le roi des Belges, 

M. X ••• etc •.• 

... 

~ .. / ... 
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lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et 

due forme, sont convenus des dispositions qui suivent. 

ARTICLE 1 : Les Etats membres de la Communauté économique européenne convien-

nant de mettre en oeuvre une politique commune de la recherche et du dévelop-. 

pement scientifique et technologique pour contribuer à la réalisation des 

objectifs énoncés à l'article 2 du traité instituant la Communauté économique 

européenne. 

ARTICLE 2 : La poli tique de la recherche et du développément scientifique et 

technologique dans la Communauté a pour but 

1") de faire dé la Communauté une zone dans laquelle les ressour-

ces consacrées aux activités de recherche et de développement dans les 

domaines des sciences de la nature, des sciences sociales et· de la technolo-

gie soient utiliséès dans les meilleures conditions possibles ; 

2°) de faire de la Communauté un ensemble dans lequel les 

activités scientifiques et technologiques soient mises au service.de 1 1 expan~ 

~ion économique, du progr~s· social, et de l'amélioration du niveau et de la 
1 

qualité de vie 1 

3") de permettre à la Communauté d'entretenir les relations 

·harmonieuses de coopération en matière scientifique et technologique avec les 

pays tiers et d'accrortre et d'améliorer l'assistance scientifique et 

technique ainsi que le transfert des connaissances aux pays en voie de 

développement. 

ARTICLE 3 1 A ces fins, la Communauté organis; l'échange d'informations con-

c~rnant la recherche scientifique et technologique entre 
. ' . 

les Etats membres. 

l 0 •• 1 ... 
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Elle doit être informée, préalablement à leur réalisation, de· 

tous projets qui, par leur importance ou leur nature 1 peuvent présenter un 

intérêt pour elle, et dont elle demande la communication. 

- Elle· procède à. la confronta ti on et à_],a_ cpor.dination des 
---"'----'~----~-~""-~--. -~-~~---------~. -· ................ ~ 

programmes nationaux et définit des activités de recherche du développement 
~- _o __ ~_- ___ ,_,._,._'- •-~- ---·'~--- -'-, • 

scientifique et technologique qui peuvent être réalisées au plan national, 

au plan communautaire ou au plan international. 

- Elle élabore des programmes pluriannuels de recherche du . ...___ -~ 
développement scientifique et •technologique. 

- Elle conclut des contrats de re·cherche et de développement en ------------ -----------
matière de recherche scientifique et technologique. 

-.Elle provoque des actions concertées qui consistent pour les 

Etats membres à définir en commun certains objectifs de recherche etfudévelop-

pernant scientifique et technologique au plan communautaire, à les exécuter et 

à les financer au plan national et à mettre en commun les résultats. 

- Elle procède à des a_c:;.ti2J!S direci!@.~, notamment par la création, 
( . 

de services publics communautaires en matière de rechercheetœdéveloppement 

scientifique et technologique. 

-Elle suscite la création d'entreprises communes• 
_.,._._.-,_._.---"=~ -..-,-e=-·--·-"=""'------....,.....,~ -·~-.......--~~-- ~ .,--...,...~----=--· 

~}'_9Cé_<i~. à l''ha.r:.wonisation des règles et des procédures 

.:in m~tière de rech~rche etŒdéveloppement scientifique et technologique, 

ARTICLE 4 : La Communauté peut conclure des accords ou des conventions en 

matière de rechercheetdedéveloppement scientifique et technologique avec un 

Etat tiers, une_ organisation internationale on des ressortissants d'Etats 

tiers. 

. .. ; ... 
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Pour les questions qui revêtent_ un intér .. llLP.e.r.iiculier, po=--1-a 

Communauté, les Etats membres ne mènent plus qu'une action commune dans le -, ----------
cadre des organisations internationales à caractère scientifique et technique. 

ARTICLE 5 1 Le Conseil statuant à l'unanimité, définit périodiquement par 
l"""" '- • - -=::'!'\ ~ • "o --- • 

résolutions les grandes orientations de la politique commune de la recherche et 
' 

du développement scientifique et technologique. 

Le Conseil statuant à l'unanimité, établit par décision les programmes 
.... - ·- . --- -- ~ . . ·---

pluriannuels de la Communauté en matière de recherche et de développement 

scientifique et technologique. 

Ces pro~rammes déterminent : 

a) les actions dont la Communauté assure totalement la responsabilité 

et le financement ; 

b) les .actions retenues par la Communauté dont elle. assure partiel-

lement le financement ; 

c) les actions générales auxquelles la Communauté donne un avis 

favorable. 

Ces progr&mmes sont·ndoptés par le Conseil sur la proposition du 

groupe de travail permanent, défini à l'article 10 ci-dessous, après avis de 

la Commission et après consultation de l'Assemblée. 

ARTICLE 6 1 Sans préjudice des procédures prévues par les autres dispositions 
.Re,_~· ~~-c 

du traité, le Conseil statuant à 1 ·~~t sur p;~position de la Commission, 

arrête les r1Jgles nécessaires à la mise en oeuvre de la poli tique de recherche 

et de développement scientifique et technologique de la Communauté. 

Il fixe par des directives les critères permettant de définir les 

informations à communiquer à la Communauté conformément à l'alinéa 1 de 

l'article 3. · 

.... ; ... 
' 1 

1 
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ARTICLE 7 1 _Le Cons_e},).._statuant à l'nnanimi té peut créer des centres communs. 
··~- ~-~ 

~ou des services publics communautaires de rechercheetŒdévelop-: 

pement scientifique et technologique ; ceux-ci peuvent ~tre nouvellement 

créés au niveau communautaire ou résulter d'une mise en oommun totale ou 

partielle des activités d'organismes des services publics de la CommunAuté 

dotés ou non de la personnalité juridique. 

ARTICLE 8 1 Peuvent ~tre constitués en entreprise commune au sens du présent 

traité et conformément aux dispositions des articles suivants ·1 

Toute entreprise comportant la participation d'entreprises ou 

d'organismes relevant d'au moins deux Etats membres de la Communàuté et 

appelée à exercer dans le domaine de la rechercheetdudéve1oppement scientifi-. 

que et technologique une activité importante d'intér~t européen commun. 

ARTICLE 9 1 Tout projet d'entreprise commune émanant. de la Commission, d'~ 

~!,_ me!'b:re ou de toute autre ini t~ati ve fai t_l: o~j_e_:. d'une enqu~te par _2~,. 

'Commission. 
~--

La Commission .trarismet au Conseil, avec son avis motivé, un 

rapport détaillé 3ur l'ensemble du projet. 

En cas d'avis favorable de la Commission, celle-ci soumet au 

Conseil une proposition éoncernant 1 

- le lieu d'implantation, 

- les statuts, 

- le volume et le rythme de financement, 

- la parti.cipation éventuelle de la Communauté au financement 

de l'entreprise commune, 

- la participation éventuelle d'un Etat tiers, d'une organisa-

tion internationale ou d'un ressortissant d'un Eta.t tiers au financement 

... 1 . .. 
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ou à la gestion de l'entreprise commune, 

- l'attribution éventuelle de tout ou partie des avantages 

énumérés à l'annexe du présentiraité et les conditions auxquelles cette 

attribution est subordonnée, 

ARTICLE 10 1 Le Conseil, saisi par la Commission, peut lui demander les 

compléments d'information et d'enquête qu'il juge nécessaires. 

Le Conseil statl1,_e_j._la_maj.oriJ.ê gualifiée, sur proposition 
- -----~- ~ ~- ~ -~ •o ...... "·To."- ·--

de la Commission, 

Toutefois, le Conseil statue à l'unanimité en ce qui concerne 1 ________ ,_.... 

- la participation de la Communauté au financement de l'entre-

prise commune,· 

-l'attribution de tout ou partie des avantages énumérés à 

l'annexe du présent traité, dont les Etats membres sont tenus d'assurer 

l'application chacun en ce qui le concerne, ainsi que les conditions aux-

quelles l'attribution de ces avantages est subordonnée, 

- la participation d'un Etat tiers, d'une organisation inter-

nationale ou d'un ressorti~pant d 1un Etat tiers au financement ou à la 

gestion de l'entreprise co~une. 

ARTICLE 11 1 La constitution d'une entreprise commune résulte de la décision 

du Conseil. 

L'entreprise commune, notamment quant à sa constitution et aux 

avantages susceptibles de lui être accordés, est soumise aux règles du 

rraité C. E, E., notamment à celles des articles 85 à 94• 

L'entreprise commune a la personnalité juridique. 

Dans chacun des Etats membres, elle jouit de la capacité juridi-

... 1 ... 
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que la plus large reconnue aux personnes morales par les législations 

nationales respectives ; elle peut notamment acquérir et aliéner des biens 

mobiliers et immobiliers et ester en justice. 

Pour les entreprises communes visées à l'article 8, les statuts 

doivent $tre établis, sauf déro~tions indispensables à la réalisation de 

leur ·objet, selon les dispositions, soit du droit d'un Etat membre, soit 

des règlements communautaires en matière de droit des sociétés. 

Sous réserve des compétences attribuées à la Cour de justice 

en vertu du traité de laC, E. E., et des actes pris en application de ce 

traité, les litiges intéressant les entreprises communes sont tranchés par 

les juridictions nationales compétentes. 

ARTICLE 12 : L'entreprise commune transmettra un rapport annuel sur son 

·activité à la Commission qui informera le Conseil dans les conditions déter

minées par le statut de l'entreprise commune. 

ARTICLE 13 t Les informations recueillies en application de l'article 12 

ont un caractère confident,i_el. 

ARTICLE 14 1 Le Conseil institue, autant que de besoin, les procédures par 

lesquelles les Etats membres s'informent mutuellement de leurs projets de 

èoopération avec les pays tiers. 

Il formule, dans ce domaine, des recommandations. 

ARTICLE 15 1 Il est institué auprès du Conseil et de la Commission, un 

Groupe de travail per~anent chargé de préparer les délibérations du Conseil 

et d'élaborer toutes propositions à présenter au Conseil en matière de poli

tique de la recherche et du développement scientifique et technologique • 

. . . 1 .. . 
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ARTICLE 16 1 le Groupe est composé de 2 représentants par Etat membre et de 

2 représentants de la Commission. 

Le mandat des membres du Groupé est de deux ans ; il est renouve· 

lable une fois. 

Le Président est élu par les membres du Groupe en son' sein. 

Le secrétariat est assuré par la Commission. 

ARTICLE 17 1 La Commission a pour mission 

- de'donner des avis au Conseil sur les propositions adressées 

au Conseil par le Groupe, conformément à l'article 151 

- d'établir l'inventaire permanent des moyens de recherche et 

de développement scientifique et technologique des pays membres ;· 

- d'analyser l'état d'avancement des recherches dans chaque 

discipline et d'étudier la conjoncture scientifique dans les pays membres 

et dans le monde 

- de tenir à jour un tableau des programmes de recherche en 

cours d'exécution dans les pays membres ; 

- d'assurer la,diffusion des projeta visés à l'alinéa 2 de 

+'article 3 

- d'étudier et comparer les str~ctures administratives et juri-

~iques dans lesquelles s 1 effectuent les activités de recherche et, de dévelop· 

pement scientifique et technologique dans les pays membres, entre eux ou avec 
' 

des pays tiers. 

La Commission établit des relations permanentes aveo les insti-

tu ti ons publiques chargées d.e missions d 1 étud.e et d 1 information en matière 

de recherche et de développement scientifique et technologique dans les 

pays membres ; elle établit des relations avec les organisations interna-

... / ... 
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tiona.les de coopération scientifique et technique auxquelles participent 

les pays membres. 

ARTICLE 18 : Il est institué auprès du Conseil et de la Commission, un 

Comité consultatif de la recherche et du développement scientifique et 

technologique. 

Le Comité est composé de 20 membres nommés par le Conseil après 

consultation de la Commission. 

Les ~embres du Comité sont nommés à titre personnel pour une 

durée de 4 ans ; ils sont renouvelables par moitié, tous les 2 ans ; ils 

ne peuvent être liés par aucun mandat impératif. 

Le Président du Comité, élu en son sein par ses membres, a un 

mandat de 2 ans. 

Le secrétariat du Comité est assuré par la Commission •. 

ARTICLE 19 : Le Comité a pour mission d'adresser au Conseil et à la Commis• 

sion des avis formulés de sa propre initiative, ou sollicités par le Conseil, 

ou la Commission, sur les.q~estions suivantes 1 

- définition des domaines dans lesquels une action communautaire· 

est nécessaire en matière de recherche et de développement scientifique et 

technologique et des priorités à respecter dans ces actions ; 

- élaboration des cadres et des modes de coopération èn matière 

de recherche et de développement scientifique et technologique, ainsi que 

des procédures les plus appropriées pour réaliser cette coopération ; 

- définition des positions communes à adopter par les Etats 

membres à l'égard des· activités des organisations .scientifiques et techniquffi 

internationales dont ils font partie, et de leurs actions de coopération en 
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matière de recherche et de développement scientifique et technologique· avec 

les pays tiêrs. 

Le Comité peut recourir aux services de la Commission pour lui 

fournir les informations ou réaliser lês études qui lui sont nécessaires. 

Il peut faire appel à tout expert. de son choix. 

ARTICLE 20 1 Il est créé une Agence europ<?enne pour la recherche et le 

àP.velonpement dotée. d.e la. personnalité .iuridinue et de l'autonomie finan

cière' 

L'Agence est chargée de l'exécution du 'programme pluriannuel 

défini par le Conseil et visé à l'article 5 ci-dessus, en étroite collabo

ration avec les centres publics et privés de la recherche et du développement 

scientifique et technologique existants au sein de la Communauté. 

ARTICLE 21 : L'Agence est administrée par un Conseil d'Administration oomposé 

de ••• membres, nommés par le Conseil. 

Ce Conseil d'Administration comprend au moins un ressortissant 

de chacun des Etats membre~. 

L'Agence est dirigee par un Directeur Général, nommé par le 

Conseil sur proposition du Conseil d'Administration et en dehors de ses 

membres, après avis de la Commission. 

Les statuts de l'Agence sont fixés par une décision du Conseil. 

ARTICLE 22 : L•Agence conclut les conventions nécessaires à la mise en· 

oeuvre du programme pluriannuel défini à l'article 5 ci-dessus. Ces conven

tions peuvent être notamment conclues avec les centres publics ou· privés 

existants au sein de la Communauté. 

0 •• ; .... 
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Le Centre commun de recherches nucléaires créé en vertu de 

l'article 8 du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie 

atomique est habilité à conclure de telles conventions dans des domaines 

autres que ceux visés par le traité instituant la Commun.auté européenne 

de l'énergie atomique. 

L'Agence accorde des prêts et ell~ apporte son concours financier 

pour la promotion d'activités de recherche et'de développement scientifique 

et technologique. 

Elle promeut les actions concertées de la Communauté en matière 

de recherche et de développemènt scientifique et technologique définies à 

l'article 3 ci-dessus, conformément aux décisions du Conseil. 

Elle exécute toutes les 'tâches qui lui sont confiées par le 

Conseil, notamment elle gère les centres de recherche et les services 

publics scientifiques et techniques créés pa.r le Conseil· 

ARTICLE 23 1 Les ressources de l'Agence comprennent : 

.-les subventions à charge du budget de la Communauté 

les recettes: provenant de ses activités 

les contributionh versées par les Etats membres ou les Etats 

tiers et attribuées à un programme ou à un projet précis de recherche et .de 

développement scientifique et technologique. 

ARTICLE 24 : Le projet de budget annuel de la. Communauté détermine le 

montant des ressources mises à la disposi·tion de l'Agence. 

L'autorisation préalable du Conseil, donnée après avis de la 

Commission, est nécessaire po~ les contrats conclus par l'Agence qui dépas

sent la son~e de ,,, Si après un avis' favorable de la Commission, le Conseil 

0 •• 1 ... 
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n'a pas expressément refusé d'accorder son autorisation préalable, celle-ci 

est réputée acquise après expiration d'un délai de un mois à compter de 

. l'avis de la Commission. 

En dehors des cas dans lesquels l'approbation du Conseil est 

requise, les actes de l'Agence entrent imméili~t.ement en viR'Uenr" 

ARTICLE 25 s Sous réserve des compétences attribuées à la Cour de justice en ' 

vertu du traité de la·c. E. E. et des actes pris en application de ce traité, 

les litiges intéressant les contrats conclus par l'Agence, sont tranchés par 

les juridictions nationales compétentes à moins d'une clause expresse, inclue 

dans ces contrats, instituant un arbitrage ou attribuant une compétence à 

la Cour de justice. 

ARTICLE 26 s Le présent traité sera ratifié par les Hautes Parties contrac-

tantes en conformité de leurs règles constitutionnelles respectives. 

Les instruments de ratification seront déposés ••• 
i 

Le présent traité entrera en vigueur le 1er jour du mois suivant 

l'e dépôt de l'instrument de·ratification de l'Etat signataire qui procédera 

l·e dernier à cet te formt<li té • 

. Toutefois, si ce dépôt a lieu moins de 15 jours avant le début 

du mois suivant, l'entrée en vigueur du traité est reportée au 1er jour du 

deuxième mois suivant la date de ce dépôt. 

ARTICLE 27 s Le présent traité, rédigé en un exemplaire unique en langue ••• 

sera déposé dans les archives du Gouvernement de ••• qui remettra·une copie 

certifiée conforme à chacun des autres Etats signataires. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés ont apposé 

leur signature en bas du présent traité. 

Fait à .••.•.•...• , le ••••••••••• 

... ·' 

•• 
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Ilru.xc11~·~······ H. , le .. HI.~ ... ~?.\Tembre .1.9.!.~. HH·· 
COMMUNAUTES EUROPEEHNES 

Les fottctior.n à remolir par les orr;anc::; d.'une poli ti (rue 

technologiaue et scientifique de la Communauté eurooécnne 

Rapport pré<::enté par Pierre Bourguignon 
Directeur à la Direction Générale des 
Affaires industrielles, technologiques 

et scientifiques 

Le présent rapport n 1 a pe.s ]1 am bi ti or. d 1 apporter des idées originales; 

il vise seulement à rappeler, en les pla'fëmt dans un cadre synthétiql'.e et 

r;ystématique, un certai~ nombre d'exigences qui se man-if~-stent a.u niveau 

de la pratique de la politique scientifique et technologique, et aux

quelles le juriste devra répondre en élaborant les règles constitutives 

d'une telle politique au niveau communautaire. L'exposé qui ·suit n'a donc 

pas la prétention d'indiquer un.choix entre divers procédés ·ou formules 

qu'offre le droit; il s'arrête. là où commence la technique juridique. 

La matière de l'exposé est divisée .en deux parties. Dans la première, on 

s'efforce d'énoncer les besoins auxquels doit répondre une politique scien

tifique et technologique efficace au niveau européen, en tenant .. compte 

autant que possible des enseignements tirés de 1 'expérience nationale et 
internationa.le. A partir de cet énoncé, la seconde partie tente de préciser 

les tâches essentielles que doit assumer tout méc~~iome européen de poli

tique scientifique et technologique qui prétende atteindre une véritable 

efficacité. 

Pre:nière nartie. : LES.DESOINS 

Uno politique européenne en matière scientifique et technologique doit 

à la fois satisfaire les exigences de toute politique en cette matière, 

quel que soit le cad.re géographique où elle est développée, et tenir 

compte Œs .. problômes spécifiques que soulève l'attribution de. compétences 

à des institut ions de niveau européen. 
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La découverte, relativement récente, des immenses potentialités de progrès 

qu'ouvrent la recherche scientifique et l'innovation technologique a été 

rapidement accompagnée de la constatation de l'importance des moyens à 

mettre en oeuvre pour intégrer ce facteur nouveau dans 1 'organisation sociale. 

Il n'y a en théorie aucune limite à l'effort de recherche; aussi fallut-il 

éviter qu'un recours désordonné ·à ces nouvelles possibilités n'ouvre une 

sorte de tonneau des Danaïdes. La construction de la politique scientifique 

et technologique a donc eu pour objet essentiel d'assurer l'allocation 

rationnelle des ressources et 1 'efficacité maximale du processus qui con

duit du projet de recherche initial à 1 'utilisation des connaissances. 

1. La recherche de la rationalité 

La politique scientifique et technologique est avant tout l'adaptation de 

moyens limités aux fins les mieux choisies; son contenu essentiel est choix 

ou définition de priorité, avec les conséquences opérationnelles qui en dé

coulent sur le plan de 1 'attribution des ressourcés. 

La politique scientifique et technologique n'est vraiment une "politique" 

que si elle s'applique à une globalité de problèmes auxquels correspond 

un ensemble de moyens, p.ex. l'ensemble des domaines ou l'ensemble d'un 

secteur; toute amputation de domaines ou de parties dé domaines fausse les 

perspectives et porte préjudice à·l 'exercice du choix : les décisions prises· 

pour un groupe de secteurs ou de parties de secteurs risquent d'être remises 

en cause par les décisions adoptées dans un autre cadre. 

~lais il n'y a pas qu'un problème de cohérence des choix; il y a aussi et 

surtout celui des critères. Dans les débuts de la politique scientifique, 

on avait imaginé qu'on pourrait un jour mesur\lr la "rentabilité" des in

vestissements dans la R-D; Des efforts ont été faits pour définir des métho

des permettant .de rapporter les performances à la dépense engagée. Kais 

l'effet utile d'une recherche est. tellement complexe, diversifié, aléatoire, 

qu'il est généralement impossible de le formuler en termes·de produit 

économique. 

. .. / ... 
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·Faute de pouvoir mesurer la valeur d 1une recherche p~r son résultat, la 

volonté de rationalité devrait naturellement se tourner vers une définition 

plus p~écise et plus fine des objectifs. C'était s'enga.ger dans la bonne 

voie et rattacher'l 1effort de recherche à un progrès dans la définition 

des objectifs socio-économiques à moyen et à long terme. 

Toutefois, il faut reconnaître que cette démarche n'a pas jusqu'ici ren

contré un plein succès. Une première raison en est sans doute l'insuffisante 

détermination des besoins à long terme (sauf pour de rares secteurs comme 

l'énergie). Une seconde raison tient, au moins selon les apparencès 1 au mé

·Canisme de définition des objectifs et plus précisement à la personnalité 

de ceux qui ont été chargés de cette définition. On ne peut nier que cer

tains choix importants aient été faits sans considération réelle des besoins, 

mais plutôt en fonction d'une lutte de prestige entre pays. 

·Les erreurs commises et les pertes sévères qui en ont résulté, la prise de 

conscience par la population de certains besoins essentiels effectivement 

ressentis aujourd'hui (thème de la qualité de la vic, p.ex.) conduisent à 

rechercher une plus grande sévérité dans le mécanisme de définition des ob

jectifs. Une transformation procèdurale apparait nécessaire : il faut d'abord 

séparer celui qui choisit et décide de celui qui propose et exécute; il faut 

également instituer une sorte de relation contractuelle entre le représen

tant des "besoins" - "acheteur" de recherche - et le représentant dea cher

cheurs - "fournü:seur" de recherche. 

A cet égard, toute la recherche ne. peut évidemment être considérée "en bloc"; 

il convient de distinguer trois ou quatre grands dom;J.ines : 

- la recherche désintéressée ou non-orientée. Par définition, ce type de 

recherche n'a pas un objectif d'application; son objectif est l'acquisition 

de connaissances, la formation des scientifiques, le maintien du niveau 

scientifique et culturel. On peut estimer que, pour ce type de recherche, 

le problème essentiel est de définir un niveau de financement; la répartition 

des crédits peut être laissée àres organismes largement déc<:lntralisés,. 

l'efficacité de l'emploi des ressources étant assurée par des mesures en

courageant les contacts, la "cross-fertilization" 1 la mobilité des cher

cheurs. Une exception cependant : celle de la.création de grands instru

ments de recherche, qui sera traitée plus loin. 

. .. ; ... 
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la recherche qui trouve son application au niveau du marché. Ici 1 l'initiative 

des projets et programmes (le rôle d"'achcteur de recherche") revient aux 

entreprises productrices, en fonction de leur stratégie commerciale. La R-D 

ne peut d'ailleurs être séparée des autres fonctions de l'entreprises, pro

duction et commercialisation, aussi faut-il considérer que la politique de 

recherche est, dasn ce cas, en ciuelque sorte "absorbée" par la politique in

dustrielle. L'octroi aux entreprises d'aides à la R-D ne pourra se faire en 

dehors d'une réflexion d 1 ensemble sur la promotion industrielle (y compris 

l'étude approfondie des marchés et de la prévision technologique). 

la recherche qui trouve son application par l'action d'un service public. 

Dans ce cas, l'initiative des recherches doit être prise par le service 

public en question, qu'il s'agisse d'un ministère ou d'un organisme délégué; 

c'est par le budget de ce service public que la R-D devra être financée, 

quel qu'en soit l'exécutant : centre public ou privé, entreprise. 

Les trois catégories ci-dessus semblent pouvoir épuiser la totalité des actions 

de R-D, Il en est cependant certaines et de grande importance - qui échapperont 

aux mécanismes proposés. En effet 1 si l'on remcl; la sélection et le lancement 

des actions qui doivent déboucher sur des applications aux seules entreprises 

ou organismes de service public utilisateurs, on peut s'attendre que ne seront 

retenus que des projets susceptibles d'être conçus et financés par deo or&aniomes, 

ayant une vision stratégique assez courte et des moyens limités; 
des opérations 

Or, il est important de ne pas négliger ay~~t une finalité commerciale ou 

sociale mais ne pouvant ~ouver leur justification que dans le long terme et 

présentant dès lors des risques considérables. Pour .que ces opérations puissent 

être engagées, et 1 'Europe ne pourrait y renoncer - 1 il importe de prévoir· 

l'existence, non ·seulement d'un ou de plusieurs organismes d'exécution, mais 

aussi et surtout d'un organisme d'évaluation ct de programmation, capable de 

sélectionner et de réaliser les actions avec le maximum de garanties. Un tel 

organisme doit posséder les moyens d'investigation concernant le.s évolutions 

à long terme et se rattacher à une stratégie générale do développement pour 

les vingt cinq prochaines années. Le développement de grands instruments 

scientifiques pour la recherche non-orientée entrerait aussi dans cette caté

gorie. 

Dans le système de procédure qui est décrit ci-dessus, on a identifié 

1 "'acheteur" de recherche" (entreprise, service public, agence des "grands 

projets"· ... ); .on voit aussi la localisation der ressources (fonds po)U' la 

.... / ... 
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recherche fondomen·~ale 1 fonds· pour la promotion indus·~ ri elle 1 moyens finan

ciers inscritS dans les budgets des services publics, ressources spéciales 

pour les'grandes 9pérations); on est enfin assuré qu'au niveau de l'initiative 

des projets, la meilleure adéquation existera entre chaque projet et la' satis

faction d'un besoin reconnu et évalué, Il reste à couronner l'édifice par un 

mécanisme d'analyse globale et d'arbitrage. En effet, la "rationalité" de chaque 

opération ne signifie pas nécessairement celle d' l'ensemble : il peut être 

nécessaire de renoncer à certains pro jets pour respecter un cadre budgétaire; 

il peut aussi être souhaitable de favoriser, pour des raisons d'intérêt général 

c.à.d. politique, certains développements que les mécanismes exposés plus haut, 

si complets soient-Us, n'auraient pu privilégier, 

2, L'exigence d'efficacité 

Il ne suffit pas d'avoir de bons projets; il faut aussi qu'ils soient mis en 

oeuvre ct menés à terme dans les c.onditions les plus économique·s, Après les 

objectifs, on aborde ici le problème dos méthodes. L'expérience des dernières 

années permet de souligner quelques po.int.s essentiels. 

a) Pour mener une véritable action de politique scientifique et technique, il 

faut disposer effectivement de moyens, et plus particulièremen,t de !leSsources 

financières. Une action de persuasion ou la mise en place de procédures ten

dant à une coordination volontaire des activités des chercheurs ou des entre

prises risque de rester sans effet réels si elle ne s'appuye pas sur la fa

culté d'octroyer ou de refuser les aides, ou de financer des projets. 

b) Pour toute la recherche dirigée ·vers l'application, et surtout pour celle qui 

doit déboucher sur le marché, (c,à,d, au plan de la concurrence), la ra-· 

pidité est une condition primordiale, Un des grands défauts de l'Europe est 

la longueur des "temps de réponse", Un excès de réflexion pré:l.lable 1, un 

mécanisme de décision lent ou paralysé par les préoccupations "diploma-

tiques", une exécution selon des méthodes dépassées, peuvent faire écnouer 

le meilleur projet. De même, des remises en cause fréquentes d'un ptojet ne 

peuvent que porter préjudice à ses chances de succès. 

c) Si l'allocation des ressources postule un examen global et donc centralisé, 

la préparation des projets et leur exécution sont susceptibles, comme on l'a 
. 1 

vu plus haut 1 d'une large décentralisation. Pour toute la rcchérche :orientée 
. . 1 

versl'application par le marché,· le rôle des entreprises est capital. 

.· .. / .. •. 
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d) La politique scientifique et technologique sera d'autant plus efficace 

qu'elle disposera d'une gamme plus diversifiée de moyens d'action, allant 

' ' 

des aides financières aux mesures juridiques, fiscales ou autres, d'encadre

ment, Dans les systèmes d 1 aide aux entreprises, il conviendra de tenir compte 

des impérati:fS de la politique industrielle. 

e) Enfin se pose le problème considérable des méthodes de gestion des programmes 

ou projets et du contrôle de leur exécution. L'idéal paraît être de décentra

liser l'exécution et son contrôle, et de faire confiance aux "acheteurs de 

recherche" pour la surveillance de l'accomplissement correct des opérations 

qui les intéressent, !~ais décentralisation ne peut signifier dispersion; pour 

les projets industriels, il faudra· normalement un maître d'oeuvre unique, 

Un problème spécial se pose pour les grandes opérations à risque élevé et 

à débouché lointain, dont l'initiative est prise par l'autorité publique 

sans relation immédiate avec les besoins constatés au niveau de l'applica

tion. Pour do tell.es opérations 1 le risque d'une gestion trop. dispendieuse 1 

et d'ailleurs aussi, d'un calcul initial incorrect·deo coûts réels, justi

fient la mise en place d'une organisation publique ou semi-publique ayant 

la responsabilité d'orienter et de contrôler l'exécution. Une organisation 

de type industriel paraît la plus opportune • Si l'exécution elle-même 

doit normalement être répartie entre de nombreux contractants ou sous

traitants, on ne voit pas pourquoi l'organisation de l'orientation et du 

contrôle .devrait être découpée en une pluralité d'organismes spécialisés dans 

un secteur. Une "Agenceil unique poiyvàlent"è àarait._de multiples avantages; : 

homogénéité des· méth~des 1 . ~()Onomie de. personnel, etc, 

Les conditions de succès énoncées ci-dessus sont valables aussi b'ien pour le 

cadre national que pour celui d'une :Communauté apte à mettre en oeuvre ~e poli

tique similaire à celle d'un Etat. Cependànt 1 il faut reconnaître que c~s condi

tions n'ont pas été suffisamment observées dans les coopérations scientifiques 

et technologiques européennes poursuivies jusqu'ici. 

B. Les besoins qui découlent du rôle spécifique à jouer par la Communauté 
---------~--------------------------------------- . 

1. Nécessité d'une politique communautaire 

La première question est de savoir pourquoi, alors que les Etn:ts assument 

actuellement l'essentiel des responsabilités en matière de poli tique scien'ti-

.. · .; ... 
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fi que et technique 1 il est nécessaire de confier à la Communauté une mission 

qui n'a pas été prévue par les traités existants. 
1 

On peut certainement répondre que la Communauté, parce qu'elle tend, par son 

objectif et par sa nature, à réaliser une intégration économique et politique 

complète, ne pourrait logiquement lais~ser de côté un secteur d'action aussi 

important quo la promotion du développement scientifique et technique, ce 

secteur· étant d'ailleurs étroitement lié à ceux que couvrent les autres poli-· 

tiques communes, 

Cette réponse est certainement valable 1 mais elle risque 1 dans les circon

stances actuelles, de ne susciter qu'une conviction d'ordre intellectuel, 

.l·'action qu'elle implique étant repoussée à un avenir plus ou moins loin

tain, En fait 1 il y a des raisons pratiques immédiates qui requièrent la 

mise en oeuvre d'une poli tique européenne en la matière. Comme dans de mul

tiples autres domaines, l');;urope ne peut aboutir à un degré suffisant 

d'efficacité et de compétitivité que si elle donne à son action le cadre 

~~!!!::!!sion!!~! qu'imposent les dures réalités de la concurrence à l'échelle 

mondiale. 

Concrètement, une action communautaire est nécessaire pour 

partager les risques élevés 

économiser les ressources en évitant la. duplication et la dispersion 

élargir les marchés en réduisant le nombre de petits concurrents sur des 

marchés fragmentés et en constituant de ·larges "domestic markets" 

nécessaires pour appuyer l'effort d'exportation. 

2, Portée de l'action communautaire 

Beaucoup d'Européens sincères estiment avoir satisfait à ces nécessités en 

organisant les 11 coopérations" internationales 1 au ni veau gouvernement al, 

industriel et scientifique. En réalité la "coopération", au Gens où elle 

est pratiquée aujourd'hui en Europe, revêt tous ies caractères d'une demi-

mesure. 

Le vrai problème est de savoir où doit se situer le centre des intérêts 

ou centre de cohérence, par rapport auquel se mesure la valeur des actions 

' ... ; .... 



- 8-

à entreprendre, Jusqu'ici, ce centre a été national, Chaque Etat s'est engagé 

·ct a mené les coopérations en fonction de son intérêt propre, Cela explique 

la diversité des cadres de coopération, la variation des participants, les 

remises en cause successives, l'exigence destructive du juste retour, le juge~ 

ment en général sévère porté sur les résultats d'une action plurinationale 
1 

par rapport à une action strictement nationale, etc, 

Si la future politique scientifique et technologique de l.'Europe doit être 

construite à partir d'un tel concept, alors il faut se rendre compte qu'on ne 

pourra guère améliorer l'état existant et atteindre les résultats qu'on 

voudrait obtenir. 

Il ·faut que, sans pour autant prétendre transférer à la Communauté toutes les 

compétences actuellement détenues. par les Etats, on fasse en sorte que le 

centre d'intérêt et de cohérence devienne communautaire. Un tel progrès sup

pose ~videmrnent à sa base .la reconnaissance d'une solidarité et d'un intérêt 

collec·~if puissants, ··Les institutions à créer doivent traduire cette re

connaissance; mais ceDe-ci est fondamentalement une réalité d'ordre politique, 

Il est permis .de penser que les menances qui pèsent sur 1 'Europe devraient 

conduire assez rapidement les Européens à "sauter le pas" 1 à peine d'être 

réduits à une réaction ul'Luriourc de défonso, une foie do plue tarclive. 

3. ~léthodes et moyens de 1 'action communautaire 

Dans l'analyse ci-après, on part de l'hypothèse que la politique comm~~autaire 

future en matière scientifique et technologique sera basée sur le concept du 

"centre d'intérêt" européen; si cette hypothèse n'était pas acceptée, on voit 

mal comment on pourrait améliorer substantiellement les méthodes existantes, 

qui sont viciées à leur base. 

a) Dans l'optique choisie, la première exigence est de créer~~ organisme 
' 

communautaire responsable de la cohérence des orientations et des choix, 

et capable de faire· les arbitrages entre projets. 

On peut imaginer que le Conseil pourrait être appelé·à sc prononcer tous 

les deux ans sur ur. "programme-: ~~r::T;~~~-tai.re_ d0 'd::;~-J_~~~;rr:r~nt. ;,c·i·~;~tifi-~~~--. . .. . 
ct_ t~~hnologiCrlie~( • Cè · p_rogra:n~e ~- Pr-~p·ar~· _Par·-~~n_ Orl;à:nisn~·<: de· h-~1.~t niYeau 

sur la base d'études .poussées, pcrmèttrait d'orienter l'effort de R-D, 

... ; ... 
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au moins pour tout ce qui serait dépendant de ressources publiques. Cotte 

oriel)tation en commun laisserait subsister une .large mesure de décentralisa

tion en matière. de financement et d'exécution. Le but n'est pas de prendre 

des compétences aux Etats, mais de placer leur action dans un cadre correspon

dant à 1' intérêt collectif. 

b) Une partie des actions de R-D devra être financée et menée en commun. Il 

s 1 ae;ira not(11:1ment des actions pour lesquelles 1 'exigence de la "dimension" 1 

qui a été évoquée plus haut, ne pourrait être satisfaite par une simple 

concertation des programmes suivie d'un financement et d'une exécution dé

centralisés. 

Pour jouer un rôle efficacement dans ce domaine 1 la Communauté doit disposer 

de moyens financiers. Il est fondamental que le futur Traité ouvre cette 

possibilité, soit en prévoyant des moyens directement acce.ssibles 1 tels .qu'une 

part des ressources propres, soit en permettant le recours aux ressources 

des Etats membres par la voie du budget ma.is en tous cas sans nécessité nou-· 
. ------------------------~--------

!~!!~~~-~~!~f~~~!~~~-E~~--~~~g~~-~E~~at~~ par les autorités nationales 

constitutionnellement compétentes. 

Compte tenu de la diversité des opérations, il paraîtrait souhaitable de 
• prévoir deux mécanismes de financement : 

d'une part, pour les cas où la Communauté elle-même cora appellée à inter

venir sur demandé d'une entreprise, d'un organisme de recherche ou de 

service public, un fonds, alimenté par les ressources propres, devrait être 

crée. Le montant de ce fonds devrait être calculé notamment de façon qu'il 

puisse interVenir sur une large gamme d'opérations, éventuellement en. con

juguant son aide avec celle d'un organisme national public ou privé. 

d'autre part, pour les grandes opérations coûtcu;;es qui ne sont gén6rale:-. 

ment pas financées par la voie d'aides à la R~D, mais impliquent 'une dé

cision majeure, le fonds ne pouvait être suffisant et il serait nécessaire 
! ~· 

de procéder au financement par la voie budgétaire. 

On rencontre cependant ici le problème le plus délicat, sans ~oute le "pont 

aux ânes" 1 de ·la politique communautaire de R.:_D : est-il possible de faire 
1 

financer les grandes opérations par la voie du budget de la Comm~~auté 1 ce 

qui implique .en principe, la participation. de ~ les Etats membres, sur 

la base de la clé de répartition générale? 

' ... f .. ~ 
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Il est évident qu'une pleine ::;o li dari té pour lp développement des granàs 

proje~s, qui profitent finalement à la prospérité générale et au bien-être 

de tous, serait hautement souhaitable. Il paraît cependant bien difficile 

d'imposer une contribution à tous, alors que le profit pour chacun ne paraît 

ni immédiat, ni certain, et que dans certains cas, au contaire, le déséqui

libre des avantages semble flagrant. 

Si l'on y regarde de prês, la difficulté actuelle provient, bien sûr, de 

1' insuffisance de volonté politique des Etats. Mais cette insuffisance de 

volonté politique n'est en quelque sorte que la traduction d'une réalité 

structurelle; aujeurd 'hui 1 les services publics et les entrcpri ses existent 

essentiellement dans le cadre national et il est inévitable que la compta

bilisation des avantages et des désavantages des opérations sc fasse en 

fonction de ce cadre. 

Pour progresser, il·faudrait arriver à la constitution de services publics 

européens, ainsi que de grandc8 entreprises européennes dans certains secteurs 

de technologie avancée. Cette évolution n'est d'ailleurs pas seulement dési

rable pour permettre le développement d'une poli tique rationnelle de R-D 

à l'échelle européenne, elle ·s'impose avant tout pour des raisons plus pro

fondes qut relèvent de la politique industrielle et de la politique écono-

micp1e. 

Un dialogue entre grands "acheteurs institutionnels" européens et grandes 

entreprises transnationales (ou. consortiums) permettrait aux Gouvernements 

de mettre plus facilement leurs moyens d'action en commun, puisque la 
' distribution des avantages s'opérerait à travers des structure.s européennes. 

S'il existait un risque que ces~ructures ne permettent pas une répartition 

équitable, un organisme européen pourrait être prévu : il s'agirait !d'une 

sorte de "modérateur" auquel devraient être soumis' tous les projets .de con- . 

trats et qui devrait veiller à une répartition équiià:lle 1 compte tenu des· 

préoccupations de politique industrielle et régionale. 

Il serait souhaitable que le futur traité crée les bases juridiques néces

saires pour la constitution des servicès publics européens et, dans 'le cadre 

de la politique industrielle commune, pour celle des grandes cntrcp:Hses 

transnationales (ou des co;,sortiums multinationaux européens), Les diGpositions · 

du Traité Euratom (chapitre V) concernant les entreprises communes peuvent 

... ; . · .. 
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constituer un point de départ dans cette direction. Toutefois, 1 1 action 

visant à Créer des "seryices publics européens" (transports,télécommWlica

tions, autoroutes, environnement, etc .•• ) es-t de nature .Politique et il ent 

souhaitable qu'une orientation en ce sens puisse être prise à l'occasion 

d'une prochaine rencontre au niveau le plus élevé. 

Il va de soi que la solution des pro13èmes évoqués ci~dessus devrai·t .être plus 

aisée dans tous les cas où les projets ou progr~~es à financer ne mettraient 

pas en jeu des intérêts industriels. Pour ·ces cas, le financement en commun 

et la diffusion la plus large des connaissances acquises paraissent s'imposer. 

Il convient d'ailleurs de souligner ici qu'en principe, le financement de la 

recherche .fondamentale ou de base non~orientée devrait continuer à être assuré 

dans le cadre national, la Communauté se bornant à des mesures d'encadrement 

(institutionnalisation des contacts, mobilité,· etc ••• )~ 

Pour les projets à finalité ou réalisation industrielle, il faudrait admettre 

que la Communauté (~ ou des groupes d'Etats membres, après concertation appro~ 

priée ~) puisse fina:~cer des projets concurrents. On se trouve ici en pleine 

politique industrielle, et les solutions à rechercher impliquent l'intégration 

de nombreuses données pour pouvoir déboucher sur des solutions valables, 

équilibrant le maintient de la liberté d'entreprise avec la nécessité d'éviter 

un oxcèo de concurrence au soin de la Communauté· (compte tenu den "d~.fio" 
extérieure). 

Les orientations formulée's ci~dessus conduisent naturellement à des solutions 

prenant leurs effets à moyen ou à long terme. Entretemps, l'effort ne pourra 

sans doute porter que sur ·une concertation aussi pouss8e que possible en ce 

qui concerne le~ objectifs et les actions à engager pour y aboutir. La 

"coopération à la carte" restera pendant quelque temps un "pis-aller",. et 

c'est par la concertation que le da~ger·d 1 effets négati~ devra être minimisé. 

c) Si 1 'on desire promouvoir l" maximum possible de décentralisation dans le 

lancement et l'exécution des opérations de R~D, il est nécessaire d'a~éliorer, 

partout où l'occasion se présente 1 1 'encadrement juridique 1 fi:ical ou économique 

des·entreprises ou des organismes de recherche. On a fait alluSion plus haut 

aux mesures d'encadrement à prévoir, à l'échelle communautaire, pour .assurer 

le meilleur rendement des crédits octroyés à la recherche fondamen";al1e ou de 

base inon~orientée. 
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4• De quelques conditions d'efficacité spécifiques de l'action internationale 

La collaboration internationale en matière ·de R:...D rËn-iéontre. de:oÏdiffibüité~ pa:r:t.icu

lières1 qui ne se manifestent pas lorsque la collaboration se développe à l'in-. 

té rieur d'une nation. On a abordé plus haut le problème du "juste retour" 1 qui 

apparaît à. la fois au niveau de la décision de participation à une action et à 

celui de l'exécution {répartition des contrats, •• ); ce problème est au coeur 

même des aspects politiques de la création d'une politique communautaire de n-D.· 

Certaines autres difficultés ont une incidence considérable sur l'efficacité des 

actions menées en commun ou en coopération : 

ar !~-E~~~~~~~~~-dé~~~ion. On a déjà signalé l'importance de la rapidité dans 

le lancement des o.ctions. Il va de soi que cette exigence est ·peu compatible 

avec un mécanisme de décision retardé et perturbé par des considérations de 

caractère "diplomatique". Il serait illusoire de penser que, pour les grosses 

opérations et les grandes orientations, on puisse éviter de confronter les propo

sitions avec l'ensemble des politiques communes et nationales. !·lais il faudrait 

faire en sorte que, dans le cadre d'un mandat nettement délimité et pour des 

actions de soutien ne revêtant pas une importance trop grande, l'organisme· de 

décision de la Communauté (Conseil, Commission) aie la faculté de déléguer ses 

pouvoirs. 

b) la continuité des progra.'llmec. Rien ne peut être plûs.nüisible.aii succès d'un pro-------------------------- ·- . . . 

gramme que des remises en cause répétées par l'un ou plusieurs des contributeurs. 

Il n'est certes pas question de vouloir persévérer à tout prix dans la réalisa

tion d'a~ projet qu'une étude sérieuse révélerait dépassé ou non valable sur le 

plan technique ou commercial, Il faut donc toujours prévoir la possibilité 

d'arrêter une opération à certaines conditions; mais une telle interruptio~ ne 

pourrait être justifiée par. des motifs tena~t à la situation interne de l'Etat 

participan·t au financement, Lee obligations financières devraient 1 elle:; en tous 

cas, être intégralement respectées. 

c) !~~-mé~~~~~~~~-~~~~~~~--~~-~~-~~~~~ôl~. D'après certains, les projets réalisés 
en commun ou en coopération entre plusieurs pa_ys coûtent nettement plus cher 

que s'ils étaient réalisés da..~s le cadre national, Cette thèse peut être con

testée. pour certaines actions européennes (p.ex. certains satellites construits 

par ESRO); elle ne peut d'ailleurs vouloir dire que chaque pa_ys participa~t 

... ; ... 
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aurait trouvé un plus grand avantage à réaliser le projet seul. Quoiqu'il 

en soit, les modalités d'exécution' revêtent ·une grande importance et on peut 

estimer que plus la gestion e::;t. intégrée (maitre d'oeuvre unique, ••• ) 1 plus 

les chances sont grandes que les prévisions de coût et les délais seront 

respectés. A cet égard, on peut se demander si la création d'une "agence"' 

.unique, chargée de superviser l'exécution, n'apporterait pas un facteur de 

plus grande rationalité dans la mise en oeuvre des programmes • 

. ' 

... ; ... 
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S,econde partie LES TACHES 

Les tâches qui devront être assumées. par les Institutions de la Comm~~auté 

pour mettre en oeuvre une politique scientifique et technologique conforme 

aux indications contenues dans la première partie se répartissent en trois 

niveaux : 

tâches de d.<icision 

tâches de préparation 

tll.ches d'exécution 

A. La fonction de décision -----------------------
Les décisi.ons à prendre pourront porter, selon les cas, sur :. 

• -~ 

l'approbation d'objectifs communs, d'orientations d'ensemble ou d'arbi

trages, assurant la réalisation des objectifs communautaires et en parti

culier la cohérence de l'effort européen de R-D; cette "concertation" 

pourra porter sur l'ensemble des actions de R-D, sur certains secteurs ou. 

·sur certaines actions en particulier (elle n'est pas une Gimple 'confronta-, . 

tion ou consultation, mais doit; coridüir'ë.:dans la mesure désirable, à une 

modification des programmes, positions ou mesures envisagés dans le cadre 

national) •. 

l'approbation d'actions (programmes ou projets) à réaliser en commun 

ou avec le soutien de la Communauté, y compris l'octroi des moyens fi

nanciers nécessaires, ou à réaliser de manière décentralisée (Etats,· 

entreprises, ••• ) mais conformément à un plan de coordination fixé en 

commun. 

l'adoption de positions communes de négociations à l'égard des pays tiers 

· et, dans les cas appropriés, la participation en commun à des accords 

avec des pays. tiers. 

l'adoption de mesures juridiques, fiscales ou autres, destinées à favoriser 
1 

le progrès technologique et scientifique. 

On a signalé plus haut qu'il pourrait y avoir intérêt à prévoir une faculté 

de délégation, permettant au Conseil de la Communauté de se· déch·a.rgér d 'mlC 

partie de ses tll.ches et d'assurer ainsi un traitement plus rapide des ar-· 

faire s. 
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La nature même des opérations de R-D, leur caractère extrêmement concret, 

l'importance des intérêts en cause et des dépenses à engager, le fait 

que leur rentabilité n'apparaît que dans le moyen ou le long terme, ont 

pour consûquence que la prépara~ion des décisions à prendre pourrait dif- · 

ficilement se faire par un état-major réduit, comme c'est le cas lorsqu'il 

s'agit de mesures juridiques ou ,de négociations commerciales; en fait, 

l'instrument de préparation nécessaire s'apparente plutôt à celui qui sou

tient le développement et le fonctionnement de la politique agricole 

commW1e. 

'Pour pouvoir prendre, en pleine connaissance de cause, les décisions 

importantes rappelées ci-dessus, trois types de travaux préalables apparais

sent nécessaires 

a). les é'tudes de base ou d "'encadrement"; elles devront porter sur 

• 

les données statistiques 

l'état des sciences et des techniques 

la prévision technologique 

la prospective des besoins (études sur le développement à long 

terme : horizon 1985-2000) 

les plans et programmes nationaux, 

b) les travaux d'analyse ·permettant d'établir, de.manière aussi exacte 

que possible, l'intérêt technique et économiq~e des programmes ou projets. 

Les études de marché et les analyses coût/bénéfice constituent ·la part 

principale de ces travaux, qui devront intégrer les données provenant 

d'autres politiques, p.ex. les contraintes liées à l'environnement et les 

impératifs du développement régional, 

,. 

c). la consultation des milieux intéressés et la pré-néeociation des dé

cisions. 

L'analyse coût/bénéfice ne dicte pas la décision; elle tend à préciser 

les options et· la marge de choix offertes à l'autorité de décision. 

Celle-ci a donc besoin' du conseil et de l'appui des milieux intéressés; 

... ; ... 
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une procédure de consultation paraît donc souhaitable à ce stade. Elle ne 

signifie bien entendu pas que le développement des projets aurait été mené 

sans la participation des agents intéressés à son exécution directe, mais 

il s'agit ici cl 'une consul tat.ion de caractère plus générale, concernant 

l'opportunité des actions prévues. 

Enfin, la. délibération de 1 'instance responsable de la décision doit être 

précédée de négociations tendant à réaliser autant que possible la. concilia

tion des intérêts en p:'ésence, en particulier des intérêts nationaux, et à 

réduire l'objet de la. délibération aux seuls points d'importance politique 

ou majeure. 

L'accomplissement des travaux décri~s ci-dessus demande 1 'intervention de trois 

types d'organismes : 

1) un organisme responsable "de 1 'initiative, c.à.d. de pousser les projets et 

d'orienter les résultats des travaux techniques vers des propositions con

crètes. Cet organisme doit disposer d'une infrastructure technique assez 

importante, même s'il sous-traite une partie des études et analyses à des 

organismes extérieurs. 

2) un organisme de consultation, au sein duquel siègeraicnt des personnalités 

qualifiées de la science, des universHŒ, ·des 1 'industrie, etc. 

3) un comité de négoCiation à haut niveau, habilité à règler tous les pro"olèmes 
• 

à 1 'exception de ceux qui exigent une délibération ministérielle. 

En ce qui concerne· l'organisme prévu sous 1) 1 il faut lui donner les moyens 

indispensables à la réalisation de .sa mission. Ces moyens sont : 

le personnel qualifié 

les moyens fin~~ciers permettant de réunir des experts, de faire appel 

à des consultants ct sous-traiter des travaux, 

les contacts réguliers avec les responsables et experts des administrctions 

nationales 

un engagement des Etats membres de communiquer toutes données et tou9 projets 

d'accords ou de décisions ep matière en matière de R-D, dans des conditions 

telles qu' u1 examen préalable approfondi et une saü;ine de la. Communauté 

soient possibles. 

,, 
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C. L'exécution des décisions et le contrôle 

Les principaux problèmC!l qui se posent à cc stade concernent les actions 

à réaliser en commun et sur financement commun,·En principe, les projets sou-
' mis à décision auront déjà fixé les étapes, l 1cchéancicr 1 les prévisions de 

dépenses et le plan de financement, !>lais il reste à activer les exécutants, 

à passer les commandes et les contrats, et à contrôler la conformité des 

opérations par rapport aux plans approuvés. 

Cet ensemble d'opérations sera considérablement facilité s'il existe un 
' . 

maitre d'oeuvre unique responsable, qui pourrait être une entreprise ou un 

consortium, ou encore un organisme européen de service public doté des moyens 

de gestion appropriés. Pour l'Espace, il existe déjà, dans l'i::SRo:; ':.· 
·:· ün organis;;;~ .. _.répondant à oc concept, bien qu'on puisse également imaginer 

qu'une Agence européenne des Télécommunications pourrait aussi prendre en 

charge la réalisatïon de satellites de téléoomrr.unications 1 l'ESRO apparaissant 
• 

alors comme "archi tectc industriel". 

• 
La situation la plus difficile est celle dans laquelle il faut créer_de 

toutes pièces l'infrastructure d'exécution d'un grand projet européen. Un 

organisme unique spécialisé 1 sorte d 1 agence déléguée par la Communauté 1 pourra:it' 
• . 1 

prendre en charge ce type de projets, et son unicité permettrait do mettre en 

place une procédure centralisée pour l'attribution des commandos et p6ntrats 1 

réalisant ainsi le rôle modérateur suggéré plus haut et apportant un~ solu-

tion au moins partielle au difficile problème du juste retour. 

·L•Agence disposerait des moyens financiers octroyés par la Co~unauti et de 

la p~rsonnalité·juridique 1 de telle sorte qu'elle aurait elle~ême 14 faculté 

' de contracter et de passer tous· accords avec d 1 autres pays. Elle serait 

organisée selon les principes et les exigences d'une gestion iqdustrielle 

moderne. Elle aurait aussi voca·tion .à fqrmuler des avis ou pro positions 

concernant le lancement· de nouvelles actions. 

+ 
+ + 
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Il avo.:tt été d.cm~nd.6 à 1 'auteur de ces notes de réfléchir :mx târ.hes qu'impli

qucrt:!.it UJ1C politi.rru~ r:ommun~_,~trJT"e 1 de R-n, à -fnstitucr. à l'occn.s:io·n d 1une. pr.o

cho.i.ne modifica.tion dcc 'l'r~ités. 

Si les com:idérat!.ons qui. précèdent peuvent appnr~.ître ambitieuses, c'cct que 

le th~mc fixé implique une mutation i.mport~_,te p~.r rapport à ln situation e:da

tante, situetion qui est ca.ractérisée, il est vrai., ·par des politiques no.ti.ona

les éeocentriqucs ct non converp;entes. 

Au cas où 1 'on estimP.rait ·que ln mutation envisagée va aù-delà <le ce qui o~t 

pol.l.tiqucmcnt acccpta.ble dans les proch:lines ann~es, il faudrait reno:1<:0·r· ot per-

. lor d'une politique communautaire .de R-D, et revenir au concept d 71me "2_~T'<l.i.

nrrtion a·ns noliti.rru8r: n~.ti.on~.les" : on :?e situerait alors dnns un cadre juridi

que comparable à celui qui est prévu notmnment .. par les arti.clcs 6, 103,, 105 et 

145 CEE. 

L'expérience a bien montré que le concept de coordination est susceptible, en ce 

qui c~ncerne les enr;a~ementS à souscrire par les Etats,· de cont.cnu~ tr0z diffé

rents, certains pouvant comporter beaucoup d'oblir;ations, d'aut:--es moins. On cn.it 

par exemple que le Programme de politique économique à moyen ter~e est a1opté par 

le Conseil, mais n'e.st pas considéré comme créant des oblit:ations directes pour 

les Etats membres. 

Le pr6sent rapport a essa_yé de décrire les besoins et le8 tâ.che.s; les oblicatior.r 

à· souscrire par les Etats pour y sa.tisfa.ire dans le future Traité peuvent se si

tuer à divers niveaux d'enr:a,.,ement politique. Se prononcer sur le niveau corrcfl

pondant aux possibilités actuelles est affaire de jugement politique, et déborde 

dès lors le cadre du présent essai. 
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PLAN DU RAPPORT 

I - INVENTAIRE DES PROBLEMES 

A - Initiatives de portée limitée 

1 o - Initiatives concernant indirectement la ;recherche et 
------------------------------------------------
~e- -~é-~e_l;>pp,:~:'-2~ _s_c_i_:_:>!~f~<p_:: -=~ _t,::!'.:>.?!':?~~q_ ':':: 

a) Elimination des entraves techniques aux 

échanges. 

b) Harmonisation des procédures de passation des 

marchés publics 

c) Harmonisation fiscale 

d) Initia~ive s dans le domaine de 11 environnement. 

e) Aménagement des règles de concurrence. 

2 o - Initiatives concernant directement la recherche et 
-----------------------------------------------

a) Les règles 

- Br~yets européens 

Statuts des sociétés anonymes européennes et 

des groupements d'intérêt économique euro

péens. 

b) Les moyens d'une politique commune 

- L'utilisation des structures existantes 

Réorganisation du C.C.R.N. 

Programme triannuel. 

- La création de structures nouvelles 

Direction générale des affaires indus

trielles, technologiques et scientifiques. 

Comité de politique industrielle 

Groupes PREST et COST (accords de 

Brùxelles des 22 et 23 novembre 1971) 

... / ... 
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Communauté. 

2 o - La note concernant une action communautaire d'enserri-
----------------------------------------------------
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a) Le Comité Européen de la recherche et du· 

développement (GERD) 

b) L'Agence européenne de la recherche et du 

développement (AERD) 

II - ANALYSE DES PROBLEMES 

A - Problèmes de procédure 

l o - I_:>It;.i!'!~':..e_ s_ Y..'!.':_r __ 1~ 39..:>: I~e-s_ _1: _ !:~~t§ _ ~- P!'§:'.:' _ _?~ _:; 

:P'.?'!~'.?~r-s_ -~·~~!~':':.· 

a) Initiatives limitées concernant indirectement 

la R.D. 

b) Le problème de la compétence de la 

Com·rhaunauté économique européenne en 

matièJ::e de R.D. 

2 o - ~':.i!~":.t~~=~ _:P'.?'!: _ ~e_s_q_>:e_l~: ~ _ ~e- _t:~~~é- _':_'~- P!':_ P!'~:'2;!_ ;!~ _ 

P.?2:1Y.?~:~-~~":.c!~'.?'2: 

a) Initiatives prises sur la base de l'article 235 

b) Initiatives revêtant la forme d'accords interéta· 

tiques. 

B - Problèmes de . fond 

l o - ~~- _:;p§~I~i~it:_é __ <!_e_ }!'_ P.?I~t!'l'::: c~':: _ :<:<;J::<::<;J;<; _ <;1;. _<!_e_ 
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a) L'unité des problèmes 

b) Les fonctions à exercer 

- fonction d'information 

- fonction de consultation 

- fonction de décision 
... / ... 
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Les Communautés Européennes. ont pris de nombreuses 

initiatives en matière de recherche et de développement scientifique 

et technologique ; les unes ·sont des décisions entrées en vigueur 

les autres sont de simples projets plus ou moins élaborés (1). 

De ces initiatives se dégage une problématique juridique 

difficile et importante pour l'avenir de l'Europe. 

Le rôle des juristes ne consiste pas seulement à inter

venir a posteriori, au moment du contentieux par exemple ; il doit 

être de participer à la préparation des décisions en analysant leurs 

implications logiques, en faisant appara:û:re leurs conséquences 

probables. Il est un moment privilégié dans le processus de prise 

décision, où un dialogue fructueux peut s'engager entr·e les juristes 

et ceux qui ont le pouvoir .de décider : c'est le moment où la 

volonté d'agir est paralysée ou ralentie par des incertitudes rela

tives à la forme· et. aux conséquences juridiques des décisions à 

prendre. Le juriste qui noue alors le dialogue avec le politique, ne 

doit pas sortir de son rôle ·:·'il ne doit ni prétendre se substituer 

à ceux qui ont la responsabilité de décider, ni se soumettre a priori 

à leurs exigences ; on n'est pas forcément ni toujours "le juriste 

de quelqu'un" ; il existe une "part du droit", irréductible, nécessaire 

et utile. 

.../ ... 

(1) Plus précisément,· nous entendrons par 'initiatives" dans ce 
rapport : 

a} les décisions de toute nature prises par les organes 
(ou avec la participation des organes} des communautés européennes, 
qui concernent directement ou indirectement la R. D. et' 

b) les projets ou propositions formelles émanant de ces 
organes (en particulier de la Commission}. 

Nous n'étudierons donc pas les divers plans, propositions 
de projets formulées par des .personnalités officielles (même si 
elles exercent des fonctions officielles dans les organes des 
c;mmunautés, tels que, par exempie, les plans proposés par 
Monsieur SPINE LLI, le 9 février et le 21 avril 1971 ou par 
Monsieur MALFATTI. le 10 février 1971 dans des discours à l'As
semblée par exemple) l'étude de ces document~ _présenterait p:>urtant 

grand intérêt du point de vue de la sc1ence pohtlque · . 
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C'est dans cette perspective que nous avons organisé 

ce colloque, une réflexion sur les aspects juridiques et institu

tionnels de la politique technologique dans la Communauté Europ~en-

ne paraissant aujourd'hui nécessaire. 

C'est également dans cette. perspective que nous avons 

préparé le présent rapport. Nous nous plaçons ici sur un plan 

principalement ( si ce n'est exclusivement ) juridique : en es:ami

nant les initiatives des Communautés européennes en matière 

de R.D., notre but -n'est pas de porter un jugement d'ordre politi

que ni même d'apprécier l'efficacité des efforts déjà accomplis. 

D'autres l'ont fait .. avant nous et nous essaierons de ne pas répéter 

·leurs arguments. 

En utilisant la méthode juridique, qui est principalement 

exégétique et logique, nous voudrions rendre compte du chemine

ment intellectuel qui nous a conduit à organiser ce colloque: l'in

ventaire et l'analyse des problèmes juridiques posés par les 

initiatives des communautés en matière de R.D. (1) auxquelles 

nous procéderons successivement, conduisent en effet naturellement 

·au projet de texte de base dont nous discuteront cet après-midi. 

(1) Nous utiliserons indifféremment l'expression : 
"Recherche et développement scientifique et technologique" 
ou l'abréviation R. D. 
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I - INVENTAIRE DES PROBLEMES. 

Il convient tout d'abord de dresser un inventaire, sans doute incomplet, • 

des initiatives des Communautés européennes en matière de R. D. , en se 

plaçant sur le plan juridique. 

Ces initiatives sont de deux sortes : les unes ont une portée limitée 

et concernent certains aspects particuliérs de la mise en oeuvre d'une· 

"politique de recherche et de développement scientifique et technologique'' 

des Communautés ; les autres mit une portée plus générale et jettent les 

bases institutionnelles d'une 'telle politique. 

A - Initiatives de portée limitée. 

Ces initiatives partielles concernent indirectement ou directement 

la recherche et le développement scientifique et "technologique" des 

Communautés. 

1 o - Initiatives concernant indirectement la recherche et le 

développement scientifique et technologique. 

- Nous n'examinerons pas les initiatives de la Commu

nauté Européenne du charbon et de l'acier et de la Communauté Européenne 

de l'énergie atomique en matière de recherche et de développement scienti

fique. et technologique, prises sur la base des dispositions formelles de 

traités sectoriels (4) ; ces intitiatives concernent cependant notre sujet car 

elles devraient être intégrées dans la politique de recherche et de déve

loppement scientifique et technologique des Communautés si celle-ci était 

mise en oeuvre. 
/ 

Nous nous bornerons à dresser un bref inventaire des initiativés 

/ 
/ 

prises au titre du traité instituant la Communauté Economique .Européenne 

(qui, comme on le sait, ne contient aucune disposition, si ce n'est l'article 

(4) Nous n'ignorons pas que la détermin~tion de la portée des compétences 
d'Euratom en matière de recherche et de développement, dans les domaines 
non nucléaires notamment, prête à controverses (cf. supra). 
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41 en matière agricole, concernant explicitement la recherche et le déve

loppement scientifique et technologique). 

a) - En matière d'élimination des entraves techniques aux 

échanges dans la Communauté Européenne le Conseil des ministres a 

adopté le 28 Mai 1969 quatre résolutions et un accord (5) ; le programme 

général aurait dO. conduire à l'établissement de plus de 150 directives ; en 

Îait une quarantaine de projets de directives ont été préparés par les ser

vices de la Commission et présentés au Conseil en ce qui concerne les pro

duits industriels et cinq pour les denrées alimentaires : une dizaine de 

directives seulement ont été adoptées par le Conseil, les autres se trouvant 
/ 

à différents stades d'examen devant les instances du Conseil (6). Ces me-

sures sont de nature à faciliter les échanges ·technologiques. 

b) - En matière d'harmonisation des procédures de passation 

des marchés publics plusieurs initiatives ont également été prises (7) ; ces 

mesure~! peuvent faciliter la constitution de puissants ensembles scientifiques 

et technologiquesdans les Communautés. 

· c) - Dans le domaine fiscal le Conseil a examiné notamment 

les deux propositions de directives relatives aux fusions et aux sociétés 

mères ct filiales què lui a transmis la Commission en Janvier l%9 : ces 

dispositions, susceptibles de facÜiter les regroupements d'entreprises de la 

Communauté· par dessus les frontières, pourraient contribuer à l'essor des 

activités technologiques en Europe. 

(5) Tendant - à permettre aux entreprises de profiter pleinement des dimen
sions d'un véritable marché commun, en homogénéi'sant les séries de produc

. tion que les règlementations diverses des Etats membres obligeaient à diver
sifier inutilement ; 

- à protéger le consommateur en imposant aux producteurs des 
règles de fabrication détaillées, ainsi que des indications claires sur la 
nature des produits fournis ; 

- à sauvegarder la santé et l'environnement naturel en rendant 
obligatoires des règles minimales en matière de nuisance. 
cf. : Industrie, Recherche et technologique - N' 108 - 20 Juillet 1971. 
(6) Dans son mémorandum sur la politique industrielle .(infra) la Commission 
a réaffirmé "qu'un effort exceptionnel est nécessaire" dans ce domaine. 
(7) cf. le rapport de Monsieur Jean-Marie Rainaud. 
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d - La Commission a approuvé en Juillet 1971 un docu

ment définissant la politique de la Communauté en matière d'environnement 

(8) ; des actions sectorielles de lutte contre la. pollution ont déjà été entre

prises (9), mais d'autres actions sont envisagées qui concernent notamment 

les aspects qualitatifs du progrès technologique, 

e) - Enfin la Commission pourrait préciser prochaine

ment son point de vue concernant l'aménàgement des règles de concurr(lnce 

en faveur des accords de coopération en matière de recherche et de déve-

loppement (9), 

2' - Initiatives concernant directement la recherche et le déve-

loppement scientifique et technologique. 

Des règles juridiques ont été élaborées (ou sont en cours d'élaboration) 

dans le cadre communautaire en matière de R. et D. ; d'autre part les 

Communautés ont entrepris de se doter des moyens nécessaires à la défi

nition et à la mise en oeuvre d'une 'politique" en matière de R. et D. 

a) - Les règles. En plus des décisions prises au titre de 

l'Article 100 du traité, dont il a été question précédemment, il faut mention

ner deux initiatives importantes 

- ·La conférence gouvernementale sui: les brevets 

européens (à laquelle ont participé dix neuf Etats Européens) n'a pas achevé 

ses travaux mais il est permis d'espérer que les textes définitifs sur le 

brevet européen et sur le brevet communautaire seront adoptés en 1972 

et entreront en vigueur en 1973 (10) ; ces conventions (qui ne suffiront 

(8) Dans des secteurs et des problèmes particuliers en raison des moyens 
juridiques et financiers limités dont la Communauté dispose en ce domaine 
(cf. la liste de ces actions dans Industrie, recherche et technologie - 26 
Octobre 1971 - n' 117. Bulletin hebdomadaire précité). cf. supra Je rapport 
de Monsieur Carpentier. 
(9) A l'occasion de la publication d'une décision concernant un accord de 
recherche qui lui a été notifié par deux entreprises, Henkel (Düsseldorf) et 
C olgate-Palmolive (New-York) ; cf. Industrie, recherche et technologie -
19 Octobre 1971 - n' 116 - cf. les actes du colloque organisé dans le cadre 
de la Faculté de droit de Grenoble en 1970 sur "Reche.rche et -concurrence 
dans les Communautés Européennes" - (actes multigraphiés). 
(10) cf. Industrie, recherche et technologie - 29 Juin 1971 - n' 105. Bulletin 
précité. 



- 6 -
/ 

/ 

d'ailleurs pas à régler tous les problèmes posés par l'échange et l'utilisation 

des. connaissances scientifiques et techniques en Europe (11) ) , sont citées 

ici pour mémoire en raison de leur importance : elles ne constituent pas à 

proprement parler des initiatives des Communautés bien que les organes des 

Communautés aient participé à leur préparation. 

- La Commission a également transmis au Conseil 

le 30 Juin 1970 un règlement portant statut des sociétés anonymes européennes; 

cette initiative, dont il convient de rapprocher l'intention de la Commission 

de formuler. une proposition sur l'introduction de la notion de groupement 

d'intérêt économique dans la législation communautaire (12), facilitera 1 'adap

tation des structures des entreprises "de pointe" aux exigences du marché 

commun. 

- Mais le statut de société anonyme européenne 

ne résoudra qu'une partie des problèmes posés par la. coopération technolo

gique dans les Communautés ; aussi la Commission a-t-elle présenté au· 

Conseil une proposition de règlement relative à la création d'entreprises 

communes dans le champ d'application du traité C.E.E. (13) ; cette propo

sition se situe dans le cadre de la mise en oeuvre d'une politique commune 

visant notamment la promotion du développement teclmologique et l'approvi

sionnement en matières premières ; elle repose sur deux importantes notions· 

juridiques : celle de l'entrepris.e· commune, empruntée au Traité instituant 

la C.E.E. A. (14) et la notion plus originale de "service public" (15). 

(11) cf. Actes des colloques d'Aix et de Nice "Les cadres juridiques de la 
coopération internationale en matière scientifique et le problème européen -
Office des publications officielles des Communautés Européennes ~ 1970 - 642 p. 
(12) cf. Industrie, recherche et technologie - Bulletin hebdomadaire édité par la 
Direction générale de la Presse et de l'Information de la Commission des Com
munautés Européennes - 19 Octobre 1971 - n' 116. 
(13) J.O.C. E. C. 107 du 25 Octobre 1971 -p. 15 et s. (cf. aussi la proposition 
de règlement du Conseil relatif à l'application du statut d'entreprise commune 
aux activités relevant de l'industrie des hydrocarbures. J.O.C. E. C. 106 -
p. 71 et s.). 
Certaines des dispositions de ce texte sont reprises dans les articles 8 à 13 du 
projet de "texte de base". 
(14) cf. Droit Nucléaire Européen- Actes du colloque de Mai 1966. Préface de 
Claude Albert COLLIARD - Collection des études et travaux de la Faculté de 
droit et des sciences économiques de Paris - P. U. F. 1968 -et cf. les actes des 
colloques d'Aix et de Nice précités ainsi qut) la bibliographie citée dans ces 
actes p. 228 et s. 
(15) cf. supra le rapport de Monsieur LANNOY. 
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Ce texte qui propose d'instituer un régime de droit européen pour. les 

entreprises communes, conce.rne principalement mais non exclusivement le 

domaine de la technologie (16). 

Cette proposition de règlement mériterait un long commentaire juri-

dique (17). 

(16) Article premier "Peuvent être constitués en entreprise commune au 
sens du présent règlement et conformément aux dispositions des articles 
suivants : 

a) Tout service public nouvellement créé au niveau communautaire 
ou résultant d'une mise en commun totale ou partielle des activités d'orga
nismes de services publics de la Communauté doté ou non de la personna- . 
lité juridique ; 

b) Toute entreprise comportant la participation d'entreprises ou d'or
ganismes relevant d'au moins deux Etats membres de la Communauté et appe
lée à exercer dans le domaine du développement technologique ou de l'appro
visionnement de matières premières, à l'exception des hydrocarbures, une 
activité importante d'intérêt européen commun." 
Le texte vise donc les entreprises exerçant une activité dans le domaine 
technologique ou dans celui de l'approvisionnement de matières premières 
l'expression très générale "tout service public" employée dans la lettre a 
doit être semble-t-il interprétée à la lumière du deuxième "considérant" 
("considérant que ces objectifs de la Communauté nécessitent la création 
d'organismes ... dans le domaine du développement technologique ou de l'appro
visionnement en matières premières") ; on peut donc estimer que les services 
publics visés à la lettre a pourraient être créées dans des domaines tels que 
les transports, les télécommunications, la météorologie, la santé et 1 'hygiène 
publique, l'environnement, la diffusion des connaissances etc ... qui se trou
vent en dehors ou en marge du secteur concurrentiel" (cf. industrie, recher
che et technologie - 21 septembre .1971 - n• 112 - bulletin précité) ; mais 
la détermination exacte du champ d'application de ce texte n'est pas facile, 
d'un point de vue juridique. 
(17) En particulier la notion de "service public nouvellement créée au niveau 
communautaire ou résultant d'une mise en commun totale ou partielle des 
activités d'organismes de services publics de la Communauté doté ou non 
de la personnalité juridique" prête à discussion : c'est une notion matérielle 
du service public communautaire qui est présentée ici, et non pas une notion 
formelle ; la notion "d'organismes de services publics de la Communauté" 
n'est pas d'une absolue clarté au plan juridique : les situations qu'elle 
recouvre peuvent être d'une extrême diversité ; la notion de "mise en com
mun totale ou partielle des activités" mériterait' aussi une analyse attentive. 
La notion d"éntreprise" (article 1er alinéa G : "toute entreprise comportant 
la participation d'entreprises ou d'organismes relevant d'au moins deux 
Etats membres ... ") relève de la science économique plus que du droit et 
devrait aussi être précisée (quid des filiales, succursales etc ... ) ; le 
terme "relevant de .• ·." est susceptible d'interprétations divergentes etc ... 
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Nous nous bornerons à indiquer que le régime juridique proposé 

présente les caractéristiques suivantes : - Le projet d'entreprise commune 

peut émaner de la Commission, d'un Etat membre ou de toute autre initiative 

la constitution de 1 'entreprise commune résulte d'une décision prise par le 

Conseil à la màjorité q'ualifiée sur avis motivé de la Commission (cet avis 

étant accompagné d'un rapport détaillé). - L'entreprise commune jouit de la 

capacité juridique la plus large reconnue aux personnes. morales par les 

législations nationales respectives. - A 1 'unanimité le Conseil peut décider 

de la participation de la Communauté au financement de l'entreprise corn-
i 

mune (sous là forme d'une participation en capital ou d'une subvention de / 
/ 

démarrage ou de fonctionnement). - Le Conseil peut aussi, à l'unanimité; 

accorder à l'entreprise commune tout ou partie des avantages prévus à 

l'annexe du projet de règlement (octroi de certains privilèges liés à l'intérêt 

public, d'avantages fiscaux; de facilités douanières, de prêts à taux réduits 

et de garanties de prêts) (18). - Le Conseil peut enfin; à l'unanimité, per

mettre la participation d'un Etat tiers, d'une organisation internationale ou 

d'un ressortissant d'un Etat tiers' au· financement ou à la gestion de l'entre-

prise commune. 

D'autres initiatives de portée limitée concernant directement la recher

che et le développement scientifique et technologique ont pour but de doter 

la Communauté de certains moyens nécessaires à la mise en oeuvre d'une 

"politique" en ce domaine. 

b) - Les moyens d'une politique commune. 

Dans ce domaine les initiatives des Communautés ont consisté à utiliser 

les structures existantes ou à créer des structures nouvelles susceptibles 

d'élaborer et de mettre en oeuvre une "politique" de la recherche et du 

développement. 

L'utilisation des structures existantes. 

Siappuyant sur le Centre commun' de recherches nucléaires les organes 

communautaires ont pris .diverses initiatives qui ont déjà été présentées (19) 

et qu'il suffit de mentionner ici. 

(18) Les Etats membres étant tenus d'assur.er l'application de ces avantages, 
chacun en ce qui le concerne (Article 3, b). 
(19) cf. supra les rapports de Messieurs GLAESNER et LANNOY. 
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La décision de la Commission du 13 Janvier 1971 réorganisant le 

C. C. R. N. (20) permettra à ce centre de bénéficier d'une plus grande sou

plesse de gestion ; mais elle ne résout· pas tous les problèmes rencontrés 

par ·cet organisme qui reste cantonné dans des activités de recherches 

nucléaires (21). ' 

Aussi la Commission n'a-t-elle pas renoncé à intéger le C. C. R. N. · 

dans une politique de recherche et de développement d'ensemble ; le. 29 

Septembre 1971 la Commission a adressé au Conseil une proposition de 

décision "arrêtant un programme de recherche et d'enseignement pour la 

Communauté Européenne de 1 'Energie Atomique et un programme de recher

che pour la Communauté Economique Européenne dans le domaine des étalons 

et substances de référence et dans le domaine de la protection de 1 'envi-

ronnement" (22). 

Cette proposition (23) communiquée aux nouveaux membres des 

Communautés repose sur l'idée que la politique nucléaire doit s'intégr:éi.· 
' 

1 

dans une politique d'ensemble de recherche et de développement scientifique 

et technologique ; elle comporte· des actions directes (menées par le 

C. C. R. N.) et des actions indirectes qui seront coordonnées et soutenues 

financièrement par la Communauté mais qui seront exécutées dans des labo

ratoires ou organismes ne relevant pas de la Commission (24). En presentant 
(20) J.O.C. E. - 20 Janvier' 1971. 
(21) Comme le montre l'introduction à l'avant-projet de Budget présenté par 
la Commission pour l'exercice 1972. cf. industrie, recherche et technologie -
28 Septembre 1971 - n• 113. Bulletin précité. 
(22) COM (71) 1110. 
(23) Plus connue· sous le nom de "programme pluriannuel triennal (1972-74) 
de recherche et de développement proposé par la Commission" ou encore 
sous le nom de ,;programme pluriannuel de recherche et d'enseignement". 
(24) Les actions directes comprennent des actions de soutien à l'industrie, 
des activités de service public et des recherches à long terme ; elles com
portent aussi deux àctions relativement modestes, qui ne relevent pas du 
secteur nucléaire, dans le domaine des étalons et ·substances de référence 

. et dans celui des recherches sur la protection de 1 'environnement (celles-ci 
devant être exécutées par le C. C. R. N.) ; les actions indirectes, dans les
quelles la Communauté se borne à jouer un rôle cie coordination et d'impül-· 
sion concernent les réacteurs à eau légère, les réacteurs avancés, le cycle 
du combustible, les réacteurs à haut flwi, l'enseignement et la formation. 
Le plafond des engagements de. dépenses et des effectifs nécessaires à la 
réalisation de ce programme est fixé à 181,65 millions d'unités de compte 
et à 2. 136 agents (dont 2. 020 au C, C. R. N. à ramener à 2. 008 après 1972). 
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ce programme au Conseil, la Commission a estimé devoir rappeler "qu'il 

ne constitue qu'un volet, somme toute mineur, de l'ensemble des actions 

qui s'imposent au niveau communautaire pour promouvoir le développement 

de l'industrie nucléaire, objectif fondamental du traité Euratom" (25). 

La 'création de structures nouvelles 

. Utilisant son pouvoir d'organisation propre la 

Commission a décidé en Mars 1971 de regrouper en une seule Direction 

générale l'ensemble des unités administratives chargées dans ses services 

des affaires industrielles, du développement technologique et de la recherche 

scientifique ; la direction générale du Centre commun de recherche et cette 

direction générale sont· placées sous l'autorité du même membre de la 

Commission (26). 

. En Mai 1971, d'autre part, la Commission a 

décidé de proposer au Conseil l'institution d'un Comité de politique industrielle, 

composé de hauts fonctionnaires des pays membres et de la· Commission, qui 

devrait jouer le rôle d'mie enceinte permanente de discussion: et d'étude de 

toutes les questions d'intérêt commun qui se posent dans le domaine de la 

politique industrielle (27) 

(25) Lettre de Monsieur MALFATTI, Président de la Commission, à 
Monsieur MORO, Président: du Conseil, précédant cette proposition. 
(26) Monsieur SPINELLI. 

(27) -ce comité aurait notamment pour t~ches : _ 
- la concertation au sujet des actions nationales seCtorielles dans le domaine 

industriel ; 
-l'exploitation des résultats des études effectuées sur différentes branches de 

l'industrie ; -
- l'analyse des problèmes relatifs aux structures industrielles ; 
- la contribution à la mise en oeuvre de l'ouverture effective des marchés publics ; 
-l'examen des mesures propres à promouvoir le développement technologique de 

l'industrie dans la Communauté; _ 
-l'examen de la portée économique de processus particulièrement importants 

de restructuration de l'industr1e ; 
- l'examen des problèmes qui se posent dans le domaine de la coopération techno

logique avec des pays tiers ; 
- l'étude des orientations générales de la politique industrielle et de ses besoins 

qui pourraient être portées à la connaissance de la Banque européenne d'inves- ·-
tissement en vue de guider son action ; 

1 

-l'examen des aspects territoriaux-de la politique industrielle ; / 
1 
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Nous ne reviendrons pas sur la création du. groupe 

PREST et COST ni sur le bilan de leur fonctionnement qui ont déjà été 

présentés (28) ; nous nous contenterons de formuler deux observations 

d'ordre juridique sur l'activité de ces groupes. 

D'une part les 'Propositions émanant des groopes PREST et COST en 

raison de la composition du groupe et de son mandat, ne contiennent pas tou

jours des dispositions juridiques institutionnelles ou financières précises 

relatives aux conditions de réalisation des actions proposées ; le groupe 

déclare souvent que des études complémentaires seraient nécessaires dans 

ces domaines. Il arrive toutefois que le groupe formule des propositions . 

d'une grande précision juridique ; .il a par exemple fourni une définition de 

"l'action concertée communautaire" et analysé avec minutie les conditions 

dans lesquelles de telles actions pourraient être mises en oeuvre (29). Lorsque 

(27 suite) 
- l'examen des lignes directrices permettant de prendre en considération 

le rôle des petites et moyennes entreprises dans le développement indus
triel ; 

- l'examen, sous l'angle industriel, de l'amélioration, de l'organisation com
merciale ainsi que du cadre juridique, fiscal et financier dans lequel 
s'exerce l'activité des entreprises dans la Communauté ; 

- l'examen des conséquences des mesures de protection de l'environnement 
sur le développement industriel ; 

- l'examen de certains cas conérets présentant un intérêt commun. 
cf; industrie, recherche et technologie - 4 Mai 1971 - n' 97 - Bulletin précité. 
(28) cf. le rapport de Monsieur de Meulder - supra. 
(29) "Une action concertée se situe entre une simple concertation internatio
nale des programmes de R. et D.', en vue d'éviter les duplications les plus 
gênantes et une intégration des politiques nationales de recherche. Elle repré
sente une coordinàtion opérationnelle volontaire d'actions de R. et D. , qui 
peuvent se développer simultanément à des actions nationales dans les mêmes 
domaines, coordonnées avec elles. On doit distinguer entre deux grandes 
classes d'actions concertées qui feront appel à des principes d'exécution 
différents. 

1 - Les actions à finalité scientifique ou industrielle qui rendent sou
haitable ou nécessaire la conclusion préalable d'accords entre les entreprises 
sur 1 'utilisation de la recherche et la commercialisation des produits. 

2 - Les actions à finalité d'amélioration de prestations de service 
public dont 1' activité est davantage du ressort des gouvernements et qui ne 
requièrent pas la conclusion de tels accords industriels au départ". cf. 
Documents complémentai.res au rapport du 9 Avril 1969 sur la coopération 
scientifique et technique : les possibilités qui s'offrent dans sept secteurs -
Bruxelles - 9 Juillet 1969 10.121. /II/69-F. 
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//. 

le groupe PREST ne précise pas les modalités juridiques, administratives 

et financières des propositions qu'il formule il réduit la portée pratique 

de ses initiatives qui risquent d'être écartées en raison des difficultés juri

diques, administratives ou financières que risquerait de susciter leur mise 

en oeuvre. \ 

D'autre part les résultats obtenus par la Conférence de Bruxelles 

des 22 et 23 Novembre 1971 consacrée aux problèmes de la coopération 

européenne dans le domaine de la recherche scientifique et technique appellent 

quelques commentaires. Cette conférence réunissant les représentants des 

gouvernements des dix-neuf Etats membres du Groupe ·COST (30) et le repré

sentant de la Commission a procédé· à l'examen des travaux de ce groupe 

et les délégations des pays intéressés ont procédé à la signature de sept 

accords de coopération et ont adopté deux projets de résolution qui devront 

faire l'objet d'accords ultérieurs (31). 

Au cours de cette conférence· un débat de procédure significatif a oppo-
. · d'qn des Etats participants au reRrésentant . · 

sé le représentant/de la Commission (32) : le Consell des ministres de la 

Communauté s'étant réuni le 22 Novembre pour définir une position commune 

des· six ·au cours de la dernière phase de la négociation, le représentant du 

gouvernement .français a refusé toute participation du représentant de la 

Commission à la ·signature des accords envisagés ; la Communauté n'aurait 

pas pu participer au financement' âes actions envisagées qui auraiertt dO. 

(30) Il s'agit, rappelons-le des Etats suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, 
Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, 
Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie et 
Yougoslavie. 
(31) Les deux premières actions sont destinées à améliorer les prestations 
de certains services publics (réseau informatique européen, antennes· avec 
premiers lobes secondaires réduits), deux autres ont une finalité industrielle 
(matériaux pour turbines à gaz, matériaux pour usines de dessalement de 
1 'eau de mer) et les troir; dernières concernent la lutte contre les nuisances 
(Recherches sur le comportement physico-chimique de l'anhydride sulfureux 
dans l'atmosphère, analyse des micropolluants organiques dans l'eau, traite
ment des boues d'épuration). Les deux projets· de résolution visent la création 
d'un centre européen pour les prévisions météorologiques à moyen terme 
(qui fournirait des prévisions valables pour une période de quatre à dix 
jours) et la création d'un centre européen d'information sur les programmes 
pour ordina~eurs (qui fournirait à toutes les personnes intéressées des 
informations complètes et objectives sur les programmes pour ordinateurs 
existants et leur en faciliterait 1' ac èès). 
(32) Monsieur ORTOLI, ministre français du développement Industriel et 
Scientifique et Monsieur SPINELLI. 
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être entreprises sur un plan strictement interétatique, en dehors du cadre 

communautaire ; après de longues discussions nocturnes un compromis a 

été trouvé aux termes duquel la Communauté européenne de l'énergie atomi

que a signé l'action relative au réseau informatique européen, la Commu

nauté européenne du charbon et de l'acier a signé (sur la base de l'article 

55 du traité C.E.C.A.) les actions sur les matériaux pour turbines à gaz 

et sur les recherches relatives à l'anhydride sulfureux dans· l'atmosphère ; 

enfin la Communauté économique européenne à· signé le projet de résolution 

sur le centre européen d'information. Enfin dans la résolution générale de 

la conférence il a été convenu que, après 1' énumération des Etats partici

pants, le terme "commission" serait remplacé par l'expression "les 
' communautés européennes représentées par le Conseil et la Commission". 

Ce débat et les conclusions qui lui' ont été données a une grande 

importance juridique (33) : il pose le problème de la compétence des 

communautés en matière de R. et D. ·(dans l'ordre communautaire et dans 

les relations avec les Etats tiers) et la question des attributions respectives 

du Conseil et de la Commission dans l'exercice de ces compétences (34). 

Il convient enfin de remarquer que les diverses actions ou principes 

d'actions adoptés ont été signés par un nombre variable d'Etats suivant les 

cas (35), mais plusieurs pays n'ayant pas signé les accords au cours de la 

conférence ont fait part de leur intention de dèvenir à bref délai, signataires 

de ces accords. 

' (33) Un journaliste spécialisé .a écrit cependant : "Il s'agit d'un de ces 
étonnants litiges institutionnels qui jalonnent la vie de la Communauté ... où 
pour un observateur extérieur, fut-il habitué à ces joutes, il est chaque fois 
difficile de déceler si l'affaire a quelque portée ou ne relève que de rivalités 
subalternes... après quelques heures de palabres pour initiés des solutions 
juridiques, qui au reste· donnaient l'impression d'être passablement artifi
cielles, furent néanmoins trouvées". cf: Phillipe Lemaitre. Les dix-neuf 
ministres réunis à Bruxelles ont adopté un programme modeste. Le Monde -
25 Novembre 1971 - p. 12. 
(34) cf. infra. 
(35) Seules la France et 1 'Italie ont signé toutes les actions et tous les pro
jets d'action-;· quatre Etats s"eulement ont signé l'action sur les antennes 
avec ·premiers lobes secondaires rédu-its (France, Italie, Pays-Bas, Suisse) 
et dix-sept Etats ont signé le projet de résolution sur le centre européen 
de prévisions météorologiques ; les autres textes sont signés par des 
nombres d'Etats variant entre ces deux chiffres. 
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En ce qui concerne le contenu de ces accords tous les participants 

à la Conférence ont tenu à souligner dans une déclaration à la presse, que 

"si les actes ayant fait l'objet d'un accord au cours de la présente conférence 

pouvaient sembler modestes dans leur ampleur et le nombre de leurs par-: 

ticipants, ils ne constituent en fait que le début d'une coopération plus vaste 

dans le domaine de -la recherche scientifique et technologique compte tenu de 

la volonté politique manifestée par toutes les délégations de contribuer au 

développement de la coopération dans ce domaine et des mesures prises à 

cet effet par la Conférence pour faciliter l'accession à ces accords de nou

veaux participants et la conclusion de nouveaux accords" (36). 

Les modalités juridiques de réalisation de ces actions semblent être 

' assez mal définies (37). 

Enfin la formule finale de la résolution générale de la conférence 

mérite d'être notée : "Les représentants etc... confirment leur volonté 

de coopérer sur un plan européen à la réalisation d'actions concrètes de 

recherche et de développement dans les domaines scientifique et technique 

et de recourir, à cet effet, à des formules de coopération aussi souples que 

possible et notamment à une coordination des travaux de leurs organismes 

de recherches". 

Ces diverses initiatives partielles des Communautés européennes ont 

été complétées par des initiatives de portée plus générale tendant à jeter 

les bases d'une véritable politique commune de la recherche et du développe

ment scientifique et technologique. 

(36) Communication à la presse du 23 Novembre 1971 - Secrétariat du groupe 
COST (COST/216/71). D'après les prévisions, les crédits nécessaires pour 
mener à bien ces sept actions dont l'exécution sera échelonnée sur deux, 
trois, quatre ou cinq ,ans sera de l'ordre de 21 millions d'unités de compte 
(soit environ 115 millions de francs) ; la participation de la France sera de 
l'ordre de 3,34 millions d'unités de compte (18 millions de francs environ). 
Le- centre de prévision météorologique coO.tera environ 20 millions d'unités de_ 
compte et son coO.t annuel sera de 7, 6 millions d'unités de compte ; le' centre 
d'information sur les programmes d'ordinateurs coO.tera environ 3, 6 millions 
d'unités de compte, 
(37) Dans le projet de résolution sur la création d'un centre de prévisions 
météorologiques par exemple on peut lire : "Ce centre devrait être constitué 

-sous la for!lle d'un organisme international centralisé autonome disposant 
etc .. , " ; les signataires chargent d'ailleurs le Comité de hauts fonctionnaires 
"de poursuivre avec diligence 1 'établissement des instruments juridiques à 
prévoir pour la création de ce centre". 
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B - INITIATIVES DE PORTEE GENERALE 

Il convient d 1évoquerici deux initiatives très importantes, 

consistant en des communications de la c·ommiseion au Conseil 1 Le mémoran- . 

dum de la Commission au Conseil sur la politique industrielle de la Com-

munauté et la note de la Commission au Conseil concernant une action corn

' munautaire d'ensemble en matière de recherche et de développement ecienti-

fique et technologique 1· nous nous bornerons 'à présenter les aspecte 

institutionnels et juridiques de ces deux documents. 

1•) Le mémorandum sur la politique industrielle de la Commu-

nauté (38) 

Ce mémorandum comporte quatre parties (39) : seul le· troisième 

chapitre .de la troisième partie ( consacré à l'innovation industrielle) et 

la quatrième partie concernent directement la recherche et le développemern 

Sans prétendre résumer ici les nombreuses thèses qui y sont 

développées, nous rappelerone brièvement quelques une des principaux 

thèmes de ce mémorandum. 

A propos des interventions souhaitables des Etats ou de la 

Communauté au bénéfice de l'innovation industrielle, il est rappelé avec 

force que "toute action susceptible d'améliorer l'acquisition, la diffu--

sion et l'emploi des nouvelles connaissances technologiques dana les 

entreprises, représente sans doute la forme la .plus moderne de service 

public qu'une administration puisse assurer à l'économie". 

(38) publié par l'ûffic~ des publications officielles des Communautés 
européennes - Luxembourg; 385 pages - le 984 - 2-1970-5, connu sous le 
nom de mémorandum 11TOULEMON11 , 

·(39) La situation de l'industrie communautaire, l'amélioration. de l'envi
ronnement des entreprises dans la communauté, .la capacité d'adaptÀtion.de 
l'industrie communautaire, la promotiçn des industries de technologie 
avancée (la réalisation de la Communauté dans ces secteurs) • 

. . . 1 ... 
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La prévision technologique doit être organisée au plan 

communautaire, 

La mise en commun de certains moyens de recherche publics ou 
/1 

privés, à finalité industrielle, doit être réalisée dans la Communauté. 

Une concertat±.on des poli tiques d 1 achat des biens de technolo· 

' gie avancée' devrait être réaliàée (et le mémorandum èn indique les moda-

lités souhaitables) une politique commune'à l'égard des tiers devrait 

être mise en oeuvreo 

Plus précisément ce mémorandum propose la mise en oeuvre de 

contrats communautaires de dével'oppement industriel! (40) ces contrats 

devraient être réservés au développement des produits industriels qui 

nécessitent un effort financier dépassant les possibilités d'une entre-

prise ou d'un pays et nécessitant des recherches ou une mise au point 

technologique complexe. (41) La désignation du contractant devrait inter-

venir en fonction de' critères de coats, d'efficacité et de politique 

industrielle (pour aboutir non seulement à un prototype mais aussi au 

développement d'entreprises compétitives transnationales). La continuité 

du financement qui devrait l~tsser une part des risques à la charge de 

l'industrie, (ce partage pouvant prendre la forme d'un cofinancement, de 

subventions remboursables en cas de succès, d'octroi de garanties pour 

couvrir certains aléas technologiques etc ••• ) devrait être assurée, les 

fonds nécessaires devant figurer dans un chapitre spécial du budget de la 

Communauté. L'initiative des projets devrait appartenir concurremment aux 

Etats membres, à la Commission et à l'industrie. 

(40) Cf, IVe Partie, Chapitre IV. - i:l s'agit des contrats "passés entre 
1a puissance publique et l'industrie pour la production de matériels ou 
d'équipements nouveaux destinés à être commercialisés et dont la rentabi
lité à terme peut être assurée". 

(41) Dans les domaines des calculateurs électroniques, des réalisations 
aéronautiques ou spatiales, des prototypes nucléaires, du génie biomédi
cal, de la mise au point de certains produits phe.rmaceutiques ou chimiquEE 
nouveaux,.du développement de certains instruments de physique fondamen-

. tale etc •.. 

. ~ . 1 . .. 
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Le mémorandum contient·encore d'autres détails intéressants 

sur ces contrats de développement industriel : notons simplement qu'il 

n'indique pas la nature juridique de la décision qui devrait être prise 

pour permettre leur mise en oeuVre ; il n'indique pas non plus quel méca-

nisme institutionnel devrait être mis en oeuvre pour rendre possible la 

' 
conclusion et l'exécution de ces contrats, (42) 

2°) La note concernant une action communautaire d 1 ensemble en 

matière de recherche et de développèrnent scientifique et technologigue.(4~ 

Dans cette note, après avoir souligné l'insuffisance des 

structures actuelles pour la programmation et, la préparation. des décisions 

en matière de recherche et de développement au plan communautaire, et1 
/ 

après avoir montré la nécessité de .restructurer le C. C. Il.. N., 1~1dorn-
mission propose la mise en plaœgraduelle de structures nouvelles auxquel-

les devrait revenir· la fonction permanente de préparer et de. gérer des 

programmes d'ensemble. (4~) 

Ces structures nouvelles, dont la création est proposée au 

Conseil, consistent en un Comité Européen de la ~echerche et du dévelop-· 

pernant (c. E. R. D.) et en une Agence européenne de la recherche et du 

développement (A. E. R. D.). 

(42) Le mémorandum affirme simplement que cette méthode des contrats de 
développement "donnerait aux institut ions communautaires le moyen d'action 
complémentaire qui leur.manque pour favoriser la restructuration trans
nationale des entreprises dans les secteurs où elle est le plus néces
saire11. 

(43) Bruxelles 19 Novembre 1970 - multigraphié 22p. N• R. 2410;70 (égale
ment publié par l'Office des publications officielles des communautés 
européennes). 

(44) Dans une gamme d'activités qui sont analysées et qui relèvent de la 
recherche fondamentale pure ou orientée, de la recherche appliquée, des 
services publics, du développement industriel et de l'environnement. Il 
est bien précisé .que "1 1 intervention de la Communauté ne devra être envi sa·· 
gée que dans :Les cas où celle-ci apparaît nécessaire, sans jamais vouloir 
entrayer les· nombreuses initiatives des Et.ats membres et des entreprises, 
ni leur association avec des Etats ou entreprises de pa.ys tiers. L'action 
de la Communauté ne peut et ne doit être qu'un pôle de référence et un 

·centre de promotion des initiatives de recherche et de développement 
publiques ou privées qui doivent rester multiples". • •• / ••• 
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a - Le Comité européen de la recherche et du développement 
------------------------------------------------------

Ce Comité, mécanisme d'études et de programmation· ayant pou 

mission de préparer les décisions des instances communautaires, serait 

chargé : 
' 

~ de définir les domaines ou les secteurs dans lesquels des 

actions communautaires seraient à.entreprèndre ; 

- d'élaborer des programmes communs dans les domaines ou 

secteurs de recherche et de développement dans lesquels la mise en oeuvre 

d'actions communes paraitrait nécessaire ou opportune ; 

- de définir les buts et les formes de coopération de la 

Communauté avec des pays tiers ou des organisations internationales ; 

-de définir et de proposer les modalités d'intervention ou 

d'exécution à adopter pour réaliser les objectifs retenus : organisation 

de centres d 1 informationset de données, harmonisation d'initiatives publi-

ques, octroi d'aides financières .à 0ertains programmes de recherche et de 

développement etc ••• 

. CEl Com1" t.P., ClliD-111.~-nt t '1 -' t 1 il t il , . e , e ar~-eJ.RRan es m~n ~ s es "1 vers 

IITOllpe~ ile tr8v~il e.xiiJt8nt à. ce .iour au plAn commun~ntaire pourrait, 

selon les cAR, soit se substituer à eu;t, soit. en exnloiter les travaux 

-p~rtiels pour en a.ssurer J PS R:vnthP.ses ,-1oba·les on 'i 1 anr~i t i\. r~aliser 

-perioninnement~ Il élaborerait et soumettrait à la Commission tous les 

projets de plan et programmes intéressant la coopération et la coordina-

tion de la recherche et du développement au sein de la Communauté ; sur 

ces bases la Commission présenterait des propositions de décision au 

Conseil, 

... 1 . .. 
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/· 
Feraient partie du C. E. R. D. les hauts fonctionnaires 

responsables de la poli tique de recherche e.t de développement des pays 

membres, des représentants des organes de promotion générale de la racher· 

che, des personnalités provenant des milieux universitaires, industriels 

et syndicaux• Le C, E. R. D. pourrait être divisé en sections afin de 
\ 

concilier les exigences de représentativité et d'efficacité. 

Les conditions de création et.de fonctionnement du Comité 

ne sont pas autrement préciséesdans la note. 

Dans sa note, la Commission indique qu'elle'~ompte propŒET 

la création auprès d'elle d'une Agence eüropéenne de la recherche et du 

développement" ; les indications succinctes contenues dans la note au 

sujet de l'Agence ne constituent donc pas.une proposition mais sont 

l'expression d'une. intention. 

Selon les termes de la note, 1 1Agènce devrait être dotée 

d'un Fonds communautaire propre. La dotation du Fonds sera inscrite au 

budg,t de la Communauté, L'Agence et le Fonds seraient les organes 

chargés d'assurer la mise en oèuvre des modalités d'intervention qui 

pourraient être les suivantes 

- organisation de centres d'information et de données, cons-

titution de réseaux de. transmission et de diffusion de ces informations -

action de normalisation ; 

- mesures d'harmonisation des initiatives publiques, et en 

certains cas privées, en vue d'éviter ou de réduire les doubles emplois 

inutiles et d'empêcher que se créent de nouvelles barrières entre les 

pays membres (actions concertées -programmes coordonnés - services 

publics ... ) ; 

... 1 ... 
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- organisation ou soutien d'actions de formation et de recy-

clage pour les scientifiques, ingénieurs et techniciens 

- octroi d 1 aides financières aux· programmes de recherche et 

de développement et actions spécifiques de développement industriel, menée 

par des centres ou entreprises publics ou privés - et qui seraient consi
t 

dérés d'intérat prioritaire par la C9mmunauté 1 

Selon les cas, pour le financement des actions qui ne seraient 

pas conduites dans des centres .communs pourrait atre décidée l'attribution 

par voie de contrats, de subventions ou prats destinés : 

- à pro~ouvoir des actions de recherches program~· 

mées par les pouvoirs publics, 

- à développer des actions de recherche et de 

développement programmées par les pouvoirs 

publics après entente avec les industries, 

- à promouvoir des contrats d'association avec 

participation financière de la Communauté, 

- à stimuler le développement des industries en 

concourant à la mise au point de produits corn-

merciables ou de procédés de production. Les 

propositions proviendraient en ce cas des·firmes 

.industrielles. 

En tous cas seraient à définir préalablement les conditions 

d'attribution des aides.(propriété industrielle, diffusion des connaissan-

ces, transfert du savoir faire•••) 

- attribution éventuelle du statut d'entreprises c.ommune aux 

firmes industrielles participant à une action communautaire 1 

- participation âux activités d'au trés organisations s.cienti-

fiques et techniques internationales et éventuellement aux actions de 

coopération intergouvernementales 1 

• o o/ • • • 
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/ 
/ 

- mise en oeuvre directe de programmes de recherche ét de 

développement qui, par leur nature ou leurs conditions de réalisation, 

devraient être menés dans un centre communautaire ou à l'initiative et 

.sous contrôle d'instances communautaires. 

1 

L'Agence serait placée sous le contrôle de la Commission. 

Elle exercerait ses activités dans le cadre des options de 

programmes adoptés par le Conseil, sur proposition de la Commission, 

cette dernière s'appuyant sur les avis du c. E. R. D. Les programmes 

seraient pluriannuels et sujets à révision biannuelles. Ils contiendraient 

l'indication des secteurs de recherche et de développement que la Corn-

munauté s'engage à promouvoir, les modalités d'intervention à utiliser 

et la ventilation des crédits a.u Fonds entre les différentes opérations 

à engager. 

Le règlement instituant l'Agence devrait prévoir l'articula-

tion de l'Agence en seotions correspondant aux. divers modes d'interven-

tion visés ci-dessus. 

Le C. c. R. N. p~~serait sous le contrôle de l'Agence. 

Celle-ci pourrait conclure des accords et contrats (avec 

des Etats membres ou re.ssortissants d'Etats membres, des Et2 ts tiers ou 

ressortissants d'Etats tiers), et elle devrait disposer ·d'une large 

autonomie de jugement pour la conclusion de tels accords ou contrats. 

Elle serait"organisée selon les principes et les exigences 

d'une gestion industrielle moderne". 

La note ne contient pas d'autres indications sur l'Agence 

devrait-elle être créée par un règlement du Conseil comme le texte le 

laisse supposer ? Serait-elle dotée de la personnalité juridique ? 

(nécessaire semble-t-il pour la conclusion de contrats) ; comment la 

••• ;. - fJ 
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Commission contrôlerait-elle ses activités? Ces questions et bien 

d'autres restent posées. 

Les multiples initiatives des Communautés dont nous avons 

dressé l'inventaire, posent un grand nombre de questions juridiq~es 

qu'il convient d'examiner maintenant. 

. .. ; ... 
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II - ANALYSE DES PROBL~.ŒS JURIDIQUES POSES PAR CES INITIATIVES 1 

Po~ promouvoir une politique commune de la recherche et du 

développement scientifique et technologique, les Communautés européennes 

(et leurs Etats membres) ont rencontré jusqu'ici deux types de .difficul-

tés d'ordre juridique 1 les unes concernent la procédure des décisions à. 

prendre, les autres son~ relatives au contenu m~me de ces décisions. (45) 

A - PROBLEl•ŒS DE PROCEDURE 

Quelles formes juridiques peuvent rev~tir les initiatives 

susceptibles de contribuer à. la réalisation d'une politique commune de 

recherche et de développement scientifique et technologique ? Quelle 

procédure peut-~tre utilisée pour promouvoir ces initiatives? Cette 

question appelle une réponse unanime, qui est fonction de la nature des 

initiatives envisagées. 
i 

/ 
/ /. 

' 

1•) Initiatives pour lesguelles le traité a prévu des pouvoiœ 

d'action 1 

a -Dans d~ nombreux domaines, nous l'avons vu, des initiati-· 

ves communautaires de portée limitée concernant indirectement la recher-

che et le développement peuvent ~tre prisessur la base juridique du 

Traité de Rome; (46) Le pouvoir règlementaire du Conseil (règlements, 

décisions, directives), ·.sa compétence en matière de rapprochement des 

(45) Répétons que nous nous.;placons délibérément sur un plan juridique 1 

l'analyse des problèmes juridiques ne suffit pas à les résoudre ; il 
faut qu'une volonté politique existe ; mais, poser clairement les ques
tions juridiques peut faciliter l'exercice de la décision politique. 

(46) le traité instituant la C. E. C. A. offre certaines possibilités 
d'action ; le traité instituant l'Euratom ne permet pas, selon l'inter
prétation habituellement admise, d'entreprendre des activités de recher
che et de développement importantes en dehors du domaine non nucléaire : 
c·•est en tous cas 1 'interprétation qui a prévalu lors des controverses 
relatives à l'affectation partielle des installations et du personnel 
scientifique du c; c. R. N. à des tâches non nucléaires. · 

.... / ... 
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législations (art. 100) ont été utilisés (en matière de suppression des 

entraves ·aux échanges, d'harmonisation des procédures de passation des 

marchés publics, d'harmonisation des règles :fiscales, d'élaboration d'un 

statut de la société anonyme européenne etc ••• comme nous l'avons montré) 

et peuvent 11être encore. 

b - Mais la question principale est de savoir si la 

Communauté·économique européenne dispose, en vertu du traité de Rome, 

d'une compétence générale et directe en matière de recherche et de déve-

loppement scientifique et technologigue. 

Cette question a été étudiée par les services. juridiques de 

la Commission et du Conseil. (47) Sans en reprendre la discussion nous 

rappelerons les conclusions sur lesquelles un accord à peu près unanime 

est réalisé 

/ 
La Communauté a vocation à s'intéresser à la recherche et 

' i 

) 
; 

au développement scientifique et technologique (qui est un des aspects de 

la politique économique génér~~e relevant expressément du traité) mais 

elle n'a pas dans ce domaine une compétence juridique définie et ne dis-· 

nase que de pouvoirs d'action extrêmement limités (47 bis). 

(47) Cf, ci-dessus le rapport de Monsieur PRALLE 

(47bis) Il est intéressant de noter que le traité de droit des Communau
tés européennes publié sous la direction de Monsieur GANSHOF VAN DER 
MEERSCH ne contient pas, dans sa table analyse des matières, de rubrique 
"Recherche - C, E. E, 11 

~ .. 1 ... 
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"·, \\\ 

""· ' 
La mission propre de la Communauté consiste, au premier chef, 

' \, 

··,,___ '·., à instituer le cadre et les instruments nécessaires pour que la coordina-
"-.. 

'.tion entre les Etats membres (prévue à l'artïcle 3g et à l'article 145 du 
\ 

.trè.ité) puisse s'effectuer de manière efficace, y compris dans le domaine 
'\ 

de là\:t"echerche et du développement qui est un des aspects de la politique 

économique générale relevant expressément du traité ; (48) mais les Etats 

membres ont compétence quant au fonds (article 6), sauf dans certains 

secteurs expressément prévus, pour rapprocher leurs politiques économiques 

et les Institutions de la Communauté n'ont qu'un r8le d'incitation indi-

recte par la voie de procédure de coordination. 

=sauf le cas des recherches agricoles (article 41) et en 

l'absence de toute disposition prévoyant une action directe et spécifique 

de la Communauté dans le domaine de la recherche et du développement 

scientifique et technologique, il n'est dono pas possible d'admettre que 

le Conseil puisse, sur la base de l'article 145 1 -édicter des actes de 

caractère décisoire fixant des programmes communs dans ce domaine. 

(48) Cette considération a sans doute inspiré le Conseil lorsqu'il a cree 
le Comité de Poli tique Economique à Moyen Terme (Décision du 15-4-1964 -
J. o. C. E. 22 Avril_ 1964 p. 1031-64) ; mais le projet de programme établi 
par ·la Commission au vu des travaux de ce Comité ne peut $tre transformé 
en un programme définitif que par décision conjointe du Conseil et des 
Gouvernements des Etats membres, la portée de cette décision étant, elle
même très limitée puisque la décision précitée dispose que "Le Conseil et 
les Gouvernements des Etats membres, par l'adoption du programme, expri
ment leur intention d'agir dans le domaine couvert par le programme, con
formément aux orientations prévues par celui-ci"• D'autre part, lorsque 
la Communauté a fait examinerparJe groupe PREST les possibilités d 1 une coo
pération dans certains domaines, la résolution nécessaire a été prise par 
"le Conseil et les Représentants des Etats membres réunis au sein du 
Conseil" (Rêsolution du 31-10-67) : la compétence propre de la Communauté 
n'a donc pas paru en tous cas suffisante. Les discussions de procédure 

· qui ont eu liim lors de la conférence de Bruxelles des 22 et 23 Novembre 
semblent avoir abouti à la reconnaissance de cette vocation de la Commu
nauté à s'intéresser à la recherche et au développement (puisque la Com
munauté est signataire de certaines actions et que la Communauté repré
sentée par le Conseil et la Commission, est cosignataire de la résolution 
générale de la conférence.) · 

.... / ... 
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= La Commission pour sa part, peut prendre certaines initia-

tives a.u titre des articles 155 et 213 du traité ; elle a fait usage de 

ces prérogatives en matière de recherche et .de développement, comme nous 

l'avons vu, notamment en formulant des recommandations ou des avis quand 

elle l'a estimé nécessaire ou en réorganisant le C. c. R. N. (49) Mais 

elle est limitée par l'absence de dispositions· expresses dans le traité. 

(50) 

Des initiatives peuvent-elles alors être prises dans les 

domaines où le traité n'a pas prévu de pouvoirs d 1 action ? / 

2") Initiatives pour lesquelles le traité' n'a pas prévu de 

pouvoirs d'action ; 

peuvent arrêter certaines mesures. 

La Commission a déjà pris deux initiatives en matière de 

recherche et de développement sur cette base 1 il s'agit de la propositicn 

de règlement du Conseil relative à la création d'entreprises communes du 

17 septembre 1971 et de la pr~~osition de la Commission au Conseil d'un 

programme pluriannuel de recherche et d'enseignement du 29 septembre 1971 · 

précitées (le projet de réglement du 30 Juin 1970 portant statut de la 

société anonyme européenne vise aussi 1 1 article 235). 

(49) On peut noter également qu'en Mai 1971, la Commission a adressé aux 
hauts fonctionnaires des.pays membres chargés des problèmes de recherche, 
un questionnaire leur demandant de confirmer leur volonté de définir une 
politique commune en matière de r">cherche et de développement et de con
fier à la Communauté et à ses institutions le soin d'élaborer et d'arrêœr 
cette politique commune. Ce questionnaire, assez précis, est résumé dans 
"industrie, recherche et technologi.e". 1er juin 1971 n • 101 - bulletin 
précité. 

(50) Bien entendu, si elle le désirait, la Commission pourrait d.emander 
au Conseil, conformément à l'article 213, de l'habiliter à recueillir 
toutes informations et à procéder à toutes vérifications nécessaires dans 
le domaine de la recherche et du développement. Elle pourrait aussi, si 
elle l'estimait nécessaire pour accomplir une telle tgche, et dans les 
limites imposées par les contraintes budgétaires, développer ses services 
administratifs compétents en matière de recherche et de développement 
scientifique et technologique. La Commission pourrait même, si elle le 
jugeait opportun,·créer elle-même auprès d'èlle un organisme strictement 
consultatif du type duC, E. R, D. dont il a été question plus haut, 
chargé de préparer ses tra.vaux. · 

... 1 .. 0 
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Sans revenir sur les argUments déjàénonéés au sujet de la 

possibilité juridique d'avoir recours à l'article 235 en matière de 

recherche et de développement scientifique et· technologique (51 ) 1 nous 

rappelerons que les conditions requises par le texte, sont au nombre de 

trois = la condition de finalité (qui est remplie en l'espèce, car la 

recherche et le développement scientifique et technologique font partie 

intégrante de la politique économique), l'application de cette finalité, 

au "fonctionnement du Marché Commun" (condition réalisée en l'espèce 

semble-t-il malgré les discussions qu'elle a provoqué (52)), et la 

condition de nécessité, C'est cette troisième conditïon, ·ainsi que.le 

caractère d'exception que rev~t la disposition de l'article 235 (53) qui 

doit conduire à donner à ce texte une interprétation restrictive. 

Rappelons qu'après plusieurs examens il n'a pas été jugé 

possible de fonder sur l'article 235 un programme d'activités non nuclé-

aires dont l'exécution aurait été confiée au C. C, R. N. (M~tis les 

positions étaient loin d'~tre unanimes sur cette question) ; lors de 

ln. d.iscunni.on provoquée par cette question "toute a leo dél ér,ntiono et la 

Commission ont admis que 1 1arti,c.le 235 ne pourrait permettre d'ajouter en 

pratique un chapitre entièrement nouveau, et ne saurait constituer la 

base permettant d'établir une politique globale de la recherche comportant 

(51) Cf, supra le rapport de Monsieur PRELLE 

K52) L'article 2 du traité fait une distinction formelle entre l'établis
sement du Marché Commun et le rapprochement progressif des politiques 
économiques des Etats membres ; mais il paraît clair que le fonctionnement 
du Marché Corrmun (expression de l'article 235) implique nécessàirement le 
rapprochement des politiques communes et l'élaboration de politiques 
communes (notamment en matière de recherche et de développement) ; cette 
conséquence découle de la notion même de Communauté Economique, · 

(53) qui permet des aménagements aux compétences et aux procédures des 
organes des Communautés sans l'intervention des Parlements nationaux • 

. . . ; ... 



- 28 -

l'ex<écntjrm d.'nn -prop:ramMe COT'l]llet -p~r la Communauté" (54); on est ainsi 

amené à conclure que l'article 235 peut apporter une solution à des 

problèmes circonscrits, de caractère concret et actuel (55), mais qu'il 

ne se prêterait pas, à lui seul, à l'ins.tauration d'un régime entièrement 

autonome de recherche scientifique et technologique, formant un secteur 

d'action de laC. E. E. comparable à ceux de l'agriculture, de la concur,. 

renee ou du libre établissement et comportant une restriction corrélative 

des compétences des Etats. (56) 

' · b;. un autre type d'initiatives est alors concevBble : c'est 

le recours à la lourde et solennelle procédure de conclusion d'accords 

interétatigues. 

Cette procédure a déjà été utilisée en matière de brevets et 

lors de la conférence Bruxelles des 22 et 23 Novembre 1971 

Nous n'insisterons pas sur la lenteur et les aléas qui carac-

., té.r.isent cette voie· diplomatique, incompatible en pratique avec la mise 

en .oeuv'!'e d 1 une poli tique commune de recherche et de développement scienti·. 

fique et teclli,ologique si elle conduit à la conclusion d'un traité pour 

chaque décision de quelque importance .(57) 

(54) Note du Conseil - 8 octobre 1969 - R./1730/69 

(55) C'est pourquoi les deux prppositions de la Commission fondées sur 
l'article 235 (entreprises communes et programme pluriannuel précités) 
paraissent juridiquement fondées. 

(56) Cf. Supra 

(57~ Selon une expression de Monsieur Louis VILLECOURT "le temps diploma-. 
tiqùe n'est pas le temps scientifique" ; les accords de Bruxelles du 23 
Novembre dernier en sont une parfaite illustration : il a fallu six ans 
pour les préparer ; plus de cinq mille spécialistes se sont rendus à Bruxà 
les pour participer à cette tâche ; 11 on dépense plus d'argent à étudier 
une coopération que l'on n'est disposé à y investir. En fait l'absence de 
base juridique permet toutes les manoeuvres et autorise bien des hésita
tions" (Nicolas Vichney. Dix neuf ministres européens se réunissent à 
Bruxelles -Le Monà.e 23 Novembre 1971 ), Malgré la démonstration que l'ex
périence semble apporter .clairement, certains restent partisans d 1 tme 
Europe technologique à la carte, plus ou moins indépendante des CommunautŒ 
=le débat est ici politique. 

. .. 1 ... 
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La conclusion d'un accord international peut en revanche 

s'avérer nécessaire et utile, si celui-ci revêt la forme d'un traité de 

principes, d'un traité cadre, fournissant la-base juridique nécessaire 

à une politique commune. 

La conclusion d'une telle convention soulève au moins deux. 

délicates questions juridiques : 

- ~~~!~-~~E~~~~!_!~~-~!~!~-~~~~!~!E~~ ? 1 en dehors des six 

les quatre candidats doivent évidemment être étroitement associés à la 

négociation d'un tel traité, même si celui-ci doit être d'abord adopte à 

six et ouvert ensuite à l'adhésion des tiers candidats. 

Les neuf autres Etats participant aux travaux du groupe COST 

devraient-ils être associés à cette procédure ? la réponse à cette 

question est d'abord politique (58) : elle est conditionnée par le 

problème suivant : 

Rome ? 

Deux réponses, politiquement différentes, sont concevables 1 

on peut imaginer la création <Fune Communauté Européenne de la recherche 

et ·du développement séientifique et technologique, totalement indépendante 

des Communautés existantes, dotée de compétences et d'organes propres 1 

C1est la voie de la"deuxième Europe"• Bien entendu un tel traité pourrait 

avoir un objet plus ou moins limité _(59~· El). sens inverse on peut imaginer 

qu'un traité confie à la Communauté économique européenne des attribution< 

et des moyens d'action précis en matière de recherche et de développement; 

(58) Le 23 Novembre 1971 à Bruxelles, Monsieur ORTOLI, qui représentait 
la France, a souligné l'intérêt et la satisfaction exprimés par l'ensem
ble des participants et, notamment par les représentants d.es peii.ts pays, 
qui, s'ils restaient seuls, devraient limiter considérablement leurs 
efforts de recherche ; selon le Ministre Français 1 ce fait suffit à dé
montrer que les dix-neuf sont décidés à persévérer dans la voie qu'ils 
viennent d'ouvrir (Philippe Lemaître Le Monde 25 Novembre 1971 précité). 

(59) Il pourrait se limiter à créer une une Agence chargée de la gestion 
des actions communes par exemple. 

. .. 1 . .. 
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Entre ces deux voies externes il existe des compromis plus 

ou moins subtils· selon l'objet du traité envisagé, qui peut être plus 

ou moins large, et selon la nature du rattachement de ce traité à l'ordre 

Communautaire. C'est dans cette voie de compromis qu'il paraît utile de 

s'engager pour pousser l'analyse juridique à son terne. Ici se posent des 

problèmes relatifs au contenu des décisions à prendre. 

' / 

... / ... ' 

/ 
1 

/ 
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B - PROBLEMES DE FOND 

Ces problèmes sont innombrables et relèvent d'abord 

de l'analyse politique; doit-on mettre en oeuvre une politique commu:· 

ne vraiment globale de la recherche et du développement scientifi

que et technologique ; comment articuler une telle politique avec 

les institutions existant en matière nucléaire (Euratom, ENEA, 

CERN, AlEA) et spatiale (CERS, CECLES) comment l'articuler 

avec les politiques nationales de défense ? quels rapports instaurer 

entre cette politique commune ·et les relations bilatérales entr«::t'~nues · 
par certains Etats membres avec des Etats tiers (coopération' 

franco-soviétique par exemple ou liens privilégiés entre Etats 

francophones ... ) 

Les réponses à ces dernières questions conditionnent 

évidemment le raisonnement juridique. 

Deux questions juridiques peuvent cependant être ana

lysées en elles-même : les institutions à mettre en place doivent 

tenir compte de la spécificité de la politique de recherche et de 

développement scientifique et ~echnologique ; elles doivent être . 
situées par rapport aux institutions communautaires actuelles. 

1° - I;:;_~p~~~~~-~<:._l.:>_J'.?}~t!~::=-~:_:::I::::I;:_:~-~':. 
développement scientifique et technologique. ----------------------------------------

Les expériences nationales et internationales en ce do

maine (1) permettent de dégager certaines idées générales sur 

lesquelles devrait reposer tout système institutionnel en ce 

domaine. 

(1) cf. les actes des colloques d'Aix et de Nice précités et nos 
rapports de synthèse à ces deux colloques ainsi que les précédents 
rapports, notamment ceux de Messieurs REBOUD, FLORY, 
de FAYET et BOURGUIGNON. 
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a) La politique de recherche et de développement 

scientifique et technologique constitue un ensemble indissociable, qui 

regroupe tout le processus conduisant de la recherche fondamentale 

au développement industriel, dont il est généralerrent arbitraire et 

inéfficace d'isoler un élément: Aussi des mesures indirectes, partiel-

les, sectorielles ou étroitement limitées dans le temps ne permettent

elles pas d'obtenir des résultats substantiels dans ce domaine : un 

traité fondant une politique commune de R. D. devrait avoir un objet 

large. 

b) Les fonctions d'information, de consultation, 

de décision et de gestion doivent être soigneusement distinguées ; 

elles ne peuvent pas être accomplies. par les même organes ;elles 
' 

sont toutes les quatre nécessaires. 

- La fonction d'information est de nature 

administrative, elle ne peut être accomplie que par des fonctionnaires 

compétents dotés de· moyens matériels suffisants et de pouvoirs 

juridiques d'investigation dont la portée peut être plus 'OU moins 

étendue. 

- La f'Oncti'Dn de consultation doit incomber à 

un C'Dmité dont les membres ne sont pas trop nombreux et sont choisis 

à titre personnel ; le renouvellement des membres ne doit pas être 

trop rapide ; un lien étroit doit être établi entre l'exercice de cette 

fonction et celui des fonctions d'information et de décision. Les avis 

donnés par ce comité doivent concerner tous les aspects des déci

sions à prendre (techniques, administratifs, financiers, juridiques, 

etc ... ) et être précis ; ils doivent avoir également un èaractère 

prospectif. 

- la fonction de décision doit être exercée au 

plus haut niveau de .responsabilité politique ; elle doit avoir pour 

cadre des programmes pluriannuels et doit comporter l'élaboration 

des règles générales nécessaires ; elle doit être éclairée par des 

avis émanant d'un organe spécialisé dans la préparation des décisions 

concrètes (fonction de pré -décision) de politique de R. D. : composé 

de hauts fonctionnaires techniquement compétents, cet organe pré

décisionnel facilite en les préparant les décisions proprement politi-

que s. 

.. ./ ... 

' . 

. 
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- La fonction de gestion doit être. confiée 

à un organe doté d'ure large autonomie et même de la personnalité 

juridique, de fonds propres, qui doit respecter les règles de 

fonctionnement des organismes industriels. 

2 • - L'insertion de la politique de R. D. dans le cadre 
-------------------~---------------------------

communautaire 

Si on accepte l'hypothèse que le traité à conclure ne 

peut être entièrement indépendant du traité de Rome, la procédure de 

l'article 236 peut être envisagée~ 

La conclusion d'un protocole additionnel 

permettrait de donner certaines des compétences pré-citées aux orga

nes des· communautés (et de donner compétence à la communauté 

pour le contentieux de ·l'interprétation et de l'applicatio,;. du protocole) 

Mais ce rattachement au traité de Rome peut-être plu_s 

ou moins formel. 

L'équilibre institutionnel délicat prévu par les auteurs 

du traité de Rome (qui n'avaient pas fait de place à la politique 

de R.D.) dont la pratique s'est beaucoup écartée, doit-il être strie-

tement respecté ; quelles concessions faut-il faire au "réalisme" ? 

Cette question est d'abord politique mais le dilemme 

peut -être dépassé si on admet l'hypothèse que la politiquede R.D., 

qui a ses exigences propres, justifie une certaine adaptation des 

équilibres institutionnels initiaux. 

Il serait déjà important qu'un protocole fonde indiscuta

blement la compétence de la communauté en matière de R. D. 

Les décisions partielles nécessaires à la mise en oeuvre de 

cette politique, qui sont aujourd'hui souvent difficiles à prendre 

faute de base juridique, e·n seraient facilitées: 

... / ... 
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La Commission pourrait alors sans difficulté être char

gée de ·la !Uission si délicate et si importante de l'information. 

Le Conseil, stab.lant à l'unanimité, S<:)rait doté de la fonc

tion de décision à laquelle l'Assemblée serait directement associée 

conformément aux dispositions du traité de Rome. Une Agence 

aùtonome, contrôlée par le Conseil serait chargée de la mise en 

oeuvre des actions communes et de la gestion. 

Mais deux organes nouveaux devraient être institués ·: 

un comité consultatif, placé auprès du Conseil et de la Commission, se

rait d13rgé ce d:nner des avis; -un groupe de travail permanent, destiné 

à remplacer les groupes spéciaux existant actuellement {groupe 

PREST, groupe des questions atomiques, notamment), serait 

chargé {en liaison avec le COREPER) de la fonction de prédécision-

Enfin la Commission ne devrait pas être tenue à l'écart 

de ces structures nouvelles mais elle devrait au contraire leur 

être intimement associée, pour pouvoir jouer le rôle d'impulsion et 

d'initiative· qui est le sien dans l'esprit du Traité de Rome ; elle 

pourrait notamment être chargée du secrétariat de l'organe consul

tatif et de l'organe prédé::isianel ; elle devrait pouvoir donner 

directement des avis· au Conseil sur les propositions adressées à 

celui~ci par l'organe prédécisionnel. 

C'est à partir· de l'analyse qui précède qu'a été préparé 

le projet de ce"texte de base" dont la discussion permettra d'exami

ner en détail les questions qui n'ont été. qu'évoquées à la fin du 

présent rapport.. 
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